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Chapitre 1 Introduction

 Introduction
Rapidité de la 
publication

1.1 Au moment de la rédaction du présent rapport annuel, il semble 
que les états financiers vérifiés de la province pour l’exercice terminé le 
31 mars 2003 ne seront pas publiés avant la fin de novembre 2003, sinon 
plus tard, soit plus de sept mois après la fin de l’exercice. Pour être 
utilisée dans la prise de décisions et la reddition de comptes, 
l’information doit être opportune. Lorsqu’un gouvernement est déjà 
rendu au septième mois de l’exercice suivant, les avantages des 
décisions prises sur la base de cette information peuvent être limités. 
Plus important encore probablement est le fait que les contribuables 
attendent toujours de voir comment leur argent a été dépensé. Certaines 
provinces canadiennes publient leurs états financiers vérifiés avant la fin 
de juin. Notre province devrait adopter un régime de rapport similaire. 

Le rapport sera publié 
en deux volumes

1.2 Le rapport annuel du vérificateur général comprend 
normalement un chapitre sur les indicateurs financiers. Cependant, en 
raison du retard qu’a pris le gouvernement dans la clôture de ses 
comptes, nous ne pouvons pas présenter nos commentaires dans ce 
volume. Nous avons l’intention de préparer un second volume, qui 
comprendra nos observations financières; ce volume sera publié au 
début de la prochaine année civile. Nous avons aussi l’intention 
d’inclure dans le second volume un rapport sur le travail que nous avons 
fait concernant la gestion de l’absentéisme, et en particulier le congé de 
maladie. Par ailleurs, mon bureau est en train d’effectuer du travail dans 
le domaine de l’industrie salmonicole, et nos constatations seront prêtes 
pour publication en juin 2004. Le Bureau du vérificateur général du 
Canada et le Bureau du vérificateur général de la Colombie-Britannique 
se penchent également sur l’industrie salmonicole, et nous prévoyons 
publier nos rapports en même temps.

1.3 Je voudrais soulever quelques questions dans ce chapitre, 
certaines ayant trait à des projets réalisés cette année, d’autres portant 
sur les activités du Bureau du vérificateur général et d’autres encore de 
nature plus générale. Je commence en soulignant l’importance d’une 
bonne gouvernance et d’une bonne reddition de comptes.

Commentaires sur le 
travail de cette année 
   

Gouvernance

1.4 Au cours des dernières années, plusieurs scandales ont éclaté 
dans le secteur privé et entraîné l’effondrement de compagnies telles 
qu’Enron aux États-Unis et Bre-X Minerals au Canada. Ces scandales 
ont eu pour résultat d’accroître la sensibilisation publique et l’intérêt 
envers les questions de gouvernance et de reddition de comptes des 
conseils. Les conseils d’administration des compagnies en question 
Rapport du vérificateur général - 2003 3



Introduction Chapitre 1
n’ont pas représenté l’intérêt supérieur des actionnaires qui les ont 
nommés. De plus, ils n’ont ajouté à peu près aucune valeur aux sociétés 
qu’ils gouvernaient, ayant plutôt aveuglément suivi les conseils et 
soutenu les décisions de la haute direction. 

1.5 En 2001, le Comité mixte sur la gouvernance d’entreprise, 
auquel siègent l’Institut Canadien des Comptables Agréés et la Bourse de 
Toronto, a déclaré ce qui suit dans son rapport final :

Une bonne gouvernance a pour objectif d’accroître la solidité, 
la viabilité et la compétitivité des sociétés.

1.6 Donc, lorsqu’on examine la gouvernance de n’importe quelle 
société, il est donc important de s’assurer que des freins et contrepoids 
adéquats sont en place pour éviter une gouvernance médiocre, tout 
comme il est important d’avoir en place des mécanismes qui favorisent 
une bonne gouvernance.

1.7 Au Nouveau-Brunswick, l’ampleur des services 
gouvernementaux fournis par les organismes de la Couronne est 
considérable. Ainsi, huit régies régionales de la santé sont chargées de la 
prestation d’une large part des soins de santé offerts dans la province. 
Des organismes de la Couronne ont été créés pour s’occuper de la 
distribution et de la vente des produits alcoolisés, répondre aux besoins 
en matière d’électricité, exécuter des programmes de développement 
régional et gérer des caisses de retraite dont les biens dépassent 
5 milliards de dollars. On compte dans les états financiers du 
gouvernement environ 35 organisations à qui a été confiée la 
responsabilité de fournir des services gouvernementaux et qui, à leur 
tour, doivent rendre des comptes à l’Assemblée législative. C’est la 
raison pour laquelle les principes d’une bonne gouvernance et d’une 
bonne reddition de comptes ont une telle importance. Et c’est aussi la 
raison pour laquelle nous avons réalisé entre 1996 et 2000 cinq projets 
reliés à la gouvernance, qui ont abouti au projet détaillé sur la 
gouvernance des organismes de la Couronne dont nous faisons rapport 
cette année. Les résultats de notre travail se trouvent au chapitre 6. Nous 
formulons un total de 19 recommandations qui touchent pratiquement 
tous les aspects de la gouvernance d’entreprise. Il ne fait aucun doute 
que l’adoption de ces recommandations améliorera notre culture de 
gouvernance mais, plus important encore, renforcera la reddition de 
comptes et, au bout du compte, améliorera le rendement. J’espère que 
nos observations et nos recommandations sont reçues dans un tel esprit, 
c’est-à-dire comme une tentative d’améliorer la gouvernance. 

1.8 Toujours dans le même domaine, je signale dans notre chapitre 
de suivi, le chapitre 7, que le conseil d’administration de la Société des 
alcools du Nouveau-Brunswick n’était pas d’accord avec 13 des 19 
recommandations que nous avions formulées en 1999 à la suite de 
l’examen des structures de gouvernance et de reddition de comptes de la 
société. Voilà qui m’a étonné car, dans presque tous les cas, la 
4 Rapport du vérificateur général - 2003



Chapitre 1 Introduction
recommandation visait à encourager une pratique qui est généralement 
reconnue. Récemment, on m’a informé que le conseil actuel a pris des 
mesures et a l’intention d’en prendre d’autres visant à promouvoir une 
gouvernance efficace par le conseil et à assurer une meilleure reddition 
de comptes à l’endroit des actionnaires. Cela m’encourage, et j’espère 
que le travail dont nous faisons rapport cette année aidera la société, 
d’autres organismes de la Couronne et le gouvernement à améliorer  
les pratiques de gouvernance au sein du gouvernement du  
Nouveau-Brunswick. 

Reddition de comptes 1.9 Cette année, nous avons aussi effectué une vérification portant 
sur la reddition de comptes des hôpitaux psychiatriques et des unités de 
soins psychiatriques. L’origine de cette vérification est semblable à la 
vérification de la gouvernance des organismes de la Couronne, puisque 
un nombre grandissant de services ne relèvent pas du contrôle direct des 
ministères. Par exemple, de nombreux services de santé, dont les 
services de traitement des dépendances, les soins extra-muraux, les soins 
oncologiques, les soins cardiaques et les services de santé mentale, se 
trouvent sous la direction des régies régionales de la santé. Comme le 
contrôle au niveau régional et les sommes dépensées pour soutenir les 
activités régionales ne cessent de s’accroître, il devient de plus en plus 
important d’avoir en place des mécanismes centraux pour faire en sorte 
que le gouvernement atteigne ses objectifs par l’entremise de tels 
programmes. Les résultats de notre travail dans le domaine se trouvent 
au chapitre 4. Notre conclusion globale est que le ministère de la Santé 
et du Mieux-être n’a pas instauré des processus redditionnels appropriés 
pour les activités des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins 
psychiatriques. En d’autres termes, il ne reçoit pas des renseignements 
suffisants pour lui permettre d’évaluer le rendement. Le travail de mon 
bureau à cet égard aura une valeur encore plus grande pour le 
gouvernement et l’Assemblée législative (et, au bout du compte, pour les 
citoyens du Nouveau-Brunswick) s’il sert de base à l’évaluation d’autres 
situations dans lesquelles les services ne relèvent pas du contrôle et de la 
surveillance directs d’un ministère.

Installations de garderie 1.10 L’Assemblée législative a adopté des mesures législatives et le 
gouvernement a établi des normes visant les installations de garderie du 
Nouveau-Brunswick. Nous avons pensé que les députés voudraient 
savoir si le ministère des Services familiaux et communautaires a des 
directives et des méthodes appropriées pour assurer la conformité aux 
mesures législatives et aux normes. Nous avons constaté que, bien que le 
ministère ait établi des processus pour l’agrément et l’inspection des 
installations de garderie, ceux-ci ne sont pas suffisants et n’assurent pas 
toujours la conformité aux mesures législatives et aux normes. Les 
résultats de notre travail se trouvent au chapitre 2.

Dépenses fiscales 1.11 Dans le chapitre 3, nous formulons des observations et des 
recommandations concernant les dépenses fiscales. Le terme « dépenses 
fiscales » désigne des recettes cédées en raison d’exonérations, de 
Rapport du vérificateur général - 2003 5



Introduction Chapitre 1
déductions ou de remises particulières qui réduisent le montant de la 
taxe ou de l’impôt qui, autrement, serait payable à la province. Par 
exemple, l’exonération de la taxe de vente sur l’essence utilisée par les 
agriculteurs et les pêcheurs est une dépense fiscale. À la suite de notre 
travail, nous avons noté que les dépenses fiscales ne font pas chaque 
année l’objet du même examen rigoureux et de la même approbation par 
l’Assemblée législative que les dépenses au compte ordinaire. De plus, 
aucun rapport public n’est fait sur l’efficacité de ces programmes.  

Gestion des risques 
assurables

1.12 Vers la fin des années 1980, le gouvernement a pris la décision 
de ne plus assurer les bâtiments provinciaux, ce qui signifiait que toute 
perte reliée à des incidents tel qu’un incendie serait dorénavant assumée 
par les contribuables. Nous avons voulu déterminer comment le 
ministère de l’Approvisionnement et des Services gère les risques 
associés aux bâtiments publics dont il est responsable. En d’autres 
termes, quelles sont les mesures qui sont prises pour minimiser le risque 
de perte à un de nos bâtiments? Nous faisons rapport de nos résultats au 
chapitre 5.

Commentaires sur les 
mesures prises pour donner 
suite à nos 
recommandations 
d’exercices antérieurs 
   

Dans certains cas, peu de 
recommandations ont été 
adoptées

1.13 Je vais souligner un certain nombre de questions tirées de notre 
chapitre de suivi, le chapitre 7, lequel porte sur les recommandations 
d’exercices antérieurs. Nous avons comme politique de suivre l’état de 
nos recommandations durant une période de quatre ans après leur 
parution dans notre rapport.

1.14 C’est la dernière fois que nous faisons rapport sur le travail que 
nous avons effectué en 1999 concernant le rôle du ministère de la Santé 
et du Mieux-être à l’égard des normes relatives à la salubrité des 
aliments et la gouvernance exercée à la Société des alcools du Nouveau-
Brunswick. En 1999, nous avons formulé 36 recommandations ayant 
trait au rôle du ministère dans l’assurance que les établissements de 
services alimentaires respectent les normes de salubrité des aliments. 
Seulement quatre recommandations ont été mises en œuvre depuis. Je 
suis très déçu de constater la lenteur des progrès dans un domaine qui 
touche directement la sécurité de notre population. Les 
recommandations qui n’ont pas été adoptées sont reprises au chapitre 7. 
Les 13 recommandations avec lesquelles la Société des alcools du 
Nouveau-Brunswick n’était pas d’accord sont aussi reprises dans le 
chapitre 7.

Certaines de nos 
recommandations de 
vérification ont reçu un accueil 
très favorable 

1.15 La plupart de nos constatations sur le suivi sont positives. En 
2001, nous avons fait 74 recommandations à la suite d’une vérification à 
la Direction du transport scolaire au ministère de l’Éducation. En deux 
ans, le ministère a mis en œuvre 50 recommandations et en a 
partiellement adopté 14. Voilà un accomplissement remarquable. De 
plus, le ministère de l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture a mis 
en œuvre les huit recommandations qui avaient trait à la vérification des 
contrôles sur la manipulation d’argent et les stocks, et le ministère des 
Finances a adopté les six recommandations que nous avons formulées à 
6 Rapport du vérificateur général - 2003



Chapitre 1 Introduction
la suite de l’examen d’un nouveau système automatisé de comptes 
débiteurs.

L’adoption de certaines 
recommandations dépasse la 
responsabilité d’un seul 
ministère

1.16 J’attire l’attention des députés de l’Assemblée législative sur 
quatre recommandations que nous avions formulées en 2000 à la suite 
d’un examen des mesures législatives ayant trait au ministère de 
l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture. Ces recommandations ont 
été faites dans l’intention d’aider l’Assemblée législative à remplir la 
responsabilité qu’elle a de veiller à l’efficacité et à la pertinence des 
mesures législatives. Même si elles s’adressaient au départ au ministère, 
les recommandations sont applicables à tous les ministères qui sont 
chargés de l’administration de mesures législatives. Les quatre 
recommandations se trouvent aux paragraphes 7.98 à 7.102. J’espère 
que tant l’Assemblée législative que le gouvernement verront la valeur 
de ces recommandations et que des mesures appropriées seront prises.

Nouvelle annexe 1.17 J’ai ajouté un nouveau volet à notre rapport annuel cette année; 
il s’agit d’une brève description de chaque vérification importante que 
nous avons réalisée dans les ministères et les organismes de la Couronne 
depuis six ans. L’information est regroupée par ministère et organisme 
et se trouve à l’annexe 1.

Commentaires sur les 
activités de mon bureau

1.18 J’attire l’attention de l’Assemblée législative sur trois points 
particuliers concernant les activités du Bureau du vérificateur général. Si 
j’estime que ces points sont d’une extrême importance, c’est qu’ils ont 
directement trait à la responsabilité de l’Assemblée législative de 
demander des comptes au gouvernement en poste et à la capacité du 
vérificateur général d’agir en toute indépendance. De plus, seule 
l’Assemblée législative peut les résoudre. Ces trois points sont les 
suivants :

• le processus d’approbation du budget annuel du Bureau du 
vérificateur général;

• la situation budgétaire de mon bureau; 
• le mode de nomination du vérificateur général.

Le processus d’approbation du 
budget annuel du Bureau du 
vérificateur général 

1.19 Le paragraphe 17(1) de la Loi sur le vérificateur général exige 
du vérificateur général qu’il présente des prévisions budgétaires 
annuelles au Conseil de gestion. Ce dernier, qui est un sous-comité du 
Cabinet, décide du montant définitif qui sera inscrit au Budget principal 
pour les activités du bureau. Donc, dans les faits, l’entité que notre 
mandat nous oblige à vérifier détermine le montant qui sera affecté au 
financement de nos activités.

1.20 Fait intéressant à noter, le paragraphe 4(4) exige que le 
vérificateur général détermine le personnel nécessaire au bureau, ce qui 
est évidemment vide de sens si le financement n’est pas fourni. Plus 
préoccupant est le fait que l’entité de laquelle je relève, l’Assemblée 
législative, n’intervient pas suffisamment tôt dans le processus pour être 
en mesure d’en influencer l’issue.
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1.21 Les budgets d’au moins sept bureaux du vérificateur sont 
présentés directement aux comités de l’Assemblée législative aux fins 
d’approbation, conformément aux lois de ces provinces. Dans un cas, 
l’Ontario, le budget est d’abord présenté au gouvernement, puis à un 
comité de l’Assemblée législative. De plus, une disposition prévoit la 
présence de la présidence et de la vice-présidence du Comité des 
comptes publics aux réunions du Conseil de gestion durant l’examen du 
budget du bureau du vérificateur.

1.22 Si l’Assemblée législative ou l’un de ses comités participait à 
l’examen du budget, l’indépendance du bureau s’en trouverait 
grandement accrue et l’Assemblée législative aurait davantage 
l’assurance que le bureau est en mesure de s’acquitter de ses 
responsabilités.

1.23 Dans mon rapport annuel de 2001, je souligne que, en ma 
qualité de fonctionnaire de l’Assemblée législative, je devrais pouvoir 
m’adresser à un comité de l’Assemblée législative pour des questions de 
nature administrative. L’examen du budget annuel de mon bureau 
pourrait être l’une de ces questions administratives.

La situation budgétaire de mon 
bureau 

1.24 Étant donné l’arrangement actuel, l’Assemblée législative n’est 
pas au courant des demandes de personnel ou de fonds que le Conseil de 
gestion n’accepte pas. Bien que mon bureau ait, à plusieurs reprises, 
suivi les directives budgétaires du gouvernement, nous avons, à d’autres 
occasions, demandé du personnel supplémentaire et les fonds connexes, 
demandes qui n’ont pas été approuvées. Il s’ensuit que les fonds 
actuellement à ma disposition soutiennent un effectif de 23 personnes, 
alors que cet effectif était de 27 personnes il y a sept ans. 

1.25 Pour l’exercice 2004-2005, je demanderai, en vertu du 
paragraphe 4(4) de la Loi sur le vérificateur général, deux vérificateurs 
principaux de plus et, en vertu du paragraphe 17(1), une hausse de 
financement de 200 000 $. Nous avons besoin du personnel 
supplémentaire pour accroître l’étendue de notre travail de vérification 
dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’environnement et des 
systèmes automatisés, domaines importants sur le plan financier et qui 
touchent l’ensemble de la population du Nouveau-Brunswick. Les fonds 
additionnels serviront à payer le personnel supplémentaire et à assurer 
un financement suffisant pour la formation, la technologie et autres 
services de soutien.

Mode de nomination du 
vérificateur général

1.26 Le vérificateur général est un fonctionnaire de l’Assemblée 
législative qui, selon la loi, est nommé pour un mandat de cinq à dix ans 
et peut seulement être révoqué sur un vote des deux tiers des députés de 
l’Assemblée législative. Ces dispositions font beaucoup pour assurer 
l’indépendance du vérificateur général, mais le mode de nomination 
présente une lacune importante. Le paragraphe 3(1) de la Loi sur le 
vérificateur général accorde au lieutenant-gouverneur en conseil la 
responsabilité de nommer le vérificateur général. Rien dans la loi 
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n’indique que le gouvernement doit consulter les autres partis de 
l’Assemblée législative. Dans les faits, le pouvoir de nommer le 
vérificateur a été confié à l’entité qui sera vérifiée par ce même 
vérificateur. Voilà qui devrait préoccuper l’Assemblée législative, car 
elle se tourne vers le vérificateur général pour obtenir de information 
objective et des conseils indépendants.

1.27 Comme la nomination du vérificateur général doit être 
apolitique, tous les partis politiques devraient participer de quelque 
manière au processus. D’après ce que je comprends, une telle 
consultation a eu lieu par le passé par simple courtoisie, mais rien ne 
l’exige. En Colombie-Britannique, la nomination suit une 
recommandation d’un comité spécial de l’Assemblée législative et de 
l’Assemblée législative elle-même. L’Assemblée législative intervient 
aussi directement dans la nomination du vérificateur en Alberta, en 
Ontario, au Québec et à Terre-Neuve. En Saskatchewan et en Ontario, 
la présidence du Comité des comptes publics est consultée. Le 
vérificateur général doit être indépendant et perçu comme indépendant. 
Je demande que des mesures soient prises pour assurer la participation 
de l’Assemblée législative à la nomination de tous les futurs vérificateurs 
généraux.

Autres commentaires 
de nature générale 
   

Gestion des risques

1.28 Dans deux de nos vérifications de cette année, nous formulons 
des recommandations concernant la gestion des risques. Ainsi, dans le 
cadre de notre vérification des installations de garderie, nous avons dit 
que le ministère des Services familiaux et communautaires « devrait 
employer une approche basée sur la gestion des risques ou avoir une 
méthode type d’établissement des priorités du travail d’inspection pour 
le Programme des services de garderie ». Pour ce qui est de notre 
vérification sur la gestion des risques associés aux bâtiments, nous avons 
recommandé que le ministère de l’Approvisionnement et des Services 
« élabore et consigne un plan de gestion des risques. Le plan devrait 
comprendre tous les risques importants associés à chacun de ses 
bâtiments […] et documenter les procédures à suivre pour déterminer les 
facteurs de risque associés à chaque bâtiment. »

1.29 L’année dernière, à la suite de notre travail sur les inspections 
environnementales, nous déclarions que : « Pour l’aider dans l’exécution 
des mesures législatives qu’il administre, le ministère devrait suivre une 
approche de gestion des risques et élaborer une stratégie et un 
programme d’inspection. Le plan d’inspection devrait préciser le travail 
d’inspection requis, tant les secteurs à inspecter que la fréquence des 
inspections. »

1.30 En 2001, l’une de nos recommandations sur le transport scolaire 
voulait que « le ministère aborde clairement les principaux risques en 
matière de sécurité des autobus dans le matériel de formation qu’il remet 
aux élèves. Le ministère devrait envisager l’utilisation des statistiques 
nationales sur les accidents comme moyen d’expliquer aux enfants et aux 
parents où sont les risques. »
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1.31 En 1999, à la suite de notre travail sur la salubrité des aliments, 
nous avions ceci à dire : « L’évaluation des risques des établissements de 
services alimentaires permettra aux inspecteurs de déterminer la 
fréquence des inspections, de planifier les activités, puis d’établir un 
calendrier en conséquence. Il serait indiqué de mettre les évaluations de 
risque à jour chaque année. […] Pour utiliser les ressources plus 
efficacement, le calendrier devrait accorder la priorité aux 
établissements de services alimentaires à risque plus élevé. » 

1.32 Sur la foi de notre travail de cette année et des dernières années, 
il semble qu’il existe un besoin de formation et de perfectionnement en 
matière de gestion des risques. Il ne fait aucun doute que la plupart sinon 
tous les ministères doivent déterminer et gérer les risques. C’est la 
raison pour laquelle j’estime que la question touche le gouvernement 
central et que le Conseil de gestion devrait assurer le leadership 
nécessaire en matière de formation à cet égard.

Les administrations locales du 
Nouveau-Brunswick ne suivent 
pas les recommandations du 
CCSP

1.33 L’Institut Canadien des Comptables Agréés a mis sur pied le 
Conseil sur la comptabilité dans le secteur public afin de publier des 
recommandations et des conseils sur des aspects qui touchent la 
comptabilité dans le secteur public. Le gouvernement du Nouveau-
Brunswick suit les recommandations du CCSP pour ses états financiers, 
mais il n’a pas exigé des municipalités qu’elles en fassent autant. Je suis 
d’avis que, si les administrations locales étaient tenues de suivre ces 
recommandations, la qualité de leurs rapports financiers s’en trouverait 
grandement améliorée. Le CCSP reconnaît que les états financiers 
devraient constituer des éléments probants sur le plan de la reddition de 
comptes et présenter « des informations nécessaires aux législateurs et 
autres utilisateurs pour les aider à faire des évaluations et à porter des 
jugements sur les activités et la gestion financières du gouvernement. » 

1.34 Au Nouveau-Brunswick, les administrations locales suivent le 
Guide servant à la présentation des rapports financiers municipaux pour 
faire rapport de leurs résultats financiers. Élaboré en 1993, le guide a 
subi deux ou trois mises à jour depuis, mais il n’est pas aussi détaillé que 
les recommandations du CCSP et ne fait pas autorité comme source 
indépendante d’établissement de normes nationales. Le ministère de 
l’Environnement et des Gouvernements locaux m’a informé qu’il prévoit 
effectuer en 2004 un examen complet des recommandations du CCSP 
afin de déterminer l’ampleur de l’étude qu’il faudrait mener avant de 
procéder à une révision complète du manuel en 2005. 

1.35 Même si je comprends que l’adoption des recommandations du 
CCSP peut présenter des défis pour les administrations locales, j’incite 
le ministère et le gouvernement à le faire. À l’heure actuelle, l’Ontario, 
le Manitoba, la Saskatchewan, l’Alberta et la Colombie-Britannique ont 
adopté les recommandations du CCSP pour leurs administrations 
locales.
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À propos de notre bureau 1.36 Dans la plupart de nos travaux, nous examinons la mesure dans 
laquelle le ministère ou l’organisme de la Couronne a commenté son 
rendement, soit par la prestation d’un service, soit dans l’atteinte 
d’objectifs ou d’indicateurs du rendement annuels. Nous formulons des 
recommandations lorsque nous pensons qu’elles sont justifiées.

1.37 Notre propre responsabilité à un tel égard nous est constamment 
rappelé, car nous devons nous aussi faire preuve d’efficience et rendre 
des comptes. Le chapitre 8 constitue notre rapport redditionnel annuel; 
nous estimons que ce rapport est conforme à la directive sur les rapports 
annuels du gouvernement. Nous y présentons de l’information sur nos 
buts, nos indicateurs du rendement et nos résultats.

1.38 Un indicateur clé de notre rendement est habituellement 
constitué des résultats de l’enquête que nous menons auprès des 
membres du Comité des comptes publics et du Comité des corporations 
de la Couronne. Cette année, en raison des élections provinciales, les 
comités ne se sont pas réunis pour discuter de notre rapport avant la fin 
de 2003 et, pour cette raison, nous n’avons pas mené d’enquête.

1.39 Nous avons fait des efforts particuliers cette année pour terminer 
notre plan stratégique de 2003-2008. Le nouveau plan stratégique 
énonce les trois principaux buts sur lesquels nous concentrerons nos 
efforts au cours des cinq prochaines années. Ces buts sont :

• que l’Assemblée législative et le public connaissent le travail que 
nous faisons et en apprécie la valeur, et qu’ils aient confiance dans 
notre capacité de fournir de l’information opportune, objective et 
crédible;

• que les ministères et les organismes acceptent et mettent en œuvre 
nos recommandations; 

• que nos intervenants, soit l’Assemblée législative, le public, les 
entités vérifiées et nos employés, nous perçoivent comme menant 
par l’exemple.

1.40 Ces buts sont assortis d’objectifs et de mesures à prendre. Le 
plan stratégique nous a également amené à déterminer de nouvelles 
mesures du rendement. Une discussion plus approfondie de notre plan 
stratégique se trouve au chapitre 8.

Remerciements 1.41 Le présent rapport est l’aboutissement d’un travail énorme 
accompli par le personnel de mon bureau. Encore une fois, je lui suis 
très reconnaissant pour ses conseils professionnels et son dévouement.

Le vérificateur général,

Daryl C. Wilson, FCA
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Chapitre 2 Ministère des Services familiaux et communautaires - Installations de garderie

 Ministère des Services 
familiaux et communautaires   

Installations de garderie
Contexte 2.1 « Nos enfants représentent notre plus grand espoir et aussi notre 
plus importante responsabilité. » Voilà ce que le premier ministre 
Bernard Lord a dit dans son Discours sur l’état de la province prononcé 
le 30 janvier 2003, et c’est une déclaration avec laquelle la plupart des 
gens du Nouveau-Brunswick seront d’accord. Le gouvernement offre 
plusieurs programmes à l’intention des enfants. Voulant déterminer le 
degré de participation du gouvernement dans les installations de garderie 
pour enfants, nous avons appris ce qui suit. 

2.2 C’est la Loi sur les services à la famille qui confère au 
gouvernement le pouvoir d’intervenir à l’égard des installations de 
garderie. 

• La loi confère au ministre des Services familiaux et communautaires 
le pouvoir et la responsabilité d’agréer les installations de garderie, 
d’élaborer des normes, d’effectuer des inspections, d’ordonner au 
responsable d’une installation de garderie d’apporter des 
changements, de suspendre les activités ou d’y mettre fin, et de faire 
respecter la loi.

• Le Règlement sur les services de garderie afférent à la Loi sur les 
services à la famille (le règlement) énonce les responsabilités des 
parties qui s’occupent de l’agrément des installations de garderie. 

• Le règlement et les Normes visant les responsables d’installations de 
garderie (les normes) énoncent les conditions que doivent respecter 
les installations de garderie.

2.3 Le ministère des Services familiaux et communautaires (le 
ministère) est responsable du Programme des services de garderie (le 
programme). Le programme vise à agréer et à surveiller les installations 
de garderie pour assurer la sécurité des enfants qui fréquentent ces 
installations et la prestation de soins de qualité. En tout, 11 membres du 
personnel s’occupent directement du programme. Dix coordonnateurs des 
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Services à la petite enfance (les coordonnateurs) travaillent dans les bureaux 
régionaux du ministère, et une conseillère provinciale des programmes 
travaille au bureau central. Ces 11 personnes sont aussi chargées de 
responsabilités relatives à d’autres programmes, en plus du Programme des 
services de garderie.

2.4 Les installations de garderie sont exploitées par des particuliers, 
des sociétés ou des groupes à but non lucratif. Par installations de 
garderie, on entend des « garderies » et des « foyers-garderies de type 
communautaire ». D’habitude, une « garderie » est un centre, autre que 
le domicile d’une personne, où les parents déposent leurs enfants. (La 
taille de la garderie peut varier de 6 à plus de 60 enfants.) Un « foyer-
garderie de type communautaire » est généralement situé dans la 
résidence personnelle de l’adulte qui s’occupe des enfants. (La taille du 
groupe est plus petite, le maximum étant de neuf enfants d’âge scolaire, 
et moins s’ils sont plus jeunes, en incluant les enfants qui habitent à la 
résidence.) 

2.5 Le 31 mars 2002, il y avait dans la province 359 installations de 
garderie agréées offrant 11 193 places. La plupart des installations de 
garderie sont des « garderies ». On ne compte qu’environ 25 « foyers-
garderies de type communautaire ». Depuis dix ans, le nombre 
d’installations de garderie agréées et de places augmente à un rythme 
lent, mais stable. 

2.6 Les installations de garderie font l’objet d’inspections pour 
assurer leur conformité aux exigences de la Loi sur les services à la 
famille, du Règlement sur les services de garderie et des Normes visant 
les responsables d’installations de garderie avant d’être « agréées » par 
le ministère. Des inspections annuelles sont effectuées par :

• les bureaux régionaux de Santé publique du ministère de la Santé et 
du Mieux-être (Santé publique);

• le Bureau du prévôt des incendies du ministère de la Sécurité 
publique; 

• le ministère - l’inspection du ministère vérifie la conformité à plus 
d’une centaine de normes.

2.7 Bien que les trois ministères soient chargés de l’inspection des 
installations de garderie, le ministère des Services familiaux et 
communautaires est l’unique responsable de l’agrément des installations. 
Un certificat annuel doit être délivré à chaque installation pour 
confirmer son « agrément ».

2.8 Notre bureau s’intéresse aux questions relatives à la sécurité 
publique, et nous tentons de fournir de l’information qui contribue à 
tenir le gouvernement responsable des mesures législatives qu’il adopte 
pour assurer la sécurité de la population du Nouveau-Brunswick. Au 
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cours des six dernières années, nous avons effectué des vérifications 
concernant le Bureau du prévôt des incendies, le transport scolaire, les 
conducteurs à risque élevé, la qualité de l’eau des puits domestiques, la 
salubrité des aliments et les services d’ambulance. C’est l’intérêt que 
nous portons à la responsabilité du gouvernement dans l’adoption de 
mesures législatives visant la sécurité qui nous a menés à retenir le 
Programme des services de garderie comme sujet de vérification. Ce 
programme est chargé de la sécurité d’un groupe qui ne peut pas se faire 
entendre du public, soit nos enfants.

2.9 En décembre 2001, un jeune garçon est décédé à Saint John des 
complications dues à une infection à E. coli. Le garçon fréquentait une 
garderie. En mars 2003, une enquête du coroner a eu lieu à la suite du 
décès. L’une des recommandations de l’enquête était :  « Qu’une 
enquête indépendante ait lieu afin de déterminer de quelle façon les 
inspections des garderies sont actuellement effectuées par le ministère 
des Services familiaux et communautaires. Cette enquête permettra, le 
cas échéant, de recommander les changements à effectuer aux 
procédures actuelles. Cette enquête pourra être effectuée par le Bureau 
du vérificateur général du Nouveau-Brunswick ou par tout autre 
organisme indépendant approprié. »

2.10 Le présent chapitre de notre rapport n’est aucunement lié à ces 
événements. La planification préliminaire de la vérification a eu lieu en 
2001, bien avant ceux-ci. La décision de réaliser cette vérification a été 
communiquée au ministère en janvier 2003. La majeure partie de nos 
travaux sur place ont pris fin avant l’enquête du coroner. Le ministère 
nous a toutefois contactés pour nous demander si, à notre avis, notre 
vérification correspondait à l’esprit et à l’intention de la 
recommandation du coroner citée ci-dessus. Nous avons répondu que 
c’est le cas, jusqu’à un certain point. Les recommandations que nous 
avons formulées visaient à harmoniser les méthodes en vigueur avec les 
normes et les mesures législatives actuelles. La vérification que nous 
avons effectuée ne cherchait pas à remettre en question la suffisance ou 
la pertinence des mesures législatives et des normes actuelles.

Étendue 2.11 L’objectif de la vérification était le suivant : 

Déterminer si le ministère des Services familiaux et 
communautaires a des directives et des procédures 
appropriées pour assurer la conformité avec les mesures 
législatives et les normes provinciales en matière 
d’installations de garderie. 

2.12 Pour cibler encore plus nos efforts de vérification, nous avons 
élaboré quatre critères de vérification qui ont servi de base ou de normes 
à notre vérification. Ces critères ont fait l’objet de discussions avec le 
ministère, et il a été convenu qu’ils étaient raisonnables. Les critères traitent 
des points suivants :
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• le processus d’agrément des installations de garderie; 
• la planification et la réalisation des inspections et l’utilisation des 

résultats d’inspection; 
• les directives et les procédures du programme; 
• la surveillance du programme et l’information communiquée sur le 

programme. 

2.13 Nos travaux ont consisté :

• à examiner la documentation pertinente;
• à interviewer le personnel du programme au bureau central et dans 

les bureaux régionaux;
• à faire un contrôle par sondages des dossiers de garderies; 
• à appliquer des procédés analytiques à l’information sur le 

programme.

2.14 Nous avons comparé les éléments probants de la vérification aux 
critères de vérification afin d’élaborer les constatations, les conclusions 
et les recommandations que nous présentons dans ce chapitre.

2.15 La vérification ne visait pas à établir si tous les fournisseurs de 
services de garderie étaient agréés ni à évaluer la qualité des normes. 

Résumé des résultats 2.16 Bien qu’un processus établi existe pour l’agrément des 
installations de garderie, ce processus n’est pas toujours suivi et 
n’intègre pas toujours toutes les exigences réglementaires. Nous 
avons trouvé des cas où le certificat d’agrément avait été délivré sans 
que la conformité au Règlement sur les services de garderie et aux 
Normes visant les responsables d’installations de garderie ait été 
vérifiée. Nous avons trouvé des éléments probants montrant que 
l’agrément n’est pas délivré de manière uniforme par tous les 
bureaux régionaux en raison d’exigences différentes. De plus, nous 
avons trouvé que certaines exigences du Règlement sur les services de 
garderie ne sont pas intégrées au processus d’agrément des 
installations de garderie du ministère.

2.17 Le ministère a un formulaire type qui, bien utilisé, donnerait 
lieu à des inspections efficaces réalisées de manière efficiente. 
Toutefois, le ministère n’a pas établi de processus pour 
l’établissement des priorités et la réalisation des inspections et pour 
assurer le respect des normes. Il s’ensuit que nous avons constaté 
que la densité d’inspection est insuffisante, les inspections sont 
réalisées de manière efficace à certaines installations de garderie, 
alors qu’elles sont incomplètes à d’autres, et les résultats 
d’inspection ne sont pas toujours liés au processus d’agrément ni à 
des mesures d’exécution.

2.18 Le ministère n’a pas établi de directives et de procédures 
officielles pour le Programme des services de garderie.
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2.19 Le ministère n’a pas de procédures adéquates pour mesurer 
l’efficacité de son programme et en faire rapport pour ce qui est de 
l’agrément et de la surveillance des installations de garderie.

2.20 À notre avis, deux défis principaux sont à relever dans le 
cadre du Programme des services de garderie. Une structure de 
programme décentralisée adéquate doit être élaborée, et les besoins 
du programme sur le plan de la croissance doivent être traités.

Le processus 
d’agrément

2.21 Pour améliorer l’interprétation du présent chapitre, nous tenons 
à expliquer notre emploi des termes suivants.

• « Certificat » renvoie à l’agrément par le ministre d’une installation 
de garderie, qui peut être un agrément initial, un renouvellement ou 
un certificat temporaire.

• « Agrément » est synonyme de certificat et montre que l’installation 
de garderie a reçu un certificat. Il peut s’agir d’un agrément initial 
ou d’un renouvellement.

• « Agrément initial » renvoie à une nouvelle installation de garderie. 

• « Renouvellement » renvoie à l’agrément annuel d’une installation de 
garderie établie.

• « Infraction » désigne la non-conformité à une norme; une norme n’a 
pas été respectée.

2.22 Les mesures législatives exigent que toutes les installations de 
garderie obtiennent un agrément du ministre pour leur exploitation. Le 
processus d’agrément se déroule ainsi : l’installation de garderie 
présente une demande d’agrément, paie les droits d’agrément et répond 
aux exigences législatives, puis le ministère s’assure que les exigences 
sont satisfaites et, le cas échéant, délivre le certificat d’agrément. Alors 
que la démarche est la même pour les « garderies » et pour les « foyers-
garderies de type communautaire », les exigences diffèrent. Ainsi, Santé 
publique et le Bureau du prévôt des incendies sont tenus d’effectuer des 
inspections annuelles des garderies, alors que cela n’est pas exigé pour 
les foyers-garderies de type communautaire. 

2.23 Le certificat est valide durant un an, et la date d’expiration y est 
clairement indiquée. Chaque année, l’installation de garderie doit faire 
une demande de renouvellement. Le processus de renouvellement est le 
même que pour l’agrément initial, et les exigences sont les mêmes. 
Donc, les renvois au « processus d’agrément » désignent aussi bien 
l’agrément initial que le renouvellement annuel.
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2.24 Notre premier critère était le suivant :

L’agrément accordé pour l’exploitation d’une installation de 
garderie devrait être délivré en conformité avec les mesures 
législatives. 

2.25 Pour déterminer s’il a été satisfait au critère, nous avons 
examiné les mesures législatives pertinentes ainsi que les directives et 
les méthodes en vigueur au ministère, nous avons fait un contrôle par 
sondages de dossiers de garderies, nous avons appliqué des procédés 
analytiques et nous nous sommes entretenus avec le personnel. Nos 
constatations sont, entre autres, les suivantes : 

• les exigences ne sont pas toutes respectées avant que le ministère 
agrée l’installation de garderie;

• les installations de garderie agréées n’ont pas toutes fait l’objet des 
inspections requises en 2002;

• le ministère ne respecte pas certains autres articles du règlement;

• les certificats ne sont pas toujours renouvelés dans les délais prévus.

Les exigences ne sont pas 
toutes respectées avant que 
le ministère agrée 
l’installation de garderie

2.26 Le paragraphe 3(2) du règlement établit les exigences 
relativement à l’agrément ou au renouvellement de l’agrément d’une 
garderie. Les exigences sont les suivantes :

• une demande a été reçue;

• le droit approprié a été payé;

• Santé publique a délivré une attestation de conformité indiquant que 
les normes d’hygiène, d’éclairage et d’aération et autres normes 
générales de santé observées à la garderie répondent aux normes;

• le Bureau du prévôt des incendies a délivré une attestation de 
conformité indiquant que la garderie répond aux normes de 
prévention des incendies et de construction;

• le ministre est convaincu que la garderie satisfait aux critères 
prescrits par le règlement et aux normes prescrites par le ministre;

• le ministre est convaincu que le responsable de la garderie observera 
les conditions prescrites.

2.27 Nous avons retenu un échantillon de 40 certificats délivrés à des 
installations de garderie, que nous avons soumis à un contrôle par 
sondages. L’échantillon comprenait des installations de garderie de 
chacun des huit bureaux régionaux et était composé de 6 certificats 
d’agrément initiaux et de 34 certificats de renouvellement. La plupart 
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sont des garderies, mais il y a aussi deux foyers-garderies de type 
communautaire compris dans l’échantillon. Nous n’avons pas vérifié 
toutes les exigences législatives, seulement les documents suivants pour 
chaque dossier de garderie de l’échantillon :

• le formulaire de demande présenté par l’installation de garderie;
• l’attestation de conformité de Santé publique; 
• l’attestation de conformité du Bureau du prévôt des incendies; 
• le formulaire d’inspection des installations de garderie (et les 

formulaires subséquents sur les vérifications au hasard) rempli par le 
coordonnateur du bureau régional.

2.28 Seulement 2 des 40 dossiers de l’échantillon contenaient tous les 
documents nécessaires, montrant la conformité aux exigences 
réglementaires retenues pour le contrôle par sondages, pour justifier la 
délivrance du certificat, (95 % n’avaient pas tous les documents). 

• Seulement 1 des 6 dossiers de demande d’agrément initial de 
l’échantillon contenait les documents nécessaires pour justifier la 
délivrance du certificat. 

• Seulement 1 des 34 dossiers de demande de renouvellement de 
l’agrément contenait les documents nécessaires pour justifier la 
délivrance du certificat. Tandis que 17 des 34 dossiers de demande 
de renouvellement de l’échantillon contenaient tous les formulaires 
requis, dans plusieurs cas, les formulaires montraient que 
l’installation de garderie avait des infractions au moment de 
l’agrément de l’installation. Toute infraction documentée est, dans 
les faits, une déclaration de non-conformité. 

2.29 Les observations qui suivent portent sur les lacunes que nous 
avons observées. 

Le formulaire de demande que 
doit présenter l’installation de 
garderie manquait parfois au 
dossier ou n’était pas rempli 
correctement

2.30 Nous avons examiné le formulaire de demande que doit 
présenter l’installation de garderie afin de déterminer s’il avait été 
effectivement versé au dossier et correctement rempli. Nous avons noté 
des problèmes dans 8 des 40 dossiers. Nos observations sont, 
notamment, les suivantes. 

• Le formulaire manquait dans quatre dossiers. Dans l’un de ces 
dossiers, le certificat de renouvellement datait d’août 2002, et, en 
mars 2003, le coordonnateur a indiqué que le formulaire de demande 
n’avait toujours pas été reçu. 

• Dans deux dossiers, le formulaire portait une date postérieure au 
certificat. Comme il incombe à l’installation de garderie de faire la 
demande d’agrément, aucune installation de garderie ne devrait 
recevoir un certificat de renouvellement avant d’en avoir fait la 
demande.
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• Dans deux dossiers, le mauvais formulaire a été rempli. Comme 
chaque formulaire contient des renseignements différents, il est 
important que le bon formulaire soit rempli.

Une attestation de conformité 
de Santé publique délivrée 
dans les 12 mois précédents 
manquait parfois au dossier

2.31 Nous avons examiné l’attestation de conformité de Santé 
publique pour déterminer si cette attestation avait été versée au dossier, 
si une inspection avait eu lieu dans les 12 mois précédents et si 
l’inspecteur avait recommandé que la garderie soit agréée. Comme les 
« foyers-garderies de type communautaire » ne sont pas tenus de subir 
une inspection de Santé publique, notre échantillon est passé à 
38 dossiers pour cet élément. Nous avons observé des lacunes dans  
11 des 38 dossiers contrôlés par sondages. Nos observations sont, 
notamment, les suivantes.

• La documentation concernant la réalisation d’une inspection de Santé 
publique au cours des 12 mois précédant la date du certificat 
manquait dans 9 des 38 dossiers. Parmi ces 9 dossiers, une 
installation de garderie demandait l’agrément pour la première fois.

• Parmi les 29 autres dossiers, 2 contenaient un formulaire 
d’inspection de Santé publique indiquant que l’installation avait des 
infractions. Dans un cas, le formulaire d’inspection montre que la 
température à l’intérieur était inférieure à la norme. Dans le second 
cas, le formulaire d’inspection contient trois observations nécessitant 
la prise de mesures correctives immédiates : réalisation d’un horaire 
quotidien pour le nettoyage, remplacement de carreaux de sol autour 
des toilettes et balayage du plancher pour ramasser le sable le 
rendant glissant. Dans les deux cas, le dossier ne contenait pas de 
recommandation de l’inspecteur de la santé publique visant 
l’agrément de la garderie. Rien dans le dossier ne montrait que les 
infractions avaient été corrigées. Nous sommes d’avis qu’un 
formulaire d’inspection qui note des infractions ou qui ordonne la 
prise de mesures correctives ne constitue pas une documentation 
suffisante. Une attestation de conformité écrite ou une 
recommandation écrite concernant l’agrément devrait être exigée de 
l’inspecteur de la santé publique avant la délivrance du certificat à 
l’installation de garderie.

Une attestation de conformité 
du Bureau du prévôt des 
incendies délivrée dans les  
12 mois précédents manquait 
parfois au dossier

2.32 Nous avons examiné l’attestation de conformité délivrée par 
l’inspecteur de la prévention des incendies pour déterminer si 
l’attestation avait été versée au dossier, si une inspection avait été 
réalisée dans les 12 mois précédents et si l’inspecteur avait recommandé 
que la garderie soit agréée. Comme les « foyers-garderies de type 
communautaire » ne sont pas tenus de subir une inspection de prévention 
des incendies, notre échantillon est passé à 38 dossiers pour cet élément. 
Nous avons observé des lacunes dans 16 des 38 dossiers contrôlés par 
sondages. Nos observations sont, notamment, les suivantes.
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• La documentation concernant la réalisation d’une inspection de 
prévention des incendies au cours des 12 mois précédant la date du 
certificat manquait dans 13 des 38 dossiers.

• Parmi les 25 dossiers où cette documentation était présente, 
3 dossiers contenaient un formulaire d’inspection de prévention des 
incendies indiquant que l’installation avait des infractions. Dans un 
dossier, le formulaire d’inspection indiquait que les portes coupe-feu 
étaient inadéquates, et une consigne ordonnait que l’on s’assure que 
toutes les portes coupe-feu ferment correctement et soient 
enclenchées. Dans le deuxième dossier, le formulaire d’inspection 
contenait cinq consignes de sécurité-incendie : enlèvement de 
rallonges électriques, modifications à la salle de repos, nettoyage du 
local d’entreposage, installation d’une sortie et changement des 
serrures. Dans le troisième dossier, le formulaire d’inspection 
demandait le remplacement des ampoules des appareils d’éclairage 
de sortie. Dans les trois cas, le dossier ne contenait aucune 
recommandation de l’inspecteur de la prévention des incendies 
visant l’agrément de la garderie. Rien dans les dossiers ne montrait 
que les infractions avaient été corrigées. Nous sommes d’avis qu’une 
attestation de conformité écrite ou une recommandation écrite 
concernant l’agrément devrait être exigée de l’inspecteur de la 
prévention des incendies avant la délivrance du certificat à 
l’installation de garderie.

Les exigences relatives à la 
documentation d’inspection, 
au suivi et à la communication 
avec Santé publique et avec le 
Bureau du prévôt des incendies 
doivent être officialisées 

2.33 La documentation reçue de Santé publique et du Bureau du 
prévôt des incendies manque beaucoup d’uniformité. La documentation 
varie d’un simple courriel déclarant qu’une inspection a eu lieu et que la 
garderie répond aux normes à un formulaire d’inspection indiquant qu’il 
y a non-conformité. Nous avons constaté qu’il est parfois difficile de 
déterminer si l’inspecteur de la santé publique ou l’inspecteur de la 
prévention des incendies a effectivement recommandé que la garderie 
soit agréée.

2.34 Parmi les 38 dossiers, nous avons relevé 11 différents 
formulaires d’inspection pour les inspecteurs de la santé publique et 9 
différents genres de formulaires d’inspection pour les inspecteurs de la 
prévention des incendies. Le manque d’uniformité dans les formulaires 
d’inspection fait que différentes caractéristiques sont susceptibles d’être 
examinées en rapport avec la conformité dans différentes régions de la 
province.

2.35 Tandis que le règlement assigne clairement l’obligation 
d’effectuer des inspections à Santé publique, au Bureau du prévôt des 
incendies et au ministère, les responsabilités particulières en matière 
d’inspection ne sont pas clairement définies. Le ministère a élaboré un 
formulaire type pour la réalisation des inspections d’installations de 
garderie; toutefois, cela n’est pas le cas pour les autres bureaux à qui des 
responsabilités en matière d’inspection sont assignées. 
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2.36 D’après ce que nous comprenons, la responsabilité d’assurer le 
suivi des inspections de la santé publique et de la prévention des 
incendies n’a pas été clairement assignée. Nous avons relevé plusieurs 
cas dans lesquels le rapport de l’inspecteur de la santé publique et un cas 
dans lequel le rapport de l’inspecteur de la prévention des incendies 
montrait que des mesures correctives avaient été ordonnées, et pourtant 
l’agrément de l’installation de garderie avait quand même été 
recommandé. Voici quelques-unes des observations tirées des 
formulaires d’inspection de Santé publique : désinfection de la cuisine, 
des jouets et des tables à langer; conservation du thermomètre au 
réfrigérateur; nettoyage; utilisation de savon liquide; rangement de 
nourriture dans des contenants de plastique. Un seul dossier de 
l’échantillon comportait des observations de l’inspecteur de la 
prévention des incendies pour lesquelles rien n’indiquait s’il y avait eu 
des suites. Il s’agissait d’un agrément initial. Les observations 
touchaient les points suivants : accrocher un extincteur d’incendie 
portable sur le mur, installer une lampe de secours et finir le mur autour 
du panneau électrique. 

2.37 Il n’y a pas de communications officielles entre le ministère et 
Santé publique ou entre le ministère et le Bureau du prévôt des 
incendies. Bien que des réunions aient eu lieu pour régler des 
problèmes, aucune réunion régulière n’est prévue. Des voies de 
communication officielles n’ont pas été établies. Nous estimons que 
chaque partie profiterait d’une relation en bonne et due forme établie 
dans une entente écrite qui décrit les rôles, les responsabilités et les 
moyens de communication.

Recommandations 2.38 Pour s’assurer que les inspections sont réalisées 
conformément aux mesures législatives, le ministère devrait 
officialiser sa relation avec les bureaux régionaux de Santé publique 
du ministère de la Santé et du Mieux-être et avec le Bureau du 
prévôt des incendies du ministère de la Sécurité publique au moyen 
d’ententes écrites. Les ententes devraient préciser les rôles et les 
responsabilités de chaque ministère et établir la fréquence attendue 
des inspections, décrire les exigences en matière de rapports et 
désigner les responsabilités de suivi. 

2.39 Le ministère devrait établir un comité de travail officiel avec 
chacun des deux autres ministères et tenir des réunions régulières 
pour veiller à ce que les questions interministérielles soient 
promptement cernées et réglées.

Réponse du ministère 2.40 Le ministère convient que des ententes et des protocoles écrits 
sont justifiés, et il a entamé des discussions avec le Bureau du prévôt des 
incendies et le ministère de la Santé et du Mieux-être. De plus, nous 
sommes en train de mettre sur pied des comités de travail avec le Bureau 
du prévôt des incendies et le ministère de la Santé et du Mieux-être dans 
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le but de cerner et de régler les préoccupations communes, la première 
réunion devant avoir lieu en septembre 2003.  [Traduction.]

L’inspection de garderie du 
ministère n’était pas toujours 
réalisée avant la délivrance du 
certificat ou avant l’expiration 
du certificat précédent

2.41 Nous avons examiné le formulaire d’inspection des installations 
de garderie que remplissent les coordonnateurs dans les bureaux 
régionaux, afin de confirmer leur présence au dossier et de voir si les 
inspections sont réalisées avant la date du certificat.

2.42 Nous avons observé des lacunes dans 32 des 40 dossiers 
contrôlés par sondages. Nos observations sont, notamment, les 
suivantes.

• Le formulaire d’inspection du ministère visant à mesurer la 
conformité aux normes visant les garderies était absent dans 3 des 
40 dossiers.

• Dans trois autres dossiers, le formulaire d’inspection avait été versé 
au dossier mais n’était pas complet. Seule la première page du 
formulaire d’inspection, contenant des renseignements sur la 
délivrance du certificat, était rempli pour l’agrément initial. Dans un 
autre dossier de demande d’agrément initial, une inspection partielle 
avait été menée, mais plusieurs normes étaient annotées pour 
indiquer qu’elles devaient être vérifiées à la visite suivante. Dans le 
troisième dossier, il s’agissait d’un certificat de renouvellement, et 
le formulaire d’inspection avait été partiellement rempli.

• Dans un dossier pour lequel le ministère devait délivrer un certificat 
de renouvellement, le formulaire d’inspection avait été rempli. 
Toutefois, la garderie avait déménagé depuis, et l’inspection visait 
les anciens locaux; seule une vérification au hasard des nouveaux 
locaux avait été faite. Or, le ministère a confirmé qu’une inspection 
complète est exigée lorsqu’une garderie déménage.

• Dans cinq dossiers, un formulaire d’inspection montrait que 
l’inspection avait eu lieu après l’expiration du certificat précédent. 
Dans un cas, l’inspection avait eu lieu le lendemain de l’expiration 
du certificat. Dans deux cas, l’inspection avait eu lieu deux mois et 
demi après l’expiration du certificat précédent.

• Parmi les 28 autres dossiers, 20 contenaient un formulaire 
d’inspection montrant que l’installation ne respectait pas toutes les 
normes. L’une des infractions les plus courantes observées dans 
notre échantillon était la non-conformité à la norme exigeant que 
tous les membres du personnel doivent « se conformer aux exigences 
de la directive sur la vérification du dossier de SFC et du casier 
judiciaire ». Voici d’autres infractions courantes relevées dans notre 
échantillon. Les dossiers du personnel des garderies ne contenaient 
pas la documentation exigée au sujet du certificat de secourisme et 
du certificat médical. Il n’y avait pas de plan d’inspection de 
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l’équipement de jeu extérieur pour montrer que l’équipement est 
vérifié régulièrement. Les documents montrant que les exercices 
mensuels d’évacuation en cas d’incendie avaient lieu n’étaient pas 
toujours remplis. Les prises électriques n’étaient pas toujours 
recouvertes de bouchons protecteurs. L’équipement de jeu intérieur 
n’était pas toujours propre et en bon état.

Les installations de 
garderie agréées n’ont pas 
toutes fait l’objet des 
inspections requises en 
2002

2.43 En plus de procéder à un contrôle par sondages sur l’échantillon 
de certificats, nous avons aussi fait un examen analytique des inspections 
réalisées en 2002.

2.44 Partant des dates d’inspection consignées dans le système 
d’information du ministère, nous avons analysé 369 installations de 
garderie qui étaient en activité au 31 décembre 2002 pour déterminer si 
chacune avait fait l’objet des trois inspections annuelles requises (Santé 
publique, Bureau du prévôt des incendies et ministère) au cours de 
l’année civile 2002. Bien que nous n’ayons pas validé les dates par un 
examen des documents au dossier, nous avons confirmé certaines des 
dates d’inspection plus anciennes avec le coordonnateur du bureau 
régional. Le système informatique du programme révèle ce qui suit :

• seulement 266 des installations de garderie agréées ont fait l’objet 
des trois inspections annuelles requises en 2002 (28 % ne les avaient 
pas toutes subies);

• 92 installations de garderie (25 %) n’ont pas fait l’objet d’une 
inspection du Bureau du prévôt des incendies en 2002. Pour 14 de 
ces installations de garderie, la dernière inspection de prévention des 
incendies consignée remontait à 2000, montrant que deux années 
complètes s’étaient écoulées sans inspection;

• 16 installations de garderie (4 %) n’avaient pas fait l’objet d’une 
inspection de Santé publique en 2002;

• 5 installations de garderie (1 %) n’avaient pas fait l’objet d’une 
inspection du ministère en 2002.

2.45 Il est possible que la Santé publique et le Bureau du prévôt des 
incendies aient mené des inspections dans certaines de ces installations, 
mais rien ne l’indique dans les dossiers du ministère. Le règlement 
indique clairement que le ministère doit avoir une attestation de 
conformité de Santé publique et du Bureau du prévôt des incendies avant 
d’accorder l’agrément à une installation de garderie.

D’autres constatations 2.46 D’autres constatations importantes ont trait aux certificats 
d’agrément initial ainsi qu’à un certificat de renouvellement de notre 
échantillon.
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Observations supplémentaires 
au sujet des certificats 
d’agrément initial

2.47 Nous sommes d’avis que des inspections complètes et 
approfondies devraient toujours être effectuées avant la délivrance d’un 
certificat, mais nous considérons les nouvelles installations et les 
nouveaux locaux comme étant le plus à risque, puisque la conformité 
aux exigences n’a alors jamais été vérifiée. Au cours de notre contrôle 
par sondages de l’échantillon, nous avons été surpris de constater que 
seulement un dossier sur six pour ce qui est des certificats d’agrément 
initial contenait la documentation appropriée à l’appui de l’agrément. 
Dans trois cas, il manquait l’inspection du ministère, et dans un cas, le 
formulaire d’inspection n’était que partiellement rempli. Dans un autre 
cas, le formulaire d’inspection montrait qu’il y avait non-conformité à la 
norme exigeant la vérification du casier judiciaire du personnel de la 
garderie.

2.48 Comme notre échantillon était peu nombreux et ne comprenait 
pas des dossiers des huit bureaux régionaux, nous avons fait d’autres 
travaux portant sur l’information contenue dans le système informatique 
du ministère. Nous avons examiné les dates d’inspection de 
43 certificats d’agrément initial délivrés entre avril 2002 et février 2003. 
Huit des 43 certificats visaient l’agrément de foyers-garderies de type 
communautaire, et ce type de garderie ne requiert pas d’inspection de la 
santé publique ou d’inspection de la prévention des incendies. 
L’information sur le programme révèle ce qui suit : 

• La date d’inspection de garderie du ministère précède la date du 
certificat pour chacun des huit foyers-garderies de type 
communautaire. Voilà une observation positive, qui montre que les 
foyers ont fait l’objet d’une inspection de conformité aux normes 
avant leur agrément. 

• Seulement 19 des 35 garderies avaient fait l’objet des trois 
inspections requises à une date précédant la date du certificat (ce qui 
n’a pas été le cas pour 46 % des garderies.)

• La date de l’inspection de la santé publique excédait la date du 
certificat pour 10 des 35 garderies. 

• La date de l’inspection de la prévention des incendies excédait la 
date du certificat pour 10 des 35 garderies. 

• La date de l’inspection de garderie du ministère excédait la date du 
certificat pour 15 des 35 garderies.

Observations supplémentaires 
concernant un certificat de 
renouvellement de notre 
échantillon

2.49 Nous considérons que les installations plus grandes posent un 
risque plus élevé, car, si un incendie se déclarait ou si un incident 
concernant la santé ou la sécurité se produisait, le nombre d’enfants qui 
serait touché serait plus important. Dans le cadre de notre contrôle par 
sondages, nous avons été surpris de constater qu’un certificat de 
renouvellement avait été délivré à une grande installation sans les 
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documents appropriés à l’appui de cette délivrance. L’installation de 
garderie a reçu un certificat le 22 janvier 2003. Il s’agit de l’une des 
plus grandes installations de garderie de la province.

• Le dossier ne contenait pas d’attestation de conformité de Santé 
publique délivrée dans les 12 mois précédents. La plus récente 
inspection de la santé publique en dossier remontait au 7 décembre 
2000. L’inspection remontait à plus de deux ans au moment de la 
délivrance du certificat de renouvellement.

• Le dossier ne contenait pas d’attestation de conformité du Bureau du 
prévôt des incendies délivrée dans les 12 mois précédents. La plus 
récente inspection de prévention des incendies en dossier remontait 
au 28 mars 2001. L’inspection remontait à plus de 21 mois au 
moment de la délivrance du certificat de renouvellement.

• L’installation de garderie ne s’était pas conformée à la norme 9.1 
visant les responsables d’installations de garderie. Cette norme exige 
que les installations de garderie s’assurent que les employés 
potentiels sont soumis à une vérification du dossier de SFC et à une 
vérification du casier judiciaire avant leur embauche. L’installation 
de garderie doit faire parvenir des copies de la vérification du casier 
judiciaire au ministère. Le formulaire de demande remis par 
l’installation de garderie et le formulaire d’inspection des 
installations de garderie du ministère montrent que ces documents 
étaient absents pour plusieurs membres du personnel.

• De plus, le formulaire d’inspection du ministère montre que 
l’installation de garderie n’était pas en règle pour neuf autres normes 
visant les responsables d’installations de garderie. Certaines des 
infractions portaient sur les normes relatives aux trousses de secourisme, 
à l’administration de médicaments et à la documentation des incidents à 
déclaration obligatoire.

Recommandation 2.50 Le ministère devrait s’assurer de la conformité à toutes les 
exigences réglementaires avant d’accorder l’agrément à une 
installation de garderie.

Réponse du ministère 2.51 Bien que la procédure soit établie dans une note de service, il 
semble, d’après vos constatations, que nous pourrions mieux nous y 
prendre pour assurer une application uniforme. À cette fin, le ministère 
entamera à l’automne 2003 l’élaboration d’un manuel des directives et 
des procédures pour le Programme des services de garderie afin de 
fournir au personnel des procédures claires à suivre avant d’accorder 
l’agrément à une installation de garderie. Ce manuel sera renforcé par 
la mise en vigueur de procédures visant l’outil d’ordonnancement des 
inspections de qualité à mesure qu’elles sont prêtes, ainsi que par 
l’adoption des révisions recommandées au Règlement 83-85 sur les 
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services de garderie en ce qui concerne la délivrance d’agréments 
temporaires. [Traduction.]

Le ministère ne respecte 
pas certains autres articles 
du règlement

2.52 Nos observations qui découlent du contrôle par sondages de 
notre échantillon de 40 dossiers montrent clairement que le ministère ne 
respecte pas toujours le paragraphe 3(2) du règlement, car l’obligation 
de recevoir une demande de l’installation de garderie, de recevoir les 
attestations de conformité de Santé publique et du Bureau du prévôt des 
incendies et de s’assurer que l’installation de garderie se conforme aux 
normes n’est pas toujours satisfaite avant la délivrance par le ministère 
d’un certificat à l’installation de garderie. Les observations qui suivent 
ont trait à d’autres articles du règlement auxquels le ministère ne se 
conforme pas.

Le ministère ne s’assure pas 
que le responsable de 
l’installation de garderie 
satisfait aux exigences 
énoncées à l’alinéa 3(2)f) 
avant de délivrer le certificat

2.53 L’alinéa 3(2)f) énonce six caractéristiques auxquelles doit 
satisfaire le responsable. 

3(2) Sous réserve du paragraphe (3) et de l’article 4, le 
Ministre doit agréer une garderie ou en renouveler l’agrément 
[…]

f) lorsqu’il est convaincu que le responsable de la garderie 
d’enfants

(i) assurera le fonctionnement de celle-ci de façon à 
assurer un état d’esprit propice à l’épanouissement de 
l’enfant;

(ii) voudra participer aux programmes ou ateliers de 
formation que le Ministre juge avantageux;

(iii) créera un milieu sain qui n’empêche pas 
l’épanouissement de l’enfant;

(iv) connaît les services communautaires locaux 
pouvant contribuer à rehausser la qualité des 
programmes et services offerts dans la garderie;

(v) maintiendra une relation de travail avec les 
fonctionnaires du ministère chargés de conseiller les 
garderies; et

(vi) satisfait à toutes les autres exigences relatives aux 
qualités d’un responsable que le Ministre peut 
prescrire.

2.54 Tout au long de notre examen du processus d’agrément, nous 
n’avons trouvé aucun moyen par lequel le ministre avait obtenu 
l’assurance que le responsable avait effectivement respecté ces 
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exigences. Le formulaire de demande ne traite pas ces caractéristiques 
visant le responsable. De plus, aucune ligne directrice n’est en vigueur 
pour aider les coordonnateurs à déterminer si les exigences sont 
remplies. Le personnel du programme convient que les exigences 
relatives aux responsables énoncées dans le règlement ne sont pas 
clairement définies, ne sont pas soutenues par des lignes directives, sont 
difficiles à mesurer et ne font pas l’objet d’une vérification systématique 
dans le cadre du processus d’agrément.

Le ministère ne vérifie pas si 
les exigences 
organisationnelles, énoncées 
au paragraphe 3(3), sont 
remplies avant d’accorder 
l’agrément à une garderie 

2.55 Tandis que le paragraphe 3(2) décrit les exigences à remplir 
pour obtenir l’agrément, le paragraphe 3(3) énonce les conditions dans 
lesquelles le ministre ne doit pas agréer une garderie. Ce paragraphe se 
lit comme suit : 

Le Ministre ne doit pas agréer une garderie ou en renouveler 
l’agrément à moins que

a) le responsable ne soit constitué en corporation, et

b) le conseil d’administration d’une garderie à caractère non 
lucratif ne soit composé d’au moins sept membres élus lors 
d’une assemblée annuelle et publique.

2.56 Seul le point b) est intégré aux normes. Le point a) n’a pas été 
intégré aux normes et ne fait pas partie du processus d’agrément du 
ministère. Les discussions tenues avec les coordonnateurs dans les trois 
régions les plus grandes confirment que ni l’une ni l’autre de ces 
exigences n’est vérifiée.

La directive du ministère qui 
précise quels fournisseurs de 
services de garderie doivent 
avoir un certificat d’agrément 
n’est pas conforme au 
règlement

2.57 La Loi sur les services à la famille exige que toute installation 
qui fournit des services de garderie, que ce soit dans un centre ou un 
foyer, doit obtenir l’agrément du ministre. L’article 2 du règlement 
définit plusieurs termes, dont les suivants. 

• Le règlement précise que : « services de garderie » désigne les soins 
et la surveillance d’un enfant pour une période de moins de vingt-
quatre heures dans une installation de garderie. Le règlement définit 
une installation de garderie comme une garderie ou un foyer-
garderie de type communautaire. 

• On y lit ceci :

« foyer-garderie de type communautaire » désigne un foyer où 
des services de garderie sont dispensés à un nombre maximal 
de

a)  trois enfants en bas âge,

b)  cinq enfants âgés de deux à cinq ans,
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c)  neuf enfants âgés de six ans ou plus, ou

d)  six enfants lorsque les enfants sont âgés de cinq ans ou moins 
et de six ans ou plus, y compris ceux du responsable,

« garderie » désigne une installation où des services de 
garderie sont dispensés

a)  à quatre enfants en bas âge, ou plus;

b)  à six enfants ou plus, âgés de deux à cinq ans;

c)  à dix enfants ou plus, âgés de six ans ou plus, ou

d)  à sept enfants ou plus, lorsque les enfants sont âgés de  
cinq ans ou moins et de six ans ou plus, 

y compris ceux du responsable

2.58 Les définitions de « services de garderie » et de « foyer-garderie 
de type communautaire » sont très générales. Notre interprétation des 
définitions est qu’elles s’appliquent à la plupart des situations de garde 
d’enfants, car ce qu’on appelle communément le « gardiennage 
d’enfants » correspond à la définition que donne le règlement de 
« services de garderie ». Par exemple, selon notre interprétation des 
définitions, une « bonne d’enfants » non résidente qui prend soin d’un 
enfant au domicile de l’enfant fournit effectivement des « services de 
garderie ». Toujours selon notre interprétation des définitions, cela 
signifierait qu’un voisin ou une voisine qui prend soin même d’un seul 
enfant correspond à la définition de « services de garderie » et devrait 
être agréé à titre de « foyer-garderie de type communautaire ».

2.59 Rien dans les mesures législatives ne permet la prestation de 
services de garderie sans l’agrément du ministre. Toutefois, la directive 
du ministère intitulée Nombre d’enfants autorisés sans certificat 
d’agrément en date du 18 août 1997 établit un « seuil » sous lequel 
l’agrément n’est pas requis. La directive se lit comme suit :

Le nombre d’enfants auxquels une personne peut fournir des 
services de garderie sans nécessiter de certificat d’agrément 
sera conforme à ce qui suit, à savoir : i) deux enfants en bas 
âge, ii) quatre enfants âgés de deux à cinq ans, iii) huit enfants 
âgés de six ans ou plus, ou iv) cinq enfants lorsque les enfants 
sont âgés de cinq ans ou moins et de six ans ou plus, y compris 
ceux du responsable. 

2.60 Cette directive n’est pas conforme à la définition du règlement.

2.61 Les conséquences de la divergence entre la directive du 
ministère et le règlement sont que, dans certains cas, les services de 
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garderie qui répondent à la définition du règlement, et qui nécessitent 
donc l’agrément, n’ont pas besoin d’être agréés selon la directive du 
ministère. Si l’on suit la directive du ministère, un nombre moins élevé 
de foyers-garderies de type communautaire seront agréés.

2.62 Les définitions générales fournies dans le règlement ne sont pas 
précises, et le processus d’agrément actuel du ministère n’est pas 
conforme à toutes les définitions du règlement. Le Règlement sur les 
services de garderie a été établi en 1983. D’après ce que nous 
comprenons, deux ajouts ont été faits au règlement, mais les termes 
originaux n’ont pas été modifiés. En 1987, le Bureau du contrôleur a 
examiné le programme et souligné la nécessité d’apporter des 
modifications législatives.

2.63 Tout au long de notre examen, nous avons constaté que des 
termes définis dans le règlement ne sont pas suivis, des méthodes du 
ministère ne sont pas conformes au règlement et des articles du 
règlement ne sont pas observés. Comme il s’est écoulé une vingtaine 
d’années et que le programme a connu une croissance énorme en raison 
des besoins changeants de la société en matière de services de garderie, 
nous avons conclu que le règlement devrait être revu. Le ministère 
convient que le règlement a besoin d’être revu et nécessite probablement 
des modifications.

Recommandation 2.64 Le ministère devrait revoir le Règlement sur les services de 
garderie afférent à la Loi sur les services à la famille et les méthodes 
actuelles. Les divergences devraient être cernées, et les modifications 
appropriées devraient être apportées aux méthodes, au règlement ou 
aux deux.

Réponse du ministère 2.65 Le ministère s’engage à revoir le Règlement 83-85 sur les 
services de garderie en le comparant aux méthodes actuelles et il 
entamera immédiatement des discussions avec le ministère de la Justice 
pour lui demander de l’aide dans cette tâche. [Traduction.]

Les certificats ne sont pas 
toujours délivrés dans les 
délais prévus

2.66 Le paragraphe 26(2) de la Loi sur les services à la famille 
précise que l’agrément du ministre est requis pour l’exploitation d’une 
installation de garderie. Puis, selon le paragraphe 26(3), « Toute 
personne qui enfreint les dispositions du paragraphe (2) commet une 
infraction. » 

2.67 Les certificats d’agrément sont valides pour une période d’un an. 
Chaque installation de garderie peut avoir un certificat dont la date 
d’expiration lui est propre, mais la date d’expiration est la même chaque 
année pour une installation donnée. Voulant savoir si le processus de 
renouvellement du ministère est appliqué en temps opportun, nous avons 
cherché de l’information qui montrerait si des certificats sont expirés.

2.68 Notre examen a révélé que le certificat de 23 installations de 
garderie en exploitation avait expiré au 31 décembre 2002.
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2.69 Nous avons aussi analysé les agréments en retard. Nous avons 
examiné le nombre d’agréments en retard chaque mois dans les bureaux 
régionaux pour la période allant du 1er avril 2002 au 31 décembre 2002. 
Cette analyse nous a menés aux observations suivantes.

• Dans quatre des huit régions, on constate qu’il y a au moins un mois 
en 2002 au cours duquel aucun agrément n’était en retard. Dans les 
quatre autres régions, des agréments étaient en retard chaque mois 
durant l’année.

• La région comptant le plus grand nombre d’installations de garderie 
(113) affichait le pourcentage le plus bas d’agréments en retard.

• Dans les sept autres régions, l’agrément était en retard pour au 
moins 10 % des installations de garderie durant au moins un mois en 
2002.

• Dans l’une des sept régions, l’agrément de 5 des 14 installations de 
garderie (36 %) a été en retard durant trois mois consécutifs.

• Dans une autre des sept régions, l’agrément de 9 des 21 installations 
de garderie (43 %) a été en retard durant un mois.

• Dans une autre des sept régions, l’agrément de 11 des 23 
installations de garderie (48 %) a été en retard durant deux mois 
consécutifs. (Étonnamment, cette région comptait le nombre moyen 
le moins élevé d’installations par poste de coordonnateur.)

2.70 À partir de ces observations, nous concluons que les certificats 
de renouvellement de l’agrément des garderies ne sont pas toujours 
délivrés dans les délais prévus. En permettant à des installations de 
garderie de fonctionner sans agrément, le ministère n’applique pas 
l’article 26 de la Loi sur les services à la famille.

Recommandation 2.71 Le ministère devrait déterminer pourquoi les certificats 
d’agrément ne sont pas renouvelés avant leur date d’expiration et 
mettre en œuvre des mesures correctives pour assurer leur 
renouvellement dans les délais prévus. 

Réponse du ministère 2.72 Le ministère examinera ces méthodes pour s’assurer que les 
renouvellements sont accordés avant l’expiration du certificat 
d’agrément. La mise en œuvre de mesures correctives sera précisée au 
moyen de l’approche basée sur la gestion des risques de l’outil 
d’ordonnancement des inspections de qualité et sera également établie 
dans le manuel des directives et des procédures du Programme des 
services de garderie. [Traduction.]

Conclusion 2.73 Il n’est pas satisfait au critère. Le processus d’agrément établi 
n’est pas systématiquement suivi et n’intègre pas toutes les exigences 
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réglementaires. Nous avons trouvé des cas dans lesquels un certificat 
d’agrément a été délivré sans que la conformité au Règlement sur les 
services de garderie et aux Normes visant les responsables d’installations 
de garderie soit vérifiée. Nous avons pu constater que l’agrément n’est 
pas délivré de manière uniforme par tous les bureaux régionaux en 
raison d’exigences différentes. Enfin, nous avons observé que certaines 
exigences du Règlement sur les services de garderie ne sont pas 
intégrées au processus d’agrément des installations de garderie du 
ministère. 

Planification et 
réalisation des 
inspections et 
utilisation des résultats 
d’inspection

2.74 Alors que notre premier critère de vérification touchait le 
processus d’agrément, notre deuxième critère de vérification concerne le 
processus d’inspection. La réalisation d’inspections visant à assurer la 
conformité des installations de garderie aux normes du ministère en 
matière de services de garderie est un aspect essentiel du processus 
d’agrément.

2.75 Notre deuxième critère était le suivant :

Une inspection des installations de garderie devrait être 
réalisée pour mesurer la conformité aux mesures législatives 
et aux Normes visant les responsables d’installations de 
garderie. 

2.76 Pour évaluer l’efficacité de l’inspection des installations de 
garderie par le ministère, nous avons examiné :

• la planification des inspections (la manière dont les priorités et le 
calendrier sont établis); 

• la manière dont les inspections sont réalisées (le formulaire 
d’inspection et son utilisation); 

• la manière dont les résultats d’inspection sont utilisés.

Planification – manière 
dont les priorités et le 
calendrier d’inspection sont 
établis

2.77 Nous avons constaté avec plaisir que le ministère tient une liste 
maîtresse des installations de garderie agréées. Nous avons aussi 
apprécié le fait que la responsabilité de toutes les installations de 
garderie a été affectée à 10 coordonnateurs. En conséquence, toutes les 
installations de garderie agréées qui nécessitent une inspection ont été 
assignées à des membres du personnel, qui sont chargés de leur 
inspection et de leur surveillance.

2.78 Les exigences et les normes en matière d’agrément varient selon 
qu’il s’agisse d’une « garderie » ou d’un « foyer-garderie de type 
communautaire ». De plus, les risques sont différents pour différents 
types d’installation. Cependant, le processus d’inspection du ministère 
ne tient pas compte du fait que les risques diffèrent. Le ministère n’a pas 
recours à une approche basée sur la gestion des risques et n’a pas de 
méthode type pour établir la priorité du travail d’inspection en ce qui 
concerne le programme. Les exigences en matière d’inspection sont les 
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mêmes pour toutes les installations de garderie. La fréquence 
d’inspection est la même, et le même formulaire d’inspection est utilisé. 

2.79 Le ministère reconnaît les avantages de l’approche basée sur la 
gestion des risques et examine des moyens d’améliorer 
l’ordonnancement des inspections depuis le milieu des années 1990. En 
2001, le ministère a réalisé un projet pilote d’évaluation de la qualité 
fondée sur les risques dans un bureau régional.

2.80 Le système d’information du ministère sert d’outil 
d’ordonnancement. Le système est programmé de façon à aviser les 
coordonnateurs à l’avance des inspections prévues. Bien qu’ils utilisent 
le système pour consigner l’information concernant les services de 
garderie, les coordonnateurs ne s’en servent pas comme d’un outil 
d’ordonnancement. Les coordonnateurs n’ont pas de calendrier 
d’inspection pour guider leur travail.

2.81 À notre avis, les observations de vérification qui suivent 
découlent d’un ordonnancement inadéquat des inspections.

Les installations de garderie 
n’ont pas toutes été inspectées 
en 2002 

2.82 Comme nous l’avons déjà noté, notre examen analytique des 
dates d’inspection consignées dans le système d’information montre que 
5 des 369 installations de garderie agréées n’avaient pas fait l’objet 
d’une inspection par le ministère en 2002. 

2.83 Un ordonnancement approprié des inspections ferait en sorte que 
toutes les installations de garderie agréées fassent l’objet d’une 
inspection annuelle.

Les inspections n’étaient pas 
toujours complètes

2.84 L’examen des formulaires d’inspection des installations de 
garderie remplis par les coordonnateurs des bureaux régionaux a révélé 
que 14 des 36 inspections n’étaient pas complètes.

2.85 Dans certains cas, les motifs pour lesquels une inspection 
complète ne peut être réalisée durant la visite sont valables. Ainsi, 
l’inspection annuelle est incomplète si elle a lieu durant les mois d’hiver, 
car la neige empêche l’inspection du terrain de jeu à l’extérieur. Même 
si l’intention est d’effectuer à une date ultérieure une vérification au 
hasard des éléments non inspectés, ce n’est pas toujours le cas. Pour une 
grande partie de notre échantillon, rien dans les dossiers ne montrait que 
les aspects incomplets de l’inspection avaient fait l’objet d’une 
vérification par la suite.

2.86 Un ordonnancement approprié des inspections et des 
vérifications au hasard pourrait faire en sorte que toutes les normes 
fassent l’objet d’une vérification annuelle à chaque installation de 
garderie agréée.

Le moment de l’inspection 
annuelle est prévisible

2.87 D’habitude, les inspections sont plus efficaces si l’entité n’est 
pas informée à l’avance de l’inspection à venir. L’élément de surprise 
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est important dans la réalisation des inspections si l’on veut obtenir un 
portrait représentatif des activités. Bien que les inspections de garderie 
ne soient pas annoncées à l’avance, le moment auquel l’inspection aura 
lieu est prévisible. En effet, l’inspection annuelle a presque toujours lieu 
durant le mois de la date d’expiration du certificat. La date d’expiration 
annuelle est fixe, ce qui réduit l’élément de surprise, car l’installation de 
garderie peut s’attendre à ce qu’une inspection soit réalisée durant le 
mois de la date d’expiration de son certificat. 

2.88 À notre avis, les inspections devraient avoir lieu à un moment 
aléatoire durant les trois mois précédant l’expiration du certificat. La 
réalisation des inspections au cours du dernier trimestre permettrait 
quand même de vérifier de façon opportune et pertinente la conformité 
aux normes. De plus, si le moment de l’inspection est moins prévisible, 
cela accroîtra la fiabilité des résultats d’inspection. 

Inspections réalisées après 
l’expiration du certificat

2.89 Comme nous l’avons déjà signalé, 5 des 40 dossiers de notre 
échantillon contenaient un formulaire d’inspection de garderie montrant 
que l’inspection avait eu lieu après l’expiration du certificat précédent. 

2.90 Un ordonnancement approprié des inspections pourrait faire en 
sorte que chaque installation de garderie agréée fasse l’objet d’une 
inspection avant l’expiration de son certificat.

La fréquence des inspections 
ne respectait pas l’exigence du 
ministère

2.91 Le ministère exige que chaque installation de garderie soit 
l’objet d’une inspection annuelle et de trois vérifications au hasard 
durant l’année. Une vérification au hasard est une visite planifiée, mais 
non annoncée, à une installation de garderie dans le but de vérifier le 
ratio personnel-enfants et de faire rapidement des observations 
concernant la conformité aux normes. Un formulaire type a été élaboré 
pour les visites de vérification au hasard. Nous avons constaté avec 
plaisir que le ministère a pris l’habitude d’effectuer des vérifications au 
hasard et de les documenter. À notre avis, les vérifications au hasard 
offrent la possibilité de mieux surveiller le rendement des installations 
de garderie.

2.92 Nous avons effectué une analyse du nombre d’installations de 
garderie où avaient eu lieu des vérifications au hasard et du nombre de 
vérifications au hasard effectuées à chaque installation de garderie 
durant l’année civile 2002. Nos observations sont, notamment, les 
suivantes.

• Aucun des bureaux régionaux ne respecte l’exigence du ministère au 
sujet de la réalisation de trois vérifications au hasard annuelles à 
chaque installation de garderie. La région affichant la meilleure 
conformité avait fait trois vérifications au hasard ou plus dans 74 % 
des installations de garderie au cours de l’année 2002. La région 
arrivant au deuxième rang à cet égard avait fait trois vérifications au 
hasard ou plus dans 43 % des installations de garderie en 2002. Au 
troisième rang vient la région qui a effectué trois vérifications au 
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hasard ou plus dans 15 % des installations de garderie en 2002. 
Dans quatre régions, aucune des installations de garderie n’avait fait 
l’objet des trois vérifications au hasard requises en 2002.

• Plus de 90 % des installations de garderie des régions de 
Fredericton, de Moncton et de Saint John avaient fait l’objet d’au 
moins une vérification au hasard en 2002.

• Aucune vérification au hasard n’avait eu lieu dans plus de 60 % des 
installations de garderie dans les régions de Chaleur, de Miramichi 
et de la Péninsule acadienne en 2002. 

• Dans toutes les régions sauf une, des installations de garderie 
avaient été l’objet de plus d’une vérification au hasard. (Dans une 
région, aucune installation n’avait eu plus d’une vérification au 
hasard en 2002.)

• Dans la région affichant la fréquence la plus élevée pour ce qui est 
des vérifications au hasard, 49 % des installations de garderie 
avaient été l’objet de quatre vérifications au hasard ou plus en 2002. 

2.93 Dans son examen du programme en 1987, le Bureau du 
contrôleur avait signalé une lacune dans la réalisation des vérifications 
au hasard. Le ministère avait répondu qu’un système informatique allait 
améliorer le choix du moment des vérifications au hasard et la 
délivrance des certificats. Depuis le rapport du contrôleur, le système a 
été mis en œuvre. Cependant, le nombre exigé de vérifications au hasard 
n’est toujours pas effectué.

Recommandations 2.94 Le ministère devrait employer une approche basée sur la 
gestion des risques ou avoir une méthode type d’établissement des 
priorités du travail d’inspection pour le Programme des services de 
garderie. 

2.95 Le ministère devrait veiller à ce que les coordonnateurs aient 
un calendrier d’inspection pour guider leur travail. Le calendrier 
d’inspection devrait faire en sorte que :

• toutes les installations de garderie fassent l’objet d’inspections 
régulières;

• l’inspection couvre tous les éléments exigés;

• le moment de l’inspection ne soit pas prévisible;

• les inspections soient effectuées avant l’expiration du certificat; 

• la fréquence des inspections respecte l’exigence du ministère.
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2.96 Le calendrier d’inspection devrait comprendre les inspections 
annuelles normales, les vérifications au hasard et les inspections qui 
découlent des plaintes du public et du suivi des lacunes relevées.

2.97 Le ministère devrait s’assurer que le nombre requis 
d’inspections et de vérifications au hasard est réalisé annuellement à 
l’égard de chaque installation de garderie. 

Réponse du ministère 2.98 Le ministère travaille actuellement à l’élaboration d’une 
approche basée sur la gestion des risques pour l’inspection et la 
surveillance des installations de garderie, approche qui sera mise en 
œuvre partout dans la province d’ici mars 2004. Grâce à cet outil 
d’ordonnancement des inspections de qualité, les coordonnateurs auront 
un calendrier d’inspection pour guider leur travail, et l’outil a déjà été 
mis à l’essai et validé dans une des régions du ministère.

2.99 Grâce à son nouveau système informatique Familles NB, le 
ministère aura la capacité de produire des rappels pour indiquer au 
personnel les dates auxquelles les inspections, les vérifications au 
hasard et les renouvellements sont requis et de suivre la réalisation de 
ces tâches au moyen de rapports de surveillance. Le nouveau système 
produira automatiquement une « tâche » pour rappeler au personnel la 
date à laquelle les agréments, les inspections et les vérifications au 
hasard doivent être faits. Si la tâche n’est pas accomplie, une autre 
« tâche » sera automatiquement envoyée au surveillant pour lui indiquer 
qu’une inspection ou une vérification au hasard est en retard. 
[Traduction.]

Réalisation des inspections 
– le formulaire d’inspection 
et son utilisation

2.100 Nous avons été heureux de constater que le ministère a une 
méthode uniforme pour documenter les inspections. Les inspections sont 
documentées au moyen d’un formulaire qui comprend une liste de 
contrôle et de l’espace pour consigner des commentaires. Nous avons 
aussi été heureux de constater que le formulaire d’inspection montre les 
résultats qui sont conformes et ceux qui ne le sont pas. En documentant 
toutes les caractéristiques pour lesquelles la conformité est mesurée, on 
prouve de manière plus certaine qu’une inspection exhaustive a eu lieu. 
Le formulaire d’inspection est facile à comprendre, pertinent et 
relativement complet sur le plan des normes. Il constitue un outil 
efficient et efficace.

2.101 Toutefois, alors que nous avons constaté que toutes les régions 
utilisent le formulaire d’inspection, nous avons été déçus d’observer que 
seulement 11 des 36 formulaires d’inspection que nous avons examinés 
étaient correctement remplis. Le manque d’uniformité dans la manière 
dont les formulaires d’inspection sont remplis compromet l’utilité à la 
fois de l’information et du travail effectué. La principale lacune que 
nous avons observée est la mauvaise utilisation du calendrier de 
conformité. Le calendrier de conformité prévoit de l’espace pour 
documenter avec concision les normes non respectées, les mesures 
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requises, la date de conformité, la date de vérification de la correction et 
tout autre commentaire additionnel. Le calendrier de conformité n’avait 
pas servi au suivi pour aucune des 36 formulaires d’inspection que nous 
avons examinés (vérification des corrections apportées par les 
installations de garderie). 

Recommandation 2.102 Le ministère devrait s’assurer que le formulaire d’inspection 
est correctement rempli pour chaque inspection annuelle réalisée à 
chaque installation de garderie.

Réponse du ministère 2.103 Une directive sera envoyée au personnel régional d’ici 
l’automne 2003 pour demander que le formulaire d’inspection soit 
correctement rempli. Cette directive sera ensuite intégrée au manuel des 
directives et des procédures du Programme des services de garderie. 
[Traduction.]

Utilisation des résultats 
d’inspection

2.104 Nous avons été déçus de constater que les résultats d’inspection 
ne sont pas toujours reliés au processus d’agrément ou aux mesures 
d’exécution. Bien que des résultats d’inspection positifs montrent que 
l’installation se conforme au règlement et aux normes de la province et 
contribuent effectivement au processus d’agrément, les résultats 
d’inspection négatifs n’ont pas toujours de suites. Nous avons trouvé des 
preuves montrant que les certificats sont délivrés quels que soient les 
résultats d’inspection, et des mesures d’exécution sont rarement prises à 
la suite de résultats d’inspection négatifs.

Les certificats sont délivrés 
quels que soient les résultats 
d’inspection

2.105 Les mesures législatives relient la fonction d’inspection au 
processus d’agrément en exigeant la conformité de l’installation de 
garderie au règlement et aux normes avant son agrément par le ministre. 
Or, nos observations de vérification montrent que la conformité n’est 
pas toujours exigée avant la délivrance du certificat. Alors que la 
réalisation de l’inspection annuelle est certainement considérée comme 
une étape importante du processus d’agrément, il semble que l’étape 
suivante soit la délivrance du certificat, quels que soient les résultats de 
l’inspection.

2.106 Dans notre examen des 36 formulaires d’inspection à l’appui des 
certificats délivrés au cours de l’année écoulée, nous avons observé les 
points qui suivent relativement au manque de conformité aux normes.

• En tout, 23 installations de garderie ne s’étaient pas conformées à la 
directive sur la vérification du dossier de SFC et du casier judiciaire.

• Dans quatre cas, entre 20 et 25 infractions avaient été consignées au 
dossier, et pourtant le certificat de renouvellement a été délivré. 

2.107 Dans le cas d’une installation de garderie en particulier, 20 
infractions avaient été consignées sur le formulaire d’inspection au sujet 
du non-respect de normes reliées aux points suivants : santé (lavage des 
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mains, changement de couches, secourisme); sécurité-incendie 
(procédure en cas d’urgence, exercices d’évacuation en cas d’incendie, 
bouchons protecteurs sur les prises électriques); équipement de jeu (plan 
d’inspection de l’équipement de jeu extérieur); administration (affichage 
de l’horaire quotidien et de la procédure d’évacuation; énoncés de 
services sur la procédure en cas de maladie d’un enfant; encadrement 
des enfants, participation des parents et plaintes des parents).

2.108 Dans le cas d’une autre installation de garderie, 23 infractions 
avaient été consignées sur le formulaire d’inspection au sujet du non-
respect de normes reliées aux points suivants : critères d’embauche du 
personnel (certificat médical, certificat de secourisme, vérification du 
casier judiciaire); le programme (plan hebdomadaire écrit, aire de jeu 
extérieure); santé (lavage des mains, secourisme); sécurité-incendie 
(procédure en cas d’urgence, bouchons protecteurs sur les prises 
électriques); équipement de jeu (plan d’inspection pour l’équipement de 
jeu extérieur); administration (dossiers relatifs aux enfants; dossiers 
relatifs au personnel; exigences relatives à l’affichage de l’horaire 
quotidien et de la personne en charge; énoncés de service concernant la 
violence faite aux enfants et les plaintes).

2.109 Une autre installation de garderie au sujet de laquelle 25 
infractions avaient été consignées sur le formulaire d’inspection n’était 
pas en règle pour bon nombre des mêmes normes que dans les deux 
exemples qui précèdent. Le formulaire d’inspection montrait également 
le manque de conformité à trois autres normes ayant trait à la qualité de 
la surveillance, à l’équipement de jeu intérieur et à la disposition de 
l’environnement de jeu.

2.110 Pour une quatrième installation de garderie, 22 infractions 
avaient été consignées sur le formulaire d’inspection. L’installation 
n’était pas conforme en matière de normes reliées aux points suivants : 
critères d’embauche du personnel (certificat médical, certificat de 
secourisme, vérification du casier judiciaire); santé (changement de 
couches, documents relatifs à l’administration de médicaments); règles 
de sécurité (appareils d’éclairage d’urgence, sorties de secours); chaises 
percées; environnement de jeu (équipement de jeu intérieur; équipement 
de jeu extérieur); dossiers relatifs au personnel.

2.111 Le ministère ne respecte pas les mesures législatives lorsqu’il 
délivre un certificat sans s’assurer au préalable que l’installation de 
garderie s’est conformée aux normes. Les inspections devraient 
contribuer davantage à l’application des mesures législatives.

Les résultats d’inspection 
négatifs n’ont pas toujours de 
suites 

2.112 Alors que certains des 36 dossiers de l’échantillon montraient 
qu’un suivi avait été assuré à la suite de résultats d’inspection négatifs, 
ce n’était pas le cas pour d’autres. Comme le calendrier de conformité 
n’a pas été utilisé, nous avons examiné les formulaires de vérifications 
au hasard subséquents pour déterminer si un suivi avait eu lieu. Nous 
avons découvert plusieurs dossiers qui ne contenaient aucune indication 
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montrant qu’un suivi avait eu lieu au sujet des infractions pour 
lesquelles, à notre avis, un suivi aurait dû avoir lieu en raison de la 
gravité du manque de conformité. Voici quelques exemples :

• absence de preuves concernant les critères d’embauche du 
personnel, y compris la vérification du casier judiciaire, le certificat 
médical et le certificat de secourisme; 

• équipement de jeu intérieur qui n’est pas sécuritaire, propre ou en 
bon état;

• programme d’activités qui n’est pas approprié au stade de 
développement des enfants;

• fournitures, élimination et changement de couches non adéquats; 

• absence de bouchons protecteurs sur les prises électriques et autres 
manques aux normes relatives à la sécurité. 

Des mesures d’exécution sont 
rarement prises

2.113 Au cours des 20 années d’existence du programme, le ministère 
a ordonné la fermeture de trois installations de garderie seulement. 
Comme le programme est décentralisé, les responsabilités relatives à 
l’application relèvent du bureau régional; toutefois, la fermeture d’une 
installation de garderie requiert l’autorisation du ministre et fait donc 
appel au bureau central. Nous avons constaté que le ministère n’a pas 
établi ni consigné un processus visant l’application des normes et des 
mesures législatives. En conséquence, les coordonnateurs des bureaux 
régionaux sont très peu conseillés pour savoir quand procéder à une 
enquête ou à une fermeture.

2.114 Le règlement prévoit qu’un certificat temporaire peut être 
délivré à une garderie si le ministre est convaincu que les exigences 
relatives à l’agrément seront remplies au cours d’une période d’au plus 
six mois. 

2.115 Le certificat temporaire peut servir d’outil d’exécution. En effet, 
il constitue un « certificat conditionnel » qui donne le temps à 
l’installation de garderie de corriger son rendement et de se conformer 
aux normes. 

2.116 Nous avons été heureux de constater que le ministère a élaboré 
un mécanisme de délivrance de certificats temporaires et que le système 
d’information a la capacité de consigner, d’identifier et de suivre les 
certificats temporaires. Nous avons toutefois observé que les certificats 
temporaires sont très peu utilisés et que les coordonnateurs ne 
comprennent pas tous de la même façon comment les utiliser; nous 
avons aussi relevé deux cas où, à notre avis, leur utilisation n’était pas 
indiquée. Dans les deux cas qui suivent, un certificat temporaire a été 
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délivré; nous pensons cependant que la prise de mesures d’exécution 
plus sévères aurait été davantage appropriée.

2.117 Dans le premier dossier, nous estimons que la prise de mesures 
d’exécution plus sévères aurait été davantage appropriée pour les raisons 
suivantes :

• Aucun formulaire de demande n’a été reçu. La présentation d’un 
formulaire de demande est une exigence législative du processus 
d’agrément.

• L’inspection de prévention des incendies en dossier remontait à 
10 mois. L’inspection avait relevé des infractions et n’avait pas 
recommandé l’agrément de la garderie.

• Le formulaire d’inspection des installations de garderie du ministère 
montrait que 23 normes n’étaient pas entièrement satisfaites et 
demandait la prise de mesures correctives. Les infractions relevées 
avaient trait aux normes reliées aux points suivants : critères 
d’embauche du personnel (certificat médical, certificat de 
secourisme, vérification du casier judiciaire); sécurité (conservation 
des produits toxiques dans leurs contenants d’origine étiquetés, 
exercices mensuels d’évacuation en cas d’incendie, bouchons 
protecteurs sur les prises électriques); équipement de jeu (plan 
d’inspection de l’équipement de jeu extérieur); salles de toilette; 
matelas; administration (dossiers relatifs aux enfants; dossiers 
relatifs au personnel; énoncés de service concernant la violence faite 
aux enfants et les plaintes).

2.118 Dans le second dossier, nous avons constaté que le 
coordonnateur avait délivré plusieurs certificats temporaires, et la 
garderie avait reçu un troisième certificat temporaire. Le premier 
certificat temporaire a eu une durée d’un mois. Le deuxième a eu une 
durée de deux mois. Quant au troisième certificat, il était toujours en 
vigueur au moment de notre examen. Un certificat temporaire avait été 
délivré à l’installation pour lui donner le temps de corriger une 
infraction aux normes de santé publique. À notre avis, à l’expiration 
d’un certificat temporaire, le ministère devrait soit délivrer un certificat 
de renouvellement (si la garderie est maintenant conforme aux normes), 
soit prendre des mesures d’exécution (si la garderie ne s’est toujours pas 
conformée aux normes). 

2.119 Nous avons aussi examiné des dossiers dans lesquels on n’a pas 
eu recours à un certificat temporaire, alors que, selon nous, on aurait 
dû. Par exemple, nous avons examiné des dossiers qui contenaient un 
formulaire d’inspection d’installation de garderie consignant plusieurs 
infractions, et pourtant un certificat de renouvellement a été accordé. Un 
certificat temporaire aurait été approprié en attendant que l’on puisse 
s’assurer que les modifications nécessaires avaient été apportées à 
l’installation de garderie. De plus, nous avons examiné des dossiers 
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montrant qu’un certificat n’avait pas été délivré, car le coordonnateur 
attendait l’attestation de conformité de Santé publique ou du Bureau du 
prévôt des incendies. Puis, à la réception de l’attestation de conformité, 
le certificat était antidaté et délivré. Un certificat temporaire aurait pu 
être délivré au lieu d’attendre puis d’antidater un certificat régulier. 

2.120 Le processus d’inspection actuel des installations de garderie se 
limite à une vérification de la conformité aux normes. Il ne fait rien pour 
faire respecter la conformité. Le suivi des infractions et l’exécution des 
normes et des mesures législatives sont deux autres éléments importants du 
respect de la conformité. En 1987, dans son examen du programme, le 
Bureau du contrôleur avait déclaré qu’aucune sanction n’était appliquée 
en cas de non-conformité à la loi, aux règlements ou aux normes. Il 
ajoutait que les installations de garderie obtenaient un permis quelles que 
soient les constatations. Or, nos constatations montrent que cette déclaration 
tient toujours.

Recommandations 2.121 Le ministère devrait s’assurer qu’un suivi adéquat a lieu 
lorsqu’une inspection est incomplète ou lorsque des infractions sont 
observées. 

2.122 Le ministère devrait établir une marche à suivre pour 
l’exécution des normes et des mesures législatives. Cette marche à 
suivre devrait être documentée et clairement communiquée aux 
coordonnateurs.

2.123 Le ministère devrait mettre à jour les conseils relatifs à 
l’utilisation d’un certificat temporaire et surveiller leur utilisation de 
façon à s’assurer que tous les coordonnateurs utilisent les certificats 
temporaires d’une manière appropriée. 

Réponse du ministère 2.124 Le ministère est d’accord avec ces recommandations et y 
donnera suite dans le cadre de l’élaboration du manuel des directives et 
des procédures du Programme des services de garderie, qui devrait être 
achevé durant l’exercice 2003-2004. [Traduction.]

Conclusion 2.125 Il est partiellement satisfait au critère. Bien qu’il y ait pour le 
programme un formulaire type qui, correctement utilisé, donnerait lieu à 
des inspections efficaces réalisées de manière efficiente, le ministère n’a 
pas mis au point de méthodes pour l’établissement des priorités et la 
réalisation d’inspections et pour assurer le respect des normes. En 
conséquence, nous avons constaté que la densité d’inspection n’est pas 
adéquate, que les inspections sont réalisées de manière efficace dans 
certaines installations de garderie mais qu’elles demeurent incomplètes 
dans d’autres, et que les résultats d’inspection ne sont pas toujours reliés 
au processus d’agrément ou à la prise de mesures d’exécution.
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Directives et 
procédures

2.126 Les directives et les procédures établissent des règles visant à 
faire en sorte que le programme soit fourni conformément aux mesures 
législatives et de manière uniforme partout dans la province. 

2.127 Notre troisième critère était le suivant :

Les directives et les procédures d’agrément des installations 
de garderie, de surveillance des installations et d’application 
des mesures législatives devraient être documentées, et le 
personnel devrait y avoir facilement accès. Des méthodes de 
contrôle de la qualité devraient être en vigueur pour vérifier 
que les directives et les procédures sont suivies et mises à jour 
au besoin.

2.128 Le ministère n’a pas de manuel des directives et des procédures 
pour le Programme des services de garderie. En conséquence, aucune 
procédure par écrit ne guide les coordonnateurs dans l’agrément et 
l’inspection des installations de garderie et dans l’application des mesures 
législatives. Le ministère reconnaît que des directives et des procédures 
sont nécessaires. 

2.129 Le ministère a envoyé au personnel un certain nombre de notes 
de service sur des directives. Celles-ci portent sur des sujets tels que la 
délivrance des certificats et la lettre d’accompagnement, la délivrance de 
certificats temporaires et la perception des droits d’agrément. Ces notes 
de service pourraient être des références utiles sur des points précis. 
Leur utilité est toutefois limitée, puisqu’elles n’ont pas été rassemblées 
et organisées pour les coordonnateurs. Par le passé, elles ont été remises 
au personnel au moyen de notes interservices, au besoin, sans conseil 
sur leur conservation. Les coordonnateurs ne sont peut-être même pas au 
courant de toutes les directives, puisqu’elles ont été publiées au fil des 
ans et que certaines remontent aussi loin que 1986. Durant ce temps, le 
nombre de postes de coordonnateur a augmenté et, dans certaines 
régions, le personnel a changé.

2.130 Le risque d’incohérences dans la prestation d’un programme 
s’accroît en l’absence de directives officielles. Ce risque est encore plus 
grand lorsque le programme est décentralisé, comme c’est le cas pour 
les services de garderie. Nous avons observé les incohérences suivantes 
durant notre examen. 

• Certains coordonnateurs pensent que l’inspection de prévention des 
incendies doit avoir lieu aux 24 mois, alors qu’elle est exigée aux 
12 mois. 

• L’un des coordonnateurs pense que l’inspection pour l’agrément 
initial doit avoir lieu durant les 12 mois suivant la délivrance du 
certificat, alors que l’inspection du ministère doit être effectuée 
avant l’agrément de l’installation de garderie.
44 Rapport du vérificateur général - 2003



Chapitre 2 Ministère des Services familiaux et communautaires - Installations de garderie
• Voici d’autres incohérences que nous avons décrites plus tôt dans le 
chapitre : choix du moment pour la délivrance des certificats, 
fréquence des vérifications au hasard, intégrité des inspections, suivi 
en cas de non-conformité aux normes, et recours aux certificats 
temporaires.

2.131 À notre avis, ces interprétations divergentes et ces incohérences 
soulignent la nécessité d’établir des directives et des procédures en 
bonne et due forme.

2.132 Dans son examen du programme en 1987, le Bureau du 
contrôleur a souligné la nécessité d’avoir un manuel des directives et des 
procédures. Nos constatations montrent que le besoin se fait toujours 
sentir. En plus de l’élaboration d’un manuel des directives et des 
procédures, il est essentiel que le personnel en prenne connaissance au 
moyen d’une formation, le cas échéant. De plus, pour veiller à ce que 
les directives et les procédures soient suivies et mises à jour au besoin, des 
mécanismes de contrôle de la qualité doivent être mis en œuvre.

Recommandations 2.133 Le ministère devrait élaborer des directives et des procédures 
par écrit pour l’agrément des installations de garderie, la 
surveillance des installations et l’exécution des mesures législatives. 
Le personnel devrait avoir facilement accès aux directives et aux 
procédures. 

2.134 Le ministère devrait donner une formation au personnel au 
besoin pour s’assurer que les directives et les procédures sont 
comprises et suivies. 

2.135 Le ministère devrait élaborer et mettre en œuvre des 
mécanismes de contrôle de la qualité pour s’assurer que les 
directives et les procédures sont suivies et mises à jour au besoin.

Réponse du ministère 2.136 Bien qu’une série de notes de service ait été envoyée afin de 
renseigner le personnel pertinent sur les directives et les procédures, le 
ministère convient de les rendre officielles en élaborant un manuel des 
directives et des procédures du Programme des services de garderie, 
qu’il entamera à l’automne 2003. La formation du personnel constituera 
un élément important de la mise en service du manuel des directives et 
des procédures. La surveillance du Programme des services de garderie 
comprendra un examen de la mise en œuvre du nouveau manuel, ainsi 
que l’élaboration de mécanismes de contrôle de la qualité pour assurer 
la mise à jour au besoin du manuel. [Traduction.]

Conclusion 2.137 Il n’est pas satisfait au critère. Le ministère n’a pas établi de 
directives et de procédures officielles pour le Programme des services de 
garderie. 
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Reddition de comptes – 
Surveillance du 
programme et 
information 
communiquée sur le 
programme

2.138 Des procédures de surveillance et de rapport visent à fournir de 
l’information qui permet de déterminer si le programme atteint ses 
objectifs. 

2.139 Notre quatrième critère était le suivant :

Le ministère devrait avoir en place des méthodes appropriées 
pour mesurer et communiquer l’efficacité du programme en 
ce qui a trait à l’agrément et à la surveillance des installations 
de garderie.

2.140 Tout programme gouvernemental devrait avoir des buts et des 
procédures de surveillance du rendement, et le gouvernement devrait 
faire rapport sur l’efficacité du programme. Nous avons évalué chacun 
de ces aspects pour déterminer s’il était satisfait au critère.

Buts du programme 2.141 Le ministère n’a pas établi pour le programme des buts ou des 
cibles auxquels il peut comparer les résultats.

Recommandation 2.142 Le ministère devrait établir pour le Programme des services 
de garderie des buts et des cibles auxquels il peut comparer les 
résultats.

Réponse du ministère 2.143 Le ministère entreprendra dans les 12 prochains mois 
l’établissement de buts et de cibles visant le Programme des services de 
garderie dans le cadre des normes actuelles du programme. 
[Traduction.]

Surveillance du rendement 2.144 Un système de surveillance adéquat n’a pas été établi pour le 
programme, les responsabilités relatives à la surveillance n’ont pas été 
assignées et les procédures de surveillance habituelles ne sont pas 
exécutées.

2.145 En l’absence de surveillance, il est possible que les problèmes du 
programme ne soient pas relevés (et ne soient donc pas corrigés) en 
temps opportun. À notre avis, les problèmes qui suivent auraient pu être 
évités grâce à une surveillance adéquate du programme :

• la prestation du programme ne se conforme pas entièrement aux 
mesures législatives;

• des incohérences sont observées dans la prestation du programme 
d’un bureau régional à l’autre;

• des rapports d’inspection incomplets illustrent un problème de 
contrôle de la qualité.

2.146 Dans son examen du programme en 1987, le Bureau du 
contrôleur avait relevé des faiblesses dans les procédures de surveillance 
visant les coordonnateurs et le processus d’agrément, y compris les 
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rapports d’inspection. Nos observations montrent que ces faiblesses 
existent toujours. 

Recommandation 2.147 Le ministère devrait établir pour le Programme des services 
de garderie un plan de surveillance du rendement comportant des 
procédures de surveillance précises.

Réponse du ministère 2.148 Le ministère est d’accord pour entreprendre dans les 
12 prochains mois l’élaboration d’un plan de surveillance du rendement 
en bonne et due forme pour le Programme des services de garderie. Ce 
plan sera compatible avec les rôles et les responsabilités de surveillance 
de la nouvelle Division de l’élaboration et de la surveillance des 
programmes du ministère. [Traduction.]

Communication 
d’information sur 
l’efficacité du programme

2.149 Comme il n’y a pas de buts pour le programme et aucune 
surveillance, le ministère ne reçoit pas d’information pertinente et exacte 
sur l’efficacité de l’inspection et sur l’agrément des installations de 
garderie. 

2.150 Les seuls renseignements communiqués au sujet du programme, 
dans le rapport annuel du ministère, sont très limités et se bornent à 
fournir le nombre installations de garderie et de places agréées. 

2.151 Le gouvernement et l’Assemblée législative ne reçoivent aucune 
information qui leur serait utile pour déterminer si les normes visant les 
garderies sont respectées et si le programme répond aux attentes.

2.152 Nous avons été déçus par le manque d’action à la suite de la 
directive du gouvernement datant de 1994 et intitulée Nouvelles 
orientations : réformes des services de garde, qui précisait ce qui suit :

Afin d’améliorer la qualité des services offerts par les milieux 
de garde à l’enfance réglementés, les modifications suivantes 
sont apportées : [...]

•  Élaborer une politique pour accroître le respect des normes et 
règlements actuels. 

•  Établir une exigence réglementaire qui oblige les exploitants à 
afficher sur place tout avis d’infraction afin d’informer les 
parents.

2.153 Le ministère a confirmé que ces deux améliorations n’ont pas été 
mises en œuvre.

2.154 En omettant de donner suite aux recommandations et aux 
améliorations proposées, y compris celles du Bureau du contrôleur qui 
remontent déjà à 1987, le ministère n’a pas profité de ces occasions pour 
améliorer le programme et faire rapport sur les résultats.
Rapport du vérificateur général - 2003 47



Ministère des Services familiaux et communautaires - Installations de garderie Chapitre 2
Recommandations 2.155 Le ministère devrait faire rapport sur l’efficacité du 
Programme des services de garderie à l’interne et publiquement 
dans son rapport annuel. 

2.156 Le ministère devrait examiner le rapport préparé en 1987 
par le Bureau du contrôleur pour déterminer quelles constatations et 
quelles recommandations sont toujours pertinentes, décider des 
mesures à prendre et établir un plan de mise en œuvre.

2.157 Le ministère devrait examiner la directive de 1994 intitulée 
Nouvelles orientations : réformes des services de garde pour 
déterminer quelles orientations stratégiques à long terme sont 
toujours pertinentes, décider des mesures à prendre et établir un 
plan de mise en œuvre.

Réponse du ministère 2.158 Tel que vous le demandez, le ministère examinera les documents 
pour en ressortir les recommandations pertinentes. Le ministère convient 
de faire rapport à l’interne et publiquement sur l’efficacité du 
Programme des services de garderie. [Traduction.]

Conclusion 2.159 Il n’est pas satisfait au critère. Le ministère n’a pas de 
procédures appropriées pour mesurer l’efficacité du programme et en 
faire rapport pour ce qui est de l’agrément et de la surveillance des 
installations de garderie.

Sommaire 2.160 Le ministère des Services familiaux et communautaires reconnaît 
qu’il est important pour les installations de garderie d’offrir des soins de 
qualité. Il a élaboré quelque 140 normes visant les installations de 
garderie.

2.161 À notre avis, le Programme des services de garderie fait face à 
deux défis clés. Une structure décentralisée adéquate du programme doit 
être élaborée, et les besoins du programme en matière de croissance 
doivent être pris en compte.

Une structure décentralisée 
adéquate du programme 
doit être élaborée

2.162 Au moment de sa décentralisation en 1985, le programme 
comptait quatre membres du personnel régional et 67 installations. Le 
programme était de petite taille, et une structure adéquate de prestation 
décentralisée du programme n’a pas été établie avant que soient confiées 
aux bureaux régionaux des responsabilités relatives au programme. Les 
observations qui suivent résument les faiblesses dans la structure de 
prestation du programme et les problèmes qui en ont résulté.

• Il n’y a pas de communications officielles entre le ministère et les 
bureaux régionaux de la Santé publique du ministère de la Santé et 
du Mieux-être et entre le ministère et le Bureau du prévôt des 
incendies du ministère de la Sécurité publique. Ces deux autres 
ministères sont chargés de l’inspection des installations de garderie, 
ce qui a donné lieu à des incohérences quant à la fréquence des 
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inspections, à la documentation reçue des différents inspecteurs et au 
suivi des infractions observées par les deux autres ministères.

• Le ministère n’a pas établi ni documenté de processus pour 
l’exécution des normes et des mesures législatives. Nous avons 
observé des cas dans lesquels un certificat avait été délivré à une 
installation de garderie alors que celle-ci ne respectait pas les 
normes, et des cas dans lesquels les installations de garderie 
fonctionnaient sans détenir un certificat valide.

• Le ministère n’a pas établi de directives et de procédures officielles 
pour le programme. Nous avons observé plusieurs incohérences 
dans la délivrance des certificats et dans l’inspection des installations 
de garderie.

• Il n’y a pas de surveillance officielle du programme. Il s’ensuit des 
situations de non-respect des mesures législatives, des besoins de 
formation non satisfaits et un contrôle de la qualité inadéquat.

• La communication d’information au sujet du programme fait défaut. 
Il s’ensuit que le gouvernement et l’Assemblée législative ne savent 
pas si les normes visant les garderies sont observées et si le 
programme a une incidence positive.

• Des occasions d’améliorer la prestation du programme n’ont pas été 
saisies.

2.163 Il ne fait aucun doute que la correction de telles faiblesses 
améliorera le programme.

Les besoins du programme 
en matière de croissance 
doivent être pris en compte

2.164 Le programme affiche une croissance considérable depuis 1985, 
année de la mise en œuvre des normes et de la décentralisation du 
programme. Au 31 mars 2002, il y avait dans la province 
359 installations de garderie agréées, soit 292 de plus qu’en 1985 pour 
une hausse de 436 %. Les observations qui suivent semblent montrer 
que la gestion de la croissance du programme par le ministère est 
déficiente.

• Le nombre d’installations de garderie au sein du programme ne 
cesse de croître, mais pas les ressources humaines assignées au 
programme. 

Les effectifs du ministère assignés au programme ont augmenté 
jusqu’en 1994; il n’y a toutefois pas eu d’autres augmentations depuis. 
Tandis que le nombre de postes de coordonnateur est demeuré le 
même, le nombre d’installations de garderie devant faire l’objet de 
renouvellements annuels et d’une surveillance continue s’est accru de 
56 % depuis 1994. Plusieurs des coordonnateurs à qui nous avons 
parlé nous ont dit être submergés de travail. Des coordonnateurs ont 
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exprimé leur inquiétude devant les risques accrus que courent les 
enfants en raison du manque de temps que les coordonnateurs peuvent 
passer dans les installations.

Il n’y a eu aucun changement dans le nombre d’employés du bureau 
central affecté au programme depuis 1985. Il n’y a qu’un membre du 
personnel du bureau central affecté au programme, et cette personne a 
aussi des responsabilités relatives à d’autres programmes en plus du 
Programme des services de garderie.

Comme nous l’avons mentionné, les 11 personnes chargées du 
Programme des services de garderie assument toutes des responsabilités 
relatives à d’autres programmes aussi. Cela signifie qu’elles ne peuvent 
consacrer qu’une fraction de leur temps à l’inspection des installations 
de garderie, à la délivrance des certificats, à l’examen des plaintes, à la 
prestation de conseils aux installations de garderie et à toutes les autres 
tâches qu’implique le Programme des services de garderie.

• Ni le programme, ni la prestation du programme n’ont été modifiés, 
pas plus que les mesures législatives.

• Nous avons analysé la charge de travail par rapport aux installations 
de garderie affectées aux coordonnateurs dans chacune des huit 
régions. Alors que tous les coordonnateurs ont les mêmes 
responsabilités, on constate des écarts considérables dans le nombre 
d’installations de garderie affecté à chacun. 

Le nombre moyen d’installations de garderie par poste de 
coordonnateur varie entre 23 et 57. (Si l’on prend le total pour la 
province, le nombre moyen d’installations de garderie par poste de 
coordonnateur est 42.) Nous avons aussi constaté que, bien que les 
régions d’Edmundston et de Campbellton aient environ le même 
nombre d’installations de garderie agréées, soit 23 et 21 
respectivement, la région d’Edmundston a un poste complet, alors que 
la région de Campbellton a un demi-poste. 

2.165 Il semble que le ministère n’assure pas une gestion adéquate de 
la croissance du programme, puisqu’il n’y a eu aucun changement dans 
les attentes et dans les ressources du programme depuis 1994.

Recommandation 2.166 Le ministère devrait de nouveau examiner le nombre 
nécessaire de postes de coordonnateurs des services de garderie ainsi 
que la justification de leur affectation aux huit bureaux régionaux. 
Le ministère devrait apporter les changements nécessaires pour 
veiller à ce que les ressources affectées aux bureaux régionaux soient 
suffisantes.

Réponse du ministère 2.167 Le ministère examinera de nouveau les besoins et les affectations 
en matière de personnel. [Traduction.]
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Conclusion 2.168 Bien que le ministère des Services familiaux et communautaires 
ait effectivement établi des processus pour l’agrément et l’inspection des 
installations de garderie, nous sommes d’avis que ces processus ne sont 
pas adéquats et ne réussissent pas toujours à assurer la conformité aux 
mesures législatives et aux normes de la province en matière 
d’installations de garderie. 

2.169 Les mesures législatives offrent un mécanisme approprié pour 
protéger les enfants qui fréquentent les installations de garderie agréées. 
Elles prévoient que toutes les installations de garderie doivent être 
agréées et respecter le règlement et les normes avant leur agrément. De 
plus, elles précisent qu’il est illégal pour une installation de garderie de 
fonctionner sans agrément. Lorsqu’un certificat d’agrément est délivré 
sans que soit assurée la conformité au règlement et aux normes, le 
système ne fonctionne plus. Lorsque les installations de garderie peuvent 
fonctionner sans avoir un certificat d’agrément valide, le système ne 
fonctionne plus. Lorsque le système ne fonctionne plus, le public est 
desservi, car les enfants qui fréquentent les installations de garderie ne 
reçoivent pas la protection qui est promise.

2.170 Les mesures législatives et les normes ont été établies pour 
assurer une certaine qualité en matière de services de garderie. Si les 
processus d’agrément et d’inspection n’assurent pas la conformité, alors 
la qualité attendue et requise ne peut être atteinte. Nous avons formulé 
plusieurs recommandations qui, à notre avis, aideront le ministère à 
faire en sorte que les mesures législatives soient observées et que des 
services de garderie de qualité soient fournis.
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 Ministère des Finances  
Programmes de dépenses 

fiscales
Contexte 3.1 Nous avons l’habitude d’associer les programmes 
gouvernementaux au budget des dépenses. Cependant, les programmes 
gouvernementaux ne sont pas tous offerts de cette manière. Les 
gouvernements offrent aussi des programmes qui portent sur différentes 
recettes fiscales. C’est depuis l’instauration de l’impôt sur le revenu des 
particuliers que des déductions et des programmes d’exclusion qui ont 
pour effet de réduire les recettes fiscales sont offerts. 

3.2 Ces programmes réduisent les taxes et impôts payés par certains 
contribuables et, de ce fait, réduisent les recettes fiscales qui, 
autrement, seraient payables à la province. Ces genres de programmes 
sont communément appelés des dépenses fiscales. 

3.3 Il n’existe pas de définition universellement acceptée des 
dépenses fiscales, bien qu’on semble s’entendre sur le concept. Le 
ministère des Finances du Canada définit les dépenses fiscales comme 
suit :

Manque à gagner subi par le fisc ou renonciation à des 
recettes fiscales en raison d’exemptions, de déductions, de 
réductions de taux, de remboursements, d’exonérations, de 
crédits ou de reports particuliers qui réduisent l’impôt 
normalement payable.

3.4 Les dépenses fiscales peuvent être considérées comme une aide 
financière consentie à certains groupes de contribuables ou comme des 
stimulants économiques qui encouragent des comportements donnés 
parmi les contribuables.

3.5 La pièce 3.1 contient des exemples de programmes provinciaux 
de dépenses fiscales et de leurs avantages pour les contribuables visés.

3.6 Les dépenses fiscales influent sur la situation financière de la 
province de la même manière que les programmes de dépenses directes. 
Un dollar sous forme de recettes cédées a le même effet sur l’excédent 
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ou le déficit de la province qu’un dollar dépensé directement. À notre 
avis, les programmes de dépenses fiscales peuvent avoir une incidence 
économique en tous points semblable à celle des programmes de 
dépenses directes du gouvernement. Dans certains cas, les dépenses 
fiscales peuvent être considérées comme une solution de rechange aux 
dépenses directes.

Pièce 3.1 
Exemples de programmes provinciaux de dépenses fiscales

3.7 En revanche, les programmes de dépenses fiscales et les 
programmes de dépenses directes ne sont pas soumis à l’Assemblée 
législative de la même manière dans le cadre du processus annuel 
d’approbation budgétaire. De plus, il n’existe actuellement aucun 
renseignement public sur le coût des programmes de dépenses fiscales 
offerts par la province. Il n’y a aucun moyen de savoir si ces 
programmes atteignent les résultats escomptés. Il est possible qu’un 
programme ait effectivement atteint son but et qu’il ne soit plus utile 
pour les contribuables.

Étendue 3.8 Étant donné le nombre important de programmes de dépenses 
fiscales et les questions relatives à la reddition de comptes qu’ils 
soulèvent, nous avons décidé de porter notre attention sur ce secteur.

3.9 Notre objectif pour le projet était le suivant :

Taxe ou impôt Programme Avantages pour les contribuables visés  
Impôt sur le revenu des 
particuliers 

Prestation pour personnes âgées 
à faible revenu du Nouveau-
Brunswick 

100 $ par année pour les personnes âgées qui 
reçoivent le Supplément de revenu garanti, 
l’Allocation au survivant ou l’Allocation 
prolongée au conjoint 

 

Taxe sur l’essence et les 
carburants 

Exemptions pour les 
aquaculteurs, les agriculteurs, 
les pêcheurs et les sylviculteurs  

Prévoit une exemption au point de vente de 
la taxe sur le carburant et un remboursement 
de la taxe sur l’essence et le carburant  

 

Impôt foncier Programme de réduction 
d’évaluation 

Exemptions partielles accordées sur les biens 
appartenant à des organisations de 
bienfaisance et à des organisations à but non 
lucratif admissibles  

 

Impôt sur le revenu des 
particuliers 

Crédit d’impôt pour 
contributions politiques 

Crédit d’impôt maximum de 500 $ 
• 75 % de la première tranche de 200 $ 
• 50 % de la tranche suivante de 350 $ 
• 33,33 % la tranche suivante de 525 $ 

 

Impôt sur le revenu des 
sociétés 

Crédit d’impôt pour incitation à 
la main-d’œuvre 
cinématographique 

Les sociétés dont la principale activité est la 
production cinématographique peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt égal à un 
maximum de 40 % des salaires admissibles 
payés à des résidents du Nouveau-Brunswick. 
Les salaires supérieurs à 50 % du total des 
coûts de production ne sont pas admissibles. 
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Examiner et évaluer le processus suivi pour approuver, 
surveiller et évaluer les programmes provinciaux de dépenses 
fiscales et en faire rapport.

3.10 Nous avons élaboré quatre critères de vérification pour servir de 
base ou de norme à notre vérification. Ces critères ont fait l’objet de 
discussions avec le ministère des Finances, et il a été convenu qu’ils 
étaient raisonnables. 

3.11 Nous avons examiné en détail un échantillon de quatre 
programmes représentatifs de dépenses fiscales pour étudier le processus 
gouvernemental à la lumière des quatre critères de vérification.

3.12 Voici les quatre programmes examinés :

3.13 Nous avons obtenu des éléments probants en examinant la 
documentation, en menant des entrevues et en effectuant des tests de 
conformité sur divers processus ministériels. Nous avons comparé les 
éléments probants aux critères de vérification afin de formuler des 
constatations, des recommandations et des conclusions. Nous avons 
aussi examiné les pratiques en vigueur à l’extérieur du Nouveau-
Brunswick.

3.14 La majeure partie de nos travaux touche le ministère des 
Finances. Étant donné l’ampleur des responsabilités du ministère et de 
son rôle dans les programmes de recettes fiscales, nous avons conclu 
qu’il était approprié de centrer notre vérification sur ce ministère. 

Résumé des résultats 3.15 Les programmes de dépenses fiscales ne sont pas soumis au 
même examen minutieux de l’Assemblée législative que celui dont 

Taxe ou impôt Programme 
Avantages pour les contribuables 

visés 
Taxe sur l’essence et les 
carburants 

Exemptions fiscales sur les 
carburants accordées à différentes 
catégories de consommateurs 

Prévoit une exemption au point de 
vente de la taxe sur le carburant et un 
remboursement de la taxe sur l’essence 
et le carburant 

Impôt foncier Programme de réduction 
d’évaluation 

Exemptions partielles accordées sur les 
biens appartenant à des organisations de 
bienfaisance et à des organisations à but 
non lucratif admissibles 

Impôt foncier Programme d’identification des 
terres agricoles 

Prévoit le report de l’impôt foncier sur 
les terres et les biens agricoles inscrits  

Impôt sur le revenu des 
particuliers 

Crédit d’impôt pour capital de 
risque de travailleurs 

Les contribuables qui achètent des 
actions de sociétés à capital de risque 
de travailleurs du Nouveau-Brunswick 
visées par règlement sont admissibles à 
un crédit d’impôt non remboursable de 
15 % jusqu’à concurrence de 750 $ par 
année. 
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fait l’objet l’approbation du budget annuel des dépenses. 
L’Assemblée législative approuve la mise sur pied de ces 
programmes, mais elle n’est pas suffisamment renseignée à 
intervalles réguliers pour être en mesure d’évaluer si ces 
programmes demeurent pertinents et utiles.

3.16 Les programmes de dépenses fiscales que nous avons 
examinés ne comportaient pas d’objectifs mesurables précisant les 
résultats escomptés pour le programme.

3.17 Aucune méthode en bonne et due forme n’est établie pour 
guider la surveillance et l’évaluation des programmes de dépenses 
fiscales.

3.18 Il n’y a aucun rapport public sur l’efficacité des programmes 
de dépenses fiscales.

Approbation des 
programmes de 
dépenses fiscales

3.19 Notre premier critère était le suivant :

Les programmes de dépenses fiscales devraient être 
approuvés en bonne et due forme.

3.20 En vertu d’une pratique établie de longue date au Nouveau-
Brunswick, l’Assemblée législative est tenue d’autoriser au préalable 
toute dépense de fonds publics, ce qu’elle fait au moyen de lois portant 
affectation de crédits. Ces lois sont le principal contrôle législatif qui est 
exercé sur les dépenses du gouvernement. 

3.21 Le processus d’approbation des programmes de dépenses 
fiscales n’est pas le même.

3.22 Le processus suivi pour approuver initialement les programmes 
de dépenses fiscales semble assez rigoureux. Il faut en effet adopter ou 
modifier des mesures législatives, ce qui requiert du ministère parrain 
qu’il prépare un mémoire au Conseil exécutif en suivant la procédure 
établie dans le Manuel des procédures : Présentation des documents du 
Conseil exécutif. La procédure exige notamment la réalisation d’une 
analyse des politiques qui, selon le manuel, devrait :  

• justifier la nouvelle loi ou la modification législative proposée;
• expliquer ce qui est proposé;
• expliquer comment les objectifs seront atteints;
• exposer les avantages et les inconvénients de la proposition; 
• décrire les méthodes d’exécution.

3.23 La procédure qui précède semble raisonnable. Nous n’avons 
toutefois pas pu confirmer qu’elle est suivie, car on nous a refusé l’accès 
à tous les documents du Conseil exécutif. 
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3.24 Des cadres supérieurs du ministère des Finances nous ont 
informés que les programmes de revenu, y compris les programmes de 
dépenses fiscales, ne peuvent être créés ni modifiés sans une autorisation 
législative à l’appui.

3.25 Bien que nous n’ayons pas pu examiner directement le processus 
d’approbation à l’appui de la décision de créer les programmes de 
dépenses fiscales, nous avons trouvé l’autorisation législative pour les 
quatre programmes que nous avons retenus aux fins d’examen. Nous 
reconnaissons que l’approbation voulue a été obtenue, mais ce sont les 
renseignements fournis à l’Assemblée législative à l’appui des 
programmes qui nous préoccupent. Bien qu’on nous ait informés que 
l’Assemblée législative reçoit souvent les estimations de coût qui  
sous-tendent les recettes cédées, rien n’oblige à la présentation de cette 
information au moment de l’approbation. Les frais d’administration du 
programme sont un autre coût qui, s’il est élevé, devrait être signalé. 

3.26 Chaque année, le budget principal établit les recettes prévues 
pour l’exercice. Bien que les recettes puissent faire l’objet de 
discussions, les législateurs ne votent pas sur les sommes en question au 
moment du budget. À moins que les mesures législatives qui créent le 
programme l’exigent, les programmes de dépenses fiscales ne sont pas 
soumis au même examen minutieux de l’Assemblée législative que celui 
dont fait l’objet l’approbation du budget annuel des dépenses. 

3.27 Dans d’autres gouvernements, on constate que les programmes 
de dépenses fiscales ne sont pas soumis à un examen budgétaire aussi 
minutieux que les programmes de dépenses directes. Souvent, les fonds 
dépensés au moyen de réductions fiscales évitent la concurrence avec 
d’autres priorités en matière de dépenses. Offrir des programmes au 
moyen de recettes fiscales peut entraver la capacité du gouvernement 
d’évaluer avec exactitude la valeur du programme par rapport à d’autres 
besoins. De plus, le fait de ne pas traiter les programmes de dépenses 
fiscales de la même manière que les dépenses directes peut entraver la 
formulation d’un plan budgétaire coordonné et cohérent. 

3.28 On a aussi constaté dans d’autres gouvernements que, une fois le 
programme approuvé dans le cadre du régime fiscal, sa pertinence 
continue n’est parfois jamais remise en question. Dans bien des cas, 
contenir les programmes de dépenses fiscales est plus difficile que pour 
les dépenses directes, car l’information financière nécessaire pour guider 
et soutenir les mesures qui s’imposeraient n’est pas connue. 

Recommandations 3.29 Le gouvernement devrait fournir l’information financière à 
l’Assemblée législative au moment où l’approbation législative 
concernant le programme de dépenses fiscales est demandée.
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3.30 Le gouvernement devrait préparer pour l’Assemblée 
législative de l’information qui faciliterait un examen rigoureux des 
programmes de dépenses fiscales sur une base régulière.

Réponse du ministère 3.31 Bien qu’il ne soit pas mentionné expressément que l’information 
financière doit être fournie, cette information est toujours disponible au 
moment du dépôt des mesures fiscales à l’Assemblée législative et elle 
est presque toujours fournie. Des mécanismes en place font que les 
prévisions de coûts sont fournies au cours du processus législatif, 
notamment dans la déclaration faite au moment du dépôt, à la deuxième 
lecture et à l’étape de l’étude en Comité plénier. Cependant, la manière 
dont l’information est fournie est une décision qui appartient au 
gouvernement. Le ministère n’est pas habilité à dicter quelles 
informations seront fournies à l’Assemblée législative ni à quel moment.

3.32 Le ministère est d’accord en principe sur le fait que des 
informations devraient être fournies sur les dépenses fiscales qui 
ressemblent le plus à des programmes de dépenses. Nous tenons 
toutefois à souligner que la surveillance et l’évaluation de tels 
programmes et les rapports à leur endroit exigent des ressources et du 
temps. En conséquence, l’établissement d’un processus de rapport 
devrait viser un juste équilibre entre les coûts et les avantages de la 
réalisation de telles évaluations.  [Traduction.]

Conclusion 3.33 À la lumière des commentaires du ministère des Finances et des 
résultats de l’échantillon de vérification, nous concluons qu’il est 
satisfait au critère. Cependant, la présentation systématique des coûts 
prévus à l’Assemblée législative au moment de l’approbation initiale des 
programmes améliorerait le processus d’approbation. De plus, la 
reddition de comptes serait renforcée si un mécanisme était en vigueur 
pour approuver le maintien des programmes de dépenses fiscales après 
leur mise en œuvre initiale. 

Objectifs des 
programmes de 
dépenses fiscales

3.34 Notre deuxième critère était le suivant :

Les programmes de dépenses fiscales devraient comporter des 
objectifs mesurables.

3.35 Plusieurs considérations entrent en ligne de compte dans 
l’établissement d’un programme. L’une des considérations les plus 
fondamentales est la détermination d’objectifs mesurables pour le 
programme. Les objectifs du programme guident les activités du 
programme et constituent le point de référence à partir duquel on peut 
régler les difficultés et décider des modifications à apporter au fur et à 
mesure que le programme évolue. Les objectifs doivent être énoncés 
dans des termes qui permettent de comparer les résultats réels aux 
résultats escomptés et de mesurer de manière utile le rendement du 
programme. 
60 Rapport du vérificateur général - 2003



Chapitre 3 Ministère des Finances - Programmes de dépenses fiscales
3.36 Pour assurer une reddition de comptes intégrale du rendement, il 
faut que les personnes chargées de l’exécution des programmes du 
gouvernement connaissent les objectifs mesurables qu’ils sont censés 
atteindre.

3.37 Comme il est mentionné précédemment, le Manuel des 
procédures : Présentation des documents du Conseil exécutif exige que 
des objectifs soient établis pour le programme. Le manuel exige une 
description des objectifs et une explication de la manière dont ils seront 
atteints. Nous avons demandé s’il existe une directive provinciale ou 
ministérielle qui exige la communication publique d’objectifs mesurables 
(ou des résultats escomptés) pour les programmes de dépenses fiscales. 
Le personnel cadre du ministère des Finances nous a affirmé qu’il 
n’existe aucune directive du genre. 

3.38 Nous avons examiné la documentation disponible et les mesures 
législatives à l’appui de quatre programmes de dépenses fiscales pour 
tenter d’en déterminer les objectifs mesurables.

3.39 Dans les quatre cas, nous avons constaté que la responsabilité de 
la prestation du programme a été assignée. De plus, des critères sont 
établis pour l’admissibilité aux programmes de dépenses fiscales. En 
revanche, on ne trouve pas d’objectifs clairement énoncés et mesurables 
qui précisent quels sont les résultats escomptés pour le programme. 

3.40 Par exemple, le ministère de l’Agriculture, des Pêches et de 
l’Aquaculture est chargé de l’exécution du Programme d’identification 
des terres agricoles. Sur la base des discussions tenues avec le personnel 
du ministère, nous avons pu déterminer que le programme vise à 
maintenir la vocation agricole des terres et à empêcher l’empiétement de 
l’aménagement urbain et résidentiel sur les terres agricoles. De savoir 
que le personnel est au courant de l’objectif central du programme nous 
encourage, mais aucun objectif mesurable n’a été officiellement établi. 
Ainsi, le programme pourrait avoir comme objectif l’inscription d’un 
certain pourcentage de terres agricoles dans la province, ou encore la 
hausse du pourcentage de terres agricoles dans la province par rapport à 
l’ensemble du territoire.

3.41 En l’absence d’objectifs mesurables, nous estimons que les 
administrateurs des programmes et les législateurs ne reçoivent pas 
suffisamment de renseignements pour leur permettre de bien saisir ce 
qui est attendu du programme.

Recommandation 3.42 Le gouvernement devrait établir des objectifs mesurables 
pour tous les programmes de dépenses fiscales.

Réponse du ministère 3.43 Le ministère est d’accord avec la recommandation dans la 
mesure où les objectifs du programme sont mesurables et qu’il est 
possible de les mesurer à un coût raisonnable, comme dans le cas du 
Crédit d’impôt pour production cinématographique du Nouveau-
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Brunswick. Toutefois, pour certains programmes, il n’est pas facile 
d’établir des objectifs mesurables et de mesurer le rendement du 
programme, et donc pas nécessairement rentable. De plus, la plupart 
des programmes d’impôt sont facilement mesurables à l’aide d’objectifs 
administratifs, mais les résultats des politiques sont plus difficiles à 
quantifier.  [Traduction.]

Conclusion 3.44 Il n’est pas satisfait au critère. Rien n’oblige à établir des 
objectifs mesurables pour les programmes de dépenses fiscales, et nous 
avons constaté que des objectifs mesurables ne sont pas clairement 
énoncés pour les programmes que nous avons examinés.

Surveillance et 
évaluation des 
programmes de 
dépenses fiscales

3.45 Notre troisième critère est le suivant :

Les programmes de dépenses fiscales devraient faire l’objet 
d’une surveillance et d’une évaluation appropriées.

3.46 Dans notre détermination des processus de surveillance et 
d’évaluation en place, nous avons noté ce qui suit :

• Le gouvernement n’a pas défini ce qu’est un programme de dépenses 
fiscales. Il est nécessaire de définir ce terme afin que les 
administrateurs, les législateurs et les contribuables comprennent 
clairement de quoi il s’agit. 

• D’habitude, le manque à gagner que représentent les programmes de 
dépenses fiscales n’est pas établi. Connaître les coûts permanents 
d’un programme, tant les frais d’administration que l’incidence sur 
les recettes fiscales, est un facteur important sur le plan de la 
surveillance et de l’évaluation.

• Il n’y a pas de directives ni de méthodes gouvernementales 
consignées par écrit qui traitent de la gestion des programmes de 
dépenses fiscales, en particulier dans les domaines de la surveillance 
et de l’évaluation.

• Il n’y a pas, au sein du gouvernement ni au sein du ministère des 
Finances, d’organisme central qui veille à ce que les procédures de 
surveillance et d’évaluation soient correctement suivies pour tous les 
programmes de dépenses fiscales. Le ministère des Finances a 
déclaré qu’il surveille et évalue les programmes de dépenses fiscales 
dont il est responsable, mais il n’a pas mis en place un programme 
en bonne et due forme. 

Surveillance 3.47 Recevoir régulièrement de l’information sur le rendement offre 
la possibilité de prendre des mesures lorsque le rendement ne répond pas 
aux attentes. Pour établir si les programmes font l’objet d’une 
surveillance adéquate, nous avons posé des questions au sujet de chacun 
des quatre programmes que nous avons vérifiés par sondages. 
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La responsabilité de vérifier 
que les bénéficiaires sont 
effectivement admissibles au 
programme est-elle clairement 
assignée?

3.48 Nous avons constaté que, même s’il n’existe pas de procédures 
de surveillance par écrit, le personnel affecté à l’exécution des 
programmes de dépenses fiscales prend des mesures pour s’assurer que 
les bénéficiaires des programmes y sont toujours admissibles. Ainsi, il y 
a six fonds distincts aux fins du Crédit d’impôt pour capital de risque de 
travailleurs. Une personne au ministère des Finances est chargée de 
s’assurer que chacun des fonds continue à être admissible au 
programme. 

Un examen systématique des 
progrès réalisés en vue de 
l’atteinte d’objectifs 
mesurables est-il effectué?

3.49 Nous n’avons trouvé aucun élément probant montrant que des 
indicateurs du rendement sont utilisés ou que des rapports sont produits 
dans le but d’exercer une surveillance efficace des programmes que nous 
avons examinés. Nous n’avons pas pu déterminer clairement, pour 
aucun des quatre programmes que nous avons examinés, si la 
surveillance des programmes aux fins de comparaison des résultats et 
des objectifs avait été assignée. 

3.50 Ainsi, en vertu de la taxe sur l’essence et les carburants, des 
catégories précises de consommateurs sont exemptées de la taxe sur 
l’essence et les carburants. Le ministère des Finances administre les 
exemptions et les remboursements. Or, aucun rapport n’est produit pour 
mesurer la valeur des exemptions pour chaque catégorie de 
consommateurs (aquaculteurs, agriculteurs, pêcheurs, producteurs de 
bois, exploitants de navire, etc.).

Y a-t-il en place un processus 
qui permet d’estimer le 
manque à gagner et les frais 
d’administration du 
programme et de comparer ces 
estimations aux résultats réels?

3.51 Des estimations de l’incidence des programmes sur les recettes 
fiscales de la province étaient établies annuellement pour un seul des 
quatre programmes. Les frais d’administration ont fait l’objet de 
prévisions ou de mesures dans seulement un des quatre programmes. 

3.52 Dans les quatre cas, le ministère responsable nous a assuré qu’il 
était en mesure de déterminer le montant réel des recettes auxquelles il 
est renoncé pour chaque programme de dépenses fiscales, mais ce 
manque à gagner n’est pas systématiquement calculé. Dans aucun cas 
n’a-t-on prévu le manque à gagner pour l’année ou comparé le manque à 
gagner réel avec le manque à gagner prévu. 

3.53 Par exemple, Services Nouveau-Brunswick (SNB) est chargé 
d’administrer le programme de réduction d’évaluation en vertu de la Loi 
sur l’impôt foncier. Un employé de SNB assume les responsabilités du 
programme à temps partiel. Les frais d’administration du programme ne 
sont ni prévus ni mesurés. Le montant des recettes auxquelles il est 
renoncé n’est pas estimé. Le manque à gagner réel n’est pas calculé, 
alors que les renseignements connus semblent suffisants pour permettre 
la production de cette information.

Évaluation 3.54 La gestion efficace de tout programme exige entre autres un 
processus d’évaluation adéquat. Le processus d’évaluation devrait 
constituer un moyen de veiller à ce que chaque programme de dépenses 
fiscales continue à avoir un rendement acceptable. 
Rapport du vérificateur général - 2003 63



Ministère des Finances - Programmes de dépenses fiscales Chapitre 3
3.55 Le ministère des Finances confirme qu’aucun processus 
d’évaluation documenté n’est en vigueur pour aucun des programmes de 
dépenses fiscales qu’il administre. Le ministère a déclaré qu’une 
évaluation officieuse est effectuée de certains des programmes de 
dépenses fiscales dont il est chargé. 

3.56 Plusieurs questions importantes doivent être posées en rapport 
avec l’évaluation des programmes du gouvernement, y compris les 
programmes de dépenses fiscales.

• Le programme vise-t-il à remplir un objectif public important?

• Le programme contribue-t-il effectivement à l’atteinte de ses buts?

• Les avantages sont-ils équitablement répartis parmi ceux qui ont 
besoin d’aide ou qui méritent de l’aide?

• Le programme est-il bien administré?

• Existe-t-il d’autres programmes qui rendraient ce programme en 
particulier inutile?

• Le niveau de service offert par le programme est-il satisfaisant?

• Les décisionnaires ont-ils à leur disposition des sources 
documentaires adéquates sur lesquelles ils peuvent s’appuyer pour 
évaluer le programme?

• Y a-t-il en vigueur un processus clair de renouvellement du 
programme?

• Pourquoi le programme est-il maintenu?

• Le rendement du programme est-il acceptable en regard des 
objectifs?

3.57 Au ministère des Finances, aucun processus d’évaluation 
documenté des programmes n’était en vigueur. De plus, aucun des 
quatre programmes que nous avons examinés n’avait fait l’objet d’une 
évaluation récente. Il s’ensuit que nous n’avons pas tenté de répondre à 
de telles questions.

Recommandations 3.58 Le gouvernement devrait clairement déterminer les critères 
qui définissent les programmes de dépenses fiscales.

3.59 Le gouvernement devrait s’engager à suivre un processus 
régulier de surveillance et d’évaluation des programmes de dépenses 
fiscales. 
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Réponse du ministère 3.60 Le ministère reconnaît que l’établissement de critères visant à 
définir ce qu’est une dépense fiscale est une première étape nécessaire 
pour déterminer quels programmes sont de véritables programmes de 
dépenses fiscales, de façon à ce que les administrateurs, les 
décisionnaires et le public comprennent clairement de quoi il s’agit. Il 
n’y a pas de définition commune d’un gouvernement à l’autre, et le 
gouvernement se doit de déterminer ce qui est important pour le 
Nouveau-Brunswick.

3.61 Différents aspects du régime fiscal sont constamment examinés, 
y compris les allégements fiscaux. Ces examens sont menés dans 
l’intention de continuellement améliorer l’équité, la transparence et 
l’efficience du régime fiscal et de respecter les priorités du 
gouvernement. La surveillance et l’évaluation continues de tous les 
programmes d’impôt sont une composante essentielle des travaux 
entourant les politiques fiscales. Il serait inexact de supposer que les 
programmes de dépenses fiscales ne font l’objet d’aucune surveillance ni 
évaluation en raison de l’absence de processus officiels, ou parce que 
les résultats ne sont pas rendus publics. [Traduction.]

Conclusion 3.62 Comme il n’y a pas de procédures officielles visant à guider la 
surveillance et l’évaluation des dépenses fiscales et qu’aucune démarche 
organisée et cohérente n’est suivie à cet égard, il n’est pas satisfait au 
critère.

Rapport sur l’efficacité 3.63 Notre quatrième critère était le suivant :

L’efficacité des programmes de dépenses fiscales devrait être 
rendue publique. 

3.64 Un processus redditionnel sain exige, entre autres, un rapport 
adéquat sur la comparaison des résultats aux buts et aux normes prévus.

3.65 La directive du gouvernement sur les rapports annuels prévoit ce 
qui suit :

Dans la mesure du possible, les ministères et les organismes 
doivent exposer clairement leurs objectifs généraux et 
spécifiques ainsi que leurs indicateurs de performance. Le 
rapport devrait préciser dans quelle mesure les programmes 
existants demeurent pertinents et si les objectifs ont été 
atteints. Il devrait également rendre compte de l’accueil que 
le groupe cible a réservé aux programmes.

3.66 Nous sommes d’avis que les programmes de dépenses fiscales 
devraient être soumis aux mêmes exigences en matière de rapport que 
les autres programmes du gouvernement.

3.67 Notre examen des quatre programmes de dépenses fiscales a 
révélé que l’efficacité des programmes ne fait l’objet d’aucun rapport 
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public. Par exemple, le Crédit d’impôt pour capital de risque de 
travailleurs a été instauré en 1993 pour s’appliquer aux années 
d’imposition 1993 à 1997. En 1998, la Loi de l’impôt sur le revenu a été 
modifiée pour permettre de prolonger le programme par règlement sur 
une base annuelle. L’efficacité du programme n’a pas été expliquée 
publiquement. Il est particulièrement important que les programmes de 
dépenses fiscales fassent l’objet de rapports publics, puisque 
l’Assemblée législative n’est pas informée des coûts intégraux de ces 
programmes aux fins de leur approbation annuelle, contrairement aux 
dépenses directes. De plus, les résultats ne sont pas publiés dans les 
comptes publics à la fin de chaque exercice, comme c’est le cas pour les 
dépenses directes.

Rapport sur les dépenses 
fiscales à l’extérieur du 
Nouveau-Brunswick

3.68 Nous avons examiné des pratiques en vigueur ailleurs. Nous 
avons constaté qu’un certain nombre de gouvernements au Canada ont 
mis en œuvre des exigences en matière de rapport visant les programmes 
de dépenses fiscales, mais la plupart se limitent à communiquer des 
estimations des recettes fiscales auxquelles il est renoncé.

3.69 Ainsi, pour les programmes de dépenses fiscales, la Colombie-
Britannique publie des estimations dans la documentation budgétaire 
sous la forme d’un rapport de dépenses fiscales. En plus de définir les 
dépenses fiscales et leur rôle, le rapport fournit des estimations du coût 
de chaque programme de dépenses fiscales. Le rapport porte également 
sur les critères que la province applique pour décider des éléments du 
régime fiscal qui devraient être communiqués à titre de dépenses 
fiscales. Le rapport de 2000 déclare que l’accent est mis sur les 
réductions, les exemptions et les remboursements de taxes et d’impôts 
qui se rapprochent de programmes de dépenses. Le rapport ajoute que, 
par voie de conséquence, la liste ne comprend pas les mesures fiscales 
mises en place pour répondre aux objectifs généraux des politiques 
fiscales, telles que les mesures visant à améliorer l’équité du régime 
fiscal ou à simplifier l’administration de l’impôt ou de la taxe.

3.70 Les gouvernements du Canada et de la Saskatchewan publient 
des documents qui estiment la valeur des dépenses fiscales individuelles. 
Aux États-Unis, 37 des 50 États publient des rapports budgétaires sur les 
dépenses fiscales. 

3.71 Notre recherche montre que l’un des gouvernements les plus 
avancés en matière de gestion des dépenses fiscales est l’État de 
l’Oregon. En plus d’estimer les dépenses fiscales, l’Oregon produit aussi 
un rapport d’évaluation sur chaque programme de dépenses fiscales. 

3.72 La philosophie de l’Oregon est de gérer les dépenses fiscales 
d’une manière semblable aux dépenses directes, car les dépenses fiscales 
offrent des avantages donnés à des particuliers ou à des entreprises 
bénéficiaires, ce qui donne donc lieu à des taux d’imposition plus élevés 
pour tous. L’État prépare sur les dépenses fiscales un rapport bisannuel 
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qui permet au public et aux décisionnaires de déterminer et d’analyser 
les dépenses fiscales et de prendre périodiquement des décisions fondées 
sur des critères précis quant au maintien ou non des dépenses fiscales. 
Le rapport permet de débattre les dépenses fiscales conjointement avec 
les budgets de dépenses directes. Il en résulte l’élimination des dépenses 
fiscales inefficaces et non pertinentes et une plus grande reddition de 
comptes de la part du gouvernement. 

Recommandation 3.73 Le gouvernement devrait faire rapport publiquement sur 
l’efficacité des programmes de dépenses fiscales. Ce rapport devrait 
observer la directive sur les rapports annuels de la province, en 
particulier en ce qui concerne la pertinence continue des 
programmes et l’atteinte du rendement prévu. 

Réponse du ministère 3.74 Le ministère est d’accord avec le principe qui sous-tend la 
recommandation et estime que celle-ci pourrait s’appliquer aux dépenses 
fiscales qui se rapprochent le plus de dépenses directes. Toutefois, 
examiner l’efficacité de tous les programmes de dépenses fiscales et en 
faire rapport annuellement n’est peut-être pas efficace sur le plan des 
coûts. Fournir annuellement des estimations et une analyse dans un 
rapport public nécessiterait des ressources supplémentaires importantes.  
[Traduction.]

Conclusion 3.75 Il n’est pas satisfait au critère. L’efficacité des programmes de 
dépenses fiscales n’est pas rendue publique.
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Chapitre 4 Reddition de comptes des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques

 Ministère de la Santé et du 
Mieux-être                               

Reddition de comptes des 
hôpitaux psychiatriques et des 
unités de soins psychiatriques
Contexte 4.1 Selon l’Association canadienne pour la santé mentale (ACSM), 
des études montrent qu’environ 20 % de la population avait eu une 
maladie mentale au cours de l’année précédente et qu’environ 3 % de la 
population est atteinte d’une maladie mentale grave qui cause une 
souffrance profonde et une incapacité persistante. Si on ajoutait à cela 
les membres de la famille qui doivent assumer une grande partie du 
fardeau en matière des soins, le pourcentage de personnes touchées par 
la maladie mentale au Canada doublerait ou même triplerait.1

4.2 Toujours selon l’ACSM, les données qui suivent peuvent aussi 
mettre le taux de prévalence de la maladie mentale en perspective :

• une personne sur huit au Canada peut s’attendre à être hospitalisée 
en raison d’une maladie mentale au moins une fois au cours de sa 
vie;

• la maladie mentale vient au second rang des affections qui 
nécessitent des services hospitaliers parmi les personnes âgées de 20 
à 44 ans;

• une récente étude menée auprès d’omnipraticiens du Canada a révélé 
qu’un quart de leurs patients sont atteints d’une maladie 
psychiatrique.

4.3 La Division des services de santé mentale (la division) est l’une 
de cinq divisions au sein du ministère de la Santé et du Mieux-être (le 

1. Association canadienne pour la santé mentale. Mémoire présentée à la 
Commission sur l’avenir des soins de santé au Canada, 2001.
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ministère). Selon le ministère, le rôle principal de la division est 
d’assurer un leadership et une reddition de comptes au niveau central en 
vue de la prestation efficace, efficiente et équitable de tous les services 
de santé mentale professionnels de la province. 

4.4 La division supervise le fonctionnement de 13 centres de santé 
mentale communautaires (CSMC). Elle administre aussi les conventions 
de services psychiatriques conclues avec les huit régies régionales de la 
santé (RRS) dans sept régions, conventions qui visent huit unités de 
soins psychiatriques, une unité pour enfants et adolescents et deux 
établissements, soit le Centre hospitalier Restigouche à Campbellton et 
Centracare à Saint John.

4.5 Le budget de la division pour l’exercice 2002-2003 se chiffrait à 
55,3 millions de dollars. À même ce budget, la division finance les 
activités des CSMC (24,2 millions de dollars) ainsi que, grâce aux 
conventions de services psychiatriques avec les RRS, les coûts reliés à la 
prestation clinique des programmes des hôpitaux psychiatriques et des 
unités de soins psychiatriques (26,5 millions de dollars).

4.6 Les données de l’exercice 2002-2003 concernant le nombre de 
lits psychiatriques, les taux d’occupation (%) et la durée moyenne du 
séjour en jours (DMSJ) dans les hôpitaux psychiatriques et les unités de 
soins psychiatriques sont les suivantes :

Notes :  1 Au total, 191 lits sont approuvés, mais le nombre réel de lits utilisé est 169. La réduction dans le nombre 
de lits s’explique par les stratégies des RRS visant à réduire le besoin d’hospitalisation tout en conservant 
les fonds dans l’enveloppe de la santé mentale, par exemple en réorientant des fonds vers le programme 
des hôpitaux de jour et le placement de personnel infirmier supplémentaire dans les salles d’urgence. Les 
lits sont fermés uniquement après l’approbation de la division.  

2 Le taux d’occupation et la DMSJ ont été établis à partir des données obtenues de six des huit unités de 
soins psychiatriques.

3 Les fonds fournis par la division aux hôpitaux psychiatriques et aux unités de soins psychiatriques sont 
fondés sur un taux d’occupation de 90 %. Des taux d’occupation de moins de 100 %, tel qu’on l’observe 
pour les hôpitaux psychiatriques, peuvent s’expliquer par une accumulation de lits vacants durant de très 
courtes périodes, car tout lit vacant est rempli dès que la personne en tête de la liste d’attente peut être 
transportée. 

4 Aucune donnée concernant la DMSJ n’a été fournie. L’unité de médecine légale effectue des évaluations 
psychiatriques de 30 jours ordonnées par les tribunaux, et la majorité des autres unités regroupent des 
personnes qui s’y trouvent depuis de nombreuses années et des personnes qui s’y trouvent pour des 
séjours plus courts. 

 Nombre de lits Occupation3 DMSJ 

Unités de soins psychiatriques pour adultes 1911 81 %2 152 

   (hôpitaux régionaux) 

Centracare (hôpital psychiatrique)  50 97,7 % 3 209 

Centre hospitalier Restigouche (hôpital psychiatrique) 150 93,5 % N/D4 
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4.7 Depuis 15 ans, le secteur des services de santé mentale au 
Nouveau-Brunswick a connu des changements importants. En 1988, un 
plan de 10 ans visant une réforme du système de santé mentale a été 
proposé. En 1996, deux ans plus tôt que prévu, le plan était en grande 
partie réalisé. Le Nouveau-Brunswick est reconnu au Canada pour 
certaines des pratiques exemplaires qu’il a mises de l’avant dans la 
réforme des services de santé mentale. Selon le Clark Institute of 
Psychiatry, les ingrédients clés de réussite sont, notamment, 
l’établissement et la gestion d’une enveloppe budgétaire intégrée, la 
régionalisation et l’adoption d’une politique de santé mentale qui 
favorise la réaffectation des ressources des établissements au milieu 
communautaire.1

4.8 Comme les régions acquièrent un contrôle croissant et que les 
fonds distribués à l’appui des activités régionales augmentent, il devient 
de plus en plus important d’avoir en place des mécanismes centraux qui 
permettent de voir si le gouvernement atteint ses objectifs. À l’heure 
actuelle, de nombreux services de santé sont gérés par les RRS. Voici 
quelques exemples : les services de traitement des dépendances, le 
Programme extra-mural, les services de santé mentale fournis par les 
hôpitaux psychiatriques et les unités de soins psychiatriques et tous les 
services de santé offerts dans les hôpitaux des RRS (soins oncologiques, 
soins cardiaques, réadaptation, etc.). À cet égard, le ministère a versé 
aux hôpitaux en 2001-2002 des contributions et des subventions se 
chiffrant au total à 826,1 millions de dollars, soit 59 % environ de toutes 
les dépenses du ministère de la Santé et du Mieux-être pour l’exercice. 
Une structure redditionnelle rigoureuse est essentielle.

4.9 Une telle structure permettrait au ministère d’exercer un 
contrôle sur la qualité des normes de soins et sur l’uniformité dans les 
régions. Nous avons décidé de centrer notre vérification sur les 
processus redditionnels appliqués par le ministère à l’endroit des RRS 
pour ce qui est du rendement des hôpitaux psychiatriques et des unités 
de soins psychiatriques. Nos efforts ont porté sur le secteur de la santé 
mentale en raison de son importance pour la population du Nouveau-
Brunswick et des changements importants qui ont eu lieu dans le secteur 
depuis une quinzaine d’années. 

4.10 Bien que la santé mentale ne représente qu’une composante 
relativement petite du total des contributions et subventions versées aux 
RRS par le ministère, nous estimons que les recommandations qui 
découlent de la présente vérification peuvent s’appliquer à d’autres 
relations redditionnelles décentralisées auxquelles le ministère est partie.

Étendue 4.11 L’objectif de notre vérification était le suivant :

1. Clark Institute of Psychiatry. Best Practices in Mental Health Reform 
Discussion Paper, 1997.
Rapport du vérificateur général - 2003 73



Reddition de comptes des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques Chapitre 4
Déterminer si le ministère de la Santé et du Mieux-être a établi 
des processus redditionnels appropriés pour les activités des 
hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques 
qui sont sous la direction des régies régionales de la santé.

4.12 Nous avons élaboré trois critères pour nous aider dans la 
réalisation de notre vérification. Nous avons discuté de ces critères avec 
le personnel du ministère et le personnel des RRS pour nous assurer que 
les critères étaient compris et acceptés. Nos observations dans le 
chapitre sont organisées autour de ces critères, et nous indiquons en 
conclusion si le ministère a satisfait à chacun d’eux.

4.13 Notre vérification a consisté dans des entrevues avec des 
membres du personnel de la Division des services de santé mentale et du 
personnel de la santé mentale dans trois des sept régions. Ces régions 
sont responsables des deux hôpitaux psychiatriques et de trois des huit 
unités de soins psychiatriques pour adultes. Tous les directeurs de la 
Division des services de santé mentale ont été interviewés, à l’exception 
de la directrice des Services aux enfants et adolescents. Nous avons 
exclu de notre vérification l’unité de psychiatrie pour enfants et 
adolescents de six lits parce qu’elle ne représente que 3 % du total des 
lits psychiatriques. Nous avons aussi interviewé des membres du 
personnel de la Direction des services financiers du ministère, la 
coordonnatrice des Services de défense des malades et le directeur des 
Services aux adultes handicapés et aux personnes âgées du ministère des 
Services familiaux et communautaires. Nous avons fait de la recherche 
et l’examen de documentation. Nous avons aussi fait des contrôles par 
sondages (touchant les sept régions) à la Division des services de santé 
mentale. Nous nous sommes servis de toute l’information recueillie pour 
appuyer les constatations, les conclusions et les recommandations que 
nous présentons dans le chapitre. 

Résumé des résultats 4.14 Nous avons constaté que les cibles de rendement en vigueur 
ne permettent pas au ministère de correctement évaluer le 
rendement des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins 
psychiatriques. Nous avons aussi constaté que le ministère ne reçoit 
pas assez d’informations de nature redditionnelle de la part des 
RRS. Nous avons conclu que le niveau de détail actuel en matière de 
rapports ne permet pas de correctement évaluer le rendement des 
hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques.

4.15 La conclusion générale de notre vérification est que le 
ministère de la Santé et du Mieux-être n’a pas établi des processus 
redditionnels appropriés pour les activités des hôpitaux 
psychiatriques et des unités de soins psychiatriques qui se trouvent 
sous la direction des régies régionales de la santé. 

4.16 Nous félicitons le ministère pour la reconnaissance que le 
Nouveau-Brunswick s’est acquise en rapport avec l’emploi de 
certaines pratiques exemplaires dans la réforme de la santé mentale. 
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Il a acquis cette reconnaissance en portant davantage attention aux 
rétroactions sur les processus et à l’information de nature qualitative  
qu’à l’information de nature quantitative. Nous estimons que la 
collecte de données et les processus de rapport de la division doivent 
être améliorés, car ce sont deux éléments importants d’une relation 
redditionnelle efficace.

4.17 Nous reconnaissons que le système de santé mentale est un 
système intégré qui comprend les services fournis par les hôpitaux 
psychiatriques et les unités de soins psychiatriques et par les centres 
de santé mentale communautaires. On ne peut mesurer une 
composante du système sans tenir compte des autres composantes. 
Bien que notre vérification ait porté sur les hôpitaux psychiatriques 
et les unités de soins psychiatriques, le ministère devrait prendre en 
considération tous les services du système de santé mentale dans la 
mise en œuvre de nos recommandations. 

4.18 La Loi sur les régies régionales de la santé établit les 
paramètres d’un cadre redditionnel efficace entre le ministère et les 
RRS. Nous savons que la loi est relativement récente et admettons 
que des mesures visant la mise en œuvre des dispositions de la loi 
sont en cours. Les subventions versées aux RRS doivent faire l’objet 
d’une gestion judicieuse et prudente de la part du ministère afin 
d’optimiser les ressources investies dans les activités des hôpitaux 
psychiatriques et des unités de soins psychiatriques. Les éléments qui 
devraient être en place pour la reddition de comptes sont les 
suivants : des attentes définies axées sur des résultats mesurables, 
des conventions signées qui énoncent les exigences en matière de 
rapports pour les RRS et l’engagement du ministère de surveiller les 
résultats et prendre des mesures correctives lorsque la conformité 
des RRS aux conventions fait défaut.

Reddition de comptes 4.19 Avant de présenter nos constatations détaillées, il est important 
de s’attarder sur le terme « reddition de comptes ». Les trois critères de 
vérification que nous avons retenus sont tous des éléments d’une relation 
redditionnelle efficace. 

4.20 La CCAF-FCVI Inc., une organisation nationale à but non 
lucratif ayant plus d’une vingtaine d’années d’expérience en recherche 
dans le domaine de la gouvernance et de la reddition de comptes dans le 
secteur public, offre la définition suivante : 

La reddition de comptes s’entend de l’obligation de répondre 
d’une responsabilité qui a été conférée. […] La reddition de 
comptes nous contraint à expliquer ou à justifier des actions 
précises.1

1. CCAF/FCVI Inc., Reddition de comptes, rapports sur la performance et 
vérification intégrée - Une vue d’ensemble, 1996.
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4.21 Les éléments essentiels d’une relation redditionnelle efficace 
sont les suivants :

• définir les rôles et les attentes et s’entendre sur ceux-ci;

• choisir des mesures du rendement;

• faire rapport sur les résultats;

• évaluer les résultats et prendre des mesures correctives, le cas 
échéant.

4.22 Nous traitons des deux premiers éléments en fonction de notre 
premier critère, et des autres en fonction de nos deuxième et troisième 
critères respectivement.

Cibles et normes de 
rendement 

4.23 Notre premier critère était le suivant :

Le ministère de la Santé et du Mieux-être devrait avoir des 
cibles et des normes de rendement en vigueur pour les 
hôpitaux psychiatriques et les unités de soins psychiatriques.

4.24 La responsabilité des activités des hôpitaux psychiatriques et des 
unités de soins psychiatriques incombe aux RRS. La Division des 
services de santé mentale finance les coûts reliés à la prestation clinique 
des programmes tels que l’observation, l’examen, l’évaluation, le soin, 
le traitement, la réadaptation et le maintien des personnes qui souffrent 
de troubles mentaux. Au cours de l’exercice 2001-2002, la division a 
affecté, à même le budget total consacré à la santé mentale, 26,6 
millions de dollars aux RRS pour les coûts cliniques. Le budget de la 
santé mentale est « protégé », c’est-à-dire que les RRS ne peuvent 
dépenser ces fonds à d’autres fins que la santé mentale. La division ne 
finance pas les dépenses relatives aux installations physiques telles que 
les infrastructures et les services publics, ni les frais de soutien. Ces 
dépenses sont assumées par la Direction des services hospitaliers de la 
Division des services en établissements du ministère. 

4.25 Compte tenu des sommes importantes que le ministère verse aux 
RRS et de l’incidence directe de ces fonds sur le bien-être de la 
population de la province, il est raisonnable de s’attendre à ce que les 
RRS puissent rendre des comptes de manière claire et organisée.

Attentes en matière de 
rendement et mesures du 
rendement 
 
Définir les rôles et les attentes 
et s’entendre sur ceux-ci

4.26 Une première étape essentielle pour assurer l’efficacité de la 
relation redditionnelle est de définir les rôles des parties à cette relation, 
c’est-à-dire les responsabilités respectives de chacune et la manière dont 
la relation sera gérée. Il est important que les parties s’entendent sur les 
résultats attendus, qui devraient être clairs, faciles à comprendre et 
réalistes. L’engagement des parties envers la relation s’en trouve 
renforcé, et les parties peuvent être tenues responsables de leurs 
obligations.  
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4.27 Il convient de souligner l’importance d’avoir des attentes 
réalistes pour assurer une relation redditionnelle efficace. Si l’équilibre 
entre les attentes et les ressources disponibles n’est pas raisonnable, 
l’efficacité de la relation s’en trouve affaiblie. Les attentes qui sont 
perçues comme déraisonnables ou impossible à remplir avec les 
ressources et la capacité dont on dispose ne seront pas prises au sérieux. 
En revanche, répondre à des attentes au moyen de ressources qui sont 
plus que suffisantes n’est à l’honneur de personne; cela devrait exiger un 
certain effort.

4.28 Dans les paragraphes qui suivent au sujet du premier critère, des 
renvois sont faits à l’étude de McEwan et Goldner intitulée Indicateurs 
de rendement et de reddition de comptes pour les services de soins et de 
soutien en santé mentale - Trousse d’évaluation, commandée par le 
Réseau de consultation sur la santé mentale fédéral, provincial et 
territorial. L’objectif de cette trousse est de fournir aux responsables 
provinciaux et territoriaux des indicateurs de rendement pertinents visant 
à faciliter la reddition de comptes et l’évaluation continues des services 
de soins et de soutien en santé mentale. Les membres du Réseau de 
consultation sur la santé mentale fédéral, provincial et territorial ont 
joué un rôle de premier plan dans la direction du projet pour en assurer 
la pertinence pour les gouvernements, les régies régionales de la santé et 
les gestionnaires de programmes de santé mentale soucieux de surveiller 
le rendement. L’ensemble des provinces et des territoires a participé à 
l’étude.

4.29 Les attentes en matière de rendement peuvent prendre la forme 
de cibles et de normes. McEwan et Goldner définissent les cibles comme 
des engagements pris à l’égard d’un certain niveau de rendement. Ils 
ajoutent que les cibles devraient être choisies en fonction des 
renseignements sur le rendement antérieur, des comparaisons de 
rendement avec d’autres organisations nationales ou internationales et de 
l’apport des intervenants, et qu’il faut encourager l’organisation à viser 
la plus haute qualité possible. 

4.30 Les normes servent de base aux comparaisons ou de point de 
référence à l’encontre duquel le rendement peut être évalué. Les 
modèles peuvent servir de normes. McEwan et Goldner soulignent que 
le concept de modèle établi porte sur la détermination de pratiques ou de 
rendement exemplaires dans un certain domaine, puis de leur utilisation 
comme norme pour comparer le rendement obtenu par un système 
donné.

Choix des mesures du 
rendement

4.31 Une fois que les attentes sont établies et convenues par toutes les 
parties, celles-ci devraient alors choisir des mesures du rendement sur 
lesquelles elles s’entendent. Le rendement réel est comparé aux attentes 
en matière de rendement de façon à déterminer si le rendement atteint 
est satisfaisant.
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4.32 Les indicateurs du rendement sont un type de mesure du 
rendement. McEwan et Goldner soutiennent que les indicateurs du 
rendement sont des mesures ou des données qui permettent de quantifier 
les progrès réalisés à l’égard des buts et des objectifs. Ils ajoutent que, 
idéalement, les indicateurs devraient être comparés à des cibles de 
rendement ou à des modèles établis. 

4.33 McEwan et Goldner ont constaté que la majorité des autorités 
administratives n’effectuent que des activités de surveillance du 
rendement portant sur les intrants et les processus plutôt que sur les 
résultats lorsqu’elles mesurent les activités et en font rapport. Ils 
ajoutent que les données les plus souvent utilisées et communiquées au 
niveau politique sont les sommes dépensées et le nombre de lits que ces 
sommes achètent. Ils estiment que plus d’argent n’apporte pas 
nécessairement plus de services ou de meilleurs services et qu’une 
analyse des dépenses en soi ne renseigne pas sur le volume et la qualité 
des services fournis ni sur les résultats obtenus.

4.34 McEwan et Goldner définissent les indicateurs en termes 
d’intrants, de processus et de résultats :  

Intrants

Les intrants sont les ressources consacrées aux soins en santé 
mentale et touchent donc les caractéristiques structurelles ou 
organisationnelles d’un système ou milieu. Les intrants sont 
souvent quantifiés en argent, en effectif (nombre et qualités), 
en installations et autres.

Processus

Activités clés d’un service ou système de prestation de soins 
à des personnes atteintes de maladie mentale. Les mesures de 
processus les plus souvent employées sont les points de contact 
des services, c’est-à-dire le nombre d’usagers, de visites, 
d’admissions et autres.

Résultats

Considérés par plusieurs comme les indicateurs les plus 
importants et pourtant les plus complexes et difficiles à 
mesurer. Les résultats reflètent l’ensemble des contributions 
de ceux qui financent, planifient et offrent des services aux 
usagers et à leurs familles ainsi que l’apport de ces derniers.

4.35 McEwan et Goldner estiment que, idéalement, un bon 
raisonnement de politique devrait lier les intrants, les processus et les 
résultats et que produire des rapports portant sur des indicateurs d’une 
seule catégorie ne donne qu’une image incomplète et même trompeuse. 
Voici des exemples d’indicateurs de santé mentale axés sur les résultats, 
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tirés de la trousse d’évaluation de McEwan et Goldner, pour les 
personnes servies par les programmes de santé mentale de la province :

• satisfaction des usagers et de leurs familles – satisfaction à l’égard 
du niveau de services reçu;

• qualité de vie – sentiment général d’accomplissement, de but dans la 
vie, satisfaction générale envers la vie;

• degré d’autonomie – administrer son argent, assurer ses soins 
personnels et soigner son apparence, utiliser des compétences telles 
que faire l’épicerie et utiliser les transports publics, entretenir un 
domicile;

• situation professionnelle - participer à des activités de jour 
valorisantes comme le bénévolat, conserver un emploi;

• situation en matière de logement – vivre dans un logement adéquat 
de manière autonome ou encadrée;

• situation financière – gagner un revenu suffisant, recevoir des 
prestations d’invalidité;

• état de santé – réduction des symptômes cliniques, de la détresse 
afférente et de l’incidence de la maladie sur la vie quotidienne.

4.36 Mesurer des indicateurs axés sur les résultats et faire rapport sur 
ceux-ci permettra de mieux déterminer si les services fournis répondent 
aux besoins des personnes atteintes de maladie mentale. 

Constatations de la 
vérification – Cibles et 
normes de rendement 

4.37 Les normes de rendement que le ministère a mises en place pour 
les hôpitaux psychiatriques et les unités de soins psychiatriques 
comprennent des normes d’agrément et des normes de soins 
provinciales. La seule cible de rendement en vigueur est la comparaison 
avec le budget financier. Le ministère ne s’appuie sur aucune cible de 
rendement axée sur les résultats pour mesurer le rendement. La nouvelle 
Loi sur les régies régionales de la santé confère au ministère le pouvoir 
d’établir un système de mesure du rendement fondé sur les résultats, 
mais le travail n’est pas encore achevé.

Normes d’agrément et normes 
provinciales

4.38 Les RRS sont chargées de mettre en œuvre des normes de soins 
conformes aux normes du Conseil canadien d’agrément des services de 
santé et aux normes de soins provinciales. 

4.39 Bien que l’agrément ne soit pas obligatoire, toutes les RRS (les 
anciennes corporations hospitalières régionales) de la province sont 
agréées aux trois ans. Le processus d’agrément comprend une 
composante distincte pour la santé mentale. Selon les normes du Conseil 
canadien d’agrément des services de santé, les normes de santé mentale 
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permettent à une organisation d’examiner et d’évaluer ses activités dans 
les domaines de la prévision, de la planification, de la prestation et de 
l’évaluation des services à une population qui obtient des services de 
santé mentale dans un établissement ou un centre. Les normes sont 
réparties en neuf sections : être une organisation d’apprentissage, 
atteindre le mieux-être, être sensible aux besoins, répondre aux besoins, 
responsabiliser les clients, établir des objectifs, fournir des services, 
obtenir des résultats positifs et maintenir la continuité. Les normes 
d’agrément comprennent des normes qui sont axées sur les résultats 
(satisfaction de la clientèle, nombre de plaintes, atteinte ou non par les 
clients des objectifs établis et des résultats escomptés, etc.). 

4.40 Dans le cadre du processus d’agrément, au sein de chaque RRS, 
une équipe ayant des responsabilités en matière de santé mentale fait une 
autoévaluation de la conformité de la RRS aux normes de santé mentale. 
Une équipe indépendante, regroupant des personnes qualifiées de partout 
au Canada, effectue aussi une évaluation de la RRS en regard des mêmes 
normes en se servant des renseignements obtenus au moyen d’entrevues, 
de rencontres et d’examens de la documentation. Des recommandations 
sont ensuite formulées afin que des améliorations puissent être 
apportées. 

4.41 Les résultats de l’agrément ne sont pas présentés à la division, à 
moins qu’une demande soit faite en ce sens. Bien que la division accorde 
une grande confiance au processus d’agrément, elle ne prend pas 
connaissance des résultats du processus pour s’assurer que toutes les 
régions obtiennent des résultats positifs pour toutes les normes.

4.42 Les normes provinciales visant les hôpitaux psychiatriques et les 
unités de soins psychiatriques sont énoncées dans le chapitre XII des 
Normes hospitalières du Nouveau-Brunswick, qui s’intitule « Normes 
hospitalières des services psychiatriques » (1998). Le document explique 
que les normes provinciales visent à renseigner sur les normes 
hospitalières qui favorisent des soins de qualité à l’intention des gens de 
la province. Les normes provinciales ont été élaborées à titre de lignes 
directrices et sont considérées comme un complément aux normes 
d’agrément. Le ministère n’a aucun moyen officiel de vérifier si les RRS 
respectent les normes provinciales et si les résultats voulus, par exemple 
la qualité de vie ou les capacités fonctionnelles, sont atteints; il se fie 
plutôt au processus d’agrément, à des renseignements de nature 
qualitative et à une communication ouverte avec les RRS. 

Budget annuel 4.43 La cible financière établie pour les hôpitaux psychiatriques et les 
unités de soins psychiatriques est le budget annuel. Tous les trimestres, 
la division compare les budgets aux résultats réels. Un budget est une 
cible fondée sur les intrants et, en soi, il ne donne aucune indication sur 
le volume ou la qualité de services fournis.
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Autorité pour l’établissement 
des cibles et des normes de 
rendement

4.44 La Loi sur les régies régionales de la santé, qui est entrée en 
vigueur le 1er avril 2002, comprend des dispositions qui établissent une 
structure redditionnelle entre le ministère et les RRS. L’autorité 
conférée au ministre pour l’établissement de cibles et de normes de 
rendement est aussi prévue dans la loi. 

4.45 Le paragraphe 7(1) de la loi précise que le ministre doit établir 
un cadre de responsabilités qui décrit le rôle du ministre, d’autres 
ministres du gouvernement et des régies régionales de la santé et stipule 
les responsabilités de chacun d’eux à l’égard des autres dans le système 
provincial de la santé.

4.46 Le paragraphe 9 de la loi confère au ministre le pouvoir d’établir 
des cibles (objectifs) de rendement pour les régies régionales de la santé. 
La loi précise ceci :

Le Ministre peut établir des objectifs de rendement pour une 
régie régionale de la santé

a)  relativement à son développement en tant qu’organisation,

b)  relativement à sa gestion financière,

c)  pour assurer l’accès aux services de santé qu’elle fournit,

d)  pour atteindre des résultats satisfaisants pour les malades,

e)  relativement au niveau de satisfaction des malades à 
l’égard des services fournis par la régie régionale de la santé, 
et

f)  relativement à toutes autres questions prescrites par 
règlement.

4.47 Nous avons été heureux de voir les dispositions d) et e) 
mentionnées ci-dessus. Ces dispositions pourraient aider le ministère à 
évaluer si les besoins des personnes atteintes de maladie mentale sont 
satisfaits. Selon McEwan et Goldner, les résultats médicaux et non 
médicaux qui découlent des soins offerts aux personnes atteintes de 
maladie mentale grave s’inscrivent dans le concept de la qualité de vie. 
Ils déclarent que les usagers voient la qualité de vie comme étant la 
capacité de réussir ou d’obtenir ce que les autres tiennent pour acquis 
comme le logement, le soutien social, des activités valorisantes et des 
conditions de vie adéquates. Ils ajoutent que la satisfaction des usagers 
indique dans quelle mesure les services de soins et de soutien répondent 
aux besoins des usagers et de leurs familles et constitue une dimension 
importante de la qualité des services.

4.48 La nouvelle loi donne au ministère l’autorité d’établir pour les 
RRS un système de mesure du rendement fondé sur les résultats. La loi 
est en vigueur depuis un peu plus d’un an. On nous a informés que le 
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plan provincial de la santé, les plans régionaux de la santé et d’affaires 
et le cadre de responsabilités, exigés par la loi, ne sont pas encore en 
place. Les plans régionaux de la santé et d’affaires et le cadre de 
responsabilités découlent du plan provincial de la santé, qui est 
actuellement à l’étape d’ébauche.

Recommandation 4.49 Nous avons recommandé au ministère d’élaborer des cibles 
de rendement, axées sur les résultats, auxquelles peuvent être 
comparées les activités de tous les hôpitaux psychiatriques et de 
toutes les unités de soins psychiatriques. 

Exemples des avantages des 
cibles de rendement

4.50 Deux situations qui auraient pu facilement être repérées et faire 
l’objet de mesures appropriées au moyen de cibles de rendement ont été 
portées à notre attention au cours de notre vérification.

Pénurie de logements 
communautaires

4.51 Au cours de notre travail de vérification, nous avons constaté 
qu’il existe un besoin urgent de logements communautaires convenables 
pour les personnes atteintes de maladie mentale au Nouveau-Brunswick. 
Certains patients qui occupent un lit dans une unité de soins 
psychiatriques ont reçu leur congé médical, tandis que des patients dans 
les hôpitaux psychiatriques ont terminé leur programme de réadaptation. 
Selon les chefs des services de psychiatrie de toutes les régions de santé 
du Nouveau-Brunswick, ces patients devraient tous être transférés dans 
la collectivité, mais il n’y a très peu sinon aucune possibilité de 
placement en milieu communautaire. Héberger ces personnes dans un lit 
d’hôpital empêche l’accès aux programmes et aux services par d’autres 
qui en ont besoin. Nous avons appris que le problème dure depuis 
environ deux ans.

4.52 En décembre 2002, on comptait 40 patients dans les hôpitaux 
psychiatriques et 10 patients dans les unités de soins psychiatriques qui 
attendaient un placement communautaire. Donc, 20 % des lits des 
hôpitaux psychiatriques étaient occupés par des patients qui devraient 
être placés en milieu communautaire. Le ministère nous a dit que la 
durée moyenne du séjour à l’unité de réadaptation active de Centracare 
devrait être d’environ 6 à 18 mois, mais il n’est pas rare qu’elle atteigne 
cinq ans en raison du problème de logement.

4.53 La personne qui se trouve dans un hôpital psychiatrique ou une 
unité de soins psychiatriques est la responsabilité de la RRS. La 
personne qui est soignée dans un centre de santé mentale communautaire 
(CSMC) est la responsabilité de la division. Lorsque la personne est 
placée dans une résidence communautaire, sa responsabilité devient 
alors celle du ministère des Services familiaux et communautaires.

4.54 Le ministère de la Santé et du Mieux-être est tout à fait conscient 
de la pénurie de logements communautaires, car la division est 
régulièrement en contact avec les RRS concernant leurs questions et 
leurs problèmes en matière de santé mentale. 
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4.55 Avec des cibles de rendement et un rapport public des résultats, 
la nécessité de résoudre ce problème aurait pu être mise en lumière. Par 
exemple, une cible pourrait être le congé des patients dans un délai 
moyen établi en nombre de jours. Si les patients demeurent à l’hôpital 
plus longtemps que le nombre de jours ciblé, cela pourrait signaler un 
problème tel qu’une insuffisance de placements communautaires. Avoir 
des cibles de rendement et faire rapport sur ces cibles pourraient mettre 
en lumière des problèmes tels que ceux-ci. Des rapports du genre 
pourraient aussi contribuer à mettre en lumière et à résoudre les 
problèmes relatifs à des programmes qui relèvent de plusieurs 
ministères. 

Services de défense des 
malades

4.56 L’examen des statistiques sur l’utilisation des Services de 
défense des malades dans le rapport annuel de 2001-2002 montre que 
deux régions ont un nombre élevé de cas renvoyés au défenseur des 
malades par rapport aux autres régions de taille comparable dans la 
province. Le rôle du défenseur des malades est d’informer de leurs 
droits les patients qui reçoivent des traitements involontaires, de les 
représenter aux audiences des tribunaux ou des comités d’examen et de 
veiller à ce que la Loi sur la santé mentale soit appliquée comme il se 
doit. La Région 1 (Moncton) a eu 400 cas et la Région 6 (Bathurst) a eu 
299 cas, tandis que la Région 2 (Saint John) a eu seulement 139 cas et la 
Région 3 (Fredericton) a eu 129 cas. Le rapport annuel note que ces 
chiffres méritent une attention et une analyse plus poussées de la part du 
ministère. Le rapport annuel de l’exercice précédent contient la même 
observation, mais la question n’a encore fait l’objet d’aucune réponse.

4.57 Un système de mesure du rendement qui intègre l’emploi de 
cibles produirait de tels renseignements de manière fiable et soulignerait 
les points qui nécessitent des mesures. Le nombre de cas par région 
devrait être calculé en fonction du nombre d’habitants afin de permettre 
les comparaisons d’une région à l’autre et à une cible provinciale.

Conclusion 4.58 Il est partiellement satisfait au critère. Une cible a été relevée, 
soit la comparaison au budget financier, mais celle-ci ne fournit pas 
d’information sur les résultats obtenus. Des normes sur le rendement 
existent sous la forme de normes de soins provinciales et de normes 
d’agrément. Bien que les normes de soins provinciales et les normes 
d’agrément aient une incidence directe sur les soins aux clients, le 
ministère n’a pas établi de processus d’examen lui permettant de 
s’assurer que les résultats escomptés ont été atteints dans toutes les 
régions. La nouvelle Loi sur les régies régionales de la santé confère au 
ministère le pouvoir d’établir un système de mesure du rendement, mais 
le travail à cet égard n’est pas terminé. La cible unique actuelle ne suffit 
pas pour permettre au ministère de correctement évaluer le rendement 
des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques. 

Information de nature 
redditionnelle

4.59 Notre deuxième critère était le suivant :
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Le ministère de la Santé et du Mieux-être devrait recevoir des 
régies régionales de la santé suffisamment d’information de 
nature redditionnelle pour lui permettre d’évaluer le 
rendement des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins 
psychiatriques.

Rapports sur les résultats 4.60 La production de rapports sur les résultats est la troisième étape 
d’une relation redditionnelle efficace. Toutes les parties à la relation 
redditionnelle doivent comprendre quelles informations doivent être 
communiquées, par qui, à qui et quand. Dans ce cas-ci, les deux 
principales relations mettent en jeu le ministère et les RRS d’une part, et 
les RRS et les hôpitaux psychiatriques et unités de soins psychiatriques 
d’autre part. 

4.61 Les RRS devraient faire rapport d’une manière qui permet les 
comparaisons entre les résultats réels et les attentes sur lesquelles il a été 
convenu, de façon à ce que le ministère puisse déterminer si le 
rendement atteint est satisfaisant. Mesurer des indicateurs fondés sur les 
résultats, à l’exemple de ceux énumérés précédemment, et en faire 
rapport donnerait au ministère une idée du degré auquel les besoins des 
personnes atteintes de maladie mentale sont satisfaits. De plus, il serait 
utile pour le ministère de recevoir des explications sur les lacunes dans 
le rendement et les raisons pour lesquelles ces lacunes existent.

Exigences actuelles en 
matière de rapports 
redditionnels

4.62 Au cours de notre vérification, nous avons appris que des 
normes provinciales existent pour l’amélioration de la qualité, la gestion 
des risques et les activités de gestion de l’utilisation des hôpitaux qui 
offrent des services psychiatriques. Il existe également une norme 
exigeant un système de rapport pour de telles activités, norme qui 
prévoit la présentation de rapports aux divisions, sections et ministères 
appropriés. 

4.63 Nous avons pris connaissance avec plaisir de l’existence de ces 
normes, en particulier la norme qui a trait à la surveillance et à 
l’évaluation de la qualité et des résultats des soins et des services 
psychiatriques et la norme qui traite des exigences connexes en matière 
de rapports. Nous avons toutefois été surpris de constater que le 
ministère ne fait pas respecter les exigences en matière de rapports 
énoncées dans les normes de soins provinciales.

4.64 Au cours de notre vérification, nous avons trouvé une abondance 
de renseignements sur le rendement qui sont produits au niveau régional, 
mais qui ne sont pas présentés au ministère, notamment des indicateurs 
du rendement, des rapports sur l’amélioration de la qualité, des rapports 
trimestriels remis aux conseils, les résultats d’agrément et des rapports 
annuels sur les services de santé mentale. Les conseils d’administration 
des RRS se servent de cette information pour faire l’examen du 
rendement. Il n’a pas été demandé aux RRS de présenter l’information 
sur le rendement à la division, mais certaines le font quand même.
84 Rapport du vérificateur général - 2003



Chapitre 4 Reddition de comptes des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques
4.65 Le ministère a conclu avec les RRS des conventions de services 
psychiatriques qui comprennent des exigences en matière de rapports 
redditionnels. Il est exigé entre autres que les RRS mettent en œuvre des 
normes de soins conformes aux normes provinciales.

Recommandation 4.66 Nous avons recommandé que le ministère veille à ce que les 
exigences en matière de rapports énoncées dans les conventions de 
services psychiatriques soient suivies, de sorte qu’il reçoive des 
rapports adéquats sur la qualité et les résultats des soins et des 
services psychiatriques, comme l’exigent les normes de soins 
provinciales. 

4.67 En plus d’exiger que les RRS mettent en œuvre des normes de 
soins conformes aux normes provinciales, les conventions contiennent 
quatre autres exigences en matière de rapports redditionnels. La 
conformité à ces exigences n’est pas imposée, et les exigences sont 
insuffisantes pour permettre de mesurer le rendement. Bien que les 
quatre autres exigences en matière de rapports ne soient pas ce que nous 
nous serions attendus à trouver pour assurer une bonne reddition de 
comptes, nous allons les traiter en détail et formuler des 
recommandations visant leur amélioration. Les exigences sont les 
suivantes : 

• Les régies régionales de la santé sont tenues de présenter chaque 
mois des états financiers et des renseignements statistiques à la 
Division des services de santé mentale au plus tard 30 jours suivant 
la fin du mois visé par l’information. La communication de 
l’information financière et statistique doit porter uniquement sur les 
coûts reliés à la prestation clinique des programmes financés par la 
division.

• Des rapports d’utilisation trimestriels doivent être présentés à la 
division.

• À leur achèvement, les rapports de l’examen interne après un suicide 
doivent être acheminés au sous-ministre adjoint de la Division des 
services de santé mentale.

• Les exigences en matière de rapports énoncées dans la lettre 
budgétaire du ministre de la Santé et du Mieux-être doivent être 
suivies (une nouvelle lettre budgétaire est rédigée chaque année). La 
lettre budgétaire du ministre comprend les exigences suivantes en 
matière de rapports :

a)  Les états financiers et les statistiques doivent être présentés aux 
Services hospitaliers au plus tard 30 jours suivant la fin du mois 
visé par l’information.

b)  Les données financières et statistiques doivent être envoyées au 
moyen du SIGFUH (Système d’information de gestion financière et 
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d’utilisation hospitalière) 30 jours suivant la fin du trimestre visé 
par l’information.

Conformité des RRS aux 
exigences actuelles en 
matière de rapports 
 
États financiers 

4.68 En 2002-2003, seulement quatre des huit RRS ont présenté à la 
division les états financiers relatifs à leur hôpital psychiatrique et à leurs 
unités de soins psychiatriques. Trois de ces quatre RRS ont présenté des 
états trimestriels, tandis qu’une RRS a présenté des états mensuels. La 
plupart des états sont reçus plus de 30 jours suivant la fin du trimestre. Il 
s’ensuit que seulement une RRS sur huit envoie des rapports mensuels, 
comme il est exigé. 

4.69 Une des RRS qui ne présente pas d’états financiers à la division 
a surpris celle-ci en février 2003 en l’informant d’un déficit important. 
Or, lors d’un appel à la RRS le mois précédent, il n’avait pas été 
question de ce déficit. Voilà qui montre combien il est risqué pour les 
RRS de ne pas fournir l’information financière exigée.

Recommandation 4.70 Nous avons recommandé que le ministère veille à ce que les 
RRS présentent les états financiers à la division, conformément à ce 
qui est établi dans la convention de services psychiatriques en ce qui 
concerne la fréquence et les délais.

4.71 Nous avons aussi constaté que les états financiers montrent les 
coûts reliés à la prestation clinique des programmes, comme il est exigé, 
mais que ces états ne suivent pas tous le même modèle. Sur les quatre 
RRS qui présentent régulièrement des états financiers à la division, trois 
ventilent les coûts en fonction du type de coût, et une communique 
uniquement le total des coûts. Cette situation rend la comparaison des 
états financiers difficile.

Recommandation 4.72 Pour améliorer la comparabilité, nous avons recommandé 
que le ministère mette au point un modèle commun pour la 
présentation des états financiers à la division par les RRS.

4.73 Par ailleurs, chaque trimestre, les RRS envoient au ministère par 
voie électronique des données financières et statistiques qui sont 
chargées dans le Système d’information de gestion financière et 
d’utilisation hospitalière (SIGFUH). Une base de données dans le 
SIGFUH contient les données financières et statistiques des RRS. 
Certaines RRS estiment que la division devrait avoir accès au SIGFUH, 
car il contient des données financières et statistiques détaillées 
concernant les RRS. Or, personne à la division n’a reçu l’accès au 
SIGFUH.

4.74 Si le ministère produisait des rapports directement à partir du 
SIGFUH, cela pourrait éventuellement mener à l’élimination des 
inefficacités, des inconvénients et de la répétition des efforts associés à 
la présentation par les RRS d’exemplaires multiples d’états financiers 
manuels suivant différents modèles à différentes directions du ministère. 
Les utilisateurs des états financiers au ministère pourraient avoir accès à 
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de l’information financière à jour et exacte, ce qui minimiserait la 
probabilité d’imprévus.

Recommandation 4.75 Nous avons recommandé que le ministère examine la 
possibilité de mettre le SIGFUH à jour tous les mois et ait recours au 
système pour obtenir les états financiers mensuels exigés des RRS. 

Rapports et statistiques sur 
l’utilisation

4.76 Les rapports d’utilisation visant les unités de soins 
psychiatriques sont des formulaires à remplir à la main, que les RRS 
envoient à la division aux trimestres pour l’informer d’éléments tels que 
les admissions, les congés, les taux d’occupation, la durée moyenne du 
séjour, le nombre de patients, le nombre total de jours d’hospitalisation 
et les réadmissions. La division a mis au point un formulaire commun à 
cet égard. Le formulaire ne contient aucune cible ni norme à des fins de 
comparaison. Des cadres supérieurs nous ont dit ces rapports ne sont pas 
très informatifs en soi. Ils fournissent de l’information sur les extrants 
ou les processus, et non sur les résultats. 

4.77 Alors que six des huit unités de soins psychiatriques ont présenté 
leurs rapports d’utilisation trimestriels durant l’exercice 2001-2002, 
seulement quatre l’ont fait en 2002-2003, dont trois dans les délais 
prévus. Le personnel d’une unité de soins psychiatriques qui ne présente 
pas de rapport d’utilisation nous a dit qu’on ne lui avait pas demandé de 
rapport depuis l’été 2002. La raison invoquée est que le modèle de la 
division ne coïncide pas avec le modèle de l’unité de soins 
psychiatriques. Une autre unité de soins psychiatriques a dit avoir 
présenté ses rapports, mais rien à la division n’indique qu’elle les a 
reçus.

4.78 Les rapports d’utilisation visant les hôpitaux psychiatriques sont 
aussi des formulaires manuels. Nous avons noté que le formulaire 
demande la présentation des rapports d’utilisation sur une base 
mensuelle, tandis que la convention de services psychiatriques demande 
qu’ils soient présentés aux trimestres. Le rapport contient des 
renseignements tels que l’utilisation des lits par unité, les admissions, les 
réadmissions, les décès et les congés. À l’instar des rapports visant les 
unités de soins psychiatriques, un formulaire commun a été élaboré, 
mais ce formulaire n’intègre pas de cibles ni de normes pouvant servir à 
des fins de comparaison. 

4.79 Les deux hôpitaux psychiatriques remettent assidûment leurs 
rapports d’utilisation à la division tous les mois et dans les délais exigés, 
même si ce n’était pas le cas pour l’un des hôpitaux avant février 2002.

Recommandation 4.80 Nous avons recommandé que le ministère veille à ce que les 
RRS présentent les rapports sur l’utilisation et les rapports 
statistiques conformément aux exigences de la convention de services 
psychiatriques.
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4.81 Même si le SIGFUH contient des statistiques relatives aux 
services de santé mentale, on nous a informés que la division n’a pas 
accès à ces statistiques et qu’elle ne connaît pas toutes les capacités 
statistiques du SIGFUH. Il serait important de savoir si le SIGFUH 
contient toutes les statistiques relatives aux services de santé mentale 
exigées par la division et par les Services hospitaliers.

4.82 L’utilisation du système pourrait éliminer les inefficacités et la 
répétition des efforts qui découlent de la préparation et de l’envoi par les 
RRS de rapports d’utilisation et de rapports statistiques manuels à plus 
d’une direction du ministère, de même que les inefficacités venant de ce 
que le personnel de la division doive entrer l’information tirée des 
rapports manuels dans le système de la division.

Recommandation 4.83 Pour éliminer la nécessité pour les régions d’avoir à 
présenter au ministère des rapports d’utilisation et des rapports 
statistiques manuels, nous avons recommandé que le ministère 
détermine si le SIGFUH contient les statistiques relatives aux 
services de santé mentale qui répondraient aux besoins en matière de 
rapports statistiques de la Division des services de santé mentale et 
des Services hospitaliers.

Rapports de l’examen interne 
après un suicide

4.84 La convention de services psychiatriques précise que les 
rapports de l’examen interne après un suicide doivent être acheminés au 
sous-ministre adjoint de la Division des services de santé mentale une 
fois qu’ils sont prêts.

4.85 On nous a informés que les seuls rapports de l’examen interne 
après suicide qui sont envoyés au ministère sont ceux que préparent les 
CSMC. Lorsqu’un suicide a lieu dans un hôpital psychiatrique ou une 
unité de soins psychiatriques, le gestionnaire de l’unité en informe le 
ministère par téléphone, et la RRS fait un examen. On nous a dit que, si 
le ministère veut recevoir des copies des rapports de l’examen interne 
après un suicide, les RRS doivent se conformer à la demande. Étant 
donné leur nature personnelle et confidentielle, ces rapports ne sont pas 
conservés au ministère. Les exemplaires envoyés au ministère sont 
détruits une fois que le ministère n’a plus besoin du rapport. Parmi les 
trois régions que nous avons visitées dans le cadre de notre vérification, 
des suicides avaient eu lieu dans une seule de ces régions au cours des 
six dernières années.

Recommandation 4.86 Nous avons recommandé que le ministère veille à ce que les 
modalités en place pour la remise des rapports de l’examen interne 
après un suicide des RRS à la division respectent la convention de 
services psychiatriques.
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Autres points ayant trait 
aux rapports redditionnels 
   
Suffisance des exigences 
actuelles en matière de 
rapports redditionnels

4.87 Le financement devrait être lié au rendement. On devrait 
attendre des RRS qu’elles montrent comment leur rendement réel se 
compare aux résultats attendus. Les RRS ont l’obligation de 
communiquer les résultats financiers et autres résultats qu’elles ont 
obtenus en rapport avec les pouvoirs qui leur sont conférés et les fonds 
publics qui leur ont été confiés. 

4.88 Comme il est noté précédemment, les rapports redditionnels que 
les RRS remettent au ministère sont insuffisants pour permettre de 
mesurer le rendement. Nous sommes d’avis que le ministère devrait 
recevoir des RRS des rapports redditionnels de meilleure qualité. Par 
renseignements suffisants, on entend, par exemple, la communication du 
rendement réel par rapport à des cibles et à des normes préétablies, ce 
qui comprendrait la mesure d’indicateurs du rendement, ainsi que de 
l’information sur l’amélioration de la qualité, la gestion des risques et 
les activités de gestion de l’utilisation, comme il est noté dans les 
normes provinciales sur les soins. La convention de services 
psychiatriques pourrait constituer un outil utile pour établir des attentes 
mutuellement acceptables et comprises et pour déterminer et préciser les 
exigences en matière de rapports redditionnels. 

Recommandations 4.89 Nous avons recommandé que le ministère améliore les 
exigences en matière de rapports redditionnels des RRS afin d’être 
en mesure de correctement évaluer le rendement des hôpitaux 
psychiatriques et des unités de soins psychiatriques.

4.90 Nous avons recommandé que le ministère envisage de se 
servir de la convention de services psychiatriques comme moyen de 
déterminer et de faire respecter des exigences améliorées en matière 
de rapports redditionnels.

Accord sur les attentes en 
matière de rendement

4.91 On peut lire dans le Règlement général afférent à la Loi sur la 
santé mentale que : « L’administrateur d’un établissement psychiatrique 
doit fournir au ministère les comptes rendus, rapports et renseignements 
que le Ministre estime nécessaires. » La loi exige que les RRS respectent 
les exigences du ministre en matière de rapports.

4.92 La signature de la convention de services psychiatriques est 
l’étape qui relie les exigences législatives aux RRS. Seule la division 
signe la convention de services psychiatriques. Il est important que 
toutes les parties s’entendent sur les attentes. Faire signer la convention 
par les RRS aussi est une pratique administrative saine.

Recommandation 4.93 Nous avons recommandé que chaque convention de services 
psychiatriques soit signée par la division et par la RRS afin 
d’assurer un accord mutuel sur les attentes et une bonne 
compréhension de celles-ci.
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Conclusion 4.94 Il n’est pas satisfait au critère. Les exigences en matière de 
rapports redditionnels que le ministère a établies pour les RRS ne 
suffisent pas pour permettre au ministère de correctement évaluer le 
rendement des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins 
psychiatriques. La seule exigence en matière de rapports a trait à la 
présentation d’états financiers et de rapports d’utilisation. Les rapports 
sur les résultats financiers et le rendement opérationnel ne sont pas 
systématiquement reliés et les informations détaillées dont on a besoin 
pour effectuer une telle comparaison ne sont pas fournies à l’heure 
actuelle. Il n’est pas attendu des RRS qu’elles montrent comment le 
rendement actuel se compare aux attentes, à l’exception de la 
comparaison du budget aux résultats réels.

Évaluation du 
rendement et mesures 
correctives

4.95 Notre troisième critère est le suivant :

Le ministère de la Santé et du Mieux-être devrait évaluer le 
rendement des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins 
psychiatriques et, le cas échéant, prendre des mesures 
correctives.

Évaluer les résultats et 
prendre des mesures 
correctives

4.96 Évaluer les résultats et prendre des mesures correctives constitue 
la quatrième étape d’une relation redditionnelle efficace. Une reddition 
de comptes efficace exige non seulement un rapport sur le rendement, 
mais aussi une évaluation du rendement et la prise de mesures 
correctives appropriées lorsqu’il y a lieu. 

4.97 L’évaluation du rendement implique la comparaison du 
rendement réel avec les attentes sur lesquelles il a été convenu. Le 
recours à des indicateurs du rendement permet de comparer les résultats 
avec des cibles, des normes ou des modèles établis. Les réalisations 
aussi bien que les échecs devraient être reconnus, et des rétroactions sur 
le rendement devraient être transmises aux personnes responsables du 
rendement. L’évaluation du rendement fait partie intégrante du 
processus redditionnel, car elle offre un moyen continu de déterminer si 
les niveaux de rendement atteints sont satisfaisants. 

4.98 Les mesures correctives sont le moyen de traiter et de corriger 
un rendement insatisfaisant. Il pourrait s’agir, par exemple, de modifier 
des attentes irréalistes ou simplistes en matière de rendement, d’apporter 
des ajustements appropriés aux programmes et de déterminer des 
conséquences appropriées pour les personnes responsables du rendement 
(qui peuvent faire appel à des récompenses ou à des pénalités). Pour que 
l’on puisse demander des comptes aux personnes responsables, il est 
nécessaire d’avoir des rapports, des évaluations et des ajustements 
efficaces. 

Processus d’évaluation du 
ministère

4.99 Selon le ministère, les responsabilités de la division, en ce qui a 
trait au rendement des CSMC, des hôpitaux psychiatriques et des unités 
de soins psychiatriques, sont les suivantes :
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• définir les priorités relatives à l’élaboration et à la mise en œuvre de 
services conformément à la politique provinciale en matière de santé 
mentale;

• définir les programmes de base et les normes de services et en 
assurer la mise en œuvre;

• définir et surveiller les résultats escomptés pour tous les niveaux de 
services;

• veiller à la pleine mise en œuvre des exigences de la Loi sur la santé 
mentale et de la Loi sur les services à la santé mentale;

• affecter des ressources financières et humaines et surveiller l’usage 
de ces ressources;

• assurer une gestion directe des centres de santé mentale 
communautaires et veiller à la bonne exécution des conventions de 
services psychiatriques conclues avec les RRS pour les services aux 
malades hospitalisés (unités de soins psychiatriques et hôpitaux 
psychiatriques).

4.100 Bien que les responsabilités susmentionnées aient été assignées, 
le ministère n’a pas de processus d’évaluation officiel pour le rendement 
des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques. 
Comme nous l’avons déjà noté, l’information redditionnelle dont il est 
fait rapport au ministère sur le rendement des hôpitaux psychiatriques et 
des unités de soins psychiatriques n’est pas suffisante. Il s’ensuit qu’on 
ne peut faire une évaluation adéquate du rendement. Dans la présente 
section, nous décrivons les processus actuels de gestion et d’évaluation 
du rendement du ministère pour les hôpitaux psychiatriques et les unités 
de soins psychiatriques ainsi que les outils utilisés pour l’évaluation du 
rendement. 

Processus de gestion actuels 4.101 Le système de santé mentale du Nouveau-Brunswick est reconnu 
partout au Canada pour certaines des pratiques exemplaires qu’il a mises 
de l’avant dans la réforme des services de santé mentale. Il s’est acquis 
cette reconnaissance en employant le même style de gestion ou un style 
de gestion semblable à celui en vigueur aujourd’hui. Dans le cadre de la 
réforme, la division s’est largement appuyée sur des informations 
qualitatives plutôt que sur des informations quantitatives. Même si elle 
reconnaît l’importance des deux, la division a accordé plus d’attention 
aux processus et a moins poussé la collecte de données et la production 
de rapports. 

4.102 En général, les RRS s’occupent de surveiller les problèmes, les 
défis et les pressions auxquels elles font face en ce qui a trait aux 
hôpitaux psychiatriques et aux unités de soins psychiatriques, et elles en 
informent la division. La division est régulièrement en contact avec les 
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RRS par téléphone, par courriel et dans des réunions en personne. La 
division se perçoit comme une source de soutien continu pour les RRS.

4.103 La division tient régulièrement des réunions avec le personnel 
régional pour discuter du rendement des hôpitaux psychiatriques et des 
unités de soins psychiatriques. Les problèmes des uns sont souvent 
présentés aux autres et discutés durant ces réunions.

4.104 Toutes les RRS sont tenues d’avoir un comité de liaison de 
gestion qui compte des représentants des services psychiatriques de la 
RRS ainsi que des CSMC. Ces comités sont indépendants du ministère. 
Les membres de ces comités se rencontrent périodiquement pour assurer 
une coordination efficace des programmes de santé mentale, déterminer 
ensemble les stratégies d’intervention auprès de groupes cibles 
particuliers et surveiller l’utilisation globale des services et les résultats. 
En travaillant ensemble, les comités règlent les problèmes et les 
questions pressantes relativement à la santé mentale au niveau régional. 
Les comités sont régulièrement en contact avec le ministère afin de le 
tenir au courant des pressions, des défis et des possibilités auxquels ils 
font face. Le comité de liaison de gestion est une structure de gestion en 
collaboration qui contribue à assurer la continuité des soins de la 
personne. 

Indicateurs du rendement 
 
Indicateurs du rendement 
provinciaux

4.105 Au cours de notre vérification, nous avons remarqué que le 
ministère avait préparé un document préliminaire pour tenter de 
déterminer des indicateurs clés du rendement en matière de santé 
mentale. Le document, intitulé Document de travail du Groupe de travail 
des Services de santé mentale sur les indicateurs de rendement, a été mis 
à jour le 16 novembre 2001, ce qui est récent, mais les indicateurs n’ont 
toujours pas été adoptés. Le document détermine 17 indicateurs 
potentiels et traite des méthodes de mesure possibles. Les 17 indicateurs 
portent sur l’ensemble du système de santé mentale, qui comprend les 
CSMC, les hôpitaux psychiatriques et les unités de soins psychiatriques; 
toutefois, bon nombre des indicateurs visent les CSMC. Le document 
comprend quatre indicateurs sur les intrants, sept indicateurs sur les 
processus et six indicateurs sur les résultats.

4.106 Le ministère n’a pas élaboré de cibles ni de normes auxquelles 
comparer les indicateurs. Logiquement, la première étape du processus 
redditionnel est de définir les rôles et les attentes en matière de 
rendement et de s’entendre sur ceux-ci (comprenant des cibles et des 
normes de rendement), puis de choisir des mesures du rendement 
(comprenant des indicateurs du rendement). Il est prématuré de choisir 
des mesures du rendement avant de connaître les attentes en matière de 
rendement. 

Recommandations 4.107 Nous avons recommandé que le ministère adopte un 
ensemble commun d’indicateurs en matière de santé mentale qui 
portent sur le rendement de tous les secteurs opérationnels de la 
santé mentale.
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4.108 Nous avons recommandé que les indicateurs soient 
clairement reliés aux objectifs organisationnels et à des cibles et à 
des normes préétablies. 

Collecte de données pour les 
indicateurs du rendement 
provinciaux

4.109 On nous a informés que le document de travail sur les 
indicateurs du rendement est encore préliminaire en raison des 
contraintes relatives à la collecte de données. Alors que l’information 
relative à certains indicateurs est connue, un système d’information de 
gestion est requis pour que le ministère puisse obtenir de l’information 
relative à d’autres indicateurs. Par exemple, de l’information doit être 
obtenue sur les ressources utilisées par rapport aux résultats dans les 
CSMC. Une étude de faisabilité a été faite récemment, et les 
rétroactions seront présentées au comité de gestion du ministère sous 
peu. 

4.110 Les hôpitaux ont leurs propres systèmes d’information qui leur 
permettent de mesurer leurs propres indicateurs. Comme nous le 
mentionnions, les hôpitaux envoient leurs données financières et 
statistiques au ministère par voie électronique. Nous avons appris que la 
division est au courant des données financières que contient le système, 
mais pas des statistiques. Un système d’information bien conçu, qui 
contient les données nécessaires pour mesurer le rendement, est essentiel 
pour le ministère. 

Recommandation 4.111 Nous avons recommandé que le ministère mette en œuvre des 
systèmes qui peuvent produire de l’information à l’appui de la 
mesure des indicateurs du rendement en santé mentale.

Indicateurs du rendement des 
RRS 

4.112 Les normes provinciales exigent des RRS qu’elles aient des 
indicateurs du rendement; elles n’ont pas le choix. Les normes du 
Conseil canadien d’agrément des services de santé exigent que des 
indicateurs soient choisis pour surveiller les buts, les objectifs et les 
résultats souhaités du programme de santé mentale de la RRS. 

4.113 À l’heure actuelle, les RRS utilisent des indicateurs du 
rendement. Chaque RRS a élaboré ses propres indicateurs et suit ses 
propres méthodes de mesure. Les indicateurs mesurés ne sont pas les 
mêmes d’une région à l’autre. Dans les trois régions où nous nous 
sommes rendus, les indicateurs du rendement sont comparés aux 
attentes. Bien que le nombre total d’indicateurs varie d’une région à 
l’autre, nous avons constaté que plusieurs des indicateurs sont fondés sur 
les résultats. Comme les indicateurs varient parmi les régions, les 
données produites grâce aux processus individuels ne peuvent être 
regroupées pour servir au niveau provincial.

4.114 Le ministère pourrait se tourner vers les RRS pour des exemples 
d’indicateurs du rendement que les hôpitaux psychiatriques et les unités 
de soins psychiatriques utilisent actuellement (p. ex. : satisfaction des 
clients et des familles à l’égard du programme, qui pourrait être calculée 
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selon le pourcentage de personnes satisfaites par rapport au total des 
personnes sondées). 

Convention de services 
psychiatriques

4.115 Le principal outil à la disposition du ministère pour assurer la 
circulation de l’information, ce qui facilite l’évaluation du rendement 
des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques, est la 
convention de services psychiatriques. Toutefois, comme nous l’avons 
déjà dit, de nombreuses exigences énoncées dans la convention ne sont 
pas appliquées.

États financiers et rapports 
d’utilisation

4.116 Nous avons mentionné que la première exigence du ministère est 
la remise des états financiers et des rapports d’utilisation par les RRS à 
la division tous les trimestres. Quand elle ne réussit pas à obtenir cette 
information, la division établit ses projections au moyen des données 
dont elle dispose. 

4.117 Chaque trimestre, la division examine les états financiers pour 
comparer les résultats financiers réels des hôpitaux psychiatriques et des 
unités de soins psychiatriques au budget, en particulier pour ce qui est 
de l’excédent ou du déficit global. La Direction des services financiers 
se sert des états financiers pour établir les excédents et les déficits 
régionaux et pour cerner les éléments au sujet desquels la division 
devrait donner suite. 

4.118 Les rapports d’utilisation contiennent des statistiques sur les 
hôpitaux et les unités de soins psychiatriques. Les rapports sont 
examinés aux trimestres, surtout les diagnostics et les taux d’occupation.

4.119 Examiner l’information financière sans examiner du même coup 
l’information opérationnelle constitue une approche fragmentée. Que la 
RRS dépasse son budget ou le contraire, cela ne dit rien sur la qualité de 
son rendement. La RRS pourrait avoir dépassé son budget et fournir un 
excellent service, ou elle pourrait avoir un excédent et fournir un service 
médiocre. Se limiter à l’information sur l’utilisation soulève le même 
genre de préoccupations. Par exemple, la durée moyenne du séjour peut 
être courte, mais si elle s’explique par le congé des patients avant qu’ils 
soient prêts, cela compromet la qualité des soins et peut mener à des 
réadmissions. La Division ne sera pas en mesure de correctement 
évaluer le rendement des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins 
psychiatriques en se fondant sur cette seule information sans tenir 
compte du reste. 

Recommandation 4.120 Nous avons recommandé que le ministère intègre des données 
sur le rendement financier et sur le rendement opérationnel au 
processus d’évaluation du rendement des hôpitaux psychiatriques et 
des unités de soins psychiatriques.

L’agrément 4.121 Le ministère compte beaucoup sur le processus d’agrément 
comme moyen d’assurer des normes de soins de qualité. Malgré 
l’importance accordée à l’agrément, nous avons été étonnés d’apprendre 
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que les résultats du processus d’agrément ne sont pas présentés à la 
division, à moins que celle-ci les demande. La division n’examine pas 
les résultats du processus d’agrément pour s’assurer que des résultats 
positifs sont obtenus à l’égard de toutes les normes par toutes les 
régions, et elle ne compare pas les résultats du processus d’agrément par 
région ni ne fait rapport sur les résultats du processus d’agrément à 
l’échelle provinciale.

Recommandations 4.122 Nous avons recommandé que le ministère exige de toutes les 
RRS qu’elles transmettent à la division les résultats du processus 
d’agrément des programmes de santé mentale.

4.123 Nous avons recommandé que la division se serve des résultats 
du processus d’agrément des programmes de santé mentale comme 
d’un outil d’évaluation du rendement des hôpitaux psychiatriques et 
des unités de soins psychiatriques. 

Normes provinciales 4.124 Le ministère compte sur les RRS pour qu’elles se surveillent 
elles-mêmes en ce qui concerne les normes de soins provinciales. Si les 
exigences en matière de normes de soins provinciales étaient appliquées, 
les RRS présenteraient au ministère l’information sur le rendement dont 
il a besoin pour évaluer le rendement.

Recommandation 4.125 Pour évaluer le rendement des hôpitaux psychiatriques et des 
unités de soins psychiatriques, nous avons recommandé que le 
ministère utilise l’information sur le rendement exigée dans les 
normes de soins provinciales.

Approche du ministère en 
matière de mesures 
correctives

4.126 Dans le cas où le ministère apprend que le rendement d’un 
hôpital psychiatrique ou d’une unité de soins psychiatriques est 
insatisfaisant, il rencontre les responsables de la RRS pour faire le point 
sur le problème ou en discuter au téléphone. Souvent, la discussion est 
de nature financière, par exemple si la RRS a accumulé un important 
déficit. Comme la division n’a pas établi d’attentes pour le rendement 
sauf pour le budget, les RRS ne sont pas tenues responsables lorsqu’elles 
ne remplissent pas les attentes sur des aspects autres que financiers 
(p. ex. des taux de réadmissions inacceptables, une durée moyenne du 
séjour inhabituelle, le nombre de plaintes et les taux de satisfaction des 
clients).

Recommandation 4.127 Une fois que des cibles et des normes de rendement auront 
été établies pour les RRS, nous avons recommandé que le ministère 
prenne des mesures correctives lorsque le rendement réel ne répond 
pas aux attentes. 
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Rapport des résultats sur le 
processus d’évaluation du 
rendement 
 

Rapport annuel du ministère 

4.128 Dans son rapport annuel, le ministère mesure 10 indicateurs du 
rendement et en fait rapport publiquement, mais un seul a trait aux 
hôpitaux psychiatriques et aux unités de soins psychiatriques. 
L’indicateur montre le nombre de jours-patients d’hospitalisation dans 
les hôpitaux psychiatriques et les unités de soins psychiatriques pris 
ensemble et fournit une comparaison d’une année à l’autre et une cible. 
Le même indicateur présente aussi des renseignements sur le nombre 
d’orientations vers les centres de santé mentale communautaires 
(CSMC). L’intérêt de cet indicateur pour le ministère vient du virage 
vers les services communautaires. On s’attendrait à ce que le nombre de 
jours-patients d’hospitalisation dans les hôpitaux psychiatriques et les 
unités de soins psychiatriques diminue et que les CSMC soient 
davantage sollicités pour fournir des services de rechange. 

4.129 Il s’agit d’un indicateur qui porte sur un processus plutôt que des 
résultats; il ne montre en rien si les besoins des personnes atteintes d’une 
maladie mentale grave sont satisfaits ou ne fournit aucune indication sur 
la qualité du service fourni. De plus, comme les données pour les 
hôpitaux psychiatriques et les unités de soins psychiatriques sont 
regroupées, il est impossible de cerner les problèmes qui pourraient 
exister à l’échelle régionale.

Recommandation 4.130 Nous avons recommandé que le ministère fournisse dans son 
rapport annuel des indicateurs du rendement détaillés pour les 
hôpitaux psychiatriques et les unités de soins psychiatriques. 

Rapport annuel des Services de 
défense des malades 

4.131 Les Services de défense des malades préparent leur propre 
rapport annuel dans lequel plusieurs statistiques sont fournis, notamment 
le nombre de dossiers traités par les Services de défense des malades, le 
nombre d’admissions et le nombre d’audiences des tribunaux et des 
comités d’examen par région. À partir de cette information, nous avons 
pu déterminer par exemple que deux régions font appel au défenseur des 
malades beaucoup plus souvent que d’autres régions de taille semblable. 
En fournissant de l’information sur le rendement par région, ce rapport 
annuel est une source d’information utile pour le ministère et peut servir 
dans l’évaluation du rendement et la mise en relief des problèmes.

Recommandation 4.132 Nous avons recommandé que le ministère utilise le rapport 
annuel des Services de défense des malades comme source 
d’information sur le rendement dans l’évaluation du rendement des 
hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques.

Rapports annuels des RRS 4.133 Selon la Loi sur les régies régionales de la santé, les RRS sont 
tenues de comparer leur rendement aux cibles de rendement établies par 
le ministre dans leur rapport annuel. Les cibles de rendement dont il est 
question dans la loi n’ont pas encore été mises en œuvre pour les 
Services hospitaliers ni pour les Services de santé mentale. Nous avons 
examiné tous les rapports annuels les plus récents des RRS et constaté 
qu’ils contiennent très peu de renseignements sinon aucun sur le 
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rendement en matière de santé mentale et ne renvoient à aucune cible de 
rendement pour la santé mentale. 

Recommandation 4.134 Une fois que le ministre aura établi et mis en œuvre des cibles 
de rendement pour les RRS, nous avons recommandé que le 
ministère voie à ce que les RRS fassent rapport sur leur rendement 
en relation avec ces cibles dans leurs rapports annuels.

Conclusion 4.135 Il est partiellement satisfait au critère. L’information 
redditionnelle que reçoit le ministère sur le rendement des hôpitaux 
psychiatriques et des unités de soins psychiatriques est insuffisante. Il 
s’ensuit qu’il n’est pas possible de correctement évaluer le rendement.

4.136 Le document préliminaire sur les indicateurs du rendement en 
matière de santé mentale offre la possibilité d’améliorer le système 
d’évaluation du rendement. Nous avons aussi noté qu’il existe plusieurs 
processus efficaces pour le rapport sur le rendement et l’évaluation du 
rendement dans les régions.

Réponse du ministère 4.137 Le ministère a fait parvenir la réponse qui suit à notre rapport :

Je vous remercie pour le rapport de vérification sur la 
reddition de comptes des hôpitaux psychiatriques et des unités 
de soins psychiatriques. Je trouve que le rapport est juste, et 
nous sommes généralement d’accord avec vos 
recommandations. En raison de l’abondante information 
documentaire fournie, nous serons en mesure de nous servir 
du rapport auprès des intervenants clés du système de santé 
mentale pour atteindre notre objectif de faire rapport sur nos 
dépenses et nos résultats de manière complète et transparente.

Le fait que vous mentionniez que la maladie mentale touche 
un quart des patients des omnipraticiens au Canada et que 
12,5 % des Canadiens peuvent s’attendre à être hospitalisés 
en raison d’une maladie mentale au moins une fois durant leur 
vie souligne l’importance d’avoir un système de santé mentale 
efficace et efficient. Au Nouveau-Brunswick, nous sommes 
déterminés à en arriver à un réseau équilibré de services de 
santé mentale en établissement et en milieu communautaire de 
façon à assurer la prestation en temps opportun des services 
de santé mentale les plus appropriés et les moins restrictifs 
possibles.

L’étendue de la vérification a été définie ainsi : « Déterminer 
si le ministère de la Santé et du Mieux-être a établi des 
processus redditionnels appropriés pour les activités des 
hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques 
qui sont sous la direction des régies régionales de la santé. »
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Le premier critère traité dans le rapport évalue dans quelle 
mesure la Division des services de santé mentale a mis en 
place des cibles et des normes de rendement. Il a été déterminé 
que la division satisfait partiellement au critère et, plus loin, 
le rapport fait l’éloge de la réputation nationale et du style de 
gestion du système de santé mentale du Nouveau-Brunswick 
pour certaines pratiques exemplaires qu’il a mises de l’avant 
dans la réforme de la santé mentale. On a reconnu que le style 
de gestion s’appuie sur des informations de nature qualitative 
et une communication ouverte et intégrée dans tous les 
secteurs de la prestation des services. Le rapport va plus loin 
et souligne la nécessité d’en arriver à un équilibre entre 
l’information qualitative et l’information quantitative et 
recommande la mise en place d’un système de mesure du 
rendement fondé sur les résultats, ce qui n’est pas le cas à 
l’heure actuelle.

Nous sommes d’accord avec la recommandation voulant que 
le ministère mette au point des cibles de rendement fondées 
sur les résultats, non seulement pour les unités de soins 
psychiatriques et les hôpitaux psychiatriques, mais aussi pour 
le système de santé mentale dans son ensemble. Le rapport 
reconnaît que des efforts sont en cours dans ce domaine et que 
les fondements sont en place.

Le deuxième critère de la vérification évalue la 
communication de l’information et recommande des 
améliorations à la collecte des données et aux processus de 
rapport. Nous sommes d’accord avec les recommandations 
concernant l’obtention de données cohérentes, opportunes, 
pertinentes et utiles de toutes les RRS, idéalement sous forme 
électronique, et nous commencerons à travailler à 
l’amélioration de ces processus.

Le troisième critère du rapport porte sur l’interprétation des 
données sur le rendement et la prise de mesures correctives, 
le cas échéant. En l’absence de mesures du rendement qui 
fourniraient les données nécessaires pour interpréter le 
rendement, comme il est noté pour le premier critère, le 
système de santé mentale compte sur un système intégré de 
communications ouvertes et de partage de l’information, et ce 
avec succès. Les directeurs, les infirmières en chef et les chefs 
des services de psychiatrie des services de santé mentale se 
réunissent régulièrement au niveau provincial et au niveau 
régional. Plus important encore, au niveau régional, le 
comité de liaison de gestion tient régulièrement des réunions 
auxquelles participent les centres de santé mentale 
communautaires et les services psychiatriques aux malades 
hospitalisés qui travaillent ensemble pour surveiller 
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l’utilisation globale des services et les résultats obtenus et 
pour régler les problèmes et les questions pressantes qui se 
posent en santé mentale au niveau régional. Ces comités sont 
régulièrement en contact avec le bureau central du ministère 
et le tiennent au courant des pressions, des défis et des 
possibilités.

Comme nous le déclarons, nous sommes d’accord avec les 
constatations et les recommandations du rapport et nous nous 
efforçons de mettre en œuvre un cadre redditionnel efficace 
qui permettra de faire rapport sur nos dépenses et nos résultats 
de manière complète et transparente. Nous avons déjà 
commencé à travailler dans ce sens, et nous sommes 
déterminés à constamment améliorer aussi bien la reddition 
de comptes que le système de prestation des services d’une 
manière responsable et dans l’intérêt de la population du 
Nouveau-Brunswick.  [Traduction.]
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 Ministère de 
l’Approvisionnement et des 

Services                                         
Gestion des risques assurables 
associés aux bâtiments publics
Contexte 5.1 Il est important, pour assurer le maintien de leur valeur, que les 
biens soient adéquatement gérés et protégés. À titre de vérificateurs de 
la province du Nouveau-Brunswick, nous avons à l’occasion choisi des 
projets de vérification visant à déterminer si les responsables réussissent 
effectivement à atteindre cet objectif. Ainsi, en 1993, nous avons 
examiné comment le ministère des Transports gérait le réseau routier de 
la province, y compris la protection des routes existantes. En 2002, nous 
avons examiné comment l’Agence de gestion des véhicules gérait la 
flotte de véhicules du gouvernement, en particulier les services de 
réparation et d’entretien de ces biens. 

5.2 Les bâtiments provinciaux constituent l’une des catégories de 
biens appartenant à la population du Nouveau-Brunswick qui a le plus de 
valeur. Bien que le gouvernement ne suive pas le coût de ses bâtiments, 
des membres du personnel à qui nous avons parlé estiment la valeur de 
ces biens à 4 milliards de dollars ou plus. Pour gérer et protéger nos 
bâtiments provinciaux, le gouvernement doit avoir une approche 
officielle et structurée qui permet de déterminer et d’évaluer les risques 
importants (incendie et responsabilité). Cette approche devrait prévoir 
l’élaboration de stratégies appropriées pour la gestion de ces risques. 

5.3 Vers la fin des années 1980, le Conseil de gestion a pris 
connaissance d’un rapport sur l’assurance des bâtiments provinciaux. 
Selon ce qu’on nous a dit, le rapport montre que, durant une période de 
plus de 10 ans (de 1979 à 1989), le coût annuel de l’assurance a dépassé 
de beaucoup le total des demandes de règlement durant la même 
période. Par conséquent, le gouvernement a pris la décision de ne plus 
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assurer les bâtiments provinciaux, rendant ainsi les contribuables du 
Nouveau-Brunswick responsables de toutes les demandes de règlement 
découlant des risques qui étaient auparavant couverts par des assurances. 

5.4 Dans son rapport annuel de 2002, le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services (le ministère) déclare que « La 
Division de la gestion des installations est responsable de l’exploitation 
des bâtiments appartenant au gouvernement provincial, […] de la 
gestion des risques, des vérifications relatives à l’entretien des 
bâtiments, de même que de l’inspection des toits » (c’est nous qui 
soulignons). La division gère environ 500 bâtiments provinciaux. Elle 
ne s’occupe pas des écoles ni des hôpitaux.

5.5 Le ministère a dû faire face à plusieurs contraintes de nature 
pratique au cours des dernières années. L’une des contraintes les plus 
graves est la réduction des montants qu’il reçoit du gouvernement pour 
l’entretien, avec lesquels il doit notamment corriger les facteurs de 
risque repérés dans ses bâtiments. De façon générale, ces sommes 
proviennent de deux sources, l’une étant le budget d’amélioration des 
immobilisations et l’autre, le budget au compte ordinaire. 

5.6 Au cours de la dernière décennie, les compressions au compte 
ordinaire ont réduit les fonds affectés aux dépenses d’entretien. En 
1993-1994, le ministère a dépensé plus de 3,1 millions de dollars, à 
l’exclusion des salaires; en 2002-2003, il n’a dépensé que 2,1 millions, 
ce qui représente une baisse de 32 % sans tenir compte de l’inflation. Si 
l’inflation était prise en considération, la baisse réelle excéderait 38 %. 

5.7 Depuis cinq ans, le budget d’amélioration des immobilisations du 
ministère a baissé, passant de près de 5,5 millions de dollars en 1998-
1999 à seulement 3 millions en 2003-2004, ce qui représente une baisse 
de financement de plus de 45 %. 

5.8 Ces deux réductions entravent la capacité du ministère de 
corriger les problèmes dans des délais appropriés. Tandis que les fonds 
diminuent, de nombreux bâtiments prennent de l’âge. Comme toutes les 
catégories de biens qui prennent de l’âge, les immeubles plus vieux ont 
généralement plus de problèmes, et il faut donc plus d’argent pour les 
garder en bon état. La direction du ministère a aussi souligné que le 
personnel affecté à la gestion de ses bâtiments a diminué au cours des 
cinq à dix dernières années. Et, alors que le ministère est responsable de 
la gestion des risques associés aux bâtiments, il n’emploie pas de 
gestionnaire des risques à temps plein.

5.9 Notons cependant que, malgré la pression subie par la Division 
de la gestion des installations, les pertes découlant des risques assurables 
ont été minimes. Les demandes de règlement en matière de 
responsabilité imputées au ministère au moyen des comptes financiers de 
la province au cours des cinq derniers exercices s’élèvent à moins de 
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71 000 $. En fait, les montants des deux derniers exercices, soit 2001-
2002 et 2002-2003, se chiffrent au total à moins de 1 000 $. La perte la 
plus importante à la suite d’un incendie a eu lieu en 1996 au bâtiment 
des Pêches de Bouctouche; la province a dû débourser environ 
525 000 $ pour le remplacer. Voilà qui semble montrer que le ministère 
a fait par le passé un travail crédible pour ce qui est d’atténuer les 
problèmes, malgré les défis qu’il devait surmonter. Bien sûr, cela ne 
signifie pas que les problèmes soient inexistants. En fait, si les 
ressources nécessaires pour repérer et corriger les problèmes sont 
insuffisantes, ce n’est qu’une question de temps avant que ces problèmes 
deviennent graves et que des pertes découlant de risques assurables se 
produisent. À notre avis, les députés de l’Assemblée législative doivent 
connaître les méthodes en place pour assurer la gestion de ces risques. 

Étendue 5.10 Étant donné la valeur considérable de nos bâtiments, la réduction 
dans les sommes affectées à l’entretien et le fait que le gouvernement 
n’atténue plus les risques au moyen d’assurances, tels que les risques 
d’incendie, nous avons décidé d’effectuer une vérification dans le 
domaine de la gestion des risques. Notre projet visait avant tout à voir 
comment le gouvernement gère les risques qui étaient auparavant gérés 
au moyen d’assurances. Pour des raisons d’ordre pratique et de délais, 
nous avons décidé de limiter l’étendue de notre vérification aux 
bâtiments dont le ministère de l’Approvisionnement et des Services est 
responsable. Toutefois, nos constatations peuvent s’appliquer à 
l’ensemble du gouvernement.

5.11 Notre objectif de vérification était le suivant :

Déterminer comment le ministère de l’Approvisionnement et 
des Services gère les risques assurables importants associés 
aux bâtiments publics dont il est responsable.

5.12 Nous avons élaboré neuf critères de vérification pour nous aider 
à déterminer si le ministère répondait à l’objectif de vérification. Ces 
critères portent sur les procédures employées pour gérer les risques 
assurables, les systèmes utilisés pour consigner les renseignements sur 
les bâtiments et les compétences du personnel responsable des bâtiments. 
Ce chapitre s’articule autour de ces critères. 

5.13 Notre travail a consisté à interviewer des membres du personnel 
du ministère et des membres du personnel de la gestion des risques dans 
deux autres provinces, à examiner le dossier de différents bâtiments, et à 
examiner différentes publications qui traitent de la gestion des risques.

Résumé des résultats 5.14 Vers la fin des années 1980, le gouvernement a pris la 
décision de ne plus assurer les bâtiments provinciaux, rendant ainsi 
les contribuables du Nouveau-Brunswick responsables de toutes les 
demandes de règlement découlant des risques qui étaient auparavant 
couverts par des assurances. Cette situation a accru la responsabilité 
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du gouvernement en matière de détermination et de gestion des 
risques.

5.15 En 2001, le ministère de l’Approvisionnement et des Services 
s’est vu confier la responsabilité de 400 bâtiments dont étaient 
chargés auparavant le ministère des Transports et le ministère des 
Ressources naturelles et de l’Énergie. Cette responsabilité comprend 
la détermination et la gestion des risques associés aux bâtiments de 
ces deux ministères, en plus de ceux dont il était déjà responsable. 
Le ministère n’a reçu aucune ressource supplémentaire pour 
assumer ce surcroît de responsabilités. La direction du ministère a 
souligné que le personnel affecté à la gestion de ses bâtiments a 
sensiblement diminué au cours des cinq à dix dernières années, et les 
fonds affectés à l’entretien pour corriger les problèmes repérés par 
le ministère ont diminué. Le manque de ressources pourrait entraver 
la capacité du ministère de donner suite à bon nombre de nos 
constatations.

5.16 Le ministère n’a pas de plan écrit de gestion des risques en 
vigueur pour repérer les principaux risques associés à chaque 
bâtiment, ni de procédures correspondantes pour cerner les facteurs 
qui pourraient avoir une incidence importante sur ces risques. 
Comme le ministère pourrait avoir recours à différentes séries de 
procédures, y compris les inspections, pour cerner les facteurs de 
risques dans les bâtiments, et comme chaque bâtiment représente un 
niveau de risque différent, un plan de gestion des risques est 
nécessaire pour assurer une protection adéquate de tous les 
bâtiments. Un plan est également nécessaire pour optimiser 
l’utilisation de ressources limitées.

5.17 La documentation relative à bon nombre des procédures sur 
lesquelles le ministère compte pour repérer et gérer les risques est 
insuffisante. Il s’ensuit que nous avons trouvé difficile de déterminer 
si le ministère satisfait à certains de nos critères. L’absence de 
documentation fait aussi qu’il est difficile pour le ministère de 
déterminer si les procédures sur lesquelles il compte sont exécutées 
de manière opportune, ou si les problèmes sont corrigés en temps 
opportun.

5.18 Lorsque le ministère s’est vu confier la responsabilité des 
bâtiments du ministère des Ressources naturelles et de l’Énergie et 
du ministère des Transports en 2001, il a convenu avec eux qu’il 
appliquerait à ces bâtiments différentes procédures reliées à la 
gestion des risques. Il avait aussi été entendu que les deux autres 
ministères continueraient à assurer la gestion quotidienne des 
bâtiments. Le ministère n’applique pas toutes les procédures 
auxquelles il avait consenti, y compris l’inspection des bâtiments, 
pour déterminer tous les facteurs de risque importants. 
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Gestion par le 
ministère des bâtiments 
du MRNE et du MT 

5.19 Le gouvernement a affecté au ministère la responsabilité des 
bâtiments du ministère des Ressources naturelles et de l’Énergie 
(MRNE) et du ministère des Transports (MT) en 2001. En conséquence, 
le ministère est devenu responsable de la détermination et de la gestion 
des risques de plus de 400 bâtiments additionnels, faisant passer son 
portefeuille à plus de 500 bâtiments. La direction du ministère a 
toutefois souligné que ses effectifs n’ont pas augmenté. 

5.20 Lorsque le ministère s’est vu confier la responsabilité des 
bâtiments du MRNE et du MT, il a pris des arrangements pour que 
chacun des deux autres ministères continue à exploiter et à financer les 
activités opérationnelles de chacune de ses installations, y compris 
l’entretien courant. Le ministère a toutefois convenu d’assumer de 
nombreuses responsabilités relativement à ces bâtiments, dont les 
suivantes :

• établir un inventaire de tous les bâtiments et de toutes les 
installations et les intégrer au système informatique du Groupe des 
bâtiments d’Approvisionnement et Services;

• effectuer régulièrement des inspections des bâtiments;

• déterminer les problèmes portant sur l’entretien et sur la santé et la 
sécurité qui doivent être réglés;  

• déterminer les besoins et établir les priorités pour ce qui est des 
projets d’immobilisations en collaboration avec le MT;

• mettre en œuvre un programme de sécurité-incendie pour toutes les 
installations du MT et veiller à la conformité continue aux exigences 
du programme; 

• offrir une aide technique et administrative portant sur l’exploitation 
et l’entretien des bâtiments (conseils, préparation des devis, appels 
d’offres, etc.); 

• assurer la liaison avec les autorités compétentes (p. ex., prévôt des 
incendies, inspecteur de chaudière) et coordonner les activités de 
suivi. 

5.21 Nous avons eu le plaisir de constater que le ministère a prévu 
mettre ces procédures en vigueur, car elles constituent le début d’un bon 
programme de gestion des risques pour ces bâtiments.

5.22 Cependant, dans le cadre de notre vérification, nous avons 
observé que le ministère ne remplit pas plusieurs des responsabilités 
qu’il avait accepté d’assumer à l’égard des bâtiments. Par exemple, le 
ministère n’effectue pas régulièrement l’inspection des bâtiments, ce qui 
soumet les bâtiments du MRNE et du MT à un risque additionnel, 
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puisque bon nombre des responsabilités du ministère permettraient de 
déceler des risques qui, autrement, pourraient passer inaperçus.

5.23 Nous savons que le ministère fait face à des problèmes de 
ressources. Il est important que le ministère, s’il n’est pas en mesure de 
remplir ces responsabilités, porte la situation à l’attention du 
gouvernement afin que ce dernier connaisse le risque additionnel auquel 
il consent depuis le transfert des bâtiments. La direction du ministère a 
déclaré qu’elle a porté la question des ressources à l’attention du 
gouvernement dans le passé. 

Recommandation 5.24 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services remplisse les obligations 
auxquelles il s’est engagé auprès du MRNE et du MT. Si le ministère 
n’a pas les ressources nécessaires pour remplir ces obligations, il 
devrait informer le gouvernement des conséquences d’une telle 
situation. 

Renseignements sur les 
bâtiments

5.25 Notre premier critère était le suivant :

 Le ministère de l’Approvisionnement et des Services devrait 
être au courant de chaque bâtiment sous sa responsabilité, y 
compris son emplacement, son but et sa valeur. 

5.26 Le ministère de l’Approvisionnement et des Services utilise un 
système informatisé, le système informatique du Groupe des bâtiments 
d’Approvisionnement et Services (système SBGS), pour stocker les 
renseignements relatifs à tous les bâtiments du gouvernement. Pour 
contrôler par sondages l’intégrité des données sur les bâtiments 
contenues dans le système SBGS, nous avons comparé les 
renseignements qui se trouvent dans le système d’évaluation provincial 
et ceux du système SBGS pour quelques bâtiments. Nous n’avons trouvé 
aucun écart. Nous avons aussi constaté que le ministère a en place deux 
contrôles clés pour assurer l’intégrité du système SBGS. Le premier fait 
qu’un numéro de bâtiment doit être attribué au bâtiment dans le système 
SBGS avant que des dépenses puissent lui être imputées dans le système 
provincial d’information financière. Le second est que le ministère 
obtient chaque année des ministères la liste des bâtiments, qu’il compare 
à l’information du système SBGS. Tout écart est résolu. Il semble bien 
que le ministère soit au courant de chaque bâtiment dont il est 
responsable.

5.27 Le système SBGS contient des renseignements tels que le 
numéro du bâtiment, l’adresse, le numéro d’évaluation foncière, la 
description de l’utilisation du bâtiment (p. ex. : garage) et le nom. Le 
système ne suit toutefois pas le coût ou la valeur du bâtiment. 

5.28 Nous avons été surpris d’apprendre que le coût n’est pas suivi. 
La directive du gouvernement exige que les ministères suivent le coût 
réel des biens mobiliers valant 200 $ ou plus. Étant donné cette 
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directive, il semble logique que le gouvernement suive aussi le coût des 
bâtiments, dont la valeur est beaucoup plus grande. 

5.29 La valeur est un élément essentiel de la gestion des risques. Un 
assureur n’acceptera pas un portefeuille immobilier sans connaître la 
valeur de ce qu’il assure. De plus, si la valeur n’est pas établie, 
comment la direction peut-elle déterminer s’il y a lieu ou non de réparer 
un bien en particulier? Ou bien quel degré d’effort justifie la 
détermination des risques associés à ce bien? Et la direction peut-elle 
attendre du gouvernement qu’il affecte les fonds nécessaires pour 
repérer et traiter les facteurs de risque dans les bâtiments si la valeur du 
bien sujet à un risque n’est pas connue? 

5.30 La valeur est aussi une information que les législateurs doivent 
connaître pour être en mesure de prendre une décision éclairée quant à 
l’affectation de fonds à la gestion des biens. En connaissant la valeur 
d’un bien, les législateurs peuvent clairement déterminer l’importance 
des biens qui sont à risque. 

Conclusion 5.31 Il est partiellement satisfait au critère. Le ministère est au 
courant de chaque bâtiment sous sa responsabilité, et le système SBGS 
consigne l’emplacement et le but des bâtiments. Cependant, le système 
SBGS ne contient pas de renseignements sur la valeur des bâtiments.

Recommandation 5.32 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services établisse la valeur de chaque 
bâtiment dont il est responsable et qu’il mette ces valeurs à jour 
régulièrement dans le système SBGS. 

Affectation du 
personnel approprié

5.33 Notre deuxième critère était le suivant : 

Le ministère de l’Approvisionnement et des Services devrait 
confier à un personnel approprié la responsabilité de gérer les 
risques assurables associés aux bâtiments dont il est 
responsable.

5.34 Au bout du compte, la responsabilité de tous les bâtiments est 
attribuée au directeur de la division, y compris la responsabilité de gérer 
les risques. Toutefois, par le passé, la division avait affecté du personnel 
à la gestion des risques, y compris un gestionnaire des risques; cette 
personne, dont la responsabilité première était de gérer les assurances de 
la flotte, était en mesure d’aider sur le plan de la gestion des risques 
associés aux bâtiments. Ce personnel a été réduit et ne représente plus 
que 15 % du temps d’un employé. 

Bâtiments gérés par le 
ministère 

5.35 Le ministère a confié la responsabilité des bâtiments de chaque 
région à un gestionnaire régional. Dans la région de Fredericton, des 
surintendants de bâtiment ont reçu la responsabilité de certains 
bâtiments. Nous avons constaté que les surintendants possèdent des 
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compétences qui varient, mais tous les gestionnaires régionaux sont soit 
des ingénieurs, soit des techniciens qualifiés. 

5.36 Pour l’aider dans la détermination des facteurs de risque, le 
bureau central complète l’expérience et le savoir-faire du personnel 
régional par le recours à des technologues spécialisés ou à des 
entrepreneurs externes dans des domaines particuliers comme la 
prévention des incendies, l’entretien des ascenseurs et la qualité de l’air. 
Ces technologues ne participent pas régulièrement à la détermination des 
facteurs de risque de chaque bâtiment. Ils font plutôt un examen 
sommaire du bâtiment lorsqu’ils se trouvent sur les lieux, généralement 
après que le personnel fait appel à eux pour un autre problème. 

5.37 Nos contrôles par sondage ont montré que, lorsque le ministère 
effectue une vérification officielle d’un bâtiment ou un examen 
particulier relatif à des bâtiments, des facteurs de risque ou des 
problèmes ayant trait au risque d’incendie ou à la responsabilité sont 
souvent découverts. Par exemple, les vérifications du ministère ont 
révélé des cas où le toit avait besoin d’être remplacé, le système de 
drainage était insuffisant, le filage devait être modernisé et des 
avertisseurs d’incendie et extincteurs n’avaient pas été inspectés depuis 
des années. Les examens par le ministère ont aussi permis de repérer des 
facteurs tels que des problèmes de ventilation et différentes infractions 
au code de prévention des incendies. Voilà qui semble appuyer la 
conclusion selon laquelle le personnel régional pourrait avoir besoin 
d’autres employés qualifiés pour l’aider à déterminer les risques que 
présentent les bâtiments dont il est responsable. 

5.38 Un aspect positif à cet égard est la création d’un nouveau poste, 
celui de technologue de la gestion des risques urgents. Ce membre du 
personnel prévoit faire l’inspection de tous les bâtiments gérés par le 
ministère dans un proche avenir afin de repérer et de consigner les 
facteurs de risque en matière d’incendie. Ces inspections ajouteront 
certainement un niveau d’expérience et de formation valable et régulier à 
la détermination des facteurs de risque associés à ces bâtiments.

Bâtiments gérés par le MRNE 
et par le MT

5.39 Lorsque le ministère s’est vu confier la responsabilité globale de 
la gestion des bâtiments du MRNE et du MT, le personnel a alors décidé 
que les activités courantes reliées aux bâtiments continueraient à être 
assumées par le personnel des deux autres ministères, ce qu’il a fait pour 
deux raisons. Premièrement, le ministère n’a reçu aucune ressource 
supplémentaire pour s’acquitter de la gestion de 400 bâtiments de plus. 
Deuxièmement, le personnel du MRNE et le personnel du MT étaient 
déjà en poste et sur place et connaissaient les bâtiments. 

5.40 Le ministère n’a pas déterminé quelles compétences avaient le 
personnel du MRNE et le personnel du MT affectés à la gestion des 
bâtiments en question. Comme le ministère est responsable de ces 
bâtiments, il devrait s’assurer que le personnel de gestion des bâtiments 
du MRNE et du MT possède les compétences requises pour déterminer 
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et gérer les responsabilités que le ministère lui a assignées, y compris la 
gestion des risques assurables. 

5.41 La division a assigné à quelques technologues spécialisés du 
bureau central la responsabilité de faire du travail de consultation pour 
aider dans l’évaluation des risques et la correction des facteurs de risque 
déterminés pour ces bâtiments, d’habitude après la détermination d’un 
problème. Toutefois, nous avons constaté que le ministère ne remplissait 
pas plusieurs responsabilités clés, y compris effectuer régulièrement 
l’inspection des bâtiments et déterminer les problèmes portant sur 
l’entretien et sur la santé et la sécurité qui doivent être réglés.

5.42 Les plus de 400 bâtiments additionnels du MRNE et du MT ont 
grandement alourdi la charge de travail des ressources techniques très 
limitées du ministère, fardeau que le ministère n’a pas été en mesure 
d’assumer. 

Conclusion 5.43 Il n’est pas satisfait au critère. Tandis que le directeur de la 
Division de la gestion des installations a la responsabilité globale « de 
l’exploitation des bâtiments appartenant au gouvernement provincial […] 
de la gestion des risques, des vérifications relatives à l’entretien des 
bâtiments, de même que de l’inspection des toits », la division n’a 
personne pour superviser la gestion des risques assurables associés à 
tous ses bâtiments. 

5.44 Le personnel technique doit régulièrement et périodiquement 
suppléer le travail des régions plutôt que d’intervenir au cas par cas, 
comme cela se fait actuellement. Le nouveau poste de technologue de la 
gestion des risques urgents est une mesure positive à cet égard.

5.45 Le ministère de l’Approvisionnement et des Services devrait 
veiller à ce que le personnel du MRNE et du MT sur lequel il compte 
pour gérer les risques soit suffisamment qualifié. Il devrait aussi 
s’assurer que le MRNE et le MT consacrent des ressources qualifiées 
suffisantes à la gestion des risques, ce que le ministère n’a pas fait. De 
plus, le ministère doit déterminer les effectifs dont il a besoin pour gérer 
les risques associés aux bâtiments et remplir les responsabilités 
auxquelles il a consenti. 

Recommandations 5.46 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services détermine les effectifs dont il a 
besoin pour gérer les risques associés aux bâtiments dont il est 
responsable. À cet égard, le ministère devrait déterminer s’il doit 
créer un poste à temps plein de gestionnaire des risques. Si le 
ministère estime que les ressources actuelles sont insuffisantes pour 
assurer la protection des bâtiments publics, il devrait présenter au 
gouvernement ses besoins en matière de personnel et les 
conséquences qui pourraient découler du manque de personnel 
approprié. 
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5.47 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services veille à ce que le personnel sur 
lequel il compte pour l’aider à gérer ses bâtiments possède des 
compétences adéquates. 

Procédures pour 
déterminer les facteurs 
de risque 

5.48 Notre troisième critère était le suivant : 

Le ministère devrait avoir en place des procédures pour 
déterminer les facteurs de risque.

5.49 Le ministère a déterminé que les incendies et la responsabilité 
sont des risques considérables en ce qui a trait aux bâtiments dont il est 
directement responsable, et il a mis en vigueur de nombreuses 
procédures pour déterminer les facteurs qui influent sur ces risques. Ces 
procédures comprennent les inspections, les contrats d’entretien 
préventif et les rapports des utilisateurs. Cependant, le ministère n’a pas 
déterminé, le cas échéant, les procédures que le MRNE et le MT suivent 
pour repérer les problèmes dans les bâtiments qu’ils gèrent pour lui. 

5.50 Pour ce qui est de ses propres bâtiments, les inspections sont le 
moyen le plus visible par lequel le ministère détermine les facteurs de 
risque. Il peut compter sur deux sources d’inspection. La première 
source est constituée des inspections d’organismes externes, ou de 
réglementation, qui sont normalement réalisées par les autorités afin de 
remplir les responsabilités dont elles sont tenues de s’acquitter en vertu 
de mesures législatives ou de directives. Les paramètres encadrant de 
telles inspections, par exemple le choix du moment, les procédures et les 
compétences du personnel, sont établis par l’autorité responsable de 
l’inspection, et non par le ministère. Par exemple, le Bureau du prévôt 
des incendies peut, au moyen d’une inspection, repérer des facteurs qui 
influent sur le risque d’incendie. Ou, encore, la Commission de la santé, 
de la sécurité et de l’indemnisation des accidents du travail peut, au 
moyen d’une inspection, repérer des facteurs qui influent à la fois sur le 
risque d’incendie et sur le risque de responsabilité.

5.51 La seconde source est interne; il s’agit des inspections sous le 
contrôle du ministère. Elles sont effectuées directement par le personnel 
du ministère, du MRNE ou du MT responsable de la gestion des 
bâtiments du ministère, ou par des entreprises ou des personnes 
engagées par le ministère. Ces inspections, qui sont sous le contrôle du 
ministère, comprennent l’inspection de toits, l’inspection des risques 
d’incendie, l’inspection des avertisseurs d’incendie, l’inspection des 
gicleurs, des examens non officiels des bâtiments par le personnel 
régional et des examens par le personnel du bureau central.

5.52 La question est alors de savoir quelles sont les « meilleures » 
procédures que peut suivre le ministère pour repérer tous les facteurs 
pouvant avoir une influence importante sur les risques. En d’autres 
termes, pour veiller à ce que tous ses bâtiments soient protégés de 
manière adéquate en utilisant les ressources limitées de la façon la plus 
112 Rapport du vérificateur général - 2003



Chapitre 5 Gestion des risques assurables associés aux bâtiments publics
avantageuse possible, le ministère devrait avoir un plan écrit de gestion 
des risques. Dans le cadre de l’élaboration d’un tel plan, on examinerait 
les procédures actuelles, et on déterminerait les procédures particulières 
pour chaque bâtiment. Comme chaque bâtiment est différent 
(construction en briques, en bois ou en métal, de construction récente ou 
ancienne, etc.), il se pourrait que le ministère doive établir des 
procédures différentes pour déterminer les facteurs de risque de chaque 
bâtiment. 

5.53 Le ministère n’a pas de plan écrit de gestion des risques. De 
plus, bon nombre des procédures sur lesquelles le ministère compte pour 
déterminer les facteurs de risque ne sont pas des procédures officielles. 
Il serait prudent que le ministère mette les procédures par écrit afin 
d’éviter tout malentendu quant à ce qui est requis. Le ministère serait 
ainsi plus certain que le personnel comprend les procédures et les 
applique de manière cohérente. 

5.54 Nous avons aussi été déçus de voir que le ministère ne fait plus 
de vérifications en bonne et due forme de l’état de ses bâtiments. Des 
vérifications régulières de l’état des bâtiments par des inspecteurs 
qualifiés peuvent être un moyen très efficace de repérer à temps les 
facteurs de risque. Par ailleurs, elles s’ajoutent à l’expérience du 
personnel régional dans la détermination de ces facteurs. 

Conclusion 5.55 Il est partiellement satisfait au critère. Le ministère a mis en 
place de nombreuses procédures pour repérer les facteurs de risque dans 
ses bâtiments. Par exemple, des inspections sont faites par des 
organismes externes tels que le Bureau du prévôt des incendies, et des 
inspections sont faites par le ministère ou confiées à des sous-traitants 
pour ce qui est de l’inspection des toits, de l’inspection des risques 
d’incendie, de l’inspection des avertisseurs d’incendie et de l’inspection 
des gicleurs. 

5.56 En revanche, le ministère n’a pas de plan écrit de gestion des 
risques. De plus, les procédures ne sont pas toutes mises par écrit ou 
connues. Il s’ensuit qu’il n’est pas possible de déterminer si les 
procédures actuelles sont suffisantes, ou trop nombreuses, pour la 
détermination efficiente de tous les facteurs de risque importants dans 
chaque bâtiment, ou si les procédures actuelles sont la manière la plus 
efficace de procéder. 

Recommandations 5.57 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services élabore et consigne un plan de 
gestion des risques. Le plan devrait comprendre tous les risques 
importants associés à chacun de ses bâtiments, y compris les 
bâtiments gérés par le MRNE et par le MT, et documenter les 
procédures à suivre pour déterminer les facteurs de risque associés à 
chaque bâtiment. 
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5.58 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services communique les procédures du 
plan de gestion des risques aux personnes responsables de la gestion 
des bâtiments du ministère.

5.59 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services rétablisse les vérifications 
officielles et documentées de l’état des bâtiments.

Des inspections 
devraient avoir lieu 
périodiquement

5.60 Notre quatrième critère était le suivant : 

Le ministère devrait s’assurer que chaque bâtiment fait 
périodiquement l’objet d’une inspection aux fins de 
déterminer les facteurs de risque.

5.61 Souvent, la réalisation des inspections n’est pas suffisamment 
documentée. Nous avons examiné le dossier de différents bâtiments pour 
tenter de trouver des indications relatives aux dates d’inspection. Notre 
travail de vérification a révélé que certaines inspections sous le contrôle 
du ministère, l’inspection des toits par exemple, sont bien documentées. 
De plus, des lignes directrices sont établies pour indiquer quand ces 
inspections doivent avoir lieu. Toutefois, pour d’autres inspections 
internes, y compris les inspections réalisées par le personnel du MRNE 
et du MT et les inspections non officielles, on ne trouve à peu près 
aucune indication qui montre quand les inspections ont été faites, le cas 
échéant, ou quand elles sont censées avoir lieu. 

5.62 Dans le cas des inspections externes menées par des organismes 
de réglementation, le rapport est souvent absent, à moins que des 
problèmes aient été découverts. Mais, même dans ces cas, le problème 
peut être corrigé pendant que l’inspecteur se trouve sur les lieux, et 
aucun rapport n’est alors versé au dossier. Si le ministère compte sur ces 
inspections pour déterminer les facteurs de risque, il devrait alors 
s’assurer qu’elles sont effectuées à une fréquence qui lui permet de 
déterminer ces facteurs en temps opportun. À l’heure actuelle, le 
ministère ne consigne pas cette information. 

5.63 Nous avons aussi constaté que les renseignements concernant les 
inspections sont difficiles à trouver, car différentes régions ont des 
méthodes différentes de classement des rapports d’inspection.

5.64 Nous avons eu le plaisir de constater que le nouveau technologue 
de la gestion des risques urgents prévoit établir des calendriers pour la 
réalisation des différentes inspections, y compris des vérifications 
d’entretien préventif et des inspections des systèmes de gicleurs. Le 
technologue prévoit aussi tenir un registre pour veiller à la réalisation de 
ces inspections dans les délais appropriés. Un registre ou une liste de 
contrôle, semblable à ce qu’envisage le technologue, pourrait faire 
partie de la solution globale du ministère. 
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Conclusion 5.65 Il n’est pas satisfait au critère. Bien que le ministère veille à ce 
que certaines inspections soient réalisées périodiquement, il n’a pas de 
mécanisme en place pour s’assurer que chaque bâtiment fait 
périodiquement l’objet d’une inspection aux fins de déterminer tous les 
facteurs de risque importants. Le ministère n’a pas non plus de plan de 
gestion des risques qui établit et documente quand les inspections sur 
lesquelles il compte pour déterminer les risques doivent être réalisées. 
De plus, il n’y a pas de procédures pour veiller à ce que ces inspections 
soient réalisées dans des délais appropriés. 

Recommandations 5.66 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services veille à ce que son plan de 
gestion des risques établisse et documente quand les inspections 
doivent être réalisées. 

5.67 Nous avons recommandé que le ministère communique les 
exigences en matière d’inspections internes au personnel 
responsable.

5.68 Nous avons recommandé que le ministère documente la 
réalisation des inspections requises pour les bâtiments dont il est 
responsable. Le personnel de la Division de la gestion des 
installations devrait s’assurer que les procédures requises ont été 
suivies dans les délais appropriés et consigner le fait qu’elles ont été 
suivies.

Examen du programme 
d’inspection 

5.69 Notre cinquième critère était le suivant : 

Le ministère devrait périodiquement examiner ses 
programmes d’inspection afin de s’assurer qu’ils sont 
adéquats pour déterminer les facteurs de risque.

5.70 La direction du ministère a souligné que les programmes 
d’inspection du ministère font effectivement l’objet d’un examen 
continu. Cependant, le ministère n’a pas établi de calendrier pour la 
réalisation de ces examens, et aucun document ne précise quand les 
examens sont effectués, le cas échéant. 

5.71 Le personnel du ministère n’examine pas les programmes 
d’inspection du MRNE et du MT. Il laisse au MT et au MRNE le soin 
de s’assurer de la nature adéquate des programmes d’inspection de ces 
ministères. 

5.72 Pour ce qui est des inspections qui sont confiées en sous-
traitance à la suite d’appels d’offres, la direction du ministère a déclaré 
que les programmes d’inspection sont examinés selon la fréquence 
prévue au contrat, et des modifications sont apportées aux conditions du 
contrat au besoin. Lorsque des services fournis en vertu d’un contrat ont 
une faible valeur pécuniaire et ne sont pas visés par un appel d’offres, le 
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contrat fait l’objet d’un examen informel dans la région. Or, à moins 
qu’un contrat soit modifié, rien n’indique que ces examens ont lieu. 

Conclusion 5.73 Il est partiellement satisfait au critère. Le ministère examine 
effectivement certains de ses programmes d’inspection, mais ces 
examens ne sont pas officiels et non documentés, de sorte qu’il est 
difficile de déterminer ce qui est fait et à quelle fréquence. Le ministère 
n’examine pas les programmes d’inspection des bâtiments du MRNE et 
du MT. 

Recommandations 5.74 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services documente son examen des 
programmes d’inspection internes pour s’assurer que les examens 
sont réalisés dans des délais appropriés et sont suffisamment 
détaillés. 

5.75 Nous avons recommandé que le ministère établisse et mette 
par écrit un calendrier pour la réalisation des examens des 
programmes d’inspection et détermine ce que les examens devraient 
viser. 

5.76 Nous avons recommandé que le ministère mette par écrit les 
procédures nécessaires pour veiller à ce que les programmes 
d’inspection réalisés par le MRNE et le MT soient opportuns et 
suffisants. 

Compétences des 
inspecteurs

5.77 Notre sixième critère était le suivant : 

Le ministère devrait s’assurer que les inspections sont 
réalisées par du personnel qualifié ou des entreprises de bonne 
réputation et compétentes.

5.78 Le ministère a confié la responsabilité des inspections à des 
membres du personnel des bureaux régionaux et du bureau central. Le 
personnel du ministère chargé des inspections va de surintendants de 
bâtiment à des technologues spécialisés, chaque personne apportant sa 
propre combinaison d’expérience et de formation à la tâche. Les 
gestionnaires du ministère ont déclaré s’assurer que les personnes qui 
effectuent les inspections possèdent les ensembles de compétences 
nécessaires; en d’autres termes, ils s’assurent que du personnel qualifié 
réalise les inspections. Toutefois, la vérification ne nous a pas permis de 
conclure si toutes les personnes qui réalisent des inspections possèdent 
des qualités adéquates, ce qui est en grande partie attribuable à la variété 
des compétences du personnel du ministère. Ainsi, un employé qui 
effectue des inspections non officielles de bâtiments peut avoir de 
nombreuses années d’expérience, tandis qu’un autre peut avoir suivi une 
formation structurée plus poussée. Dire qu’une personne est plus 
qualifiée que l’autre en raison de l’expérience ou de la formation serait 
une constatation subjective. De plus, comme nous l’avons déjà dit, bon 
nombre d’inspections sont mal documentées. Il est donc difficile 
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d’établir qui a fait l’inspection. Si on ne sait pas qui a réalisé 
l’inspection, il est impossible de déterminer si la personne était qualifiée 
ou non. 

5.79 Le ministère semble faire des efforts consciencieux pour 
s’assurer que les fournisseurs de services retenus en sous-traitance ont 
une bonne réputation et sont qualifiés. Pour les contrats d’inspection 
adjugés sur appel d’offres, le ministère exige de l’entrepreneur qui 
effectue les inspections qu’il emploie un personnel possédant les 
compétences appropriées. Cela signifie que le personnel qui effectue le 
travail a suivi une formation adéquate qui le rend apte à faire ce travail. 
Pour les contrats de moindre importance, le personnel régional du 
ministère s’assure que les personnes engagées possèdent les compétences 
appropriées.

Conclusion 5.80 Nous ne sommes pas en mesure d’établir une conclusion au sujet 
du critère. Nous n’avons pas pu déterminer si le personnel du ministère 
qui effectue les inspections possède les compétences appropriées. 

Documentation des 
résultats d’inspection 
en temps opportun

5.81 Notre septième critère était le suivant : 

Les résultats d’inspection devraient être documentés et 
acheminés au personnel approprié en temps opportun.

5.82 Lorsqu’un organisme de réglementation tel que le Bureau du 
prévôt des incendies effectue une inspection, il a la responsabilité de 
s’assurer que les facteurs de risque sont repérés, que les modifications 
requises sont communiquées au personnel « client » approprié, et que ces 
modifications sont apportées en temps opportun. À cet égard, les 
inspections et les résultats de ces inspections relèvent d’autorités autres 
que le ministère et dépassent donc l’étendue de notre vérification. 
Cependant, les résultats de telles inspections pourraient aider le 
ministère à déterminer les problèmes que présentent ou que sont 
susceptibles de présenter d’autres bâtiments du ministère. 

5.83 Pour les inspections effectuées par le ministère, la 
documentation varie. Par exemple, nous avons observé que les résultats 
d’inspections de toits effectués par le ministère sont bien documentés, 
versés aux dossiers appropriés du bureau central et communiqués au 
personnel approprié du ministère en temps opportun. Toutefois, d’autres 
résultats, dont ceux relatifs aux examens informels des bâtiments, ne 
sont pas documentés ni classés, et il est difficile de déterminer si ces 
résultats ont été communiqués au personnel approprié en temps 
opportun. 

5.84 Le ministère n’a pas de directive établie pour indiquer quoi faire 
avec les rapports reçus des inspecteurs.

Conclusion 5.85 Il est partiellement satisfait au critère. Le ministère n’a pas de 
directive écrite concernant le classement des rapports et des résultats 
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d’inspection. Il s’ensuit que certains résultats d’inspection internes sont 
documentés et communiqués en temps opportun, alors que d’autres ne 
sont pas documentés ou sont de nature informelle. 

Recommandation 5.86 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services établisse une directive pour 
assurer la documentation des rapports d’inspection. Les résultats 
d’inspection devraient être acheminés au personnel approprié en 
temps opportun. 

Correction des 
problèmes repérés dans 
des délais appropriés

5.87 Notre huitième critère était le suivant : 

Le ministère devrait traiter les risques déterminés par les 
inspections dans des délais appropriés.

5.88 Avec le système actuel, il est difficile de déterminer si tous les 
problèmes importants déterminés par les inspections sont corrigés dans 
des délais appropriés. Pour commencer, de nombreuses inspections ne 
sont pas documentées. De plus, si des travaux de réparation sont payés à 
même le budget d’entretien ordinaire, il devient difficile de déterminer 
quand une réparation a été faite ou si elle l’a été, parce que les 
réparations ne sont pas ventilées par projet et, si elle sont faites par le 
personnel du ministère, elles ne sont pas toujours documentées. 

5.89 En revanche, lorsque des facteurs de risque comme un toit 
endommagé ou un filage électrique désuet sont déterminés et que les 
réparations nécessitent des fonds en capital, les besoins sont 
communiqués annuellement à la direction de la division (ou plus tôt s’il 
s’agit d’une situation urgente ou que les réparations sont imposées par 
règlement). Ces travaux deviennent alors des projets, et ils sont ajoutés à 
la liste des projets d’immobilisation de l’exercice précédent qui sont 
incomplets ou non financés. Le directeur de la division étudie la liste à 
jour des projets et les reclasse par ordre de priorité. Les projets en cours 
et les projets reliés à des questions de santé et de sécurité bénéficient de 
la plus grande priorité. 

5.90 Nous avons effectué un contrôle par sondages sur les résultats 
d’inspection documentés et versés aux dossiers des bâtiments au bureau 
central afin de déterminer si les facteurs déterminés comme ayant un 
impact important sur les bâtiments étaient corrigés dans des délais 
appropriés. Comme nous l’avons déjà observé, ces résultats ne 
représentent bien sûr qu’un petit échantillon des inspections internes 
effectuées sur les bâtiments. Ce procédé nous a toutefois donné une idée 
de la rapidité avec laquelle les problèmes importants sont traités. Les 
résultats du contrôle par sondages montrent qu’il faut au ministère entre 
un et trois ans pour voir aux problèmes les plus urgents, tels qu’un toit 
endommagé ou un filage électrique désuet. Certaines réparations, par 
exemple remplir des joints de coulis ou réparer une fondation, ont pris 
cinq ans ou plus. 
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5.91 Les inspections du ministère effectuées sur les bâtiments gérés 
par le MT ou par le MRNE, surtout les inspections de toits et les 
vérifications relatives à l’entretien des bâtiments, ont aussi mis en 
lumière des facteurs de risque importants. Notre contrôle par sondages 
des dossiers sur les bâtiments montre que des mesures ont été prises, 
mais de manière plus lente que pour les bâtiments gérés par le ministère. 
De plus, pour plusieurs projets jugés moyennement prioritaires, tels que 
la réfection d’escaliers ou l’installation de nouveaux planchers en béton, 
qui pourraient avoir une incidence sur la responsabilité, nous n’avons 
rien vu qui montre que les problèmes sont corrigés. Par ailleurs, le 
ministère avait décidé il y a plusieurs années de cesser l’inspection des 
toits des bâtiments du MT, parce que les problèmes déterminés n’étaient 
pas corrigés. Bien que les inspections de toits viennent tout juste de 
reprendre, il se peut qu’il y ait une accumulation de travaux de 
réparation non effectués.

5.92 Les projets d’entretien de priorité élevée figurant sur la liste des 
projets d’immobilisation du ministère pour 2003-2004 totalisent plus de 
12 millions de dollars. Or, le gouvernement a accordé au ministère 
moins de 3 millions de dollars pour traiter les risques associés à ces 
projets. De toute évidence, le ministère n’est pas en mesure de donner 
suite dans des délais appropriés aux facteurs de risque de priorité élevée.

Conclusion 5.93 Il n’est pas satisfait au critère. Le ministère ne s’assure pas que 
les facteurs de risque associés aux bâtiments que gèrent pour lui le 
MRNE et le MT sont corrigés dans des délais appropriés. Pour ses 
propres bâtiments, le ministère s’assure que la plupart des facteurs de 
risque de priorité élevée qui sont déterminés et documentés soient 
traités, mais le système actuel fait qu’il est difficile de déterminer si les 
problèmes importants qui sont repérés sont corrigés dans des délais 
appropriés. 

Recommandation 5.94 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services consigne un processus visant à 
faire en sorte que tous les facteurs cernés par les inspections sous le 
contrôle du ministère et pouvant poser un risque important pour le 
bâtiment soient corrigés dans des délais appropriés. Si les ressources 
sont insuffisantes pour le faire, le ministère devrait en informer le 
gouvernement. 

Suivi des pertes 
assurables

5.95 Notre neuvième critère était le suivant : 

Le ministère devrait suivre les pertes reliées aux risques 
assurables, en faire rapport et utiliser l’information pour 
repérer les possibilités d’atténuation des risques.

5.96 Le ministère de l’Approvisionnement et des Services suit la 
responsabilité pour pertes découlant des sinistres assurables sur les 
bâtiments qu’il gère au moyen du système de comptabilité financière de 
la province. Nous avons examiné les demandes de règlement en matière 
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de responsabilité imputées au ministère dans les comptes financiers de la 
province pour les deux derniers exercices (2001-2002 et 2002-2003); or, 
prises ensemble, elles s’élèvent à moins de 1 000 $. De plus, les 
demandes de règlement en matière de responsabilité imputées au compte 
des demandes de règlement du ministère se sont chiffrées à moins de 
71 000 $ pour les cinq derniers exercices. La demande la plus 
importante a été présentée en 2000-2001, pour un montant d’environ 
45 000 $. Cependant, le ministère ne serait pas nécessairement impliqué 
dans les demandes de règlement en matière de responsabilité associées à 
des bâtiments gérés par le MRNE ou par le MT. Comme il est 
maintenant responsable de ces bâtiments, le ministère devrait veiller à 
obtenir de l’information au sujet de toutes les demandes de règlement en 
matière de responsabilité pour l’aider à gérer les risques associés à ces 
bâtiments.

5.97 Le ministère suit de manière informelle les renseignements 
relatifs aux sinistres incendie pour les bâtiments qu’il gère ou que le 
MRNE ou le MT gèrent. Le ministère serait probablement au courant de 
toute perte importante à la suite d’un incendie, car un incendie 
entraînerait la perte prolongée de l’usage du bâtiment ou des réparations 
au bâtiment et, dans les deux cas, le ministère interviendrait. Le 
personnel du ministère a noté que la plus récente perte importante à la 
suite d’un incendie a eu lieu en 1996 au bâtiment des Pêches de 
Bouctouche. La province a dû dépenser environ 525 000 $ pour 
reconstruire l’installation.

5.98 Le ministère a souligné qu’il y a en place un système informel et 
non documenté pour tenir compte des problèmes trouvés à certains 
endroits et faire part de ces problèmes au personnel. Celui-ci a déclaré 
que cela permet ainsi de veiller à ce que, si les mêmes problèmes 
existent ailleurs, on puisse prendre des mesures de correction avant que 
les problèmes deviennent importants. 

Conclusion 5.99 Il est partiellement satisfait au critère. La direction du ministère 
a déclaré être au courant des pertes importantes à la suite d’incendies, 
puisque, en général, le bâtiment est fortement endommagé. La perte de 
l’usage du bâtiment ou la nécessité de réparer le bâtiment sont des 
situations qui touchent directement le ministère. 

5.100 Le ministère de l’Approvisionnement et des Services suit la 
responsabilité pour pertes sur les bâtiments qu’il gère au moyen du 
système de comptabilité financière de la province. Il ne suit cependant 
pas les demandes de règlement en matière de responsabilité pour les 
bâtiments gérés par le MRNE ou le MT. 

5.101 Le personnel du ministère a déclaré qu’il utilise cette 
information pour repérer les possibilités d’atténuation des risques, mais 
cela est uniquement fait de manière informelle. Donc, étant donné la 
nature informelle du processus, nous n’avons pas été en mesure de le 
confirmer. 
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Recommandation 5.102 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services veille à suivre les 
renseignements concernant les pertes découlant de risques assurables 
en matière de responsabilité pour les bâtiments gérés par le MRNE 
et le MT.

Réponse du ministère 5.103 Le sous-ministre d’Approvisionnement et Services a formulé les 
commentaires suivants à l’égard de notre rapport :

Je suis d’accord avec votre principe général selon lequel, pour 
gérer nos bâtiments provinciaux et les protéger contre le 
risque, le gouvernement devrait avoir en place une approche 
structurée officielle qui permet :

•  de déterminer les risques importants associés aux bâtiments;

•  d’analyser et d’évaluer les risques;

•  d’élaborer des stratégies pour la gestion des risques;

•  de mettre en œuvre et d’intégrer la gestion des risques; 

•  de mesurer, de surveiller et de faire rapport.

À mon avis, le personnel du ministère de l’Approvisionnement 
et des Services assume généralement de telles fonctions de 
manière responsable. 

Vous avez cependant souligné le fait que la documentation 
relative au plan de gestion des risques, aux procédures et aux 
rapports n’est pas aussi complète que vous le souhaiteriez. Le 
ministère met l’accent à l’heure actuelle sur la nécessité 
d’intensifier ses efforts en matière de documentation.

Je constate aussi que vous faites rapport sur les pressions 
budgétaires qui ont touché le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services depuis quelques années. 
La situation a eu des conséquences sur les projets que nous 
entreprenons et fait en sorte que le ministère centre ses efforts 
sur les aspects hautement prioritaires pour s’assurer que les 
risques immédiats sont atténués et que le parc immobilier est 
géré de manière efficace avec les ressources dont nous 
disposons.

Le nouveau poste de technologue de la gestion des risques 
urgents répondra à un certain nombre des points que vous 
soulevez.
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Dans votre rapport, vous mentionnez l’approche adoptée pour 
la gestion des bâtiments du ministère des Ressources 
naturelles et du ministère des Transports, et vous vous 
demandez si le ministère de l’Approvisionnement et des 
Services remplit adéquatement ses responsabilités. Je tiens à 
faire valoir que la répartition des responsabilités entre les 
aspects opérationnels et les aspects relatifs aux 
immobilisations a été approuvée par le Conseil de gestion.

Le ministère donnera suite à vos recommandations 
concernant la documentation et il déterminera les ressources 
dont il a besoin pour combler les lacunes qui, à votre avis, 
existent. Cependant, j’estime que le ministère assure une 
gestion efficace des risques avec les ressources dont il dispose 
et que, comme je l’ai déjà souligné, les problèmes touchent 
principalement le degré de documentation, et non le niveau 
de service.

Je crois que les taux de sinistres montrent que les risques sont 
gérés. [Traduction.]
122 Rapport du vérificateur général - 2003



 Chapitre 6
Gouvernance des organismes de 

la Couronne

Contenu
Contexte  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125

Objectif et étendue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128

Résumé des recommandations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129

Priorités clés pour une gouvernance efficace  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132



Chapitre 6 Gouvernance des organismes de la Couronne

 Gouvernance des organismes 
de la Couronne
Contexte 6.1 Notre bureau a effectué cinq examens de la gouvernance (aussi 
appelée gouverne ou régie) au cours des dernières années, soit :

• un examen général de divers organismes de la Couronne du 
Nouveau-Brunswick (1996),

• la Société des loteries de l’Atlantique Inc. (1997),
• les huit corporations hospitalières régionales (1998),
• la Société des alcools du Nouveau-Brunswick (1999),
• le ministère des Finances – caisses de retraite (2000).

6.2 Au 31 mars 2002, les principaux organismes de la Couronne du 
Nouveau-Brunswick détenaient des biens publics d’une valeur dépassant 
4,7 milliards de dollars. Le passif connexe dépassait 4,3 milliards de 
dollars. Durant l’exercice terminé le 31 mars 2002, ces organismes de la 
Couronne ont reçu quelque 904,2 millions en fonds provinciaux. De 
plus, durant l’année, les principaux organismes de la Couronne ont 
produit des recettes externes se chiffrant à 1,9 milliard, et le total de 
leurs dépenses a excédé 2,7 milliards. L’importance sur le plan financier 
des organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick, combinée aux 
nombreux changements récents dans les pratiques exemplaires associées 
à une bonne gouvernance et au fait qu’aucun soutien global ou conseils 
généraux ne sont fournis aux organismes de la Couronne du Nouveau-
Brunswick ou à leurs conseils d’administration, nous a menés à nous 
pencher en détail sur ce domaine. 

Qu’est-ce qu’une gouvernance 
efficace?

6.3 La gouvernance peut être définie comme le processus et la 
structure suivis pour orienter les activités d’une société, avec l’objectif 
d’atteindre la mission de la société. Le processus et la structure 
définissent la répartition du pouvoir entre le conseil et la direction. De 
plus, ils établissent des mécanismes permettant d’assurer la reddition de 
comptes entre la direction, le conseil d’administration et les actionnaires 
de la société. En d’autres termes, les régisseurs (c.-à-d. les conseils 
d’administration) sont censés surveiller les intérêts de l’actionnaire de la 
société (c.-à.-d. le gouvernement du Nouveau-Brunswick).

6.4 La CCAF/FCVI Inc., un organisme de recherche qui se penche 
sur la gouvernance et la reddition de comptes dans le secteur public, a 
mis au point une liste des caractéristiques d’un conseil efficace. Les 
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conseils qui incarnent véritablement ces caractéristiques assureront une 
gouvernance et une reddition de comptes efficaces. Selon la CCAF/
FCVI, un conseil efficace :

• est composé de membres qui possèdent les connaissances, les 
compétences et l’engagement nécessaires pour s’acquitter de leurs 
responsabilités;

• comprend ses buts et les intérêts des groupes qu’il représente;

• comprend les objectifs et les stratégies de l’organisation dont il 
assure la gouvernance;

• connaît et obtient l’information nécessaire pour assurer une bonne 
gouvernance;

• une fois bien informé, est prêt à agir afin de s’assurer que les 
objectifs de l’organisation sont atteints et que le rendement est 
satisfaisant;

• s’acquitte de ses obligations redditionnelles envers ceux et celles 
dont il représente les intérêts en fournissant de l’information sur le 
rendement de l’organisation.

6.5 Nous sommes d’avis que des conseils d’organisme de la 
Couronne efficaces, qui répondent à la définition ci-dessus, sont les 
mieux placés pour défendre les intérêts du Nouveau-Brunswick et de ses 
citoyens et jouer un rôle important pour contribuer au succès de leur 
société. 

Pourquoi est-il important 
d’avoir une gouvernance 
efficace?

6.6 Au bout du compte, la gouvernance concerne le rendement. Les 
conseils d’administration sont établis par mesure législative pour 
améliorer à tous égards le rendement des organismes de la Couronne 
qu’ils gouvernent. En conséquence, leurs activités en tant 
qu’administrateurs doivent chercher à promouvoir des activités 
appropriées pour l’organisme (c.-à-.d. des activités qui rapprochent 
l’organisme de la Couronne de la réalisation de sa mission). S’il n’atteint 
pas cet objectif, le conseil n’a alors aucune raison d’exister. 

6.7 Le Conference Board du Canada a déclaré ce qui suit dans son 
bulletin d’information aux membres de septembre 1997 :

Il est aujourd’hui largement reconnu qu’une bonne 
gouvernance d’entreprise mène à de bons résultats pour 
l’entreprise. La question bénéficie maintenant d’une visibilité 
beaucoup plus grande, car tant les actionnaires que les 
administrateurs examinent de très près les pratiques de nos 
sociétés en matière de gouvernance. [Traduction.]
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6.8 Dans son préambule à ses lignes directrices en matière de 
gouvernance pour les institutions financières, la Société d’assurance-
dépôts du Canada déclare ce qui suit :

Le soin, la diligence, la compétence et la prudence avec 
lesquels agissent les administrateurs […] ont une incidence 
cruciale sur la viabilité, la fiabilité et la solidité de 
l’institution, sur sa capacité de mener à bien sa stratégie 
d’entreprise et d’atteindre ses objectifs commerciaux, et sur 
son aptitude à engendrer la confiance […]

Une bonne régie d’entreprise est non seulement essentielle à 
l’efficacité de l’exploitation de n’importe quelle entreprise : 
elle est aussi indissociable d’une saine gestion. Des études 
démontrent que les institutions […] qui se dotent d’un solide 
mécanisme de régie interne s’avèrent plus efficaces et 
s’adaptent plus rapidement aux changements survenant sur 
les marchés, mais aussi que les intéressés sont de plus en plus 
conscients de la corrélation entre une bonne régie et de bons 
rendements  

6.9 Le commentaire qui suit est tiré d’une étude de 79 grandes 
caisses de retraite américaines et canadiennes et d’une caisse de retraite 
hollandaise, et il figurait dans le chapitre sur la gouvernance des régimes 
de retraite de notre rapport de 2000 :

Nous avons pu trouver un lien statistiquement significatif entre 
le rendement de l’organisation et la conception de 
l’organisation, mais, encore plus intéressant, et plus 
particulièrement, nous avons aussi trouvé que la qualité du 
conseil […] est le facteur le plus important dans le rendement 
de l’organisation.

6.10 Inversement, une gouvernance peu efficace par le conseil d’un 
organisme de la Couronne peut avoir des effets négatifs importants, 
notamment : 

• Un manque de leadership stratégique pour faire en sorte que le 
mandat pour lequel l’organisation a été créée soit rempli.

• Les pertes et les conséquences politiques connexes qui peuvent se 
produire en raison d’une gestion inadéquate de risques importants, 
vu le manque de rigueur du conseil à cet égard.

• Les occasions ratées d’améliorer les services ou le rendement 
financier parce que le conseil ne prend pas part à une discussion 
continue sur la stratégie de l’organisme et les moyens de faire 
avancer la mission de l’organisme, ce qui fait qu’il n’encourage pas 
Rapport du vérificateur général - 2003 127



Gouvernance des organismes de la Couronne Chapitre 6
la direction à constamment chercher des moyens d’améliorer le 
rendement.

• L’incapacité du conseil d’assurer un lien redditionnel complet entre 
l’organisme de la Couronne et le ministre responsable. 

• L’incapacité du conseil de surveiller de manière adéquate le 
rendement de la haute direction et de lui demander des comptes sur 
ce rendement.

• Un manque d’optimisation des ressources pour ce qui est des frais 
d’administration directement associés au fonctionnement et au 
soutien du conseil d’administration si le conseil ne remplit pas ses 
rôles et ses responsabilités. 

6.11 À notre avis, l’Assemblée législative, qui est un forum composé 
de représentants de la population du Nouveau-Brunswick, doit s’assurer 
que les organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick sont 
gouvernés de manière efficace. 

Objectif et étendue 6.12 Notre objectif pour ce projet était le suivant :

Résumer les résultats de nos examens des cinq dernières 
années sur la gouvernance, examiner les pratiques en vigueur 
ailleurs et formuler des recommandations globales sur les 
mesures que la province peut adopter pour améliorer la 
gouvernance des organismes de la Couronne.

6.13 Dans le cadre de notre travail, nous avons examiné les 
constatations et la documentation de nos examens précédents sur la 
gouvernance et assuré un suivi là où il était nécessaire. Nous avons aussi 
fait une recherche exhaustive sur les pratiques exemplaires en matière de 
gouvernance dans le secteur privé et le secteur public au Nouveau-
Brunswick et ailleurs. De plus, nous avons interviewé des représentants 
de certains organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick et du 
Bureau du Conseil exécutif du Nouveau-Brunswick. Enfin, nous avons 
examiné divers documents d’organismes de la Couronne et effectué des 
contrôles par sondages limités sur de récentes nominations au conseil 
d’organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick.

6.14 Les recommandations contenues dans ce chapitre visent deux 
groupes distincts : le gouvernement central (Conseil exécutif, ministères 
et autres organisations selon le cas) et les conseils d’administration des 
organismes de la Couronne. Les recommandations visant les conseils 
d’administration des organismes de la Couronne s’appliquent surtout aux 
conseils qui assument au moins une partie de la responsabilité en matière 
de prise de décision et qui, par conséquent, ont une obligation 
redditionnelle correspondante à l’égard des résultats atteints (selon qu’il 
s’agisse de conseils directeurs ou de conseils de gestion administrative, 
comme nous le décrivons au paragraphe 10.12 de notre rapport de 
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1996). Lorsque les activités du conseil sont uniquement de nature 
consultative, les pratiques recommandées ne seront pas nécessairement 
utiles.

Résumé des 
recommandations 
 

Recommandations visant le 
gouvernement central 
(Conseil exécutif, 
ministères et autres 
organisations selon le cas)

6.15 Des mécanismes devraient être établis de façon à prévoir 
l’échelonnement des dates d’expiration des mandats des membres de 
conseil afin d’assurer une continuité aux conseils des organismes de 
la Couronne. 

6.16 Le niveau de rémunération actuellement offert aux membres 
de conseil devrait être examiné pour voir s’il est suffisant pour 
attirer les meilleurs candidats aux postes d’administrateurs et 
récompenser correctement les membres de conseil de leurs efforts.

Nominations 6.17 La sélection des membres des conseils des organismes de la 
Couronne devrait reposer principalement sur la capacité manifeste 
du candidat ou de la candidate de contribuer à l’amélioration des 
résultats de l’organisation, et non sur son appartenance à un groupe 
démographique ou groupe d’intervenants particulier.

Mandats et attentes en matière 
de rendement

6.18 Les ministères responsables devraient signer des protocoles 
d’entente avec les organismes de la Couronne pour assurer une 
compréhension commune du mandat et des attentes en matière de 
rendement que le gouvernement a établis pour les organismes de la 
Couronne.

6.19 Au minimum, le gouvernement, représenté par le Conseil de 
gestion, le Comité des politiques et des priorités ou une entité 
similaire, devrait régulièrement examiner les plans stratégiques et 
les plans d’activités de tous les organismes de la Couronne pour 
s’assurer que l’interprétation par ces organismes des mesures 
législatives, du mandat et des attentes du gouvernement est 
compatible avec celle du gouvernement.

6.20 Les ministères responsables devraient surveiller la 
conformité des organismes de la Couronne à leur propre loi 
habilitante et aux autres lois pertinentes afin de réduire le risque que 
des mesures inopportunes soient prises.

6.21 La responsabilité de recruter et d’engager le premier 
dirigeant de leur organisme devrait être confiée aux conseils de tous 
les organismes de la Couronne.

Prestation de conseils et de 
soutien aux organismes de la 
Couronne

6.22 Le rôle de coordination du Bureau du Conseil exécutif 
devrait être élargi pour inclure la prestation de conseils et de soutien 
aux organismes de la Couronne dans certains ou l’ensemble des 
domaines suivants :
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• établissement et mise à jour périodique des normes de 
gouvernance visant tous les organismes de la Couronne du 
Nouveau-Brunswick;

• surveillance de la conformité aux normes de gouvernance;

• prestation de conseils aux organismes de la Couronne dans 
l’application des normes de gouvernance;

• possibilités de formation sur la gouvernance pour les 
administrateurs des organismes de la Couronne;

• communication du point de vue de l’actionnaire, des priorités du 
gouvernement et des nouveaux enjeux aux organismes de la 
Couronne;

• prestation de conseils indépendants, sur demande, au Cabinet, 
aux ministres, aux conseils et aux premiers dirigeants sur le 
mandat, l’orientation, les plans et le rendement des organismes 
de la Couronne;

• détermination et coordination des principaux projets et questions 
stratégiques des organismes de la Couronne, au besoin.

Rapports redditionnels 6.23 Le Bureau du Conseil exécutif devrait surveiller les rapports 
annuels des organismes de la Couronne pour s’assurer que la 
directive gouvernementale sur les rapports annuels est respectée.

6.24 La directive gouvernementale sur les rapports annuels 
devrait être modifiée pour inclure deux nouvelles exigences, soit :

• Que les rapports annuels des organismes de la Couronne fassent 
état, lorsqu’il y a lieu, de la contribution de l’organisme au 
succès des priorités et des initiatives en cours du gouvernement.

• Que les rapports annuels des organismes de la Couronne 
comprennent un énoncé sur les pratiques de gouvernance, 
semblable à ce que contient le rapport annuel de 2002 de la 
Société d’énergie du Nouveau-Brunswick.

Recommandations visant 
les conseils 
d’administration des 
organismes de la Couronne  
   

Nominations 
   

Pratiques exemplaires pour les 
conseils d’administration

6.25 Les conseils d’administration des organismes de la Couronne 
devraient fournir aux ministères responsables les critères de 
sélection employés pour évaluer la candidature des membres 
potentiels de conseil.

6.26 Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
s’assurer que des normes déontologiques sont établies pour leur 
organisme et qu’un mécanisme est en place pour surveiller la 
conformité à ces normes.
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6.27 Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
sérieusement envisager de créer un comité de vérification pour 
renforcer  l’examen par le conseil de l’intégrité des contrôles 
internes et des systèmes d’information de gestion de l’organisme.

6.28 Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
préparer pour leur organisme un énoncé de gouvernance qui décrit :

• la structure de gouvernance et de reddition de comptes de 
l’organisme de la Couronne;

• les processus et les normes de gouvernance suivis, y compris ce 
qui est demandé des membres individuels du conseil; 

• les rôles et les responsabilités du gouvernement, du conseil 
d’administration et de la direction.

6.29 L’énoncé de gouvernance devrait être examiné régulièrement 
et mis à jour au besoin. 

6.30 Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
négocier et documenter un protocole d’entente entre leur organisme 
et le ministre responsable pour établir comment seront traités les 
aspects importants de la gouvernance, les responsabilités respectives 
des joueurs clés de la gouvernance, etc.

6.31 Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
réaliser régulièrement des autoévaluations de leur efficacité. Ils 
devraient aussi envisager d’examiner régulièrement le rendement 
des membres individuels du conseil.

6.32 Périodiquement, les conseils d’administration de tous les 
organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick devraient faire 
un examen critique des rapports qu’ils reçoivent régulièrement de la 
direction. En particulier, chaque conseil devrait s’assurer :

• que les rapports présentés sont utiles et suffisamment détaillés 
pour permettre au conseil de s’acquitter efficacement de 
l’ensemble de ses rôles et responsabilités en tant que régisseur 
d’un organisme de la Couronne (par exemple, l’information dont 
se sert le conseil pour surveiller le rendement de l’organisme 
devrait porter à la fois sur les objectifs financiers et les objectifs 
relatifs aux services et être clairement liée aux plans approuvés);

• que l’information dont le conseil ne se sert pas soit supprimée 
des rapports de gestion; 

• que les rapports soient organisés de manière à faciliter leur 
consultation par les membres du conseil durant leurs 
délibérations.
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6.33 Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
régulièrement examiner le rendement du premier dirigeant de 
l’organisme.

Priorités clés pour une 
gouvernance efficace

6.34 Dès le départ, nous avons cherché par notre travail sur la 
gouvernance des organismes de la Couronne à tenter d’accroître 
l’efficacité de la gouvernance assurée par les conseils des organismes de 
la Couronne du Nouveau-Brunswick. À la lumière des travaux que nous 
avons effectués dans le domaine depuis cinq ans, nous estimons que 
quelques priorités clés doivent être prises en compte pour assurer une 
gouvernance efficace. Ces priorités sont les suivantes :

• Veiller à ce que les membres nommés au conseil possèdent les 
compétences nécessaires pour contribuer à une gouvernance 
efficace.

• Veiller à ce que les conseils soient renouvelés régulièrement, tout en 
assurant une certaine continuité dans la composition du conseil de 
façon à maintenir une base de connaissances cohérente. 

• Veiller à ce que le mandat de chaque organisme de la Couronne soit 
clairement documenté et accepté à la fois par le gouvernement 
central et par l’organisme de la Couronne.

• Veiller à ce que les rôles et responsabilités relatifs du Conseil 
exécutif, du Conseil de gestion, des ministères responsables, des 
conseils des organismes de la Couronne et de la direction des 
organismes de la Couronne soient clairement documentés et acceptés 
par toutes les parties concernées.

• Veiller à ce que les membres des conseils reçoivent une formation et 
une orientation suffisantes et appropriées pour être en mesure de 
comprendre et d’appliquer les pratiques exemplaires en cours dans le 
domaine de la gouvernance.

• Veiller à ce que les membres des conseils reçoivent des 
renseignements suffisants au sujet du fonctionnement de l’organisme 
de la Couronne pour leur permettre de remplir leurs rôles et leurs 
responsabilités.

• Veiller à ce que les membres des conseils comprennent à qui ils 
doivent rendre des comptes et comment l’obligation redditionnelle 
doit être remplie.  

6.35 Le gouvernement central (soit les ministères responsables, le 
Conseil exécutif et le Conseil de gestion), les conseils des organismes de 
la Couronne et la direction des organismes ont tous des rôles importants 
à jouer dans l’atteinte des sept priorités susmentionnées. À notre avis, si 
les joueurs clés gardent constamment à l’esprit les priorités énoncées, il 
132 Rapport du vérificateur général - 2003



Chapitre 6 Gouvernance des organismes de la Couronne
s’ensuivra des organismes de la Couronne qui sont dotés de conseils 
compétents, munis des connaissances dont ils ont besoin pour être 
efficaces. Il revient alors aux conseils de déployer les efforts nécessaires 
pour gouverner avec efficacité. Une fois ce but atteint, le rôle principal 
du gouvernement central est alors de surveiller les conseils des 
organismes de la Couronne pour s’assurer qu’ils s’acquittent 
correctement de leurs obligations redditionnelles.  

Nominations aux conseils 6.36 « On dit que les meilleures sociétés ont des conseils 
d’administration qui posent les questions difficiles. Cela est 
particulièrement important dans le cas des sociétés d’État, parce que 
mettre en balance la gestion des affaires publiques et les objectifs 
commerciaux est la partie la plus difficile du travail. » (Annette 
Verschuren, ancienne membre du conseil d’administration de la Cape 
Breton Development Corporation et présidente de Home Depot Canada.)

6.37 Il est largement admis au sein de l’école de pensée actuelle sur la 
gouvernance que, pour avoir une gouvernance efficace, il faut d’abord 
avoir les bonnes personnes qui occupent les bons postes, des personnes 
qui veulent et peuvent poser les questions difficiles qui doivent être 
posées. Cela signifie qu’il faut avoir en place un groupe 
d’administrateurs qui peut assurer un leadership stratégique ferme. 
Cependant, il arrive souvent que le mode de nomination dans les 
secteurs public et privé n’entraîne pas la nomination des meilleurs 
candidats aux conseils. John Carver, auteur de l’important ouvrage de 
référence sur la gouvernance intitulé Boards That Make a Difference, a 
déclaré ce qui suit :

Après avoir travaillé en étroite collaboration avec des conseils 
durant une vingtaine d’années, j’en suis venu à penser que 
nous remplissons les sièges des conseils assez cavalièrement 
et que nous nommons souvent des personnes pour toutes les 
mauvaises raisons. Soyons honnêtes. Pour être nommée à un 
conseil, il suffit souvent qu’une personne ait du temps, qu’elle 
s’insère dans un groupe démographique particulier ou, dans 
le cas des nominations politiques, qu’on lui doive une faveur. 
Parfois, la seule exigence à l’endroit d’un membre de conseil 
potentiel est que la personne ait à cœur la mission de 
l’organisation. Souvent, les personnes choisies sont très 
douées dans leur domaine, mais leurs compétences ne les 
préparent pas nécessairement à remplir leur rôle efficacement 
au conseil. La plupart des conseils congédieraient leur 
premier dirigeant s’il remplissait des postes de manière aussi 
aléatoire que les nominations qu’ils font au conseil.  
[Traduction.]
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6.38 Il ajoute que :

Il est devenu politiquement correct de soutenir que n’importe 
qui est tout aussi capable de s’acquitter des responsabilités 
d’un conseil, ce qui est absolument faux. [Traduction.]

6.39 Le Conference Board du Canada, un chef de file dans la 
promotion d’une gouvernance d’entreprise efficace, a déclaré ce qui 
suit :

Il faut clairement comprendre les besoins de l’entreprise et 
ceux du conseil, puis activement chercher la personne qui 
convient le mieux. Les responsables du recrutement 
rechercheront l’indépendance d’esprit, le bon sens, la 
capacité de travailler en groupe, la diversité et une expérience 
approfondie. [Traduction.]

La situation au  
Nouveau-Brunswick

6.40 La grande majorité des nominations d’administrateurs aux 
conseils des organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick sont 
faites par le lieutenant-gouverneur en conseil, comme il est précisé dans 
les mesures législatives établissant chaque organisme de la Couronne. 
Dans les faits, les nominations se déroulent généralement comme suit : 

1.   Le ministère responsable de l’organisme de la Couronne en question 
trouve et approche une personne pour remplir le poste vacant. Le 
ministère peut ou non consulter le conseil de l’organisme de la 
Couronne, des groupes d’intervenants et autres parties concernées 
pour la recherche d’une personne et l’évaluation de sa candidature. 

2.   Le ministère prépare ensuite une présentation au Conseil exécutif 
selon le Manuel des procédures : Présentation des documents du 
Conseil exécutif. Le manuel exige que les ministères incluent les 
renseignements suivants :

•   L’adresse et les titres et qualités des personnes visées.

•   Les circonstances ayant donné lieu à la vacance, par exemple une 
démission, un décès, un renvoi ou l’expiration d’un mandat.

•   Les noms et adresses de tous les autres membres du conseil ou de 
la commission ainsi que la date d’expiration de leur mandat 
respectif.

•   Une attestation que la ou les personnes proposées en vue d’une 
nomination répondent à toutes les exigences législatives relatives 
au poste.

3.   Le Conseil exécutif se sert des renseignements fournis et de tout autre 
apport pertinent des membres du Cabinet pour déterminer si la 
personne qui est recommandée convient au poste à pourvoir. 
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4.   Une fois la nomination approuvée par le Conseil exécutif, un ordre en 
conseil en témoignant, le ministère est chargé d’avertir la personne de 
sa nomination et de lui fournir tout autre renseignement nécessaire.

6.41 Aucune exigence particulière n’est énoncée par le Conseil 
exécutif à l’endroit des ministères pour la détermination et l’évaluation 
des administrateurs potentiels, et il n’est pas exigé non plus que les 
besoins du conseil en question soient définis. Cependant, un représentant 
du Conseil exécutif a déclaré qu’il est compris par tous les ministères 
que les nominations doivent prendre en compte la qualité des candidats, 
la proportion hommes-femmes, l’équilibre linguistique et l’équilibre 
géographique.

6.42 Chaque mesure législative habilitante prévoit un cadre 
légèrement différent pour le recrutement des nouveaux administrateurs. 
Elle peut préciser les groupes au sein desquels les candidats doivent être 
choisis, la durée du mandat auquel les personnes peuvent être nommées, 
etc. 

Pratiques exemplaires dans la 
nomination des membres des 
conseils

6.43 Dans un rapport préparé en 1998 par le Forum des politiques 
publiques intitulé Protecting the Shareholder – A Review of the 
Governance Structure of Canadian Crown Corporations [Protéger 
l’actionnaire : examen des structures de gouvernance des sociétés d’État 
canadiennes], on peut lire ce qui suit :

Une façon d’améliorer la gouvernance des sociétés d’État est 
de se pencher sur le mode de nomination des administrateurs 
aux conseils de ces sociétés. La question n’est pas de savoir 
si le gouvernement devrait exercer son droit de nommer des 
personnes à ces conseils. La véritable question n’est pas non 
plus l’allégeance politique des personnes nommées. La 
compétence et une expérience pertinente doivent être les 
critères primordiaux sur lesquels se fondent les nominations 
aux conseils des sociétés d’État. Les sociétés d’État devraient 
communiquer à leurs ministres responsables les domaines de 
spécialité qui manquent au conseil actuel.  [Traduction.]

6.44 Nous appuyant sur notre travail relatif à la gouvernance, nous 
croyons que trois étapes distinctes devraient guider la sélection de 
candidats à des postes d’administrateurs : 

• déterminer les compétences requises des candidats potentiels  
(c.-à-d. préparer des critères de sélection);

• déterminer les personnes disponibles qui répondent le mieux aux 
exigences établies par les critères de sélection;

• recommander leur nomination au Conseil exécutif. 

6.45 La première étape dans la sélection de membres de conseil est de 
définir et de documenter exactement le genre de compétences générales 
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et particulières que devraient posséder les nouveaux membres du 
conseil. Comme on peut s’y attendre, le conseil de chaque organisme de 
la Couronne est le mieux placé pour le faire. 

6.46 La deuxième étape consiste à repérer des candidats qui possèdent 
les compétences nécessaires. Les intervenants, les conseils et la haute 
direction des organismes de la Couronne et le gouvernement central 
peuvent tous participer à la détermination de candidats. Il est toutefois 
d’une importance cruciale que des modalités soient prévues pour évaluer 
les candidats en rapport avec les critères de sélection avant que leur 
nomination soit recommandée. 

6.47 Il semble logique, pour choisir de nouveaux membres, que les 
conseils des organismes de la Couronne préparent des critères de 
sélection écrits et qu’ils évaluent les candidats en rapport avec ces 
critères. Un organisme de la Couronne n’engagerait pas un employé 
sans avoir une idée des compétences qu’il cherche à ajouter. Plus 
important encore est peut-être que les ministères responsables ne 
devraient pas recommander la nomination au conseil d’une personne en 
particulier sans savoir au préalable si cette personne possède l’ensemble 
de compétences nécessaire pour bien jouer son rôle de membre du 
conseil en question. Cependant, à la lumière de notre travail antérieur, 
nous sommes d’avis que les conseils des organismes de la Couronne du 
Nouveau-Brunswick n’ont pas pris les devants pour fournir de tels 
critères de sélection aux décisionnaires, et les décisionnaires ne leur ont 
pas non plus demandé de le faire.

6.48 Nous avons relevé un cas dans lequel le conseil de l’organisme 
de la Couronne offre des renseignements utiles pour aider à la sélection 
de nouveaux membres. La candidature de la plupart des personnes 
nommées au conseil de la Commission de la santé, de la sécurité et de 
l’indemnisation des accidents au travail est recommandée par des 
groupes d’intervenants et automatiquement approuvée par le 
gouvernement central. Pour aider les groupes d’intervenants à choisir de 
bons candidats, les administrateurs de la CSSIAT ont rédigé un 
document qui traite des fonctions et des responsabilités des membres du 
conseil. Pour l’instant, le conseil ne fournit pas de critères de sélection 
au ministère de la Formation et du Développement de l’emploi, mais il 
se peut qu’il le fasse à l’avenir.

Rémunération 6.49 En général, siéger au conseil d’administration d’un organisme de 
la Couronne du Nouveau-Brunswick est perçu comme un service public. 
La rémunération est symbolique et non un encouragement à accepter une 
nomination à un conseil, alors que les fonctions ne diffèrent pas 
tellement de celles des membres de conseils du secteur privé, lesquels 
sont habituellement rémunérés. Différents représentants d’organismes de 
la Couronne nous ont dit que l’absence de rémunération pour les 
administrateurs fait qu’il est parfois difficile d’attirer des candidats. Il 
faut reconnaître qu’il y a compromis entre la rémunération des 
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administrateurs et la capacité d’attirer les meilleurs candidats possibles 
pour siéger aux conseils des organismes de la Couronne.

Nominations selon la 
représentation

6.50 Comme nous l’avons mentionné, l’un des principes qui sous-
tend la sélection des personnes nommées aux conseils des organismes de 
la Couronne du Nouveau-Brunswick est d’assurer une représentation 
adéquate sur le plan régional et linguistique et quant à la proportion 
hommes-femmes. Il semble que ce soit un principe courant ailleurs 
aussi, d’après ce que nous avons vu durant notre travail. Cependant, 
nous tenons à souligner que l’adoption de ce principe signifie des 
compromis. Considérons les propos qui suivent de John Carver.

Tandis que le sexe, la couleur de la peau et l’ethnicité ont un 
rôle à jouer dans la sélection des membres, choisir les 
« meilleures » personnes tient moins à la manière dont nous 
répartissons le genre humain qu’aux compétences, à la 
personnalité et à l’expérience de vie qui rendent une personne 
apte à siéger à un conseil. [Traduction.]

6.51 Nous sommes d’avis que la raison première qui doit guider la 
nomination d’une personne au conseil d’un organisme de la Couronne 
est la croyance selon laquelle cette personne contribuera à l’amélioration 
des résultats de l’organisation. Les citoyens du Nouveau-Brunswick ne 
devraient pas s’attendre à moins. L’inclusion en soi ne devrait pas être 
une priorité. Restreindre certaines nominations à des groupes 
particuliers de résidents du Nouveau-Brunswick veut dire qu’on restreint 
l’éventail de candidats potentiels, ce qui diminue les chances d’obtenir la 
personne qui convient le mieux au poste à pourvoir. 

6.52 Par ailleurs, l’inclusion de membres de conseil qui représentent 
des groupes d’intervenants particuliers amène effectivement à la table du 
conseil des points de vue importants et peut aider le conseil à mieux 
comprendre les besoins de ces groupes. En revanche, cette approche 
signifie aussi qu’on accorde un statut particulier aux groupes représentés 
au conseil comparativement à d’autres groupes ayant un intérêt dans 
l’organisation. Dans une telle situation, le conseil doit activement 
rechercher les points de vue des intéressés non représentés, et non pas 
présumer que tous les points de vue importants sont déjà représentés à la 
table du conseil. 

6.53 Une autre préoccupation connexe est le fait que certaines lois 
habilitantes prévoient qu’une partie des membres du conseil doivent être 
choisis par des groupes d’intérêt ou d’intervenants particuliers. La 
difficulté survient à la table du conseil. Le membre représente-t-il 
l’intérêt supérieur de l’organisme de la Couronne (c.-à-d. qu’il rend des 
comptes au ministre responsable) ou l’intérêt supérieur du groupe qui l’a 
nommé (c.-à-d. qu’il rend des comptes au groupe qui l’a nommé)? De 
plus, comment ces obligations redditionnelles contradictoires peuvent-
elles être conciliées? Les membres du conseil peuvent se sentir obligés 
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de représenter les intérêts des intervenants de l’organisation qu’ils 
servent. En conséquence, ces conseils d’administration n’agissent peut-
être pas dans l’intérêt supérieur des contribuables du Nouveau-
Brunswick.

6.54 Si la démarche de sélection des membres de conseil est 
davantage axée sur les qualités et moins soucieuse de la représentation, 
il incombe alors au conseil d’obtenir l’apport de tous les groupes 
intéressés pour gouverner l’organisme de la Couronne. Effectivement, 
l’un des rôles clés de tout conseil d’administration est de mettre au point 
une stratégie de communication pour l’organisation, y compris des 
stratégies visant à obtenir les rétroactions des parties intéressées. En 
d’autres termes, un conseil qui gouverne efficacement, quel que soit le 
mode de sélection de ses membres, prendra en considération les points 
de vue des intervenants dans les décisions qu’il prend.

Recommandations – 
Nomination des 
administrateurs

6.55 Nous formulons les recommandations qui suivent concernant 
la nomination des administrateurs aux conseils des organismes de la 
Couronne du Nouveau-Brunswick :

• Les conseils d’administration des organismes de la Couronne 
devraient communiquer aux ministères responsables les critères 
de sélection pour l’évaluation des candidatures à des postes de 
conseil.

• Le niveau de rémunération actuellement offert aux membres de 
conseil devrait être examiné pour voir s’il est suffisant pour 
attirer les meilleurs candidats aux postes d’administrateurs et 
récompenser correctement les membres de conseil de leurs 
efforts.

• La sélection des membres des conseils des organismes de la 
Couronne devrait reposer principalement sur la capacité 
manifeste du candidat ou de la candidate de contribuer à 
l’amélioration des résultats de l’organisation, et non sur son 
appartenance à un groupe démographique ou groupe 
d’intervenants particulier.

Opportunité et continuité 
des nominations au 
Nouveau-Brunswick

6.56 Comme nous l’avons mentionné, il n’y a pas au  
Nouveau-Brunswick d’organisme central qui veille au renouvellement 
des conseils des organismes de la Couronne. Ce sont plutôt les 
ministères individuels qui surveillent l’état des conseils des organismes 
de la Couronne dont ils sont responsables et qui prennent des mesures 
pour remplir les postes aux conseils au besoin.

6.57 Dans notre rapport de 2001, nous notions ce qui suit au 
paragraphe 1.25 : 

quatre organismes publics ne sont pas dotés d’un conseil 
d’administration correctement constitué. Nous avons 
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découvert que les mandats des administrateurs de la 
Commission de l’assurance-récolte du Nouveau-Brunswick et 
de la Société de Kings Landing avaient expiré. Le conseil de 
la Société de Kings Landing continue toutefois à exercer ses 
fonctions. Les conseils du Conseil de la jeunesse du  
Nouveau-Brunswick et de la Fondation des bibliothèques 
publiques du Nouveau-Brunswick ne sont pas suffisamment 
nombreux pour constituer un quorum.

6.58 Vu le nombre élevé de ministères qui participent au processus de 
nomination, et à la lumière de notre observation précédente, nous avons 
décidé de voir si les nominations actuelles aux conseils sont à jour et si 
les dates d’expiration des mandats des administrateurs actuels ont été 
échelonnées pour assurer une continuité aux conseils. Dans les faits, 
nous voulions savoir s’il y a uniformité parmi les ministères. Nous 
avons effectué des contrôles par sondages visant le conseil de neuf des 
organismes de la Couronne les plus importants, ce qui nous a permis de 
formuler un certain nombre d’observations.

6.59 Du côté positif, nous avons trouvé quatre conseils d’organisme 
de la Couronne où les nominations étaient entièrement à jour et dont les 
dates d’expiration des mandats de ses membres étaient échelonnées pour 
assurer une continuité à la table du conseil (la Société de gestion des 
placements du Nouveau-Brunswick, la Société d’énergie du Nouveau-
Brunswick, la Commission de la santé, de la sécurité et de 
l’indemnisation des accidents au travail et Services Nouveau-
Brunswick).

6.60 Toutefois, dans deux des neuf organismes de la Couronne, des 
personnes dont le mandat avait expiré siégeaient toujours au conseil. 
Dans un cas, le mandat du membre avait expiré en 2002. Dans l’autre 
cas, plus sérieux, seulement sept des nominations étaient à jour. 
L’effectif complet du conseil était de 15 membres. Parmi les huit autres 
postes au conseil, trois étaient assumés par des membres dont le mandat 
avait expiré (un en 2000 et deux en 1998). Les cinq autres postes étaient 
vacants. 

6.61 La loi habilitante de l’un des organismes de la Couronne précise 
ceci : « un membre du Conseil doit, nonobstant l’expiration de son 
mandat, rester en fonction jusqu’à sa démission, sa renomination ou son 
remplacement. » Une clause équivalente existe dans la loi de l’autre 
organisme de la Couronne. À notre avis, toutefois, il est important de 
voir à ce que les nominations aux conseils soient à jour, même lorsque 
les membres en poste acceptent que leur mandat soit reconduit. Le 
renouvellement des conseils donne au Conseil exécutif l’occasion 
d’examiner les nominations pour juger si elles sont toujours appropriées. 

6.62 En ce qui concerne la continuité des conseils, nous avons 
observé que quatre des neuf organismes de la Couronne verront le 
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mandat de tous leurs membres expirer à peu près en même temps. Dans 
de telles circonstances, assurer une continuité du processus et le 
maintien de la base de connaissances au sein de ces conseils pourrait 
s’avérer difficile. Le remplacement en bloc des conseils tend à diminuer 
l’efficacité de la gouvernance, par exemple par la perte de continuité 
dans les pratiques exemplaires établies; c’est une situation qu’il faut le 
plus possible tenter d’éviter.

6.63 Nous croyons comprendre que les résultats que nous avons 
observés représentent en fait une amélioration par rapport à la situation 
passée. Le Bureau du Conseil exécutif et les ministères responsables ont 
activement pris des mesures pour améliorer l’opportunité des 
nominations aux conseils. Nous avons aussi constaté que le Bureau du 
Conseil exécutif est en voie d’élaborer une méthode pour améliorer le 
suivi des nominations aux conseils, méthode qui, notamment, rappellera 
aux ministères les dates d’expiration qui approchent.

Recommandation – 
Opportunité et continuité des 
nominations aux conseils

6.64 Nous formulons la recommandation qui suit concernant 
l’opportunité et la continuité des nominations au conseil des 
organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick :

• Une méthode devrait être établie pour assurer l’échelonnement 
des dates d’expiration des nominations aux conseils afin de 
maintenir la continuité au sein des conseils des organismes de la 
Couronne. 

Mandat et attentes en 
matière de rendement 

6.65 Quelles que soient les qualités qu’ils possèdent, les membres 
d’un conseil d’administration ne peuvent être efficaces s’ils ne 
comprennent pas parfaitement le mandat de l’organisation, les attentes 
de ceux envers qui ils doivent rendre des comptes (c.-à-d. l’actionnaire 
de la société), et la loi habilitante qui établit l’organisme de la Couronne 
qu’ils gouvernent. En particulier, le mandat de l’organisation et les 
attentes de l’actionnaire formeront la base du leadership stratégique 
qu’offrira le conseil d’administration. Dans l’approbation des stratégies 
et des priorités de l’organisme, les conseils d’administration des 
organismes de la Couronne doivent trouver le juste équilibre entre les 
politiques publiques et les objectifs commerciaux. Si l’on ne comprend 
pas bien ce qu’il est exigé, le choix des stratégies et des priorités peut 
facilement relever du domaine de la conjecture. 

Rôle de l’actionnaire dans 
l’établissement du mandat et 
des attentes en matière de 
rendement

6.66 Alors, qui sont les actionnaires des organismes de la Couronne? 
En bout de ligne, ce sont les citoyens du Nouveau-Brunswick, qui sont 
représentés par l’Assemblée législative. La responsabilité de tenir les 
organismes de la Couronne redevables de leur rendement est attribuée 
aux ministres de la Couronne. Ces ministres, qui sont aussi les 
représentants du gouvernement dont ils font partie, sont à leur tour 
redevables de ce rendement à l’Assemblée législative. 

Lois habilitantes 6.67 La loi habilitante établit des lignes directrices générales pour 
l’organisme de la Couronne et elle décrit en détail les services que 
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fournira l’organisme et, dans certains cas, la manière dont il le fera. La 
loi établit aussi des paramètres de gouvernance pour l’organisme de la 
Couronne, y compris la relation entre l’organisme et le gouvernement 
central. La loi, de plus, assigne des responsabilités et détermine les 
moyens par lesquels les obligations redditionnelles doivent être 
remplies.

Mandat 6.68 Le mandat d’une organisation est tout simplement sa raison 
d’être. Dans quel secteur œuvre-t-il? Quels produits et services doit-elle 
fournir? Qui est sa clientèle? Quel est le niveau de rendement qui est 
attendu de l’organisation? Quelles sont les limites qui lui sont imposées? 
À notre avis, le gouvernement devrait s’assurer qu’il existe un énoncé 
précis du mandat de chaque organisme de la Couronne et veiller à ce que 
les besoins et les intérêts des citoyens du Nouveau-Brunswick soient 
suffisamment pris en compte dans chaque cas.  

6.69 Certains avanceront que la loi habilitante offre suffisamment de 
balises aux conseils des organismes de la Couronne en ce qui a trait à 
leur mandat. À notre avis, cependant, une loi habilitante n’est pas un 
guide complet à cet égard. Ainsi, la loi habilitante : 

• est habituellement très générale;

• dans de nombreux cas, a été rédigée il y a un certain nombre 
d’années et n’est pas nécessairement à jour;

• ne fait aucune mention d’exigences clés d’autres mesures législatives 
provinciales; 

• ne contient généralement pas d’énoncé d’objet explicite.

6.70 Nous sommes donc d’avis que, pour avoir un mandat à jour et 
suffisamment détaillé, un encadrement additionnel s’impose. 

6.71 Par exemple, la Loi sur la Société des alcools du Nouveau-
Brunswick précise que : 

La Société a pour objet d’exercer l’activité générale de 
fabriquer, d’acheter, d’importer et de vendre des boissons 
alcooliques de quelque genre ou désignation que ce soit.

6.72 On y lit également que :

Le Conseil gère commercialement les affaires de la Société et 
toutes les décisions et actions du Conseil doivent être fondées 
sur des pratiques commerciales saines.

6.73 Tandis que la loi habilitante énonce clairement ce qui est attendu 
de la société, elle a des lacunes à d’autres égards. Ainsi, elle ne pose 
aucune limite à la capacité de la Société des alcools d’atteindre son objet 
Rapport du vérificateur général - 2003 141



Gouvernance des organismes de la Couronne Chapitre 6
tel qu’il est défini dans sa loi habilitante, alors que certaines limites 
pourraient être appropriées (p. ex., activités de promotion ou techniques 
de marketing acceptables). Par ailleurs, la loi habilitante ne précise pas 
quel est le rendement attendu (p. ex., les activités de la Société des 
alcools sont-elles censées produire un rendement net pour la province?) 
Notons également que, malgré l’article sur l’objet cité ci-dessus, la 
société ne fabrique pas de boissons alcooliques. Le conseil 
d’administration doit parfaitement comprendre ce que le gouvernement 
attend de lui afin de pouvoir élaborer des stratégies pertinentes. Nous 
croyons qu’une telle compréhension est le mieux expliquée dans un 
document unique et complet sur le mandat.

6.74 Nous pensons que le gouvernement a une autre responsabilité à 
l’égard du mandat. Plus particulièrement, le gouvernement devrait 
s’assurer que le mandat des organismes de la Couronne est 
régulièrement examiné pour déterminer s’il demeure pertinent, y 
compris vis-à-vis des objectifs financiers et d’intérêt public. À notre 
avis, la raison pour laquelle un organisme de la Couronne distinct gère 
un programme ou un groupe de programmes doit être très convaincante. 
Par exemple, rien n’explique clairement dans la loi sur la Société des 
alcools pourquoi c’est le secteur public qui doit s’occuper des quatre 
activités énumérées. Ainsi, on pourrait se demander pourquoi un 
organisme de la Couronne a besoin d’intervenir dans la fabrication de 
boissons alcooliques, puisqu’il s’agit d’un secteur privé déjà bien pourvu 
de participants.

6.75 Nous avons constaté avec plaisir que le gouvernement actuel du 
Nouveau-Brunswick a récemment mené un examen du mandat de tous 
les organismes, conseils et commissions de la province. Cet examen des 
organismes, conseils et commissions a mené à l’abolition de certains 
organismes de la Couronne dont le mandat n’était plus considéré comme 
pertinent ou qui ne s’insérait plus dans le cadre des stratégies et priorités 
du gouvernement actuel. En revanche, nous croyons comprendre qu’il 
s’agissait d’un examen unique et que rien n’est prévu pour effectuer 
ultérieurement des examens périodiques du mandat des organismes de la 
Couronne du Nouveau-Brunswick établis. Voilà qui crée un risque que 
certains organismes de la Couronne n’ayant aucune pertinence en 
rapport avec les priorités publiques continuent à fonctionner et à utiliser 
des ressources publiques très limitées.

Attentes du gouvernement 6.76 Par attentes du gouvernement, nous entendons les résultats que 
le gouvernement attend des organismes de la Couronne. Les attentes du 
gouvernement peuvent refléter des facteurs tels que les politiques et les 
priorités du gouvernement, les niveaux de service visés ou des cibles de 
rendement financières. Encore ici, pour remplir son rôle de représentant 
des citoyens du Nouveau-Brunswick, le gouvernement devrait 
régulièrement énoncer les résultats qu’il attend des organismes de la 
Couronne. L’établissement des cibles de rendement ne peut être laissé 
uniquement aux organismes de la Couronne, et rien dans les lois 
habilitantes que nous avons examinées n’en traite. Par exemple, le 
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gouvernement du Nouveau-Brunswick a créé un Plan de prospérité, dont 
l’un des piliers est l’innovation, un domaine dans lequel le Conseil de la 
recherche et de la productivité du Nouveau-Brunswick travaille depuis 
sa fondation dans les années 1960. Donc, une étape importante sur 
laquelle le gouvernement devrait se pencher pour assurer une mise en 
œuvre réussie du plan serait de communiquer à des organisations comme 
le CRP les attentes précises du gouvernement quant à la participation de 
l’organisme à la réalisation du plan.

Assurer la conformité aux 
mesures législatives 

6.77 Nous pensons que le gouvernement, et en particulier les 
ministères responsables, a la responsabilité de voir au respect des lois 
habilitantes des organismes de la Couronne. Cependant, pour autant que 
nous le sachions, personne au gouvernement ne surveille la conformité à 
ces lois à l’heure actuelle. En conséquence, il se pourrait que des 
organismes de la Couronne adoptent des mesures mal choisies sans que 
le gouvernement en ait connaissance. Nous estimons que le 
gouvernement devrait prendre des mesures pour gérer ce risque.

Compréhension du mandat et 
des attentes du gouvernement 
par le conseil d’administration

6.78 Il est très important que le gouvernement central s’assure que les 
conseils d’administration des organismes de la Couronne comprennent et 
acceptent le mandat et les attentes en matière de rendement établis pour 
leur organisme. Un moyen pratique d’y parvenir, moyen que plusieurs 
organisations du secteur public au Canada ont adopté, dont la 
Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation des 
accidents au travail du Nouveau-Brunswick, est de mettre au point un 
protocole d’entente entre l’organisme de la Couronne et le ministère 
responsable de l’organisme. 

6.79 En dépit de l’exemple de la CSSIAT, le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick n’a jamais vraiment bien réussi à communiquer sa 
compréhension du mandat et des attentes en matière de rendement 
relativement aux organismes de la Couronne. De nombreux 
représentants d’organismes de la Couronne avec qui nous nous sommes 
entretenus ont souligné que la communication avec le gouvernement 
central aux fins de déterminer les priorités du gouvernement est depuis 
longtemps un problème. Dans un cas, le représentant de l’organisme de 
la Couronne nous a dit tenter de « lire dans le marc de café » ce que le 
gouvernement attendait de l’organisme tant pour le mandat que pour le 
rendement.

Examen des plans stratégiques 
et des plans d’activités

6.80 En arriver à une compréhension commune du mandat et des 
attentes du gouvernement n’est pas nécessairement, en soi, un moyen 
efficace d’assurer l’exécution des désirs du gouvernement par les 
organismes de la Couronne. Le gouvernement devrait aussi s’assurer 
que l’interprétation que fait l’organisme de la Couronne des mesures 
législatives, du mandat et des attentes du gouvernement correspond à la 
sienne, ce qui peut être fait par l’examen et l’approbation du plan 
stratégique et du plan d’activités de l’organisme. 
Rapport du vérificateur général - 2003 143



Gouvernance des organismes de la Couronne Chapitre 6
6.81 À notre avis, un examen des plans des organismes de la 
Couronne devrait comprendre à tout le moins une réflexion approfondie 
en réponse aux questions suivantes :

• Comment l’organisme interprète-t-il son mandat, et cette 
interprétation est-elle compatible avec celle du gouvernement 
central?

• Les objectifs, les stratégies et les cibles de l’organisme sont-ils 
appropriés?

• Les plans de l’organisme s’inscrivent-ils bien dans les politiques et 
les priorités du gouvernement?

• Le mandat de l’organisme semble-t-il toujours pertinent à la lumière 
des plans et des priorités actuels du gouvernement?

• Les plans sont-ils conformes à la loi habilitante de l’organisme de la 
Couronne et à d’autres mesures législatives pertinentes?

6.82 Plusieurs avantages découlent d’un examen régulier des plans 
des organismes de la Couronne.

• Un examen régulier permet au gouvernement de maintenir un 
dialogue constant avec les organismes de la Couronne, ce qui 
diminue le risque que l’organisme interprète mal les priorités du 
gouvernement. Un représentant du Bureau du Conseil exécutif a 
déclaré que le gouvernement prône une approche descendante de la 
planification stratégique au gouvernement. En d’autres termes, les 
plans stratégiques des ministères et, par extension, ceux des 
organismes de la Couronne doivent se fonder sur les priorités 
stratégiques provinciales. Le Bureau du Conseil exécutif croit 
également que la mesure du rendement devrait essentiellement porter 
sur les priorités du gouvernement telles que le Plan de prospérité. En 
conséquence, il serait tout à fait sensé que le gouvernement examine 
les plans des organismes de la Couronne pour s’assurer qu’ils 
s’inscrivent dans les priorités du gouvernement.

• Un examen régulier offre au gouvernement la possibilité de revoir 
périodiquement les mandats des organismes de la Couronne pour 
déterminer s’ils demeurent pertinents. 

• Un examen régulier peut encourager les organismes de la Couronne, 
menés par leur conseil d’administration, à faire une meilleure 
planification pour l’organisme. Dans nos travaux relatifs à la 
gouvernance des dernières années, nous avons observé que certains 
organismes de la Couronne avaient un plan stratégique et un plan 
d’activités désuets ou insuffisants pour répondre à leurs besoins. 
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6.83 Dans nos travaux sur la gouvernance, nous avons constaté que, 
tandis que le Conseil de gestion examinait le plan d’activités de certains 
organismes de la Couronne, ce n’était pas le cas pour bon nombre des 
organismes. Le plan stratégique des organismes de la Couronne n’est 
examiné ni par le Conseil de gestion, ni par d’autres au gouvernement 
central. 

6.84 D’autres gouvernements ont une démarche plus proactive en ce 
qui concerne l’examen des plans de leurs organismes de la Couronne. 
Ainsi, la Loi sur l’administration financière fédérale comprend 
l’exigence suivante :

Chaque société d’État […] établit annuellement un plan 
d’entreprise qu’elle remet au ministre de tutelle pour […] que 
celui-ci […] en recommande l’approbation au gouverneur en 
conseil.[…] Le plan d’une société d’État […] comporte 
notamment les renseignements suivants : 

•    les buts pour lesquels elle a été constituée

•    ses objectifs pour la durée du plan 

6.85 Nous pensons que l’examen par le gouvernement des plans des 
organismes de la Couronne est une étape nécessaire pour veiller à ce que 
ces organismes interprètent correctement les priorités du gouvernement 
et qu’elles aient, en conséquence, des activités planifiées qui ont rapport 
avec les objectifs financiers et d’intérêt public actuels.

Recommandations – Mandat et 
attentes du gouvernement en 
matière de rendement

6.86 Nous formulons les recommandations qui suivent concernant 
le mandat et les attentes du gouvernement en matière de rendement 
pour les organismes de la Couronne :

• Les ministères responsables devraient signer des protocoles 
d’entente avec les organismes de la Couronne pour assurer une 
compréhension commune du mandat et des attentes en matière 
de rendement que le gouvernement a établis pour les organismes 
de la Couronne.

• Au minimum, le gouvernement, représenté par le Conseil de 
gestion, le Comité des politiques et des priorités ou une entité 
similaire, devrait régulièrement examiner les plans stratégiques 
et les plans d’activités de tous les organismes de la Couronne 
pour s’assurer que l’interprétation par ces organismes des 
mesures législatives, du mandat et des attentes du gouvernement 
est compatible avec la sienne.  

• Les ministères responsables devraient surveiller la conformité 
des organismes de la Couronne à leur propre loi habilitante et 
aux autres lois pertinentes de façon à réduire le risque que des 
mesures inopportunes soient prises.
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Rôles et responsabilités en 
matière de gouvernance 

6.87 Pour assurer une gouvernance efficace des organismes de la 
Couronne, il est important que les joueurs clés de la gouvernance 
comprennent clairement leurs rôles et leurs responsabilités de même que 
d’autres aspects du régime de gouvernance au sein duquel ils travaillent.

Rôles et responsabilités du 
gouvernement

6.88 Voici une liste des fonctions clés de l’actionnaire des organismes 
de la Couronne (c.-à-d. le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
représenté par les ministres responsables), fondée sur des pratiques 
exemplaires observées ailleurs. 

• Adopter une loi habilitante pour créer l’organisme de la Couronne et 
établir son mandat.

• S’assurer qu’une structure de gouvernance appropriée est mise en 
place pour l’organisme de la Couronne. 

• Recruter et nommer des membres au conseil.

• Maintenir un dialogue constant avec l’organisme de la Couronne en 
ce qui concerne les politiques, les priorités et les attentes en matière 
de rendement du gouvernement.

• Veiller à ce que la loi habilitante soit respectée.

• S’assurer que le conseil et la direction de l’organisme de la 
Couronne interprètent correctement l’orientation du gouvernement 
dans leurs plans et leurs stratégies.

• S’assurer que les administrateurs du conseil de l’organisme de la 
Couronne comprennent les attentes du gouvernement à leur égard.

• S’assurer que les administrateurs reçoivent la formation, les conseils 
et le soutien dont ils ont besoin pour gouverner efficacement 
l’organisme de la Couronne.

• Veiller à l’exécution adéquate des obligations redditionnelles du 
conseil d’administration de l’organisme de la Couronne.

6.89 Ces rôles et ces responsabilités font l’objet d’une discussion plus 
approfondie ailleurs dans le présent chapitre.

Rôles et responsabilités des 
conseils d’administration des 
organismes de la Couronne 

6.90 Nous croyons qu’un conseil d’administration efficace a une idée 
claire de ce qu’il tente d’accomplir. Il doit notamment, pour cibler ses 
efforts, établir ses rôles et ses responsabilités à titre de conseil et mettre 
ceux-ci par écrit.

6.91 La liste qui suit est un résumé de ce qui, à notre avis, devrait 
constituer les rôles et les responsabilités clés des conseils 
d’administration des organismes de la Couronne du Nouveau-
Brunswick. La liste a été élaborée à partir des renseignements contenus 
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dans des documents connexes préparés par des organisations comme la 
Bourse de Toronto, la Société d’assurance-dépôts du Canada, le 
Conference Board du Canada, la CCAF/FCVI et d’autres, et de notre 
connaissance des organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick. 

• Approuver le plan stratégique et le plan d’activités de l’organisme et 
surveiller les progrès de la direction en vue de leur réalisation.

• S’assurer que les principaux risques à l’organisme de la Couronne 
ont été cernés et qu’ils sont gérés de manière adéquate.

• Recruter, engager, surveiller et évaluer le rendement du premier 
dirigeant.

• Approuver les normes déontologiques de l’organisme de la 
Couronne et surveiller la conformité à ces normes.

• Assurer l’intégrité des contrôles internes et des systèmes 
d’information de gestion de l’organisme de la Couronne.

• Mesurer le rendement de l’organisme de la Couronne et faire 
régulièrement rapport sur le rendement au gouvernement et à 
d’autres intervenants.

• Préparer et tenir des documents qui expliquent les aspects clés de la 
gouvernance de l’organisme de la Couronne.

• Constamment s’efforcer d’améliorer l’efficacité de la gouvernance 
assurée par le conseil.

Pratiques exemplaires dans le 
domaine de la gouvernance 
d’entreprise

6.92 Les résultats obtenus par les conseils d’administration des 
organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick dans l’exécution des 
rôles et des responsabilités énumérés ci-dessus sont quelque peu mitigés. 
Nous pensons que certains aspects nécessitent des améliorations. 

6.93 Dans les paragraphes qui suivent, nous discutons d’un certain 
nombre de pratiques exemplaires que, à notre avis, tous les organismes 
de la Couronne du Nouveau-Brunswick devraient suivre. 

Relation des conseils des 
organismes de la Couronne 
avec leur premier dirigeant 

6.94 Le recrutement et l’engagement des premiers dirigeants des 
organismes de la Couronne est un sujet de discorde presque partout au 
Canada, et le Nouveau-Brunswick ne fait pas exception. Bon nombre des 
premiers dirigeants des organismes de la Couronne du Nouveau-
Brunswick sont recrutés et engagés par le gouvernement central.

6.95 Le fait que le premier dirigeant des organismes de la Couronne 
soit nommé par le gouvernement central rend très difficile 
l’établissement de relations redditionnelles normales. Si le conseil ne 
peut ni engager ni congédier son premier dirigeant, le premier dirigeant 
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est-il réellement redevable au conseil, ou cette personne est-elle en fait 
directement redevable au gouvernement? Et, si le conseil 
d’administration est exclu de la chaîne de responsabilité, a-t-il 
réellement un rôle pertinent à jouer dans la prise de décision? Nous 
pensons que les conseils de tous les organismes de la Couronne 
devraient être chargés de l’engagement et, s’il y a lieu, du congédiement 
de leur premier dirigeant.

6.96 De plus, nous ne croyons pas que le premier dirigeant devrait 
avoir le droit de vote au conseil d’administration de l’organisme de la 
Couronne, comme c’est le cas parfois actuellement. Accorder le droit de 
vote au premier dirigeant à la table du conseil revient essentiellement à 
lui demander d’être à la fois gestionnaire et administrateur, le mettant 
dans les faits dans une situation de conflit d’intérêts. Pour que le premier 
dirigeant soit réellement redevable au conseil d’administration, il doit 
fonctionner de manière tout à fait distincte du conseil.

6.97 Nous sommes également d’avis que, pour assurer la 
responsabilité de gestion, les conseils des organismes de la Couronne 
devraient évaluer le rendement de leur premier dirigeant en termes 
d’objectifs de rendement préétablis sur une base régulière  
(p. ex., annuelle). Encore une fois, ce n’est pas ainsi que les choses se 
passent pour tous les organismes de la Couronne de la province.

Normes déontologiques des 
organismes de la Couronne

6.98 L’une des responsabilités reconnues des conseils 
d’administration est de veiller à ce que des normes déontologiques, sur 
les conflits d’intérêts par exemple, soient en vigueur et suivies. 
Généralement, cela signifie l’approbation d’un code de déontologie et 
une surveillance continue de la conformité de l’organisme à ce code. 
Dans nos examens des différents organismes de la Couronne, nous avons 
observé que certains conseils d’administration n’avaient pas approuvé de 
normes déontologiques pour leur organisme.

Comités de vérification 6.99 L’une des responsabilités clés des conseils d’administration des 
organismes de la Couronne que nous avons mentionnées ci-dessus est 
d’assurer l’intégrité des contrôles internes et des systèmes d’information 
de gestion de l’organisme. On appelle parfois cette responsabilité la 
responsabilité de gérance du conseil. En d’autres termes, le conseil 
d’administration de l’organisme de la Couronne s’est vu confier par le 
gouvernement des biens de valeur pour lesquels il doit être un bon 
intendant. 

6.100 Pour être un bon intendant, le conseil d’administration doit 
s’assurer que les contrôles de gestion sont efficaces pour ramener les 
risques importants (la perte de biens) à un niveau acceptable. Il doit 
aussi s’assurer que les systèmes d’information de gestion qui produisent 
l’information sur laquelle il fonde ses décisions sont fiables. Enfin, il 
doit s’assurer que l’information venant de tiers et les assurances sur 
lesquels il compte sont réellement indépendantes de la direction.
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6.101 De nombreux conseils d’administration du secteur public et du 
secteur privé ont recours à un comité de vérification. En fait, la Loi sur 
l’administration financière fédérale exige que la plupart des sociétés 
d’État aient un comité de vérification. Par ailleurs, les normes 
d’inscription de la Bourse de Toronto exigent que toutes les compagnies 
dont les actions sont cotées en bourse aient un comité de vérification et 
que tous les membres de ce comité aient des connaissances dans le 
domaine financier. Un comité de vérification permet d’examiner 
l’efficacité des contrôles en place de manière plus approfondie que ce 
qui peut se faire à une réunion du conseil en entier. 

6.102 Quelques organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick ont 
un comité de vérification, y compris Énergie NB et la Société de Kings 
Landing. Plusieurs autres organismes de la Couronne ont un comité 
appelé autrement qui remplit la même fonction. La plupart des 
organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick sont tenus de faire 
l’objet d’une vérification financière annuelle par un vérificateur 
indépendant, et nous pensons que la plupart des conseils 
d’administration des organismes de la Couronne de la province se fient, 
entièrement dans certains cas, aux assurances de leur vérificateur 
financier pour remplir leur responsabilité de gérance. Cependant, étant 
donné l’efficacité limitée des vérifications externes pour ce qui est de 
déceler les faiblesses dans les contrôles et autres problèmes graves tels 
que la fraude et l’exposition au risque, des mesures supplémentaires 
devraient être prises.

6.103 Certains organismes de la Couronne, dont la Société des alcools 
du Nouveau-Brunswick, ont des vérificateurs internes qui font 
directement rapport au conseil d’administration, ce qui offre un examen 
plus approfondi des systèmes de contrôle que ne serait le cas autrement. 
Par contre, de nombreux organismes de la Couronne n’ont pas de 
vérificateurs internes parmi leurs effectifs.

6.104 En conséquence, nous sommes d’avis que les conseils 
d’administration des organismes de la Couronne devraient sérieusement 
envisager d’établir un comité de vérification pour contribuer au rôle de 
gérance du conseil. Au début, les comités de vérification pourraient 
vouloir trouver des solutions pour remédier à l’insuffisance de 
l’information sur la gérance qui est fournie actuellement aux conseils des 
organismes de la Couronne de la province; le sujet est abordé plus loin 
dans le chapitre dans la section sur l’information en matière de 
gouvernance et de reddition de comptes. 

Documents de gouvernance 6.105 Nous avons observé une faiblesse commune dans la majorité des 
organismes de la Couronne compris dans notre travail sur la 
gouvernance des dernières années : la documentation d’entreprise 
décrivant les aspects clés qui suivent de la gouvernance des organismes 
de la Couronne était insuffisante ou manquait. 
Rapport du vérificateur général - 2003 149



Gouvernance des organismes de la Couronne Chapitre 6
• structure de gouvernance et de reddition de comptes de l’organisme 
de la Couronne;

• processus et normes de gouvernance à suivre, y compris 
l’établissement d’exigences de rendement pour chaque membre du 
conseil;

• rôles et responsabilités relatifs du gouvernement, du conseil 
d’administration et de la direction;

• entente entre l’organisme de la Couronne et le ministre responsable 
au sujet du traitement des aspects importants de la gouvernance.

6.106 À notre avis, documenter de tels aspects clés de la gouvernance 
est essentiel pour l’efficacité du conseil, tout comme pour celle du 
gouvernement et de la direction dans l’exécution de leurs rôles et 
responsabilités respectifs à l’égard de l’organisme de la Couronne. 
Plusieurs motifs expliquent notre opinion. Tout d’abord, le roulement 
parmi les membres des conseils, les représentants du gouvernement et la 
direction des organismes de la Couronne est constant et souvent rapide. 
En conséquence, il est d’une grande importance sur le plan de la 
continuité que soient consignés par écrit les arrangements auxquels est 
parvenu le conseil pour le bénéfice des personnes nouvellement 
nommées. Deuxièmement, les documents apporteraient une clarté à tous 
les joueurs clés de la gouvernance. Enfin, des arrangements documentés 
deviennent de fait des contrats axés sur le rendement auxquels les parties 
responsables peuvent être tenues.

6.107 Nous connaissons au moins un organisme de la Couronne dans la 
province, soit la Commission de la santé, de la sécurité et de 
l’indemnisation des accidents au travail, qui a mis au point un document 
détaillé de gouvernance. De plus, la CSSIAT a signé avec le ministère 
de la Formation et du Développement de l’emploi une entente en deux 
parties qui précise la répartition des rôles, des responsabilités et de la 
reddition de comptes entre le CSSIAT et le gouvernement central. 
Cependant, à notre connaissance, la majorité des conseils des 
organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick n’ont pas produit 
une telle documentation. 

Dialogue constant sur les 
questions de gouvernance

6.108 Il est d’une grande importance que les conseils d’administration 
discutent des questions de gouvernance à la table du conseil. De plus, 
nous estimons qu’il est essentiel que les administrateurs connaissent très 
bien les documents sur lesquels se fonde la gouvernance du conseil et 
qu’ils remettent souvent en question l’applicabilité de ces documents. La 
Banque de Montréal conseille ce qui suit :

Il faut maintenir un dialogue constant sur la gouvernance avec 
le conseil en entier, et ne jamais cesser de reconnaître que la 
gouvernance doit constamment évoluer, au fur et à mesure que 
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l’entreprise change et que les nouvelles attentes des 
intervenants augmentent. [Traduction.]

6.109 Un représentant de la CSSIAT ajoute qu’il ne suffit pas de 
produire des documents de gouvernance. Le conseil doit mettre à 
exécution le contenu des documents et en faire un examen régulier pour 
voir s’ils répondent encore aux besoins du conseil. Nous tenons à 
souligner que les pratiques de gouvernance semblent bénéficier d’une 
plus grande attention dans certains organismes de la Couronne du 
Nouveau-Brunswick depuis quelques années. Nous avons toutefois 
l’impression que très peu de conseils font des questions de gouvernance 
un sujet de délibération régulier.

Évaluation des conseils 6.110 Les pratiques exemplaires pour l’évaluation des conseils sont un 
domaine qui a beaucoup évolué au cours des dernières années. Les 
conseils d’administration commencent à régulièrement évaluer non 
seulement leur propre efficacité, mais aussi le rendement des membres 
individuels du conseil, c’est-à-dire un examen par les pairs. Le 
Conference Board du Canada a déclaré récemment que l’évaluation du 
rendement des conseils dans leur ensemble et de l’apport de chaque 
administrateur est une question d’actualité pour les rôles et les 
responsabilités des administrateurs.

6.111 Nous avons constaté avec plaisir que la CSSIAT fait l’évaluation 
de l’efficacité de son conseil. En revanche, la majorité des conseils des 
organismes de la Couronne n’ont pas encore commencé à évaluer leur 
rendement global ou le rendement des membres individuels.

Recommandations - Rôles et 
responsabilités en matière de 
gouvernance

6.112 Nous formulons les recommandations qui suivent concernant 
les rôles et les responsabilités en matière de gouvernance :

• Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
négocier et documenter un protocole d’entente entre leur 
organisme et le ministre responsable pour établir comment 
seront traités les aspects importants de la gouvernance, les 
responsabilités respectives des joueurs clés de la gouvernance, 
etc.

• Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
assumer la responsabilité du recrutement et de l’engagement du 
premier dirigeant de leur organisme. Ils devraient de plus 
régulièrement examiner le rendement de leur premier dirigeant.

• Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
s’assurer que des normes déontologiques sont établies pour leur 
organisme et qu’un mécanisme est en place pour surveiller la 
conformité à ces normes.

• Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
sérieusement envisager de créer un comité de vérification pour 
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renforcer l’examen par le conseil de l’intégrité des contrôles 
internes et des systèmes d’information de gestion de l’organisme.

• Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient 
préparer pour leur organisme un énoncé de gouvernance qui 
décrit :

•   la structure de gouvernance et de reddition de comptes de 
l’organisme de la Couronne;

•   les processus et les normes de gouvernance suivis, y compris 
ce qui est demandé des membres individuels du conseil;

•   les rôles et les responsabilités du gouvernement, du conseil 
d’administration et de la direction.

• L’énoncé de gouvernance devrait être examiné régulièrement et 
mis à jour au besoin.

• Les conseils de tous les organismes de la Couronne devraient, au 
minimum, réaliser régulièrement des autoévaluations de leur 
efficacité. Ils devraient aussi envisager d’examiner régulièrement 
le rendement des membres individuels du conseil.

Prestation de conseils et de 
soutien aux conseils 
d’administration des 
organismes de la Couronne

6.113 David Golden, ancien président du conseil de Telesat Canada, a 
raconté l’histoire qui suit pour illustrer les difficultés que peuvent 
connaître les nouveaux membres de conseil. 

Un actionnaire principal a demandé à un ingénieur très 
expérimenté et très compétent, copropriétaire et cadre 
supérieur d’une entreprise de construction privée prospère, 
de devenir administrateur d’une société. En tant qu’ingénieur 
et homme d’affaires, tout allait très bien. Or, il est venu me 
voir après la première réunion et m’a dit : « Je n’ai aucune 
idée de ce qu’on attend de moi en tant qu’administrateur d’une 
société et je vais devoir me mettre à l’étude, ou bien vous 
pouvez peut-être me dire ce qu’on attend de moi. Je suis 
perdu.  [Traduction.] 

6.114 Nous soupçonnons que c’est le cas pour bon nombre des 
personnes nouvellement nommées aux conseils des organismes de la 
Couronne du Nouveau-Brunswick. Ce n’est pas que les nouveaux 
membres ne sont pas compétents, mais la plupart des gens ne savent pas 
ce qu’il faut faire pour être un administrateur efficace.

6.115 Siéger à un conseil d’administration n’est pas, la plupart du 
temps, quelque chose à quoi l’expérience antérieure prépare. En tant 
qu’administrateurs d’un organisme de la Couronne, les personnes 
nommées doivent bien comprendre le mandat et les activités de 
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l’organisation ainsi que les besoins de son actionnaire, de sa clientèle et 
des intervenants. Elles doivent clairement comprendre leurs rôles, leurs 
responsabilités et leurs obligations redditionnelles en tant 
qu’administrateurs. Elles doivent aussi avoir une certaine connaissance 
des principes d’une bonne gouvernance, domaine dans lequel les 
pratiques exemplaires reconnues ont considérablement changé au cours 
des dernières années. Si les administrateurs n’ont pas une connaissance 
suffisante des trois aspects, l’efficacité de la gouvernance qu’ils peuvent 
assurer sera probablement compromise. Une connaissance adéquate de 
ces trois aspects constitue la base de toute autre mesure que les 
administrateurs prendront en tant que régisseurs de l’organisation.

6.116 Nous avons traité des moyens par lesquels les administrateurs 
s’informent des besoins de leurs actionnaires ainsi que de leurs rôles et 
responsabilités en tant qu’administrateurs. Dans les paragraphes qui 
suivent, nous traitons d’autres catégories de connaissances qu’ils 
devraient posséder.

Normes de gouvernance 6.117 Souvent, les conseils qui ont élaboré un énoncé de gouvernance 
détaillé ont établi la majeure partie des normes de gouvernance que les 
membres du conseil ont besoin de connaître. Cependant, très peu de 
conseils d’organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick ont un 
énoncé de gouvernance. La même situation n’est pas rare ailleurs aussi.

6.118 Dans plusieurs cas à l’extérieur du Nouveau-Brunswick, les 
gouvernements et d’autres organisations ont tenté de combler le vide en 
établissant des normes de gouvernance générales sur lesquelles fonder 
les pratiques de gouvernance des conseils. Le but de ces normes est 
d’offrir une norme globale de gouvernance plus stricte en établissant des 
normes fondées sur les pratiques exemplaires reconnues. C’est peut-être 
aussi une tentative de réaliser une partie du travail d’élaboration pour les 
conseils d’administration, facilitant ainsi l’adoption de normes de 
gouvernance appropriées. 

6.119 Le Conseil du Trésor du Canada a publié récemment un 
document intitulé Guide d’introduction aux rôles et responsabilités des 
administrateurs de sociétés d’État. Ce document a été produit 
expressément à l’intention des nouveaux administrateurs. On y lit 
notamment que :

Le Guide d’introduction aux rôles et responsabilités des 
administrateurs de sociétés d’État aborde un aspect important 
de la direction de tels organismes. Ce guide présente un bref 
survol du rôle des membres du conseil ainsi que des 
renseignements d’ordre général destinés à répondre aux 
besoins des nouveaux membres de tout conseil 
d’administration d’une société d’État.
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Plutôt que de tenter de couvrir tous les rôles et responsabilités 
des membres du conseil d’administration, le Guide s’attarde 
aux quatre aspects les plus importants : l’établissement d’une 
stratégie d’ensemble de la société, la protection de ses 
ressources, le contrôle des résultats de la société et les 
rapports à l’État.

6.120 En 2002, le Conseil du Trésor du gouvernement de Terre-Neuve 
et Labrador a publié un manuel intitulé Excellence in Governance – A 
Handbook for Public Sector Bodies [L’excellence en matière de 
gouvernance : manuel à l’intention des organismes du secteur public]. 
On peut lire notamment ce qui suit dans les remarques d’ouverture du 
manuel :

Le présent manuel vise à aider les membres des organismes 
publics à comprendre certains aspects clés de leur rôle et 
l’apport essentiel des conseils à tous les secteurs de la société 
de Terre-Neuve et Labrador. À ceux et celles qui envisagent 
d’accepter une nomination à un organisme public ou d’être 
candidat à une élection, je pense que ce manuel saura vous 
soutenir dans la prise de votre décision. Pour ceux et celles 
qui sont déjà des administrateurs, ce manuel devrait préciser 
les attentes à l’égard d’un tel rôle.  [Traduction.]

6.121 Le manuel traite des secteurs clés de la gouvernance suivants :

• relations entre l’organisme dirigeant et le gouvernement provincial;
• aperçu de la gouvernance;
• orientation des membres du conseil;
• rôles et responsabilités des membres du conseil;
• prise de décisions par le conseil;
• planification stratégique;
• évaluation du conseil et du premier dirigeant;
• rapports du conseil.

6.122 D’autres organisations ont créé des normes de gouvernance, 
dont les suivants :

• la Bourse de Toronto;
• le ministère de la Santé de l’Alberta;
• la Société d’assurance-dépôts du Canada;
• la Crown Investments Corporation de la Saskatchewan.

Organisations de coordination 
des organismes de la Couronne

6.123 La création d’une politique ou d’un cadre de gouvernance est 
une première étape utile. Or, à moins que le créateur de la politique ait 
un moyen d’assurer la conformité (p. ex., en dernier recours, la Bourse 
de Toronto peut radier les compagnies qui ne respectent pas ses lignes 
directrices), il n’est pas certain que des pratiques de gouvernance 
améliorées suivront. Certains gouvernements ont affecté à des 
organisations de coordination des organismes de la Couronne la 
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responsabilité de superviser la fonction de gouvernance au sein de ces 
organismes. Voici des exemples et des renseignements sur le rôle de ces 
organisations.

Le Crown Agencies Secretariat 
- Cabinet du premier ministre -
gouvernement de la Colombie 
Britannique

6.124 Le Crown Agencies Secretariat est chargé d’assurer une 
supervision stratégique du réseau des organismes de la Couronne 
(sociétés de la Couronne et organismes, conseils et commissions) en 
Colombie-Britannique et de fournir de manière proactive au 
gouvernement et aux organismes de la Couronne des conseils, des 
renseignements et le soutien nécessaire pour favoriser une bonne 
gouvernance, une amélioration continue et l’obligation de rendre compte 
des résultats. L’objectif du secrétariat est de créer et de maintenir un 
réseau d’organismes de la Couronne hautement redevable, efficient et 
efficace en Colombie-Britannique.

La Crown Investments 
Corporation de la Saskatchewan

6.125 Le mandat actuel de la Crown Investments Corporation a été 
établi en 1993 par la Crown Corporations Act.

6.126 Les principales fonctions de la société de placement sont :

• établir l’orientation stratégique des filiales des sociétés de la 
Couronne par une gouvernance et une gestion du rendement 
efficaces;

• gérer avec prudence son portfolio diversifié de placements viables 
sur le plan commercial; 

• améliorer la croissance économique à long terme et la diversification 
de la Saskatchewan au moyen de placements et de sociétés de la 
Couronne.

6.127 Dans la réalisation de ses objets et de ses buts, la Crown 
Investments Corporation relève du lieutenant-gouverneur en conseil 
pour tous les aspects relatifs à ce qui suit :

• l’examen et l’évaluation des objectifs, des buts, des recettes, des 
frais, des dépenses, des placements et des résultats des activités des 
filiales des sociétés de la Couronne;

• la politique administrative et les pratiques et systèmes de gestion des 
filiales des sociétés de la Couronne;

• les politiques et les pratiques comptables des filiales des sociétés de 
la Couronne;

• les relations financières entre les filiales des sociétés de la Couronne 
et le gouvernement de la Saskatchewan.
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Formation – Connaissance des 
pratiques exemplaires en 
matière de gouvernance

6.128 Dans notre travail sur la gouvernance des organismes de la 
Couronne, nous avons constaté que de nombreux administrateurs ne 
connaissent pas les nouveaux ouvrages sur la gouvernance ni les 
pratiques exemplaires de la gouvernance moderne. De plus, de façon 
générale, on ne leur offre pas de possibilités de perfectionnement qui 
leur permettraient d’accroître leurs connaissances dans le domaine. 
Nous croyons comprendre que l’Association des soins de santé du 
Nouveau-Brunswick offre une formation en gouvernance aux conseils 
des membres de l’association (c.-à-d. les régies régionales de la santé). 
De plus, le conseil de la CSSIAT a accès à une formation en 
gouvernance par l’entremise de l’Association des commissions des 
accidents du travail du Canada. Cependant, de façon générale, nous 
sommes d’avis que les membres des conseils des organismes de la 
Couronne du Nouveau-Brunswick ont besoin d’avoir un meilleur accès à 
des possibilités pertinentes de formation en gouvernance et à des 
conseils pour être des membres de conseil efficaces. Les représentants 
des différents conseils d’organisme de la Couronne à qui nous avons 
parlé sont du même avis. Nous pensons que la présence à des séances de 
formation devrait être obligatoire pour les personnes qui acceptent une 
nomination à un conseil.

Prestation de conseils et de 
soutien au Nouveau-Brunswick

6.129 Au Nouveau-Brunswick, il n’y a pas à l’heure actuelle 
d’organisation du gouvernement central qui soutient, surveille ou suit de 
toute autre manière la gouvernance et la reddition de comptes des 
organismes de la Couronne provinciaux. La gouvernance et la reddition 
de comptes des organismes de la Couronne relèvent plutôt des ministres 
individuels et de leurs ministères. Il s’ensuit qu’il y a un manque 
d’uniformité parmi les organismes de la Couronne à cet égard.  

6.130 Le Bureau du Conseil exécutif a assumé un rôle de coordination 
des initiatives ayant trait aux ministères; par exemple, il vient de 
parrainer une clinique sur la planification stratégique, offerte à tous les 
ministères. Le bureau estime qu’il s’agit là d’une mesure en accord avec 
son rôle au service des ministres de la Couronne. Il prévoit offrir 
d’autres séances à l’avenir, en particulier comme outil de 
communication sur les politiques et les priorités du gouvernement.

6.131 À notre avis, étant donné leur responsabilité énoncée de servir 
les ministres, on pourrait facilement démontrer le bien-fondé d’élargir le 
rôle de coordination du Bureau du Conseil exécutif pour qu’il 
comprenne la prestation de conseils et de soutien à l’endroit des 
organismes de la Couronne. Voici des exemples de fonctions utiles que 
le Bureau du Conseil exécutif pourrait assumer :

• établissement et mise à jour périodique des normes de gouvernance 
visant tous les organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick;

• surveillance de la conformité aux normes de gouvernance;
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• prestation de conseils aux organismes de la Couronne dans 
l’application des normes de gouvernance;

• possibilités de formation sur la gouvernance pour les administrateurs 
des organismes de la Couronne;

• communication du point de vue des actionnaires, des priorités du 
gouvernement (p. ex., Plan de prospérité) et des nouveaux enjeux 
aux organismes de la Couronne;

• prestation de conseils indépendants, sur demande, au Cabinet, aux 
ministres, aux conseils et aux premiers dirigeants sur le mandat, 
l’orientation, les plans et le rendement des organismes de la 
Couronne.

Recommandations – Prestation 
de conseils et de soutien aux 
conseils d’administration des 
organismes de la Couronne 

6.132 Nous formulons les recommandations qui suivent concernant 
la prestation de conseils et de soutien aux conseils d’administration 
des organismes de la Couronne :

• Le rôle de coordination du Bureau du Conseil exécutif devrait 
être élargi pour comprendre la prestation de conseils et de 
soutien aux organismes de la Couronne pour certains ou tous les 
aspects suivants :

•   établissement et mise à jour périodique des normes de 
gouvernance visant tous les organismes de la Couronne du 
Nouveau-Brunswick;

•   surveillance de la conformité aux normes de gouvernance;

•   prestation de conseils aux organismes de la Couronne dans 
l’application des normes de gouvernance;

•   possibilités de formation sur la gouvernance pour les 
administrateurs des organismes de la Couronne;

•   communication du point de vue des actionnaires, des priorités 
du gouvernement et des nouveaux enjeux aux organismes de 
la Couronne;

•   prestation de conseils indépendants, sur demande, au 
Cabinet, aux ministres, aux conseils et aux premiers 
dirigeants sur le mandat, l’orientation, les plans et le 
rendement des organismes de la Couronne;

•   détermination et coordination des principaux projets et 
questions des organismes de la Couronne, au besoin.
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Information au sujet des 
activités des organismes de 
la Couronne

6.133 En général, nous avons constaté que les administrateurs des 
organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick obtiennent des 
renseignements suffisants sur le mode de fonctionnement de leur 
organisme. Nous ne ferons donc pas d’autres observations sur cette 
question. Cependant, nous nous préoccupons du manque de clarté du 
mandat des organismes de la Couronne, comme nous l’avons déjà 
mentionné. De plus, des faiblesses dans l’information sur la 
gouvernance fournie par la direction aux conseils d’administration 
concernant les activités en cours des organismes de la Couronne sont 
traitées dans la prochaine section du chapitre.

Information en matière de 
gouvernance et de reddition 
de comptes

6.134 Il est difficile d’évaluer la qualité des membres d’un conseil et 
l’efficacité de la gouvernance qu’ils assurent. À cet égard, nous pensons 
que la qualité des rapports annuels est une bonne indication de 
l’efficacité de la gouvernance. 

Rapport sur la reddition  
de comptes au  
Nouveau-Brunswick

6.135 En juin 1991, le gouvernement du Nouveau-Brunswick a adopté 
une directive sur les rapports annuels à l’intention des ministères et des 
organismes de la Couronne. La directive établit des exigences relatives à 
la présentation et au contenu des rapports annuels. Elle définit la 
fonction première du rapport annuel ainsi : «  permettre aux ministères 
et aux organismes gouvernementaux de rendre compte de leurs activités 
à l’Assemblée législative et à la population en général. Il est l’élément 
clé qui permet d’évaluer les résultats obtenus par un ministère ou un 
organisme gouvernemental, par rapport à ses objectifs et à ses plans 
d’action. »

6.136 La directive précise également que : 

Dans la mesure du possible, les ministères et les organismes 
doivent exposer clairement leurs objectifs généraux et 
spécifiques ainsi que leurs indicateurs de performance. Le 
rapport devrait préciser dans quelle mesure les programmes 
existants demeurent pertinents et si les objectifs ont été 
atteints. Il devrait également rendre compte de l’accueil que 
le groupe cible a réservé aux programmes. 

6.137 Par conséquent, les conseils d’administration peuvent s’acquitter 
de leur obligation redditionnelle en remettant un rapport annuel au 
ministre responsable, ce qui semble bien compris par tous, comme le 
montre le fait que les rapports annuels des organismes de la Couronne 
sont signés par le président du conseil et adressés au ministre 
responsable. Les rapports annuels sont envoyés aux législateurs et 
rendus publics. 

6.138 Nous sommes d’avis que, si les conseils des organismes de la 
Couronne n’endossent pas le rapport annuel de l’organisme et ne veillent 
pas à ce que ce rapport serve de document global sur le rendement, alors 
ils ne s’acquittent pas de leur obligation redditionnelle comme ils le 
devraient. Une telle situation peut entraîner la perception selon laquelle 
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le conseil a peu à voir avec le succès de l’organisme de la Couronne 
qu’il sert.

6.139 Certaines pratiques exemplaires en matière de rapports annuels 
d’organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick sont traitées plus 
loin. Il est raisonnable de présumer que des organismes de la Couronne 
comme la Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation 
des accidents au travail, Énergie NB et le Conseil de la recherche et de 
la productivité du Nouveau-Brunswick, qui produisent des rapports 
annuels qui sont de bons documents redditionnels ont aussi un conseil 
qui assure une gouvernance relativement efficace. Cela ne veut pas dire 
que les conseils des autres organismes de la Couronne du Nouveau-
Brunswick ne gouvernent pas de manière efficace. Il se peut simplement 
que leurs rapports annuels ne donnent pas d’eux la meilleure image.

6.140 Le Comité des corporations de la Couronne, qui représente tous 
les législateurs dans leur rôle d’examinateur des rapports annuels et des 
états financiers des organismes de la Couronne, doit examiner 
minutieusement l’information présentée par l’organisme de la Couronne 
et comparer cette information aux plans stratégiques, aux plans 
d’activités et aux cibles de rendement antérieurs. Lorsque le rapport sur 
le rendement comparativement aux plans ne peut être clairement établi 
au moyen de l’information fournie, les membres du comité devraient 
demander d’autres renseignements, ce qu’il a déjà fait d’ailleurs. 

6.141 Notre bureau a effectué plusieurs examens de rapports annuels 
préparés par des organismes de la Couronne depuis l’adoption de la 
directive sur les rapports annuels. D’après notre expérience, la qualité 
des rapports annuels des organismes de la Couronne comparativement 
aux exigences de la directive est mitigée. Certains organismes de la 
Couronne ont tenté de respecter l’esprit de la directive, mais de 
nombreux autres ne l’ont pas fait. 

6.142 Le Bureau du Conseil exécutif s’est vu confier la responsabilité 
de surveiller la conformité à la directive. Toutefois, il se limite à vérifier 
si un rapport annuel a effectivement été déposé à l’Assemblée 
législative. Il n’examine pas le contenu du rapport ni n’assure autrement 
la conformité à la directive.

6.143 Nous estimons que les conseils des organismes de la Couronne 
pourraient améliorer la valeur de leurs rapports annuels à titre de 
document redditionnel en veillant à respecter toutes les exigences de la 
directive sur les rapports annuels. Nous pensons aussi que les liens entre 
les rapports annuels des organismes de la Couronne et les priorités et 
initiatives du gouvernement devraient être plus étroits. Notamment, cela 
servirait à confirmer que les programmes et les services offerts par 
l’organisme de la Couronne demeurent pertinents. Par exemple, le 
conseil d’un organisme de la Couronne ferait beaucoup pour démontrer 
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sa pertinence continue en faisant rapport sur l’apport de l’organisme à la 
réalisation du Plan de prospérité du gouvernement.

Description des priorités en 
matière de gouvernance

6.144 Offrir de l’information sur les pratiques de gouvernance de 
l’organisme donne au lecteur du rapport annuel un meilleur aperçu des 
engagements du conseil d’administration, ce qui accroît la valeur du 
rapport annuel comme document redditionnel. À l’heure actuelle, rien 
dans la directive sur les rapports annuels du Nouveau-Brunswick 
n’oblige à inclure un tel énoncé sur les pratiques de gouvernance dans 
les rapports annuels des organismes de la Couronne. En comparaison, 
les lignes directrices du ministère des Finances et du Conseil du Trésor 
fédéral exigent ce qui suit :

Chaque société d’État devrait inclure dans son rapport annuel 
une description et une évaluation de ses politiques et de ses 
pratiques en matière de régie.

Pratiques exemplaires pour la 
présentation de l’information 
sur le rendement au Nouveau-
Brunswick

6.145 Quelques organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick 
produisent des rapports annuels qui peuvent servir de modèles aux 
conseils d’autres organismes qui cherchent à accroître la valeur de leurs 
rapports annuels à titre de documents redditionnels.

Commission de la santé, de la 
sécurité et de l’indemnisation 
des accidents au travail

6.146 Le plus récent rapport annuel de la CSSIAT semble saisir 
l’esprit de la directive sur les rapports annuels aussi bien que tout autre 
organisme de la Couronne du Nouveau-Brunswick. Le corps du rapport 
est divisé par objectif stratégique, au lieu de la présentation typique axée 
sur les secteurs fonctionnels, et il décrit les indicateurs du rendement, 
les cibles et les résultats réels dans un tel cadre. Cela permet au lecteur 
d’évaluer la mesure dans laquelle la commission réussit à atteindre 
chaque objectif stratégique et de comparer les résultats réels au 
rendement prévu. En fait, un représentant de la commission nous a dit 
que la commission considère que son rapport annuel actuel satisfait 
pleinement sa responsabilité redditionnelle envers le gouvernement. 

Conseil de la recherche et de la 
productivité du Nouveau-
Brunswick

6.147 Le CRP a été le premier organisme de la Couronne du Nouveau-
Brunswick à adopter la directive sur les rapports annuels dans son 
ensemble. Comme dans le cas de la CSSIAT, le rapport est axé sur les 
mesures du rendement et le degré auquel l’organisme atteint ses objectifs 
stratégiques. L’honnêteté des informations communiquées vaut la peine 
d’être soulignée. Lorsqu’une cible n’a pas été atteinte, le rapport 
l’indique ouvertement. Des responsables supérieurs d’organismes de la 
Couronne invoquent souvent le fait que signaler de mauvais résultats ne 
fera que mener à des sanctions de la part du gouvernement central. Or, 
nous ne sommes au courant d’aucune conséquence négative pour le CRP 
de fait de cette honnêteté.

Société d’énergie du Nouveau-
Brunswick

6.148 Le rapport d’Énergie NB est aussi très bien présenté. Le rapport 
annuel comprend une section entière consacrée à l’approche du conseil 
en matière de gouvernance d’entreprise, ce qui est unique et 
rafraîchissant. La section résume bon nombre des pratiques exemplaires 
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actuelles de la gouvernance d’entreprise dont nous avons discutées dans 
le présent chapitre.

Information fournie au conseil 
par la direction de l’organisme 
de la Couronne (premier 
dirigeant)

6.149 Le conseil d’administration ne crée pas l’information présentée 
dans le rapport annuel. D’habitude, il s’agit d’un résumé de 
l’information saisie dans les systèmes d’information de l’organisme, qui 
sont sous le contrôle de la direction. La direction fournit un résumé 
quelque peu plus général de cette information au conseil 
d’administration, qui s’en sert pour remplir son rôle de régisseur de 
l’organisme. En général, on peut donc présumer que le conseil 
d’administration d’un organisme de la Couronne ayant un bon rapport 
annuel a aussi accès à de l’information de gouvernance de qualité. Le 
conseil doit toutefois demander cette information. Il ne peut tenir pour 
acquis que la direction saura quels renseignements lui fournir. Or, avoir 
accès à la bonne information à la table du conseil est essentiel pour que 
le conseil d’administration puisse remplir ses rôles et ses responsabilités 
de manière efficace. 

6.150 Nous avons relevé un certain nombre de problèmes relativement 
à l’information de gouvernance fournie aux conseils d’administration des 
organismes de la Couronne par la direction. Par exemple :

• L’information fournie par la direction est souvent de nature 
strictement financière. Des renseignements relatifs aux services sont 
rarement communiqués sur une base régulière, alors que le mandat 
de la plupart des organismes de la Couronne est axé sur les services 
et non sur les aspects financiers ou commerciaux.

• De façon générale, il n’y a que très peu sinon aucun lien entre les 
buts, les objectifs et les cibles de l’organisme, établis au moyen 
d’exercices de planification stratégique et opérationnelle, et ce qui 
est communiqué au conseil.

• De façon générale, il n’y a que très peu sinon aucun rapport régulier 
concernant la conformité de la direction aux directives du conseil.

• Des renseignements superflus sont souvent fournis aux conseils, ce 
qui les amène parfois à prendre des décisions qui devraient être 
laissées à la direction.

• Une information trop abondante est fournie aux conseils, faisant 
qu’il ne leur est pas facile de déterminer ce qui devrait être 
considéré comme des aspects « clés » et d’y porter une attention 
particulière.
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Recommandations concernant 
les rapports en matière de 
gouvernance et de reddition de 
comptes

6.151 Nous formulons les recommandations qui suivent concernant 
les rapports en matière de gouvernance et de reddition de comptes :

• Le Bureau du Conseil exécutif devrait surveiller les rapports 
annuels des organismes de la Couronne pour s’assurer du respect 
de la directive gouvernementale sur les rapports annuels.

• La directive gouvernementale sur les rapports annuels devrait 
être modifiée pour inclure deux nouvelles exigences, soit :

•   que les rapports annuels des organismes de la Couronne 
fassent état, lorsqu’il y a lieu, de la contribution de 
l’organisme au succès des priorités et des initiatives en cours 
du gouvernement;

•   que les rapports annuels des organismes de la Couronne 
comprennent un énoncé sur les pratiques de gouvernance, 
semblable à ce que contient le rapport annuel de 2002 de la 
Société d’énergie du Nouveau-Brunswick.

• Périodiquement, les conseils d’administration de tous les 
organismes de la Couronne du Nouveau-Brunswick devraient 
faire un examen critique des rapports qu’ils reçoivent 
régulièrement de la direction. En particulier, chaque conseil 
devrait s’assurer :

•   que les rapports présentés sont utiles et suffisamment détaillés 
pour permettre au conseil de s’acquitter de l’ensemble de ses 
rôles et de ses responsabilités en tant que régisseur d’un 
organisme de la Couronne. Par exemple, l’information dont 
se sert le conseil pour surveiller le rendement de l’organisme 
devrait porter à la fois sur les objectifs financiers et sur les 
objectifs relatifs aux services et être clairement liée aux plans 
approuvés; 

•   que l’information dont ne se sert pas le conseil soit supprimée 
des rapports de gestion; 

•   que les rapports soient organisés de manière à faciliter leur 
consultation par les membres du conseil durant leurs 
délibérations. 

Commentaires du Bureau du 
Conseil exécutif

6.152 Nous avons remis une copie de notre rapport sommaire sur la 
gouvernance des organismes de la Couronne au Bureau du Conseil 
exécutif. Ce dernier a répondu en détail à nos observations et à nos 
recommandations. De plus, il a fait les commentaires généraux 
suivants :
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Nous sommes d’avis que le rapport offre une discussion 
approfondie des caractéristiques et des principes d’une bonne 
gouvernance. Essentiellement, nous sommes d’accord avec 
les conclusions tirées au sujet de l’importance d’une bonne 
gouvernance dans le contexte des organismes de la Couronne 
et avec les principes qui sous-tendent bon nombre des 
recommandations du rapport. À l’appui de tels principes, le 
gouvernement a déjà mis en place un certain nombre de 
mécanismes visant à encourager des pratiques exemplaires de 
gouvernance au sein des organismes de la Couronne. Et, au 
fur et à mesure que les ressources le permettent, nous 
continuerons de chercher à améliorer la reddition de comptes 
et le rendement des conseils.

Nous constatons que quelques-unes des recommandations du 
rapport proposent des façons d’opérationnaliser certains 
principes d’une bonne gouvernance. Alors que nous sommes 
en mesure de soutenir la plupart des objectifs, nous avons des 
réserves quant à certaines des méthodes administratives ou 
organisationnelles recommandées pour atteindre les 
objectifs, en particulier les recommandations voulant que le 
Bureau du Conseil exécutif joue un rôle plus direct pour guider 
et soutenir les conseils des organismes de la Couronne.

Nous apprécions la valeur du rapport pour ce qui est des 
lacunes relevées, et nous verrons comment l’information peut 
servir à poursuivre la lancée du gouvernement vers une 
reddition de comptes accrue, un rendement efficace de la part 
des organismes de la Couronne et la protection de l’intérêt du 
public. [Traduction.]
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 Suivi sur le travail de 
vérification d’exercices 

antérieurs
Contexte 7.1 Nous avons comme politique de suivre l’état de nos 
recommandations durant une période de quatre ans après leur inclusion 
dans notre rapport.

7.2 Pour donner aux ministères et aux organismes le temps de 
prendre des mesures, nous ne préparons pas de suivi après la première 
année. Après les deuxième, troisième et quatrième années, nous 
rédigeons un rapport d’étape qui montre les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre des recommandations.

7.3 Cet exercice de suivi nous permet d’obtenir l’information 
nécessaire pour évaluer la mesure dans laquelle nous atteignons l’un des 
trois objectifs que nous avons fixés pour le bureau : 

Les ministères et les organismes acceptent nos 
recommandations et les mettent en œuvre. 

7.4 À notre avis, les mesures prises en réponse à nos 
recommandations sont un indicateur de la valeur que nous ajoutons en 
favorisant un gouvernement productif, ouvert et qui rend des comptes.

7.5 Pour la préparation de l’information contenue dans le présent 
chapitre, nous demandons des mises à jour par écrit aux différents 
ministères et organismes. Nous assurons le suivi de ces mises à jour par 
des rencontres avec les responsables concernés de chaque ministère ou 
organisme pour passer en revue les mesures décrites dans les mises à 
jour.

Étendue 7.6 Le présent chapitre contient des mises à jour sur nos 
recommandations de 1999 et de 2000 et, pour la première fois, une mise 
à jour sur nos recommandations de 2001. Au cours d’années 
antérieures, nous avions conclu qu’un certain nombre de 
recommandations des années 1999 et 2000 avaient été acceptées et mises 
en œuvre, ou, dans certains cas, rejetées. Le détail de ces 
recommandations n’est pas repris dans le présent rapport. 
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7.7 Il y a trois genres de recommandations sur lesquels nous ne 
ferons pas de mise à jour dans ce chapitre de suivi : 

• les recommandations acceptées et mises en œuvre l’année où elles 
sont formulées; 

• les recommandations qui n’exigent aucune mesure particulière 
ultérieure de la part du ministère ou de l’organisme;

• les recommandations qui ne sont plus pertinentes en raison de 
changements au gouvernement ou dans les programmes du 
gouvernement. 

Résumé des vérifications traitées dans le chapitre

7.8 La raison pour laquelle certaines recommandations ne 
nécessitent aucune mesure ultérieure est qu’elles visent une situation, 
une période ou un événement particulier. Même si les recommandations 
ont une valeur pour la prise de décisions ou de mesures ultérieures, il est 
trop tard pour remédier à la situation particulière dont il est question 
dans la vérification. Bien que ce genre de recommandations ne fasse pas 
l’objet d’un suivi ici, il devrait être clair qu’elles peuvent avoir des 

Ministère ou organisme Secteur de vérification 1999 2000 2001

Environnement et Gouvernements locaux Intendance des pneus x

Différents ministères Administration des contrats x

Société des alcools du Nouveau-Brunswick Gouvernance x

Santé et Mieux-être Salubrité des aliments x

Agriculture, Pêches et Aquaculture Examen des mesures législatives x

Environnement et Gouvernements locaux,   Qualité de l’eau des puits domestiques x

    et Santé et Mieux-être

Ressources naturelles et Énergie Terres à bois privées x

Approvisionnement et Services Fonds pour l’aménagement des terres x

Transports Services de génie-conseil et matériaux routiers x

Bureau du contrôleur Système provincial de comptabilité financière x

Éducation Transport scolaire x

Santé et Mieux-être, et Services familiaux et   Plan de médicaments sur ordonnance x
   communautaires

Ressources naturelles et Énergie Gestion des terres de la Couronne x

Sécurité publique Conducteurs à risque élevé x

Approvisionnement et Services Archives provinciales du Nouveau-Brunswick x

Approvisionnement et Services Achats x

Approvisionnement et Services Contrats visant les professionnels en TI x

Agriculture, Pêches et Aquaculture Vérification des contrôles x

Environnement et Gouvernements locaux Districts de services locaux x

Finances Examen de l'application Oracle x

Réseau de formation à distance du TéléÉducation x
   Nouveau-Brunswick Inc.
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répercussions générales sur les processus du gouvernement et mener à 
de futures améliorations.

7.9 Le présent chapitre renvoie aux recommandations originales 
formulées par notre bureau et en fournit une mise à jour. Nous ne 
renvoyons pas aux recommandations de façon détaillée. Il peut donc être 
nécessaire, pour b ien comprendre les questions qui ont donné lieu aux 
recommandations originales, de relire le rapport du vérificateur général 
dans lequel nous discutons de la vérification et de nos constatations.

Le tableau qui suit montre le nombre total de recommandations formulées chaque année. Il montre également 
le nombre de recommandations mises en œuvre en totalité ou en partie. 

7.10 Les responsabilités affectées aux ministères et aux organismes 
peuvent changer, de même que les noms de ces ministères et 
organismes. Pour les besoins du chapitre, nous renvoyons au ministère 
ou à l’organisme qui est actuellement chargé du domaine ayant fait 
l’objet de la vérification.

Recommandations de 
1999

7.11 C’est la dernière année pour laquelle nous faisons une mise à 
jour sur les recommandations du rapport de 1999 auxquelles il n’a pas 
été donné suite. C’est la troisième année de suite pour laquelle une mise 
à jour est présentée. Cette année, nous ferons surtout rapport sur les 
recommandations de 1999 qui n’ont pas encore été mises en œuvre.

Ministère de 
l’Environnement et des 
Gouvernements locaux 
 

Intendance des pneus 

7.12 Les risques pour l’environnement de l’entreposage et de 
l’élimination des pneus d’automobile sont bien connus. Nous avions 
examiné des aspects de la planification et de la mise en œuvre du 
programme d’intendance des pneus au Nouveau-Brunswick. Nous avions 
aussi examiné le fonctionnement du programme jusqu’au 31 mars 1999. 
Au total, 11 recommandations ont été adressées au ministère de 
l’Environnement et des Gouvernements locaux à l’issue de la 
vérification.

7.13 Toutes les recommandations sauf trois ont été mises en œuvre. 
Une mise à jour sur les trois autres recommandations a été préparée. 

7.14 Nous avions recommandé que la Commission d’intendance 
des pneus entreprenne une étude visant à analyser les questions 

Année de vérification 
Total

Mises en 
œuvre

Partiellement 
mises en 
œuvre Pourcentage

1999 99 42 20 63
2000 92 38 28 72
2001 190 100 37 72
Total 381 180 85 70

Recommandations
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entourant le passif à la hausse au titre des frais de traitement 
courus.

7.15 Les frais de traitement courus doivent être versés à la Tire 
Recycling Atlantic Canada Corporation TRACC lorsque des produits 
contenant des matières recyclées sont vendus par la commission. Le 
passif augmente à mesure que les stocks de matières recyclées 
s’accumulent. Un programme de recyclage efficace verrait le solde 
demeurer constant. Au cours de notre vérification de 1999, nous avions 
constaté que le passif augmentait rapidement. 

7.16 Le passif signalé dans les états financiers vérifiés de la 
Commission d’intendance des pneus baisse de façon constante depuis 
quelques années. En 1999, nous avions indiqué que le solde avait déjà 
atteint une valeur de plus de 1 700 000 $. Les renseignements les plus 
récents montrent que ce solde a été ramené à 225 000 $.

7.17 Notre vérification avait aussi soulevé d’autres questions. Ainsi, 
nous avions souligné que le montant du passif ne concordait pas avec les 
niveaux des stocks. Nous avions aussi demandé pourquoi le passif inscrit 
aux états financiers continuait d’augmenter, alors que le nombre de 
pneus demeurait relativement constant. De plus, la commission 
s’occupait activement des exigences relatives à la TVH, ce qui pourrait 
se refléter dans les frais actuels. Aucune étude n’a été menée pour régler 
ces questions. Le ministère nous a dit, cette année, qu’il a l’intention 
d’assurer un suivi de ces questions.

7.18 Nous avions recommandé que le ministère et le prévôt des 
incendies élaborent un plan complet qui attribue la responsabilité 
des inspections des installations de la TRACC en rapport avec les 
différentes exigences législatives et contractuelles.

7.19 Comme nous l’avons indiqué l’année dernière, le ministère a dit 
qu’il continuera à inspecter l’usine de la TRACC, tel qu’exigé, pour 
assurer la conformité à l’agrément d’exploitation. Il a aussi dit que le 
Bureau du prévôt des incendies continuera d’offrir un soutien technique. 
Toutefois, aucun plan complet n’a encore été établi. Comme aucun 
engagement officiel n’a été pris relativement aux inspections, nous 
concluons que la recommandation n’est pas pleinement mise en œuvre. 

7.20 Nous avions recommandé que le ministère et le prévôt des 
incendies collaborent en vue de coordonner le calendrier, la 
communication des résultats et les mesures correctrices ayant trait à 
toutes les inspections de la TRACC, au besoin.

7.21 Nous avons signalé par le passé qu’il semble y avoir eu des 
communications entre les deux parties relativement aux inspections. 
Toutefois, l’organisation d’un plan établi et coordonné concernant 
l’établissement d’un calendrier, la communication des résultats et la 
prise de mesures correctrices au sujet des inspections n’a pas eu lieu.
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Administration des contrats 7.22 À la lumière de notre travail et de nos constatations qui figurent 
dans nos rapports annuels de 1997 et de 1998, il est facile de constater 
que les contrats entre le gouvernement provincial et ses fournisseurs sont 
très importants. De plus en plus de services sont fournis par le secteur 
privé, et de nombreux contrats sont prolongés sur une période de 
plusieurs exercices. L’objectif de la vérification était de déterminer 
quels étaient les systèmes en place pour assurer une administration des 
contrats conforme aux modalités négociées. Nous avons examiné huit 
ministères pour nous faire une idée de la situation.

7.23 Les quatre recommandations qui suivent ne sont encore que 
partiellement mises en œuvre, et nous faisons rapport sur l’état des 
recommandations pour la dernière fois. La première recommandation est 
de nature générale. 

7.24 Un registre des contrats devrait être tenu dans chaque centre 
de responsabilité ou à l’échelle du ministère. Le registre 
comprendrait de l’information sur les principaux engagements 
financiers et non financiers et serait organisé de manière à permettre 
un examen et un suivi efficaces.

7.25 Tel que mentionné l’année dernière, nous avons constaté que les 
pratiques varient d’un ministère à l’autre. Nous avions espéré que la 
tenue d’un registre dans chaque ministère soit exigée, ce qui ne s’est pas 
produit.

7.26 Les trois autres recommandations ont trait au ministère des 
Services familiaux et communautaires.

7.27 Le ministère a dit l’année dernière que la date de mise en œuvre 
cible du 31 mars 2003 avait été fixée pour les trois recommandations 
partiellement mises en œuvre qui suivent. Cette année, on nous a 

informés que la date de mise en œuvre a été repoussée au 1er avril 2004.

7.28 Lorsqu’un contrat est en vigueur pour l’achat de services, le 
ministère devrait obtenir des informations fiables et complètes qui 
peuvent servir à évaluer le rendement du titulaire de contrat.

7.29 Le ministère devrait s’assurer que l’information obtenue des 
titulaires de contrat pour évaluer le rendement est fiable.

7.30 Le ministère a besoin d’adopter une approche proactive plus 
structurée pour s’assurer que les services dispensés par les 
fournisseurs répondent aux normes de qualité et aux autres normes 
précisées dans les contrats, ce qu’il ferait notamment en informant 
régulièrement les titulaires de contrat de son degré de satisfaction à 
l’égard de leurs services.
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Société des alcools du 
Nouveau-Brunswick  
   

Gouvernance

7.31 Nous estimons que la promotion de la reddition de comptes est le 
volet le plus important de notre travail. Nous estimons aussi que 
l’établissement de processus redditionnels appropriés pour les 
organismes de la Couronne ne peut se faire sans la mise en place et 
l’application de structures et de processus de gouvernance efficaces. 
Nous avons mené un examen en profondeur des structures de 
gouvernance et de reddition de comptes qui sont en vigueur à la Société 
des alcools du Nouveau-Brunswick et formulé 19 recommandations à 
l’issue de notre vérification.

7.32 Comme nous le mentionnions l’année dernière, le conseil 
d’administration était d’accord avec seulement six des recommandations, 
mais elle s’était engagée à prendre les mesures nécessaires pour les 
adopter. Or, en raison de circonstances imprévues, nous n’avions alors 
pas été en mesure d’effectuer le travail de suivi à temps pour faire 
rapport sur les résultats. Depuis, nous avons terminé ce travail et nous 
sommes en mesure de signaler que les cinq recommandations suivantes 
ont été mises en œuvre. 

7.33 Nous avions recommandé que le conseil dresse des profils des 
postes de membre et de président du conseil et qu’il fournisse ces 
profils aux décideurs lorsque des postes sont à pourvoir au conseil.

7.34 Nous avions recommandé que les normes de conduite de la 
société soient étendues pour s’appliquer aux membres du conseil.

7.35 Nous avions recommandé que le conseil réfléchisse 
soigneusement à ses rôles et à ses responsabilités et qu’il rédige une 
description de poste pour le conseil qui les résume clairement.

7.36 Nous avions recommandé que les membres du conseil de la 
Société des alcools prennent connaissance d’une partie au moins des 
publications sur la gouvernance mentionnées dans notre rapport. 
Des présentations de groupe devant le conseil ou un examen 
individuel de ces publications seraient deux moyens d’y parvenir.

7.37 Nous avions recommandé aussi que, au minimum, les 
rapports du groupe de vérification interne soient régulièrement 
fournis aux membres du conseil à des fins d’examen.

7.38 La recommandation qui suit a été partiellement mise en œuvre.

7.39 Nous avions recommandé que le conseil s’approprie le 
rapport annuel de la société pour en faire un instrument par 
l’entremise duquel il s’acquitte de son obligation redditionnelle 
envers le ministre des Finances.

7.40 Nous avons été déçus d’apprendre que le conseil n’était pas 
d’accord avec les 13 recommandations qui suivent, lesquelles visaient à 
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améliorer la reddition de comptes et le rendement de la Société des 
alcools. 

7.41 Nous avions recommandé qu’il soit envisagé de garder le 
président-directeur général comme membre d’office du conseil, mais 
sans droit de vote, ce qui pourrait s’accomplir en modifiant la loi.

7.42 Nous avions recommandé que le conseil effectue des auto-
évaluations annuelles de son rendement.

7.43 Nous avions recommandé qu’il soit clairement établi de quoi 
le conseil de la Société doit rendre compte, à qui il doit en rendre 
compte et comment l’obligation redditionnelle doit être exécutée. La 
voie législative serait la meilleure façon d’y parvenir.

7.44 Nous avions recommandé que le conseil décrive dans son 
document sur ses rôles et ses responsabilités de quoi il doit rendre 
compte, à qui il doit en rendre compte et comment l’obligation 
redditionnelle doit être exécutée.

7.45 Le conseil devrait promouvoir un processus de planification 
stratégique qui : établit un énoncé de mission clair et concis; établit 
une liste explicite des objectifs stratégiques de la société; établit des 
indicateurs du rendement pour chacun des objectifs stratégiques; 
établit un plan pour la mesure, l’évaluation et le rapport des 
indicateurs du rendement.

7.46 Les résultats du rendement devraient être communiqués au 
moyen du rapport annuel de la société.

7.47 Le plan d’exploitation directeur devrait définir des cibles de 
rendement annuelles pour chaque indicateur du rendement établi 
dans le plan d’exploitation directeur.

7.48 Nous avions recommandé que le conseil réévalue ses besoins 
en matière d’information. Il semble que des informations 
additionnelles ou présentées différemment pourraient aider le conseil 
à évaluer les progrès de la direction pour ce qui est de réaliser ses 
projets, de veiller à ce que les biens de la société ne soient pas soumis 
à des risques indus et de vérifier la conformité aux politiques de la 
société. Toute information additionnelle nécessaire devrait être 
demandée à la direction.

7.49 Nous avions recommandé que le conseil choisisse et 
recommande au lieutenant-gouverneur en conseil les futurs 
candidats au poste de président-directeur général de la Société des 
alcools, en conformité avec la Loi sur la Société des alcools du 
Nouveau-Brunswick. Sinon, la loi devrait être modifiée pour 
entériner la pratique actuelle.
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7.50 Nous avions recommandé que le conseil effectue une 
évaluation officielle annuelle du rendement du président-directeur 
général. Tous les membres du conseil devraient avoir l’occasion de 
participer au processus.

7.51 Nous avions recommandé qu’une description du poste de 
président-directeur général soit rédigée.

7.52 Nous avions recommandé que le rapport annuel soit modifié 
pour le rendre conforme à la directive provinciale sur les rapports 
annuels.

7.53 Nous avions recommandé que la présidence du conseil de la 
Société des alcools comparaisse annuellement devant le Comité des 
corporations de la Couronne en même temps que le président-
directeur général.

7.54 Le président du conseil actuel nous a informés récemment que, 
au cours de l’année écoulée, le conseil a approuvé une nouvel énoncé de 
mission et un plan stratégique de cinq ans comprenant des buts, des 
objectifs et des stratégies particulières. Il a nous également informés que  
le conseil prévoit apporter d’autres changements visant à promouvoir 
une gouvernance efficace et à assurer une reddition de comptes accrue.

Ministère de la Santé et du 
Mieux-être 
   

Salubrité des aliments

7.55 Sur notre thème de la sécurité, nous avions effectué une 
vérification des mécanismes et des méthodes de travail en place pour 
voir si les établissements de services alimentaires de la province se 
conformaient aux normes relatives à la salubrité des aliments. Nous 
avions adressé au ministère un total de 36 recommandations.

7.56 Bien que, de façon générale, le ministère ait réagi favorablement 
aux recommandations, seulement quatre recommandations ont été mises 
en œuvre depuis la réalisation de la vérification en 1999. Il n’a été donné 
suite à aucune recommandation en 2002-2003. Il reste donc un grand 
nombre de recommandations auxquelles le ministère doit toujours 
donner suite.

7.57 Le ministère signale que l’élaboration de nouvelles mesures 
législatives retarde les progrès du programme de salubrité des aliments 
et la mise en œuvre de nos recommandations. En 2001, lorsque nous 
sommes retournés pour la première fois au ministère pour discuter des 
progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations de la 
vérification, le ministère avait déclaré que les modifications aux mesures 
législatives devaient être prêtes pour l’automne 2001, et les directives et 
lignes directrices sur les programmes alimentaires devaient être mises en 
œuvre en 2002. En 2002, lorsque nous avons examiné les progrès du 
ministère pour la deuxième fois, celui-ci a signalé ne pas s’attendre à ce 
que les modifications aux mesures législatives soient apportées avant 
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l’automne 2002, alors que les lignes directrices ne seraient pas mises en 
œuvre avant janvier 2003. 

7.58 Cette année, nous avons préparé notre rapport final sur l’état de 
ces recommandations. La plus récente mise à jour relative au ministère 
révèle qu’il s’attend maintenant à ce que les modifications aux mesures 
législatives soient apportées d’ici l’automne 2003. Le ministère a 
clairement indiqué que la mise en œuvre des directives et lignes 
directrices sur les programmes alimentaires suivra les mesures 
législatives et que le travail sur l’assurance de la qualité sera achevé 
après l’approbation des lignes directrices.

7.59 Comme d’habitude, nous énonçons toutes les recommandations 
encore en suspens après notre troisième et dernière mise à jour. Au 
total, 32 recommandations n’ont pas été mises en œuvre, bien que nous 
ayons déterminé que 12 de ces recommandations le sont en partie. Le 
manque de progrès dans l’apport de changements positifs dans le 
domaine nous a consternés, surtout qu’il s’agit de questions reliées à la 
sécurité publique.

7.60 Le ministère devrait établir une directive sur la formation 
qui englobe la formation des inspecteurs nouvellement embauchés et 
le perfectionnement professionnel continu des inspecteurs 
expérimentés. Ainsi, la formation des nouveaux inspecteurs devrait 
comprendre une initiation aux mesures législatives du Nouveau-
Brunswick et une formation particulière sur les règlements, les 
directives et les procédures pertinentes pour leur travail.

7.61 Les besoins de formation actuels devraient être définis et 
évalués. Il faudrait établir un programme de formation pour 
répondre à ces besoins et l’intégrer au budget financier.

7.62 À l’entrée en vigueur des nouveaux règlements, tous les 
inspecteurs de la santé publique devraient suivre une formation 
visant à assurer une compréhension et une application uniformes des 
règlements.

7.63 La communication et la surveillance de la directive sur les 
conflits d’intérêts contribueraient à réduire le risque d’une perte 
d’objectivité. Il faudrait envisager des moyens de réduire le risque 
de partialité. À notre avis, faire la rotation des établissements de 
services alimentaires parmi les inspecteurs serait utile. Un système 
de contrôle et d’examen de la qualité serait à la fois pratique et 
efficace.

7.64 La fonction d’inspection devrait constituer un moyen de 
déterminer et de faire observer la conformité à la loi et aux 
règlements visant les établissements de services alimentaires. Des 
mesures d’application devraient être prises pour assurer la 
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conformité aux règlements. La directive sur l’application devrait 
être mise à jour pour tenir compte des changements dans 
l’organisation, en particulier dans les liens redditionnels et le 
système de rapport. La directive modifiée devrait ensuite être 
distribuée et surveillée.

7.65 Nous avions incité le ministère à poursuivre ses efforts pour 
terminer le plus tôt possible les règlements afférents à la nouvelle Loi 
sur la santé publique, récemment sanctionnée.

7.66 La directive ministérielle sur l’application précise que le 
permis d’établissement de services alimentaires doit être traité avec 
autant de respect qu’un permis de conduire ou un permis 
d’utilisation d’un véhicule à moteur, car il ne s’agit pas d’une 
mesure productrice de recettes, mais bien d’une mesure de contrôle 
visant à protéger la santé du public. Toujours par analogie avec le 
permis de conduire, nous avions recommandé que l’établissement de 
« contraventions » soit envisagé comme moyen de faire observer la 
conformité aux règlements.

7.67 Nous avions encouragé le ministère à explorer d’autres 
moyens d’application. Par exemple, exiger d’un établissement de 
services alimentaires qu’il affiche son plus récent rapport 
d’inspection pourrait présenter des avantages du point de vue de 
l’application. L’œil averti du consommateur dans ce milieu 
concurrentiel pourrait fortement inciter les exploitants 
d’établissements de services alimentaires à se conformer aux 
exigences législatives.

7.68 Des directives et des procédures pertinentes visant le 
programme de contrôle des aliments doivent être clairement établies, 
correctement documentées, efficacement communiquées et 
distribuées au personnel, et elles doivent être révisées chaque année. 
Les bureaux régionaux devraient être consultés dans la préparation 
d’un manuel des directives et des procédures, car certains bureaux 
régionaux possèdent de l’information valable qu’il vaut la peine de 
partager, et les inspecteurs savent quels domaines en particulier 
nécessitent une orientation.

7.69 Les directives et les procédures devraient traiter, entre 
autres, des points suivants :

• l’objectif du programme de contrôle des aliments et les objectifs 
des activités (inspections, cours de manipulation des aliments, 
réponse aux plaintes);

• les responsabilités des inspecteurs;
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• les modalités de formation des inspecteurs nouvellement 
embauchés et la formation permanente du personnel actuel;

• la directive sur les conflits d’intérêts afin de promouvoir 
l’objectivité;

• le processus d’inspection, y compris l’application des règlements, 
les rapports d’inspection et les moyens de traiter les plaintes du 
public;

• les liens redditionnels et le système de rapport; 

• la responsabilité de la surveillance de l’observation des directives 
et des procédures.

7.70 Les inspections devraient mesurer la conformité à la loi et 
aux règlements visant les établissements de services alimentaires. Les 
listes de vérification pour les inspections devraient être révisées et 
mises à jour pour faire en sorte que l’ensemble des règlements et des 
exigences législatives soit couvert par l’inspection. La liste de 
vérification ne doit pas être rigoureuse au point d’éliminer la 
possibilité d’appliquer son jugement professionnel aux domaines non 
essentiels de l’inspection.

7.71 Les inspections ordinaires ne devraient jamais être annoncées 
à l’avance. Il faudrait un motif valide pour donner à l’exploitant de 
l’établissement de services alimentaires un préavis de l’inspection.

7.72 Il faudrait résoudre les problèmes entourant la notation. S’il 
est décidé que la notation vaut la peine et qu’elle doit être utilisée, il 
faudrait alors fournir aux inspecteurs des directives pour assurer 
une utilisation uniforme.

7.73 L’auto-inspection devrait être envisagée. À notre avis, de 
telles auto-évaluations, signées par les exploitants d’établissements 
de services alimentaires et soumises au bureau régional, pourraient 
constituer une méthode efficace de mesure de la conformité.

7.74 L’évaluation des risques des établissements de services 
alimentaires permettra aux inspecteurs de déterminer la fréquence 
des inspections, de planifier les activités, puis d’établir un calendrier 
en conséquence. Il serait indiqué de mettre les évaluations de risque 
à jour chaque année.

7.75 Les inspections devraient suivre le plan de densité préétabli. 
Il serait bon de dresser un calendrier d’inspection annuel. Au 
besoin, on pourra le mettre à jour pour assurer la conformité aux 
directives tout au long de l’année. Pour utiliser les ressources plus 
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efficacement, le calendrier devrait accorder la priorité aux 
établissements de services alimentaires à risque plus élevé.

7.76 Il faudrait traiter toutes les infractions qui sont relevées. Le 
cas échéant, une inspection de suivi devrait avoir lieu pour 
déterminer si les déficiences relevées sont corrigées.

7.77 On devrait envisager la méthode des auto-inspections et des 
rapports comme moyen d’assurer le suivi afin de déterminer si les 
déficiences relevées sont corrigées.

7.78 Les rapports d’inspection devraient être complets. Les 
rapports devraient documenter tous les points de non-conformité 
aux règlements ainsi que les dates de correction et porter la 
signature de l’exploitant et de l’inspecteur.

7.79 La préparation du rapport d’inspection devrait être 
uniforme parmi les inspecteurs.

7.80 Nous avions recommandé que la délivrance du permis soit 
utilisée comme un moyen de faire observer les règlements. Les 
fonctions de délivrance de permis et d’inspection devraient être liées. 
Tous les nouveaux établissements de services alimentaires devraient 
faire l’objet d’une inspection avant la délivrance de leur premier 
permis. L’examen des résultats d’inspection devrait faire partie du 
processus de renouvellement annuel des permis. On devrait révoquer 
les permis des établissements qui ne se conforment pas aux 
règlements. Pour faciliter l’intégration des fonctions de délivrance 
de permis et d’inspection, le ministère devrait envisager 
d’échelonner les dates d’expiration des permis.

7.81 Le ministère devrait envisager d’exiger des garderies qu’elles 
se conforment aux règlements visant les établissements de services 
alimentaires. À notre avis, les garderies présentent des risques 
alimentaires élevés et devraient faire l’objet de la même inspection 
rigoureuse que les écoles et autres établissements de services 
alimentaires. Le ministère devrait voir s’il y a d’autres 
établissements titulaires d’un permis provincial, par exemple les 
établissements résidentiels pour adultes, qui devraient peut-être être 
tenus de se conformer aux règlements visant les établissements de 
services alimentaires.

7.82 Le formulaire dont se servent les inspecteurs pour guider 
leur inspection des garderies devrait être uniformisé et utilisé par 
toutes les régions de la province. L’inspection limitée des 
installations de cuisine que semblent suggérer les formulaires actuels 
nous préoccupe.
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7.83 Un examen des droits de permis annuels, et en particulier du 
droit de permis annuel exigé pour les établissements de services 
alimentaires de plus de 50 places, devrait avoir lieu pour déterminer 
si le ministère récupère le pourcentage de coûts visé. Le cas échéant, 
les droits devraient être modifiés.

7.84 Il y aurait lieu d’établir et d’appliquer régulièrement des 
moyens d’assurer la surveillance et le rapport de la fonction 
d’inspection. Les liens redditionnels devraient être précisés, et un 
système de rapport devrait être établi. 

7.85 La responsabilité de la surveillance du respect des directives 
et des procédures devrait être clairement attribuée à une personne 
du bureau central. 

7.86 Des procédures de contrôle de la qualité devraient être 
établies.

7.87 Dans les régions, un calendrier d’inspection annuel devrait 
être dressé puis mis à jour au besoin pour assurer l’inspection de 
tous les établissements de services alimentaires. Le gestionnaire 
d’équipe régionale ou le directeur régional devrait approuver le 
calendrier et toutes ses modifications. 

7.88 La charge de travail des inspecteurs de la santé publique 
devrait être examinée et rajustée au besoin.

7.89 Le ministère devrait établir des indicateurs du rendement et 
des procédures de surveillance permanentes pour évaluer la fonction 
d’inspection des établissements de services alimentaires à l’échelle 
régionale et à l’échelle provinciale.

7.90 La fonction d’inspection des établissements de services 
alimentaires devrait viser à abaisser le nombre d’infractions. Le 
degré de conformité aux règlements devrait être surveillé et évalué.

7.91 Il faudrait établir un moyen d’entendre les suggestions 
d’amélioration du rendement du personnel et des exploitants 
d’établissements de services alimentaires et d’y donner suite.

Recommandations de 
2000

7.92 C’est notre deuxième mise à jour sur les recommandations que 
nous avons formulées dans notre rapport de 2000. Une première mise à 
jour détaillée a été préparée l’année dernière.
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Ministère de l’Agriculture, 
des Pêches et de 
l’Aquaculture  
 
Examen des mesures 
législatives

7.93 Les législateurs ont la responsabilité de voir à ce que les mesures 
législatives qu’ils adoptent soient efficaces pour atteindre les objectifs 
escomptés. L’administration des mesures est confiée aux ministères, et il 
est raisonnable de s’attendre à ce que les ministères soient tenus 
responsables de l’administration efficiente et efficace des mesures 
législatives. 

7.94 Il nous est arrivé par le passé de faire état de nos préoccupations 
venant du fait que les mesures législatives ne sont pas toujours 
observées. C’est la raison pour laquelle nous avons réalisé un projet 
nous permettant de déterminer si des mécanismes et des méthodes 
appropriés sont instaurés pour :

• assurer le respect des mesures législatives;

• mesurer l’efficacité des mesures législatives et en faire rapport; 

• faire en sorte que les ressources affectées à l’administration des 
mesures législatives sont gérées en tenant compte des principes 
d’économie et d’efficience.

7.95 Nous avions choisi un ministère en particulier, soit Agriculture, 
Pêches et Aquaculture, pour mener notre vérification, tout en espérant 
que les résultats de la vérification et les recommandations puissent 
s’appliquer à tous les ministères, pas seulement à celui-ci.

7.96 Nous avions adressé 10 recommandations au ministère à l’issue 
de notre vérification. À ce point, deux des recommandations sont 
adoptées, et deux sont partiellement mises en œuvre. À la même période 
l’année dernière, aucune des recommandations n’avait eu de suivi.

7.97 Le ministère est d’accord avec toutes les autres 
recommandations. Comme nous le mentionnions l’année dernière, le 
ministère a répondu que, comme nous avions proposé que trois des 
points soulevés soient envisagés dans l’optique de toutes les mesures 
législatives et de tous les ministères, il serait approprié qu’elles soient 
présentées au gouvernement pour qu’il les étudie et prenne les mesures 
qui s’imposent, au lieu d’attendre des mesures du ministère uniquement. 
Les trois recommandations sont les suivantes.

7.98 Nous avions recommandé qu’un énoncé clair de l’objet soit 
compris dans toute nouvelle proposition de mesure législative. Nous 
avions également recommandé qu’un énoncé de l’objet soit intégré 
aux mesures législatives en vigueur chaque fois qu’une mesure est 
modifiée. 

7.99 Nous avions recommandé que le ministère remette à 
l’Assemblée législative des rapports écrits réguliers (aux trois ou 
quatre ans, par exemple) sur l’efficacité avec laquelle les mesures 
législatives dont il est responsable atteignent les objectifs visés.
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7.100 Nous avions recommandé que le ministère élabore des 
indicateurs du rendement qui peuvent servir à évaluer les activités 
administratives du ministère à l’appui des mesures législatives.

7.101 Une quatrième recommandation vaut la peine d’être considérée 
par d’autres ministères qu’Agriculture, Pêches et Aquaculture. 

7.102 Nous avions recommandé qu’une révision des mesures 
législatives dont le ministère a la responsabilité soit effectuée 
périodiquement (à tous les quatre ans, par exemple) pour faire en 
sorte que les mesures soient à jour, que leurs objectifs énoncés soient 
toujours valables et qu’elles assurent un cadre efficace dans les 
limites duquel les objectifs peuvent être atteints. Les résultats de 
telles révisions devraient être communiqués à l’Assemblée législative.

7.103 Nous avons constaté avec plaisir que, au cours de l’année 
écoulée, le ministère a donné suite à cette recommandation en créant un 
nouveau poste de coordonnateur législatif. Les responsabilités du poste 
comprennent l’examen continu de toutes les mesures législatives pour 
veiller à ce qu’elles soient à jour et demeurent pertinentes. Le ministère 
signale que l’année écoulée a vu l’abrogation d’une loi et de règlements, 
la préparation de modifications législatives et la proclamation d’une loi.

7.104 L’autre recommandation mise en œuvre par le ministère au 
cours de l’année est la suivante.

7.105 Nous avions recommandé que le ministère, en collaboration 
avec le ministère de la Justice, apporte tout changement nécessaire 
visant à faciliter l’exécution future de toutes les mesures législatives 
dont il a la responsabilité. Il pourrait s’agir de renforcer ou 
d’augmenter les pénalités administratives telles que les amendes, 
d’employer différentes techniques de collecte de preuves ou de 
proposer des modifications législatives.

7.106 Le ministère a commencé à travailler à la résolution des 
questions soulevées dans les trois dernières recommandations, y compris 
celle à laquelle le ministère et le ministère de l’Environnement et des 
Gouvernements locaux donneront suite ensemble.

Ministère de 
l’Environnement et des 
Gouvernements locaux et 
ministère de la Santé et du 
Mieux-être  
   

Qualité de l’eau des puits 
domestiques

7.107 Notre bureau s’intéresse depuis un certain temps à la sécurité 
publique et à l’environnement. C’est dans une telle optique que nous 
avons décidé d’examiner la question de l’eau potable. La qualité de l’eau 
des puits domestiques nouvellement forés a fait l’objet de notre examen. 
Le gouvernement provincial a établi en vertu de la Loi sur 
l’assainissement de l’eau des règlements et des normes de sécurité qui 
ont trait à ces puits. Nous avons concentré notre travail sur deux 
règlements, soit le Règlement sur les puits d’eau et le Règlement sur 
l’eau potable.
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7.108 À l’issue de la vérification, nous avons adressé 29 
recommandations au ministère de la Santé et du Mieux-être et au 
ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux. Nous 
signalions l’année dernière que 16 recommandations avaient été mises en 
œuvre au cours des deux années qui s’étaient écoulées depuis la 
vérification. Deux autres recommandations ont été mises en œuvre au 
cours de la dernière année. À l’heure actuelle, le ministère de la Santé et 
du Mieux-être a donné suite à 4 de 9 recommandations, tandis que le 
ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux a donné 
suite à 14 de 20 recommandations.

7.109 Onze recommandations sont encore en suspens. Les ministères 
sont toujours d’accord avec toutes les recommandations et ils ont fait des 
progrès satisfaits dans leur mise en œuvre.

7.110 Au cours de l’année écoulée, le ministère de l’Environnement et 
des Gouvernements locaux a mis en œuvre deux recommandations.

7.111 Nous avions recommandé que le ministère de 
l’Environnement et des Gouvernements locaux élabore des méthodes 
de surveillance et de rapport relativement à la conformité aux 
aspects clés du Règlement sur les puits d’eau et du Règlement sur 
l’eau potable dont la mise en application a été confiée à la Section de 
la planification de l’environnement.

7.112 Nous avions recommandé que le ministère de 
l’Environnement et des Gouvernements locaux examine sa procédure 
actuelle de prélèvement des échantillons pour assurer l’intégrité des 
résultats des analyses.

Ministère des Ressources 
naturelles et de l’Énergie 
 
Terres à bois privées

7.113 Le Nouveau-Brunswick est la province la plus boisée du Canada, 
85 % de son territoire étant recouvert de forêt. Environ la moitié de ces 
terres boisées appartiennent à la Couronne. La Loi sur les terres et forêts 
de la Couronne renvoie à trois catégories distinctes de terres autres que 
les terres de la Couronne, qui forment ce qu’on appelle des « terres à 
bois privées ». Ces trois catégories sont : les boisés privés (30 % des 
terres boisées), les tenures libres (18 % des terres boisées) et les terres 
privées d’une superficie globale de 5 000 hectares ou plus qui 
appartiennent à une seule personne.

7.114 Nous avons effectué une vérification afin de déterminer si des 
mécanismes et méthodes appropriés étaient en place pour encourager 
l’aménagement des forêts situées sur des terres à bois privées en tant que 
source principale (durable) d’approvisionnement en bois des 
établissements de transformation du bois de la province.

7.115 Nous avons adressé 17 recommandations au ministère des 
Ressources naturelles et de l’Énergie. C’est la deuxième année pour 
laquelle nous faisons rapport sur les progrès réalisés par le ministère. 
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7.116 Au total, six recommandations sont maintenant adoptées. Le 
ministère a exprimé son accord avec les 11 autres recommandations et, 
dans de nombreux cas, d’importants progrès ont eu lieu en vue de leur 
mise en œuvre. Voilà qui est une amélioration par rapport à l’année 
dernière, lorsque nous signalions que seulement une recommandation 
avait été mise en œuvre. 

7.117 Les cinq recommandations qui suivent ont été adoptées durant 
l’année écoulée. 

7.118 Nous avions recommandé que le ministère examine la 
formule de financement des activités sylvicoles et qu’il établisse des 
lignes directrices qui fixent des limites acceptables pour les frais 
d’administration. La formule devrait faire en sorte que les offices de 
commercialisation optimisent la zone traitée grâce aux fonds fournis.

7.119 Nous avions recommandé que le ministère examine la 
formule de financement pour l’affectation de fonds de sylviculture 
aux offices de commercialisation pour faire en sorte que les terres 
privées de 5 000 hectares reçoivent l’attention nécessaire dans la 
répartition des fonds.

7.120 Nous avions recommandé que le ministère mette en vigueur 
les dispositions de surveillance prévues au paragraphe 40(1) et à 
l’article 45 de la Loi sur les terres et forêts de la Couronne.

7.121 Nous avions recommandé que le ministère élabore un 
programme de surveillance actif des exportations de bois en 
provenance des terres à bois privées. Des mesures correctrices 
pertinentes devraient être prises pour encourager l’aménagement 
des terres à bois privées comme source principale 
d’approvisionnement en bois des installations de transformation du 
bois du Nouveau-Brunswick.

7.122 Nous avions recommandé que le ministère mette au point un 
moyen d’assurer l’exactitude des chiffres sur la coupe annuelle pour 
toutes les catégories de terres à bois privées.

Ministère de 
l’Approvisionnement et des 
Services 
   
Fonds pour l’aménagement des 
terres

7.123 Le gouvernement provincial est propriétaire de plus de 7 000 
biens-fonds qui occupent une surface d’environ 3 millions d’hectares. Le 
gouvernement est aussi propriétaire de 2,1 millions d’hectares de terres 
submergées. Étant donné l’étendue des biens-fonds dont le 
gouvernement provincial est propriétaire et qu’il utilise pour la 
prestation de ses programmes, et vu l’importance d’assurer une bonne 
intendance de ce bien de grande valeur, nous avons décidé d’étudier 
diverses questions relatives à la gestion des terres. Nous avons choisi de 
faire porter notre vérification sur le Fonds pour l’aménagement des 
terres en raison de son rôle central dans les avoirs fonciers du 
gouvernement provincial.
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7.124 Onze recommandations ont découlé de notre vérification. 
L’année dernière, nous signalions que trois recommandations avaient été 
mises en œuvre et que le ministère n’était pas d’accord avec quatre 
recommandations. 

7.125 Ces quatre autres recommandations n’ont toujours pas été 
adoptées. Toutefois, le ministère a réalisé des progrès durant l’année. 
En particulier, un contrat a été signé en vue de l’élaboration d’un 
nouveau système d’information foncière. La mise au point du système 
donnera suite à deux des recommandations en suspens. 

Ministère des Transports 
   
Services de génie-conseil et 
matériaux routiers

7.126 Au cours de vérifications antérieures, nous avions examiné les 
systèmes d’inventaire et d’achat utilisés pour acheter des services de 
génie-conseil. Nous avions alors relevé des possibilités d’amélioration 
considérables et formulé des recommandations en conséquence. Bien 
que bon nombre des recommandations aient été acceptées, ce n’est pas le 
cas pour toutes. Nous avons décidé d’examiner les activités actuelles 
d’achat et de tenue d’inventaire pour voir si le ministère s’est amélioré.

7.127 La vérification avait donné lieu à 20 recommandations. Au total, 
5 recommandations ont été mises en œuvre, dont 2 au cours de l’année 
écoulée. Le ministère est d’accord avec 13 recommandations et, dans 
plusieurs cas, des progrès ont été réalisés en vue de leur adoption. Par 
ailleurs, il est maintenant établi que le ministère n’est pas d’accord avec 
deux des recommandations. 

7.128 Voici les recommandations mises en œuvre durant l’année.

7.129 Nous avions recommandé que le ministère détermine si la 
directive permettant l’achat indirect de biens par l’entremise des 
entrepreneurs, au lieu de l’achat direct des fournisseurs, permet de 
réaliser des économies.

7.130 Le ministère effectue systématiquement de telles évaluations. 

7.131 Nous avions recommandé que le ministère effectue une étude 
coûts-avantages en bonne et due forme pour déterminer si la 
prolongation de la garantie sur le produit dans les contrats assortis 
de « spécifications de produit fini » (SPF) serait bénéfique pour le 
gouvernement provincial. Si les résultats de l’étude montrent qu’une 
prolongation de la garantie serait avantageuse, il faudrait alors 
adopter une telle politique.

7.132 De façon générale, l’étude coûts-avantages recommandée a eu 
lieu. Le ministère a décidé de ne pas prolonger la garantie sur les 
produits, et sa conclusion repose sur le rapport d’un consultant externe. 

7.133 Le ministère n’est pas d’accord avec les deux recommandations 
suivantes.
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7.134 Le ministère devrait faire une étude coûts-avantages en 
bonne et due forme pour déterminer à partir de quelle taille de 
contrat il vaut la peine d’adopter les SPF pour optimiser les 
ressources des contribuables du Nouveau-Brunswick. 

7.135 Nous avions recommandé que le ministère intègre des SPF à 
tous les contrats d’asphaltage lorsqu’il est avantageux de le faire sur 
le plan des coûts.

7.136 Dans sa réponse, le ministère a déclaré que, comme le cycle de 
vie de l’asphalte est de 12 à 15 ans, il n’y a pas à l’heure actuelle de 
moyens adéquats de déterminer les effets sur la durée moyenne à l’aide 
des SPF.

Bureau du contrôleur 
   
Système provincial de 
comptabilité financière

7.137 Depuis quelques années, le Bureau du contrôleur procède à 
l’élaboration et à la mise en œuvre d’un nouveau système de 
comptabilité financière. Le Bureau du contrôleur a personnalisé un 
logiciel appelé Oracle Financials en vue de son utilisation par le 
gouvernement provincial. Étant donné son importance et le fait que nous 
dépendons de ce système pour faire notre vérification des états 
financiers de la province, nous avons décidé de l’examiner. Notre 
examen a porté principalement sur la sécurité du système.

7.138 Nous avions formulé six recommandations à l’issue de notre 
examen du système. L’année dernière, nous signalions que l’une des 
recommandations avait été mise en œuvre, alors qu’une recommandation 
était rejetée. Par ailleurs, une recommandation n’est plus pertinente 
parce qu’elle est devenue désuète. Durant l’année écoulée, le Bureau du 
contrôleur a donné suite à une autre recommandation.

7.139 Nous avons recommandé que le Bureau du contrôleur 
approuve par écrit en bonne et due forme les décisions relatives à la 
mise en œuvre du système. Cette approbation devrait être 
accompagnée d’une preuve écrite montrant que le système est doté 
des contrôles internes adéquats et que ces contrôles sont efficaces. 

7.140 Les deux recommandations qui restent sont partiellement mises 
en œuvre, et nous continuerons à suivre les progrès de leur adoption.

Recommandations de 
2001 
   

Ministère de l’Éducation 
   
Transport scolaire

7.141 C’est le premier suivi que nous faisons des recommandations de 
2001.

7.142 Sur les quelque 127 000 enfants d’âge scolaire inscrits dans les 
écoles du Nouveau-Brunswick, environ 89 000 prennent tous les jours 
les autobus jaunes bien connus, et 6 000 voyagent à bord d’une mini-
fourgonnette, d’un véhicule ou d’un autobus des transports en commun 
sous contrat. La flotte provinciale compte environ 1 650 autobus 
provinciaux et sous contrat et 1 500 conducteurs d’autobus provinciaux. 
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Les parents ont chargé le gouvernement provincial de mettre en place un 
système de transport scolaire sécuritaire et fiable.

7.143 Comme notre bureau s’intéresse depuis un certain temps au 
thème de la sécurité, nous avons estimé important de nous pencher sur la 
question du transport scolaire au Nouveau-Brunswick. Nous croyons 
que, pour assurer la sécurité des milliers d’élèves transportés dans la 
province chaque jour, le ministère de l’Éducation doit avoir mis en place 
des systèmes et des méthodes sûrs pour le faire. De plus, le ministère 
doit faire preuve de conformité aux normes et aux règlements de sécurité 
établis par la province.

7.144 Dans notre rapport de 2001, nous avons formulé 74 
recommandations à la suite de notre vérification de la Direction du 
transport scolaire au ministère de l’Éducation. Nous avons constaté avec 
plaisir que le ministère a pris nos recommandations au sérieux et qu’il a 
accompli beaucoup en vue de leur adoption. Au cours des deux dernières 
années, le ministère a donné suite à 50 recommandations et partiellement 
mises en œuvre 14 recommandations. Nous sommes particulièrement 
satisfaits des progrès concernant la formation en matière de sécurité 
pour les élèves et les conducteurs d’autobus ainsi que l’augmentation du 
nombre d’inspections d’autobus. 

7.145 Quatre des recommandations acceptées par le ministère ne sont 
pas encore adoptées. Le ministère a aussi indiqué que quatre de nos 
recommandations ne sont pas réalisables ou nécessaires pour l’instant. 
Deux recommandations ont maintenant perdu leur pertinence en raison 
de conditions changeantes. 

7.146 Voici la liste des recommandations mises en œuvre par le 
ministère.

7.147 Nous avons recommandé que le ministère revoie ses méthodes 
actuelles de collecte des données sur les élèves pour s’assurer que la 
méthode de mise à jour des données la plus sûre possible soit suivie.

7.148 Nous avons recommandé que le ministère élabore et applique 
une directive interdisant les « élèves debout ». Cette directive devrait 
être consignée, communiquée, surveillée, exécutée et appliquée de 
façon uniforme dans toute la province.

7.149 Le ministère devrait fournir des renseignements aux élèves et 
aux parents sur la question du port de la ceinture de sécurité.

7.150 Nous avons recommandé que le ministère officialise l’entente 
avec le nouveau ministère de la Sécurité publique pour assurer 
l’établissement de voies de communication visant à informer le 
ministère de l’Éducation des pertes de permis.
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7.151 Nous avons recommandé que le ministère établisse un 
mécanisme pour surveiller la validité continue des permis des 
conducteurs.

7.152 Nous avons recommandé que le ministère obtienne les 
dossiers de conduite, comme l’exige le règlement. Le ministère 
devrait aussi examiner les avantages d’obtenir les dossiers de 
conduite sur une base régulière. 

7.153 Nous avons recommandé que le ministère officialise la 
directive concernant l’obtention d’une vérification de casier 
judiciaire pour les conducteurs d’autobus. Le ministère devrait 
s’assurer que la directive est appliquée à l’échelle de la province. 

7.154 Nous avons recommandé que le ministère s’assure qu’aucune 
personne n’est embauchée comme conducteur d’autobus avant 
d’avoir satisfait aux critères d’embauche.

7.155 Nous avons recommandé que le ministère élabore et mette en 
œuvre un processus d’embauche uniforme des conducteurs 
d’autobus.

7.156 Nous avons recommandé que le ministère respecte le 
règlement en s’assurant que tous les conducteurs de mini-
fourgonnette ont suivi le programme de formation obligatoire. Si le 
ministère juge que des aspects de cette formation ne sont pas 
pertinents, le règlement devrait être modifié en conséquence. 

7.157 Nous avons recommandé que le ministère examine les besoins 
de formation particuliers des conducteurs de mini-fourgonnette.

7.158 Nous avons recommandé que le ministère définisse ce qu’est 
une « fourgonnette » aux fins de l’application du règlement.

7.159 Nous avons recommandé que le ministère élabore et fournisse 
une formation adéquate à l’intention de tous les conducteurs-
moniteurs.

7.160 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que tous 
les conducteurs assistent à un cours de recyclage, comme l’exige le 
règlement.

7.161 Nous avons recommandé que le ministère mette au point une 
formation sur la discipline des élèves et qu’il offre cette formation à 
ses conducteurs d’autobus de manière opportune.

7.162 Nous avons recommandé que le ministère établisse une 
directive officielle concernant les exigences en matière de premiers 
soins. 
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7.163 Nous avons recommandé que le ministère voie à ce que tous 
les conducteurs renouvellent leur accréditation en premiers soins aux 
trois ans.

7.164 Nous avons recommandé que le ministère évalue les 
avantages d’exiger des conducteurs de mini-fourgonnettes et de 
véhicules sous contrat qu’ils aient une formation en premiers soins. 

7.165 Nous avons recommandé que le ministère fournisse la 
directive 701 à tous les conducteurs de véhicules transportant des 
élèves. Le ministère devrait en verser un exemplaire signé au dossier 
de tous les employés. 

7.166 Nous avons recommandé que le ministère prévoie des 
mesures correctrices opportunes et appropriées visant les 
conducteurs qui n’effectuent pas d’inspection pré-départ.

7.167 Nous avons recommandé que le ministère envisage une 
révision de la liste de vérification pré-départ actuelle. Cette révision 
devrait se faire en consultation avec le ministère des Transports, le 
ministère de la Sécurité publique et les conducteurs d’autobus.

7.168 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que les 
plaintes déposées contre les conducteurs d’autobus sont 
adéquatement documentées, y compris les mesures prises par le 
ministère. 

7.169 Nous avons recommandé que le ministère élabore des normes 
provinciales visant divers problèmes de comportement des élèves et 
leurs conséquences. Les conducteurs devraient recevoir une 
formation adéquate sur ces normes.

7.170 Nous avons recommandé que le ministère encourage le 
recours à des comités d’examen des accidents pour examiner tous les 
accidents, conformément à la directive.

7.171 Nous avons recommandé que les directeurs généraux 
établissent et fassent appliquer des règles de bonne conduite, comme 
l’exige le règlement. S’il est jugé que cette exigence est peu réaliste, 
le règlement devrait être modifié en conséquence. 

7.172 Nous avons recommandé que les directeurs généraux 
examinent la pertinence et l’efficacité des règles de sécurité pour les 
autobus et qu’ils apportent les changements nécessaires en temps 
opportun. 

7.173 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que les 
directeurs généraux comprennent leurs responsabilités en ce qui 
concerne l’entretien des véhicules et qu’ils s’en acquittent.
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7.174 Nous avons recommandé qu’il soit rappelé à tous les 
directeurs généraux quelles sont leurs responsabilités en vertu du 
règlement et qu’ils comprennent clairement que ces responsabilités 
ne peuvent être déléguées.

7.175 Nous avons recommandé que le ministère examine les 
mécanismes en place pour veiller à ce que les directeurs généraux 
s’acquittent de leurs responsabilités décrites dans le règlement. 

7.176 Nous avons recommandé que le ministère assure la 
surveillance de la montée de tous élèves à bord des véhicules 
scolaires et de leur descente, conformément au règlement. Si certains 
aspects du règlement sont jugés peu réalistes, il faudrait le modifier 
en conséquence.

7.177 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que la 
signalisation délimitant clairement les zones de descente et de 
ramassage des élèves est adéquate. 

7.178 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que des 
exercices d’évacuation d’urgence ont lieu deux fois par année, 
comme l’exige le règlement.

7.179 Nous avons recommandé que le ministère surveille 
l’observation par les conducteurs des calendriers d’entretien établis 
par le ministère des Transports.

7.180 Nous avons recommandé que le ministère se familiarise avec 
les rapports sur l’entretien des véhicules qui peuvent être obtenus 
auprès de la section de l’entretien des véhicules du ministère des 
Transports. Le ministère devrait examiner les rapports pertinents 
sur une base régulière. 

7.181 Nous avons recommandé que le ministère officialise une 
directive concernant l’emplacement des poubelles à bord des 
autobus. Le ministère devrait s’assurer que tous les conducteurs sont 
au courant de la directive et que cette directive est systématiquement 
appliquée.

7.182 Nous avons recommandé que le ministère évalue le rapport 
entre le coût et les avantages d’équiper les autobus de dispositifs 
radio. Les achats d’équipement de sécurité devraient être uniformes 
à l’échelle de la province.

7.183 Nous avons recommandé que le ministère obtienne du 
ministère de la Sécurité publique une entente officielle visant le 
nombre et les genres d’inspections de véhicules qui seront effectuées 
au hasard. Si cela n’est pas possible, le ministère devrait prendre 
d’autres arrangements pour obtenir un tel service.
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7.184 Nous avons recommandé que le ministère élabore et mette en 
œuvre un processus officiel pour réagir aux constatations de la 
Section de l’application des lois sur les véhicules utilitaires, non 
seulement pour les véhicules mis hors service, mais aussi pour 
corriger les faiblesses du système que les constatations pourraient 
mettre au jour

7.185 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que 
l’étendue de l’inspection des véhicules scolaires est suffisante.

7.186 Nous avons recommandé que le ministère surveille l’entretien 
et l’état des autobus sous contrat.

7.187 Nous avons recommandé que le ministère établisse des 
normes provinciales concernant la quantité et le contenu de la 
formation fournie aux élèves.

7.188 Nous avons recommandé que le ministère fournisse une 
formation appropriée en matière de sécurité des autobus aux élèves 
des niveaux intermédiaire et secondaire. Le matériel devrait insister 
sur le rôle que les enfants plus vieux peuvent jouer en aidant les plus 
jeunes à suivre les règles et dans les situations d’urgence.

7.189 Nous avons recommandé que le ministère envisage l’ajout 
d’un élément de formation pratique à son programme, ce qui 
comprendrait des démonstrations à bord d’un autobus portant sur 
les voyants lumineux, les signaux, le bras d’éloignement, le bras 
d’arrêt et les sorties d’urgence.

7.190 Nous avons recommandé que le ministère aborde clairement 
les principaux risques en matière de sécurité des autobus dans le 
matériel de formation qu’il remet aux élèves. Le ministère devrait 
envisager l’utilisation des statistiques nationales sur les accidents 
comme moyen d’expliquer aux enfants et aux parents où sont les 
risques. 

7.191 Nous avons recommandé que la formation des élèves 
comprenne une formation sur le protocole à suivre dans les 
situations d’urgence.

7.192 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que les 
modalités de contrat sont les mêmes d’une ville à l’autre en ce qui 
concerne les questions de sécurité.

7.193 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que tous 
les autobus des transports en commun qui ont des élèves à bord 
affichent les panneaux appropriés pour indiquer que des élèves 
montent à bord de l’autobus et en descendent.
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7.194 Nous avons recommandé que le ministère surveille et vérifie 
le respect des contrats.

7.195 Nous avons recommandé que le ministère examine et évalue 
en bonne et due forme le rendement des transports en commun en 
fonction de critères pertinents et uniformes.

7.196 Nous avons recommandé que le ministère veille à ce que la 
directive 701 soit remise à tous les conducteurs parents ou bénévoles. 

7.197 Le ministère nous a informés qu’il ne donnerait pas suite aux 
quatre recommandations qui suivent à la suite de son examen des faits 
entourant les questions soulevées.

7.198 Nous avons recommandé que le ministère examine le volume 
de travail des gestionnaires de transport pour s’assurer que des 
ressources adéquates leur sont fournies afin qu’ils soient en mesure 
de s’acquitter de leurs différentes responsabilités.

7.199 Nous avons recommandé que le ministère établisse des lignes 
directrices officielles quant à ce que signifie des personnes « de 
nature sobre, industrieuses, bien mises et en bonne santé » comme il 
est décrit dans le règlement afin que ces lignes directrices puissent 
être appliquées uniformément dans toute la province. Nous avons 
recommandé que des exemples de l’observation d’un tel critère 
soient documentés dans les dossiers des employés. 

7.200 Nous avons recommandé que le ministère établisse des lignes 
directrices officielles quant à ce que signifie la capacité de « faire 
preuve de jugement dans l’utilisation d’un véhicule scolaire ou dans 
le contrôle des élèves » comme il est décrit dans le règlement afin que 
ces lignes directrices puissent être appliquées uniformément dans 
toute la province. Nous avons recommandé que des exemples de 
l’observation d’un tel critère soient clairement documentés dans les 
dossiers des employés.

7.201 Nous avons recommandé que le ministère officialise dans une 
directive les conditions dans lesquelles un véhicule est considéré 
comme hors service. Le ministère devrait s’assurer que tous les 
conducteurs sont au courant de la directive et que cette directive est 
systématiquement appliquée.
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Ministère de la Santé et du 
Mieux-être et ministère des 
Services familiaux et 
communautaires 
   
Plan de médicaments sur 
ordonnance 

7.202 C’est notre intérêt à l’égard des services de soins de santé 
fournis par le gouvernement provincial qui nous a menés à examiner le 
Plan de médicaments sur ordonnance. Établi en 1976, le programme 
vise à améliorer et à maintenir le bien-être de la population de la 
province en mettant certains médicaments à la disposition de groupes de 
personnes qui ont le moins les moyens d’assumer le coût élevé des 
médicaments sur ordonnance et de personnes ayant des problèmes de 
santé particuliers. Environ 15 % de la population profite de ce 
programme.

7.203 Le programme est composé de plusieurs « plans ». Le plan que 
nous avons examiné dans le cadre de notre vérification fournit des 
prestations pharmaceutiques aux personnes qui reçoivent de l’aide au 
revenu et aux personnes dont les frais de médicaments dépassent leur 
capacité de payer. 

7.204 Tandis que le Plan de médicaments sur ordonnance relève du 
ministère de la Santé et du Mieux-être, c’est le ministère des Services 
familiaux et communautaires qui détermine l’admissibilité à une aide 
financière visant à payer les coûts des médicaments dans le cadre de ce 
plan. 

7.205 L’objectif de notre vérification était de déterminer si les 
ministères avaient en place des mécanismes et des méthodes appropriés 
pour faire en sorte que le programme soit offert à toutes les personnes 
admissibles et que les prestations ne soient pas fournies à des personnes 
inadmissibles.

7.206 La vérification a donné lieu à 17 recommandations. Dix des 
recommandations visaient les deux ministères, car les problèmes cernés 
nécessitaient qu’ils collaborent à la solution. Sept recommandations 
visaient uniquement le ministère des Services familiaux et 
communautaires. 

7.207 Les ministères ont eu très peu de succès dans l’adoption des 
recommandations. Aucune des recommandations n’a été pleinement 
mise en œuvre et seulement six recommandations ont fait l’objet de 
progrès marqués jusqu’à présent. Nous sommes déçus du peu de progrès 
réalisé et incitons les ministères à travailler ensemble pour traiter les 
questions relevées dans notre vérification.

Ministère des Ressources 
naturelles et de l’Énergie 
   
Gestion des terres de la 
Couronne

7.208 La Loi sur les terres et forêts de la Couronne assigne au ministre 
des Ressources naturelles et de l’Énergie des responsabilités à l’égard 
des terres de la Couronne et des terres à bois privées. À l’automne 1999, 
nous avons entrepris une vérification d’une durée de deux ans pour 
examiner les responsabilités du ministre dans ces deux domaines.

7.209 Dans notre rapport de 2000, nous avons examiné les 
responsabilités du ministre à l’égard des terres à bois privées, telles 
qu’elles sont décrites au paragraphe 3(2) de la loi. En 2001, nous avons 
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poursuivi notre examen avec la phase II de notre travail en faisant 
rapport sur les responsabilités du ministre à l’égard des terres de la 
Couronne. 

7.210 Nous avons adressé 10 recommandations au ministère. À la suite 
du travail de suivi que nous avons effectué cette année, nous sommes en 
mesure de signaler que le ministère a adopté trois des recommandations 
et pris des mesures envers la mise en œuvre d’une quatrième. Bien que 
le ministère soit généralement d’accord avec les six autres 
recommandations, leur adoption a très peu avancé. 

7.211 Voici les trois recommandations qui ont été adoptées. 

7.212 Nous avons recommandé que le ministère examine les coûts 
et les avantages du processus de certification pour les terres de la 
Couronne. Le processus de certification devrait comprendre un 
système plus officiel de sollicitation et de réception de l’apport du 
public dans l’établissement des objectifs visant à aider le ministre à 
s’acquitter de ses responsabilités à l’égard des terres de la 
Couronne.

7.213 Nous avons recommandé que le ministère fournisse dans son 
rapport annuel de l’information sur la pertinence de ses 
programmes à l’égard des terres de la Couronne.

7.214 Nous avons recommandé que le ministère dépose son rapport 
annuel au plus tard à la date limite du 1er novembre.

7.215 Une quatrième recommandation a eu des suites, mais la solution 
n’est pas ce qui avait été envisagée.

7.216 Nous avons recommandé que le sommaire de l’activité des 
titulaires de permis de coupe sur les terres de la Couronne soit 
publié dans le rapport annuel du ministère à la conclusion de chaque 
plan d’aménagement de cinq ans. Le ministère devrait aussi 
envisager de fournir une mise à jour annuelle sur les progrès réalisés 
pour combler les lacunes signalées.

7.217 Le ministère a déposé le sommaire à l’Assemblée législative et 
l’a affiché sur son site Web. Il a aussi déclaré qu’il est disposé à faire 
des renvois entre son rapport annuel et le site Web. 

Ministère de la Sécurité 
publique 
   
Conducteurs à risque élevé

7.218 L’intérêt continu que notre bureau porte à la sécurité publique 
nous a amenés à examiner le domaine de la sécurité routière. Après 
analyse, nous avons décidé de concentrer nos efforts sur ce qu’on 
appelle les conducteurs à risque élevé de voitures particulières. Le gros 
de notre travail a eu lieu au ministère de la Sécurité publique. Nous 
avons aussi communiqué avec des services de police, le secteur des 
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assurances, des chercheurs universitaires et un spécialiste en services de 
conduite adaptatifs.

7.219 À l’issue de notre vérification, nous avons adressé 18 
recommandations au ministère de la Sécurité publique. De façon 
générale, le ministère a réalisé des progrès marqués dans l’adoption des 
recommandations. À l’heure actuelle, on constate que six 
recommandations ont été mises en œuvre et sept autres sont 
partiellement adoptées. Le ministère est d’accord avec les cinq autres 
recommandations.

7.220 Les recommandations mises en œuvre sont les suivantes.

7.221 Nous avons recommandé que le ministère entame des 
discussions et un programme d’éducation continue auprès des 
médecins et des optométristes du Nouveau-Brunswick pour 
contribuer à l’observation des paragraphes 309.1(1) et 309.2(1) de la 
Loi sur les véhicules à moteur.

7.222 Nous avons recommandé que le ministère affecte clairement 
la responsabilité de surveiller et de mettre à jour de façon continue 
la définition de conducteur à risque élevé. De plus, ce traitement de 
la définition devrait être un élément essentiel des initiatives de 
changement nationales et provinciales visant à améliorer la sécurité 
des voyageurs.

7.223 Nous avons recommandé que le ministère consigne par écrit 
les pratiques actuelles en matière d’inspection des écoles de conduite, 
surtout en ce qui a trait à la fréquence des vérifications et aux 
exigences documentaires.

7.224 Nous avons recommandé que l’examen subi par les 
instructeurs soit amélioré pour permettre de vérifier leur 
connaissance des éléments particuliers qu’un instructeur de conduite 
doit savoir. Un tel examen contribuera à faire en sorte que seuls des 
instructeurs qualifiés enseignent aux apprentis conducteurs.

7.225 Nous avons recommandé que le ministère continue à 
travailler avec Services Nouveau-Brunswick pour veiller à ce que des 
changements soient apportés aux systèmes informatiques afin de 
permettre la collecte des renseignements pertinents en temps 
opportun. Le ministère doit s’assurer que ces changements 
permettront d’évaluer de manière efficace le rendement des 
programmes de formation des conducteurs.

7.226 Nous avons recommandé que le ministère étudie la mesure 
dans laquelle la responsabilité globale des objectifs énoncés dans 
Vision sécurité routière 2010 peut être attribuée à un poste, par 
exemple celui de registraire.
194 Rapport du vérificateur général - 2003



Chapitre 7 Suivi sur le travail de vérification d’exercices antérieurs
Ministère de 
l’Approvisionnement et des 
Services  
   
Archives provinciales du 
Nouveau-Brunswick

7.227 L’information contenue dans les documents conservés aux 
Archives provinciales est irremplaçable et a une valeur importante pour 
la population du Nouveau-Brunswick. Le maintien de cette information 
est une responsabilité importante, à laquelle plusieurs risques sont 
associés. Notre vérification a consisté à examiner l’acquisition, 
l’évaluation, le tri, le classement et la description des documents. Nous 
avons aussi examiné les risques relatifs à la conservation ainsi que, de 
manière plus générale, le mandat de l’organisation et la présentation de 
l’information sur le rendement. 

7.228 Au total, 25 recommandations ont été adressées au ministère à 
l’issue de notre vérification. Douze de ces recommandations ont été 
adoptées depuis, et quatre d’entre elles sont partiellement mises en 
œuvre. Parmi les neuf recommandations qui restent, le ministère est 
d’accord avec huit d’entre elles et n’est pas d’accord avec une.

7.229 Les recommandations qui suivent ont été adoptées.

7.230 Nous avons recommandé que les Archives élaborent un plan 
de relève officiel en vue du remplacement du personnel clé qui 
prendra sa retraite dans le cadre du Programme de retraite anticipée 
volontaire.

7.231 Nous avons recommandé que la directive sur la conservation 
et la liste de contrôle de la gestion des risques élaborées par le 
conservateur soient achevées et adoptées le plus tôt possible. 

7.232 Nous avons aussi recommandé que les Archives continuent à 
jouer un rôle central dans l’élaboration et la mise en œuvre d’une 
stratégie de gestion des documents électroniques pour le 
gouvernement du Nouveau-Brunswick.

7.233 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services procède à la conception et à la 
construction du nouveau dépôt des Archives. Ce nouveau dépôt 
réglera les questions soulevées ci-dessus, pourvu que le dépôt soit 
conçu de manière à combler les lacunes actuelles en matière 
d’entreposage.

7.234 Nous avons recommandé que le dépôt prévu soit d’une taille 
suffisante pour abriter l’ensemble des fonds archivistiques actuels 
des Archives provinciales et permettre l’expansion des fonds durant 
une période future raisonnable.

7.235 Nous avons recommandé que la conception du dépôt intègre 
la capacité de surveiller la température, le taux d’humidité et le 
niveau de pollution et de les régler de manière conforme aux 
exigences archivistiques en matière d’entreposage. 
Rapport du vérificateur général - 2003 195



Suivi sur le travail de vérification d’exercices antérieurs Chapitre 7
7.236 Nous avons recommandé que la conception du dépôt 
comprenne des dispositifs de détection de l’eau pour avertir les 
Archives en cas d’infiltration d’eau, surtout durant les heures où les 
installations d’entreposage sont sans surveillance.

7.237 Nous avons recommandé que des installations d’entreposage 
(rayonnages et classeurs) et des contenants adéquats soient fournis 
pour chaque genre de support archivistique (p. ex. les documents 
cartographiques doivent être entreposés à plat dans des classeurs 
appropriés pour minimiser les dommages dus à leur manipulation).

7.238 Nous avons recommandé que la chambre d’entreposage 
froide dont il est fait don soit intégrée à la conception du nouveau 
dépôt afin de permettre l’entreposage adéquat de la collection de 
films des Archives.

7.239 Nous avons recommandé qu’un plan logistique soit dressé 
avant l’achèvement du dépôt pour faire en sorte que le transfert des 
documents d’archives ait lieu de façon sûre et efficace, sans que les 
activités courantes des Archives s’en trouvent indûment dérangées.

7.240 Nous avons recommandé que le remplaçant du conservateur 
soit nommé avant le départ à la retraite du conservateur actuel de 
façon à allouer suffisamment de temps pour sa formation et le 
transfert des connaissances.

7.241 Nous avons recommandé que le plan stratégique rédigé en 
1993 soit mis à jour tel que prévu durant l’exercice 2001-2002. Cette 
mise à jour devrait comprendre l’élaboration d’objectifs stratégiques 
mesurables pour les Archives et la mise à jour du plan d’action de 
l’organisation.

7.242 La recommandation qui suit n’a pas été acceptée. 

7.243 Nous avons recommandé, dans le cas où le gouvernement 
n’est pas en mesure d’affecter un financement adéquat, que des 
modifications soient proposées à la Loi sur les archives pour aligner 
le mandat sur ce qui est réalisable avec les ressources fournies par le 
gouvernement. Si cette deuxième option est retenue, il y aurait lieu 
d’analyser avec soin les coûts potentiels relatifs à la perte 
d’information avant de prendre des mesures. 

7.244 Le ministère n’envisage pas d’adopter une telle option, comme il 
l’explique dans sa réponse : 

La limitation de notre mandat signifierait que le gouvernement 
ne serait pas en possession des documents dont il a besoin pour 
répondre aux contestations juridiques et administratives et 
nuirait de façon irréparable à la capacité du gouvernement de 
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conserver les documents historiques, la mémoire et les 
ressources culturelles qui constituent un droit pour la 
population du Nouveau-Brunswick. [Traduction.]

Ministère de 
l’Approvisionnement et des 
Services 
   
Achats

7.245 Nous avons mené au ministère de l’Approvisionnement et des 
Services une vérification ayant pour objectif de déterminer si le 
ministère avait des mécanismes et des méthodes appropriés en place 
pour s’assurer que le ministre s’acquittait de certaines responsabilités 
clés que lui confie la Loi sur les achats publics. 

7.246 La vérification a porté sur les appels d’offres et les demandes de 
soumissions relatifs aux achats, les dispenses et les traitements 
préférentiels et l’assurance de la conformité des organismes financés par 
le gouvernement et des ministères aux responsabilités assignées par la 
loi.

7.247 Alors que, dans l’ensemble, nous avons été satisfaits de la 
manière dont le ministère s’acquittait de ses responsabilités, nous avons 
tout de même trouvé des cas dans lesquels des améliorations étaient 
possibles. En conséquence, nous avons formulé 17 recommandations. 

7.248 Pour cette première année de suivi, nous avons constaté que le 
ministère a adopté deux des recommandations et mis partiellement en 
œuvre trois recommandations. Le ministère s’est dit d’accord avec 11 
recommandations, mais celles-ci sont toujours à l’étude ou n’ont fait 
l’objet d’aucune mesure d’importance jusqu’à présent. Le ministère a 
décidé de ne pas donner suite à une recommandation. 

7.249 Le ministère a mis en œuvre les recommandations suivantes.

7.250 Nous avons recommandé que le ministère de 
l’Approvisionnement et des Services se conforme aux mesures 
législatives et qu’il demande des propositions de prix aux 
fournisseurs au lieu de laisser les ministères s’en occuper.

7.251 Nous avons recommandé que les contrats fassent l’objet d’un 
nouvel appel d’offres au minimum à tous les cinq ans, à moins que le 
Conseil de gestion en approuve la prolongation.

7.252 Après avoir de nouveau examiné la question, le ministère a 
décidé de ne prendre aucune autre mesure concernant la 
recommandation suivante.

7.253 Nous avons recommandé que le ministère s’assure que les 
contrats de longue durée contiennent des dispositions qui protègent 
le gouvernement provincial contre les hausses de prix non prévues 
dans le contrat.
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Ministère de 
l’Approvisionnement et des 
Services 
   
Contrats visant les 
professionnels en TI

7.254 Le ministère de l’Approvisionnement et des Services a établi un 
marché de prestation pour les ministères qui veulent acheter des services 
de différents professionnels en technologie de l’information. Nous avons 
examiné le contrat pour déterminer la conformité du ministère à ses 
modalités.

7.255 À l’issue de la vérification, nous avons adressé au ministère de 
l’Approvisionnement et des Services sept recommandations visant à 
améliorer le processus. Nous avons constaté avec plaisir que le ministère 
a mis en œuvre six des recommandations. De plus, il a pris des mesures 
en vue de donner suite à la dernière recommandation en 2003-2004.

7.256 Les recommandations qui suivent ont été adoptées.

7.257 Nous avons recommandé que le ministère modifie les 
modalités du marché de prestation de services informatiques 
(marché SI) de façon à définir plus explicitement l’intention de ce 
marché de prestation de services. En particulier, le ministère devrait 
fournir des exemples d’utilisations acceptables et inacceptables du 
marché SI, y compris montrer quand les ministères devraient 
obtenir un service par appel d’offres, et quand l’obtenir en vertu du 
marché SI.

7.258 Nous avons recommandé que le ministère modifie les 
modalités du marché SI de façon à clairement définir les termes clés, 
en particulier les termes « compétences particulières », « besoins à 
court terme » et « projet technologique complet ». Le ministère 
devrait aussi fournir des exemples sur la façon de bien structurer un 
contrat. 

7.259 Nous avons recommandé que le ministère modifie les 
modalités du marché SI de façon à y inclure une clause précisant que 
les ministères sont chargés de la surveillance et du suivi des heures 
de travail des personnes sous contrat pour tous les contrats passés en 
vertu du marché SI. 

7.260 Nous avons recommandé que les ministères obtiennent au 
moins trois propositions de prix de vendeurs avant d’adjuger un 
contrat SI. Ces propositions de prix devraient être documentées et 
conservées en dossier avec le contrat signé. Dans les cas où il est 
impossible d’obtenir trois propositions de prix, le directeur des TI 
devrait documenter les raisons.

7.261 Nous avons recommandé que chaque contrat contienne un 
énoncé clair et détaillé des travaux.

7.262 Nous avons recommandé que les ministères s’assurent que le 
dossier de chaque contrat SI contient un relevé du total des 
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paiements versés en vertu du contrat, comme l’exigent les modalités 
du marché SI.

Ministère de l’Agriculture, 
des Pêches et de 
l’Aquaculture 
   
Vérification des contrôles

7.263 Le ministère de l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture 
offre un certain nombre de services à l’industrie agroalimentaire à partir 
de plusieurs bureaux régionaux répartis dans la province. Bon nombre 
de ces services sont sources de recettes pour le ministère en raison de 
frais d’utilisation, de la vente de produits et d’arrangements de paiement 
par service. Les recettes provenant des Services de médecine vétérinaire 
représentent la plus grande part. Des membres du personnel dans chaque 
région s’occupent des ventes et perçoivent les fonds. Le nombre élevé de 
membres du personnel qui traitent les rentrées de fonds et la structure 
décentralisée rendait encore plus importante la présence de contrôles 
internes adéquats.

7.264 Nous avons effectué une vérification pour voir si des contrôles 
adéquats étaient exercés sur la manipulation d’argent et les stocks des 
services vétérinaires et sur tous les comptes débiteurs du ministère. 
Nous avons adressé huit recommandations au ministère à l’issue de la 
vérification. 

7.265 Le ministère a fait un excellent travail à l’égard de ces 
recommandations, et nous sommes en mesure de signaler que les huit 
recommandations ont été mises en œuvre depuis la publication de notre 
rapport il y a deux ans.

7.266 Le ministère devrait établir des directives précises 
concernant la manipulation d’argent pour traiter les problèmes 
uniques auxquels le ministère fait face en raison d’un système de 
perception décentralisé. Les directives devraient être uniformes 
d’une région à l’autre.

7.267 Il devrait être officiellement attribué à un employé qui n’est 
chargé d’aucune façon de la comptabilité et de la manipulation 
d’argent la responsabilité d’examiner et d’approuver les rapports 
sur les notes de crédit et toutes les radiations. Une personne 
extérieure à la fonction de manipulation d’argent devrait entrer les 
radiations dans le système comptable.

7.268 Un système de comptes interministériels devrait être établi, 
ce qui permettrait aux bureaux régionaux d’inscrire dans le système 
comptable les paiements perçus pour d’autres ministères et de 
déposer les fonds dans le compte bancaire du ministère. On ne 
devrait pas envoyer d’espèces par courrier. Le ministère devrait 
mettre à jour ses directives écrites afin de traiter la manipulation des 
opérations interministérielles.

7.269 Des directives claires sur les stocks devraient être élaborées 
pour traiter de l’accès, des radiations et des produits endommagés. 
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En particulier, les surveillants régionaux des vétérinaires devraient 
être tenus d’approuver tous les rajustements de stocks, y compris les 
biens endommagés, les écarts dans le dénombrement et les produits 
périmés non retournés contre un crédit.

7.270 Toutes les régions devraient être mises au courant de la 
directive écrite du ministère.

7.271 Les surveillants régionaux des vétérinaires devraient être 
officiellement chargés de l’examen et de l’approbation de toute 
radiation de stocks.

7.272 Le ministère devrait fournir au public de l’information de 
meilleure qualité sur les directives concernant l’établissement des 
tarifs, les coûts, la récupération et les avantages de chaque genre de 
service ou de programme pour lequel un droit est exigé. Les coûts 
devraient inclure à la fois les coûts directs comme les traitements et 
le matériel et les coûts indirects comme les frais généraux et autres 
frais administratifs qui découlent de la prestation du programme.

7.273 Le ministère devrait instaurer de nouveaux contrôles pour 
s’assurer que la totalité du temps imputable est facturée.

Ministère de 
l’Environnement et des 
Gouvernements locaux 
   
Districts de services locaux

7.274 Dans le cadre de notre vérification des états financiers de la 
province pour l’exercice terminé le 31 mars 2001, nous avons examiné 
les systèmes et les procédures utilisés pour consigner les dépenses des 
districts de services locaux. À l’issue de la vérification, nous avons 
adressé trois recommandations au ministère. Nous avons le plaisir de 
signaler que le ministère a adopté toutes les recommandations. 

7.275 Les représentants des services municipaux devraient exiger 
des personnes des DSL qu’elles fassent leurs demandes d’achat par 
écrit.

7.276 Pour assurer l’intégralité des dépenses des DSL, les 
représentants des services municipaux devraient surveiller les coûts 
continus des autres ministères pour aider à faire en sorte que les 
dépenses soient consignées. Les RSM devraient rappeler aux 
ministères que, s’il y a des écritures à faire, les coûts doivent être 
transférés aux DSL.

7.277 Le bureau central du ministère devrait montrer aux 
représentants des services municipaux comment correctement faire 
un rapprochement mensuel. Le RSM devrait, pour chaque DSL, 
rapprocher le montant total des dépenses consignées dans le système 
de comptabilité financière de la province et le montant total consigné 
dans le grand livre du RSM. Tous les éléments de rapprochement 
devraient être énumérés et examinés.
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Ministère des Finances 
   
Examen de l’application 
Oracle pour comptes débiteurs

7.278 En avril 1999, le ministère des Finances a mis en service un 
nouveau système pour comptes débiteurs, l’application Oracle. Notre 
bureau a fait l’examen de l’application Oracle pour comptes débiteurs 
dans le cadre d’un projet à long terme prévoyant l’examen de tous les 
systèmes informatiques clés pour soutenir notre opinion sur les états 
financiers de la province. De plus, comme il s’agit d’un système 
relativement nouveau, nous étions d’avis que notre examen pouvait aider 
le ministère à repérer des secteurs susceptibles d’être améliorés.

7.279 À la suite de notre examen, nous avons formulé six 
recommandations. Nous avons le plaisir de signaler que les six 
recommandations ont été mises en œuvre.

7.280 Nous avons recommandé que le ministère examine et 
simplifie la présentation du rapprochement d’Oracle pour comptes 
débiteurs et d’Oracle pour grand livre. Ce rapprochement devrait 
être documenté et effectué aux trimestres. Il faudra réviser ce 
rapprochement de façon périodique pour assurer son exactitude et 
son à-propos.

7.281 Nous avons recommandé que le ministère examine les 
responsabilités actuellement attribuées aux utilisateurs pour 
s’assurer que le niveau d’accès autorisé est approprié et que les 
responsabilités ne sont pas incompatibles.

7.282 Le ministère devrait examiner le cas des 11 utilisateurs qui 
ont reçu un accès complet au système pour s’assurer qu’un tel 
niveau d’accès est approprié dans toutes les circonstances.

7.283 Nous avons recommandé que le ministère veille à ce que 
toutes les demandes d’accès des utilisateurs suivent les procédures 
écrites établies par le ministère. Le ministère devrait aussi examiner 
et modifier le formulaire de demande d’accès à l’application Oracle 
Financials pour comptes débiteurs pour le rendre plus facile à 
remplir dans le cas de modifications visant le niveau d’accès d’un 
utilisateur. Le ministère devrait en plus établir et documenter les 
procédures visant à mettre fin à l’accès au système d’un utilisateur.

7.284 Nous avons recommandé que le ministère élabore une 
directive concernant l’accès des utilisateurs à l’application Oracle 
pour comptes débiteurs.

7.285 Nous avons recommandé que le ministère donne une 
formation plus poussée à la direction et au personnel au sujet de 
l’utilisation de l’application Oracle pour comptes débiteurs. Nous 
avons aussi recommandé que le gestionnaire de système reçoive une 
formation plus détaillée et plus avancée sur l’utilisation du logiciel.
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Réseau de formation à 
distance du Nouveau-
Brunswick Inc.

7.286 Le Réseau de formation à distance du Nouveau-Brunswick Inc. a 
été constitué en 1994 en vertu de la Loi sur les compagnies. Il offre un 
soutien financier et administratif à TéléÉducation NB et au programme 
NB Branché en contribuant à diverses initiatives d’apprentissage 
électronique. Le réseau est une entité gouvernementale à but non lucratif 
géré par TéléÉducation NB; il joue un rôle clé dans l’arrangement de 
partenariats et est admissible à des fonds de sources fédérales. 

7.287 Notre travail a principalement porté sur la relation entre le 
Réseau de formation à distance et les dépenses au titre de 
TéléÉducation, et le programme TéléÉducation NB du ministère de 
l’Éducation. Notre travail de vérification visait à mieux comprendre le 
programme TéléÉducation et le Réseau de formation à distance dans le 
but de déterminer si le réseau devrait faire partie de l’entité comptable 
du gouvernement. 

7.288 Nous avons conclu que le Réseau de formation à distance devrait 
faire partie de l’entité comptable. Nous avons formulé cinq 
recommandations à la suite de notre travail. Quatre de ces 
recommandations sont maintenant adoptées; bien que la cinquième 
recommandation ait été acceptée, aucun progrès marqué n’a eu lieu 
jusqu’à présent.

7.289 Les recommandations qui suivent ont été mises en œuvre.

7.290 Nous avons recommandé que des états financiers annuels 
soient préparés.

7.291 Nous avons recommandé que le ministère s’assure qu’une 
vérification indépendante est effectuée et que les résultats de la 
vérification sont rendus publics.

7.292 Nous avons recommandé que le Réseau de formation à 
distance suive les lignes directrices du gouvernement pour assurer 
une gestion et une protection adéquates des biens mobiliers.

7.293 Nous avons recommandé que le Réseau de formation à 
distance mette en œuvre une directive pour exiger le respect des 
lignes directrices de la Loi sur les achats publics et de ses règlements.
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Chapitre 8 Bureau du vérificateur général

 Bureau du vérificateur général
Contexte 8.1 Depuis quelques années, notre rapport contient une liste de 
contrôle ayant trait à l’évaluation de notre conformité à la directive 
gouvernementale sur les rapports annuels. Une version comparative 
pour 2003 est présentée plus loin.

Pièce 8.1 
Liste d’autoévaluation

Rôle et pertinence du 
bureau 
 

Notre rôle

8.2 Notre rôle au sein des services publics de la province est unique. 
Nous sommes indépendants du gouvernement en poste et nous 
fournissons de l’information directement à l’Assemblée législative. 
Cette information aide l’Assemblée législative à remplir son rôle 
consistant à tenir le gouvernement responsable de la façon dont les fonds 
publics sont gérés et les services sont fournis. Nous aidons également le 
gouvernement en formulant des recommandations à l’intention des hauts 
fonctionnaires des ministères et organismes que nous vérifions.

Notre mission 8.3 Nous favorisons la reddition de comptes en fournissant de 
l’information objective à la population du Nouveau-Brunswick par 
l’entremise de l’Assemblée législative.

Pertinence de notre bureau 8.4 Notre rapport de 2002 a suscité beaucoup d’intérêt. Cinq cent 
cinquante exemplaires ont été imprimés et distribués. Il est également 
possible de consulter notre rapport sur Internet, et nous tenons le compte 
du nombre de visites sur le site de notre rapport. Au cours de la période 
de quatre mois suivant la parution du rapport, plus de 3 000 visites ont 
eu lieu sur le site du rapport complet. Les chapitres individuels ont aussi 
été consultés. Le 17 décembre 2002, date de la parution de notre rapport, 
plus de 4 800 visites ont été enregistrées sur notre site Web. Les 
discussions que suscitent nos constatations à l’Assemblée législative 

2003 2002

Un rapport a-t-il été préparé? Oui Oui
La pertinence des programmes y est-elle discutée? Oui Oui
Les buts et les objectifs y sont-ils énoncés? Oui Oui
Le rapport traite-t-il de la réalisation des plans? Oui Oui
Y présente-t-on des indicateurs du rendement? Oui Oui
Y présente-t-on des détails sur le niveau de satisfaction
  des clients? Oui Oui
Y présente-t-on des informations financières réelles
  et prévisionnelles? Oui Oui
Le rapport explique-t-il les écarts par rapport au budge Oui Oui
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ainsi qu’au Comité des comptes publics et au Comité des corporations de 
la Couronne prouvent la pertinence continuelle de notre travail.

8.5 Chaque année, nous incluons dans notre rapport des sujets qui, à 
notre avis, sont importants pour l’Assemblée législative et pour le 
public. Il s’agit entre autres de nos constatations, conclusions et 
recommandations découlant du travail de vérification effectué durant 
l’exercice.

8.6 Notre service comprend également des conclusions de 
vérification distinctes sur la fiabilité des états financiers. Ces 
conclusions (rapports de vérification) sont communiquées à l’Assemblée 
législative avec les états financiers de la province et des organismes et 
fiducies que nous vérifions.

8.7 Nous sommes d’avis que notre travail demeure pertinent et qu’il 
contribue à :

• susciter la confiance du public à l’égard de notre régime 
gouvernemental;

• accroître la capacité de l’Assemblée législative de s’acquitter de sa 
responsabilité d’obtenir du gouvernement qu’il rende des comptes;

• accroître la capacité du gouvernement de s’acquitter de ses 
responsabilités au moyen de méthodes et de systèmes de gestion 
judicieux.

Nouveau plan 
stratégique

8.8 Nous avons entrepris en avril 2002 un travail de mise à jour du 
plan stratégique de 1998 de notre bureau. Recourant aux services d’un 
consultant externe, nous avons interviewé tous les membres du 
personnel du bureau et un échantillon représentatif de nos intervenants 
externes, qui sont définis comme les députés de l'Assemblée législative, 
les ministères et les organismes, les médias et le grand public. Nous 
avons achevé le nouveau plan en mai 2003. Le plan se trouve sur notre 
site Web.

8.9 Le nouveau plan stratégique énonce les trois principaux buts sur 
lesquels nous concentrerons nos efforts au cours des cinq prochaines 
années. Ces buts sont :

• que l'Assemblée législative et le public connaissent le travail que nous 
faisons et en apprécie la valeur, et qu’ils aient confiance dans notre 
capacité de fournir de l’information opportune, objective et crédible;

• que les ministères et les organismes acceptent et mettent en œuvre nos 
recommandations; 

• que nos intervenants, soit l'Assemblée législative, le public, les entités 
vérifiées et nos employés, nous perçoivent comme menant par 
l’exemple.
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8.10 Nous avons mis au point des stratégies visant chacun de ces buts, 
de même que des objectifs précis et des mesures à prendre. Chaque 
année, nous avons l’intention d’élaborer un plan d’activités pour établir 
des priorités pour chacun de nos objectifs. Nous avons établi les 
objectifs qui suivent comme priorités pour l’année en cours :

• améliorer notre méthode de sélection des sujets de vérification 
d'optimisation des ressources;

• élaborer et mettre en œuvre une stratégie globale en ressources 
humaines, stratégie qui comprend un plan des ressources humaines 
pour le bureau;

• mettre en œuvre une stratégie de gestion des risques pour le bureau; 

• élaborer et mettre en œuvre des moyens de mesurer nos progrès et 
de faire rapport publiquement sur les résultats.

Indicateurs du 
rendement

8.11 Nous faisons rapport sur notre rendement depuis un certain 
nombre d’années maintenant. Notre plan stratégique 2003-2008 contient 
les indicateurs dont nous nous servirons pour déterminer nos progrès 
vers l’atteinte des buts que nous avons fixés. Bon nombre de ces 
indicateurs sont semblables à ceux que nous utilisons depuis cinq ans. 
Nous continuerons à faire enquête auprès des députés de l'Assemblée 
législative pour déterminer leur niveau de satisfaction à l’égard de notre 
travail. Nous ferons aussi enquête dans le même but auprès des entités 
que nous vérifions. Une enquête sera menée auprès de nos employés à 
compter de l’automne afin de déterminer leur niveau de satisfaction. De 
plus, nous continuerons à suivre l'acceptation et la mise en œuvre des 
recommandations qui figurent dans notre rapport annuel. Enfin, nous 
continuerons à nous efforcer de terminer notre travail à temps et dans les 
limites du budget.

8.12 Un nouvel indicateur sur lequel nous commencerons à faire 
rapport en 2004 est le coût des vérifications que nous réalisons. Nous 
avons toujours gardé le compte du temps que nous consacrons à chaque 
vérification; nous sommes actuellement en train de mettre au point un 
système d’établissement du coût de ce temps, et nous avons l’intention 
de publier l’information dans nos rapports annuels. De plus, nous 
continuerons à faire rapport sur le pourcentage de temps que nous 
consacrons directement au travail de vérification.

8.13 La présente section de notre rapport définit les indicateurs de 
notre plan stratégique de 1998, établis selon leur priorité stratégique, et 
discute nos progrès jusqu’à présent.

Répondre aux besoins des 
utilisateurs

8.14 Nous ferons enquête chaque année auprès des membres du 
Comité des comptes publics et du Comité des corporations de la 
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Couronne afin de mesurer l’efficacité avec laquelle nous répondons à 
leurs besoins.

8.15 Nous n’avons pas effectué d’enquête auprès des députés en 2003. 
Étant donné les élections de juin 2003, les membres du Comité des 
comptes publics et du Comité des corporations de la Couronne ne se sont 
pas réunis avant la fin de 2003 pour discuter de notre rapport de 2002 ou, 
en fait, de tout rapport des ministères ou des organismes pour l'exercice 
terminé le 31 mars 2002.

8.16 Nous mesurerons le degré auquel les recommandations qui 
figurent dans notre rapport annuel sont acceptées et mises en œuvre. 
Un suivi de chaque recommandation sera assuré durant une période 
de quatre ans.

8.17 Le chapitre 7 du rapport offre un aperçu des recommandations que 
nous avions formulées dans nos rapports de 1999 à 2001 à la suite de nos 
vérifications d'optimisation des ressources. Il fournit des détails sur les 
réponses des ministères à nos recommandations ainsi que notre évaluation 
de l'acceptation et de la mise en œuvre de ces recommandations.

8.18 Nous mesurerons le degré auquel les recommandations en 
matière de comptabilité et de communication de l’information 
formulées par le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public de 
l’ICCA sont acceptées et mises en œuvre par le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick.

8.19 Nous suivons cet indicateur dans le cadre de notre vérification 
annuelle des états financiers du gouvernement provincial. Cependant, 
une question importante qui n’est pas encore réglée est que la province 
n’effectue toujours pas de suivi ni de rapport concernant son 
investissement cumulatif dans les immobilisations corporelles. Quelques 
informations sur les immobilisations corporelles sont présentées dans les 
notes afférentes aux états financiers de 2003.

8.20 La vérification du gouvernement du Nouveau-Brunswick sera 
terminée le 30 juin au plus tard, et les vérifications de tous les 
organismes de la Couronne et fonds en fiducie seront terminées le 
30 septembre au plus tard.

8.21 Nous n’avons pas la pleine maîtrise sur notre capacité 
d’atteindre l’objectif en question, puisque cela dépend en réalité de la 
date à laquelle les clients que nous vérifions clôturent leurs livres pour 
l’exercice et sont prêts, de sorte que nous puissions faire notre travail. 
Mis cela à part, nous pensons qu’il s’agit d’un indicateur important, car 
il nous incite à encourager nos clients à clôturer leurs livres le plus 
rapidement possible. Nous sommes en faveur d’une communication en 
temps opportun de l’information financière. De plus, l’indicateur aide 
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notre bureau à terminer le travail de vérification au plus tard à la date 
prévue. 

8.22 La vérification du gouvernement du Nouveau-Brunswick n'était 
pas terminée au 30 juin. Un certain nombre de questions de nature 
comptable, y compris des modifications importantes apportées aux 
conventions comptables de la province, ont retardé l’achèvement des états 
financiers et notre vérification.

8.23 Nous sommes les vérificateurs de 19 organismes de la Couronne, 
de 6 régimes de retraite et du Fonds de stabilisation financière. Au 
30 septembre, nous avions terminé la vérification de 14 organismes de la 
Couronne et de 3 régimes de retraite. En ce qui concerne les cinq 
organismes de la Couronne dont la vérification n'était pas terminée, des 
retards ont eu lieu en raison d’une pénurie de ressources à notre bureau 
pour faire le travail. Au 31 octobre, les cinq vérifications étaient achevées 
et avaient chacune fait l’objet d’un rapport. Les états financiers du Fonds 
de stabilisation financière et les états financiers des trois régimes de 
retraite n’étaient pas prêts pour la vérification dans un délai qui nous 
aurait permis de respecter notre cible du 30 septembre, et nous n’aurions 
pas eu les ressources voulues pour effectuer le travail pour cette date. 

Viser une utilisation efficace 
des ressources

8.24 Les vérifications financières et les vérifications d'optimisation 
des ressources seront réalisées dans les délais prévus. 

8.25 Nous établissons des calendriers de vérification détaillés pour 
chacune de nos vérifications. Durant la vérification, nous suivons le 
temps consacré par les membres du personnel à des parties individuelles 
du travail. À la fin de chaque vérification, nous récapitulons le temps 
total consacré au travail, comparons ce temps aux heures totales 
budgétées et analysons les principaux écarts. Pour nos vérifications 
financières, nous utilisons les résultats de cette analyse pour nous aider à 
préparer le calendrier du travail de l’exercice suivant.

8.26 Le temps réel consacré à notre vérification des états financiers de 
la province a peu varié par rapport au nombre d’heures prévues au budget. 
Le temps excédentaire (environ 300 heures) est presque entièrement 
attribuable au temps supplémentaire qu’a exigé l’étude des questions 
comptables qui ont émergé après l’achèvement du travail de vérification 
déjà prévu. La vérification des 17 organismes de la Couronne et régimes 
de retraite que nous avons achevée au 30 septembre a été menée selon les 
heures budgétées ou presque.

8.27 Durant l’année, nous avons entrepris six importantes 
vérifications d’optimisation des ressources qui ont mené à la rédaction 
de chapitres dans le présent rapport. Trois des six vérifications ont duré 
plus longtemps que prévu. Nous continuons à analyser chaque 
expérience de vérification afin d’améliorer l’efficience avec laquelle 
nous effectuons notre travail et d’être plus réalistes dans l’établissement 
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de nos budgets. Cependant, contrairement à notre travail de vérification 
financière qui est essentiellement le même d’un exercice à l’autre, les 
vérifications d’optimisation des ressources sont généralement uniques, et 
l’expérience à en tirer est très limitée.

8.28 Soixante pour cent de toutes les heures professionnelles 
rémunérées à notre bureau seront directement consacrées aux 
vérifications d’états financiers ou aux vérifications d'optimisation des 
ressources.

8.29 Une analyse détaillée de l'emploi du temps du personnel pour 
2002 montre que 56,72 % du total des heures rémunérées de l'ensemble 
du personnel, à l'exception de notre personnel de soutien administratif, a 
été directement consacré au travail de vérification (y compris le travail 
visant notre rapport annuel). Durant les six premiers mois de 2003, ce 
chiffre est passé à 61,22 %. Le temps non consacré à la vérification 
comprend les jours fériés, les vacances, les cours suivis par les 
stagiaires et le personnel professionnel, les congés de maladie et les 
tâches administratives qui ne peuvent être imputées à une vérification en 
particulier. Nous sommes déçus de ne pas avoir atteint notre objectif en 
2002, ce que nous attribuons au temps consacré à notre processus de 
planification stratégique, aux retards occasionnés par des travaux de 
rénovation majeurs dans nos locaux et à deux congés de maladie 
prolongés durant l’année.

8.30 Sur le temps total consacré directement aux vérifications 
d’états financiers et aux vérifications d'optimisation des ressources,  
45 % sera relié aux vérifications d'optimisation des ressources.

8.31 Notre analyse montre que, en 2002, nous avons consacré 
51,91 % du temps total de vérification à des vérifications d'optimisation 
des ressources. Durant les six premiers mois de 2003, ce pourcentage 
s’est chiffré à 48,98 %. Au cours des dernières années, nous avons fait 
des efforts consciencieux et fructueux pour réduire le temps consacré 
aux vérifications d’états financiers afin d'avoir plus de temps à 
consacrer aux projets de vérification d’optimisation des ressources.

Respecter les normes 
professionnelles

8.32 Nous observerons les normes exigées par le Comité de 
contrôle des cabinets de l’Institut des comptables agréés du 
Nouveau-Brunswick.

8.33 La dernière inspection des dossiers de notre bureau par l’institut a 
eu lieu en novembre 2000. L'inspection a conclu que nous continuons à 
répondre aux normes qu’il exige. Aucune exception n’a été notée.

Informations 
financières

8.34 La pièce 8.2 contient les dépenses réelles et les affectations 
budgétaires par code primaire pour 2001-2002 et 2002-2003. À titre 
comparatif, la pièce comprend également le budget approuvé de  
2003-2004.
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8.35 Les frais de personnel continuent de représenter environ 90 % 
de notre budget, et nous avons sous-utilisé ce poste de 64 300 $ pour 
l'exercice terminé le 31 mars 2003 en raison de deux congés non 
rémunérés et d’un congé de maternité.

8.36 Les dépenses du poste Autres services ont dépassé le budget de 
43 300 $, surtout en raison de l’embauche d’un consultant pour nous 
aider dans notre planification stratégique.

8.37 Les coûts des biens et du matériel ont dépassé le budget de 
17 000 $. Une somme de 59 000 $ a été passée en charge à notre budget 
par le ministère de l'Approvisionnement et des Services pour la 
rénovation de nos locaux. Nous avons récupéré une partie de ce montant 
en reportant l’achat de matériel informatique et en ne remplaçant pas 
notre serveur.

Pièce 8.2 
Dépenses réelles et affectations budgétaires (en milliers de dollars) 

8.38 Après l’approbation par l'Assemblée législative de notre budget 
de 2004, le Conseil de gestion nous a demandé de réduire le total de 5 %, 
ce qui représente 83 650 $. Nous nous sommes toujours conformés aux 
mesures de compression du gouvernement et, dans l’esprit du but que 
nous nous sommes fixés de mener par l’exemple, nous avons constamment 
dépensé moins que notre affectation budgétaire. Toutefois, nous avons été 
obligés dans ce cas d’informer le Conseil de gestion que nous ne serions 
pas en mesure de respecter sa demande en totalité. Nous avons reporté 
l’achat d’ordinateurs et limité les déplacements, et nous ferons tout en 
notre pouvoir pour maîtriser nos dépenses durant le reste de l’exercice. En 
revanche, les compressions budgétaires à répétition ont considérablement 
réduit le niveau de dotation en personnel de notre bureau et, par 
conséquent, l’étendue du travail que nous pouvons accomplir pour 
l'Assemblée législative. Cette question ainsi que la méthode 
d’établissement de notre budget sont discutés plus en détail dans le 
chapitre 1 du présent rapport.

8.39 Notre loi exige une vérification annuelle de nos comptes par un 
vérificateur compétent, nommé par le président de l’Assemblée 
législative, sur l’avis du Conseil de gestion. La vérification est réalisée 

2004

  Montants Montants
Budget Budget réels Budget réels

Frais de personnel 1 473,8 1 446,5 1 382,2 1 420,7 1 344,9
Autres services 138,2 124,2 169,5 122,8 137,7
Fournitures et approvisionnemen 8,4 8,1 7,8 8,3 6,8
Biens et matériel 52,6 76,2 93,2 45,2 28,5

1 673,0 1 655,0 1 652,7 1 597,0 1 517,9

2003 2002
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par le Bureau du contrôleur, qui dépose son rapport de vérification à 
l’Assemblée législative.

Ressources humaines 8.40 Notre bureau continue de fournir de l’expérience et de la 
formation aux membres de notre personnel. Les nouveaux employés 
doivent s’inscrire à un programme de comptabilité professionnelle, à 
savoir CA (comptable agréé), CMA (comptable en management 
accrédité) ou CGA (comptable général licencié). Avant de pouvoir 
entreprendre cette formation professionnelle, on doit détenir au 
minimum un diplôme universitaire de premier cycle. 

8.41 Le roulement de personnel est une conséquence inévitable du 
rôle de formation que joue notre bureau pour les professionnels. 
Toutefois, une seule personne a quitté le bureau durant l’année.

8.42 Notre effectif, fondé sur le budget dont nous disposons, est 
demeuré inchangé durant l’année et se chiffrait à 24 personnes. Brent 
White CA, Paul Jewett CA et Phil Vessey CA dirigent les trois équipes de 
vérification. Au 31 mars 2003, 17 membres du personnel professionnel 
détenaient un titre professionnel comptable. Notre personnel comprenait 
aussi cinq étudiants inscrits à un programme de comptabilité. Les deux 
autres membres de notre personnel fournissent des services de soutien 
administratif. Voici la liste des membres du personnel au 31 mars 2003 :

Lorna Bailey(1) Nick McCarthy(2) 

Mylène Chiasson(2) Bill Phemister, CA
Cathy Connors Kennedy, CA Bonnie Pitre, CA
Jocelyn Durette, CA Ken Robinson, CA
Kim Embleton(2) Yvonne Samson, CA
Debbie Graye(2) Al Thomas, CA
Deidre Green, CA Phil Vessey, CA 
Sarah Hearn(2) Brent White, CA 
Eric Hopper, CA Darlene Wield(1) 

Peggy Isnor, CA Daryl Wilson, FCA 
Paul Jewett, CA Tania Wood, CA 

Cecil Jones, CA Shauna Woodside, CA 
 
(1) Soutien administratif 
(2) Stagiaires inscrits à un programme de comptabilité professionnelle
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Sommaire des vérifications importantes réalisées dans les 
ministères et les organismes de la Couronne depuis six ans 

 
 
Les paragraphes qui suivent résument les vérifications d’optimisation des ressources dont nous 
avons fait rapport dans des chapitres distincts de nos rapports annuels des six dernières années, 
organisées par ministère ou organisme. L’année de rapport est indiquée entre parenthèses après 
la mention du sujet de la vérification. La liste contient le nom actuel du ministère ou de 
l’organisme, même si, dans certains cas, la vérification a eu lieu avant la réorganisation du 
gouvernement. 
 

Ministère de l’Agriculture, des Pêches et de l’Aquaculture 
Examen des mesures législatives (2000) 

Le chapitre examine le degré auquel le ministère satisfait à ses responsabilités administratives 
en ce qui concerne les mesures législatives qui lui sont affectées et voit si les résultats font 
l’objet d’une évaluation adéquate et d’un rapport à l’Assemblée législative. 

Ministère de l’Approvisionnement et des Services 
Gestion des risques assurables associés aux bâtiments publics (2003) 

Le chapitre examine si le ministère gère les risques assurables importants associés aux 
bâtiments publics dont il est responsable. 

Téléphones cellulaires (2002) 

Le chapitre examine si gouvernement a en place un système adéquat pour administrer 
l’acquisition et l’utilisation des téléphones cellulaires. 

Archives provinciales du Nouveau-Brunswick (2001) 

Le chapitre examine les activités des Archives provinciales du Nouveau-Brunswick. Il analyse 
leur rôle dans l’évaluation et la conservation des documents d’archives. 

Achats (2001) 

Le chapitre examine si le ministre s’acquitte de ses responsabilités en vertu de la Loi sur les 
achats publics et de son règlement. 

Contrats visant les professionnels en TI (2001) 

Le chapitre présente les résultats d’un examen de 40 contrats de six ministères pour des 
services de différents professionnels en technologie de l’information. 
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Fonds pour l’aménagement des terres (2000) 

Le Fonds pour l’aménagement des terres achète, aménage et vend des terres au nom du 
gouvernement. Le chapitre examine si le fonds atteint les objectifs pour lesquels il a été créé. 
Le chapitre examine également le degré de conformité à la directive gouvernementale sur la 
cession des biens réels. 

Ministère de l’Éducation 
Transport scolaire (2001) 

Le chapitre examine les systèmes et les méthodes mis en place par le ministère de l’Éducation 
pour assurer le transport sécuritaire des élèves en provenance et à destination des écoles. 
 

L’Excellence en éducation (1998) 

Le chapitre examine si le gouvernement a en place des mécanismes appropriés pour mesurer 
l’efficacité des initiatives liées à L’Excellence en éducation et en faire rapport, et si le 
gouvernement respecte les dispositions en matière de comptabilité et de vérification établies par 
le Conseil de gestion. 

Ministère d’Entreprises Nouveau-Brunswick 
Aide financière aux entreprises et présentation de l’information sur le rendement (1998) 

Le chapitre examine si le ministère approuve et surveille de manière adéquate l’aide financière 
offerte aux entreprises en vertu de la Loi sur le développement économique, et si un système 
approprié de rapport sur l’efficacité a été mis en place au ministère et fonctionne. 

Ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux 
Inspections environnementales (2002) 

Le chapitre examine le processus d’inspection établi par le ministère pour surveiller la 
conformité aux lois provinciales sur l’environnement et en faire rapport. 

Qualité de l’eau des puits domestiques (2000) 

Un approvisionnement fiable en eau potable est important pour tous. Environ 40 % de la 
population du Nouveau-Brunswick qui vit dans une petite ville ou une région rurale compte sur 
un puits domestique comme source d’eau principale. Deux règlements afférents à la Loi sur 
l’assainissement de l’eau contribuent à prévenir les problèmes d’eau potable pour les personnes 
qui sont alimentées par un puits domestique nouvellement foré ou creusé, à savoir le Règlement 
sur les puits d’eau et le Règlement sur l’eau potable. Le chapitre examine la mesure dans 
laquelle le ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux et le ministère de la 
Santé et du Mieux-être s’assurent de la conformité aux règlements en matière de puits privés.  
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Programme d'intendance des pneus (1999) 

Le chapitre examine l'approche adoptée par le gouvernement pour établir le programme 
d'intendance des pneus et voit si le ministère supervise le programme conformément à la loi et 
au règlement. Nous avons aussi examiné la mesure dans laquelle le public est protégé contre le 
danger d'un incendie de pneus. 

Ministère des Finances 
Dépenses fiscales (2003) 

Le chapitre examine et évalue les processus suivis pour approuver, surveiller et évaluer les 
programmes de dépenses fiscales et en faire rapport. 

Gouvernance des régimes de retraite (2002) 

Le chapitre examine si les préposés à la gouvernance de deux régimes de retraite provinciaux 
ont établi des mécanismes satisfaisants pour mesurer l’efficacité des activités de gestion de 
l’actif et en faire rapport. 

Programme de retraite anticipée (2001) 

Le chapitre examine le processus suivi par le gouvernement pour en arriver à la décision 
d’offrir un programme de retraite anticipée à ses employés. 

Gouvernance des régimes de retraite (2000) 

Le chapitre examine la structure de gouvernance de quatre régimes de retraite parrainés  par le 
gouvernement provincial. Ce chapitre représente la première étape d’un examen complet des 
régimes de retraite, qui couvrent plus de 40 000 employés et détiennent des actifs nets 
dépassant 7 milliards de dollars. 

Taxe à la consommation (1999) 

Le 1er avril 1997, la taxe de vente harmonisée, administrée par le gouvernement fédéral, a 
remplacé la taxe à la consommation provinciale. Depuis, le gouvernement a recruté des 
vérificateurs additionnels pour repérer les taxes non établies. Le chapitre examine l'économie 
et l'efficience de cet effort de vérification spécial ainsi que la perception de la taxe de vente en 
général. 

Contrats de location d’Evergreen et de Wackenhut (rapport spécial pour le Comité des 
comptes publics - 1998) 

Notre objectif, dicté par le Comité des comptes publics, était le suivant : « examiner les 
modalités financières des contrats d’Evergreen et de Wackenhut et comparer le coût total des 
arrangements avec le secteur privé à celui des méthodes traditionnelles du gouvernement. »  
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Ministère de la Formation et du Développement de l’emploi 
Programmes de développement de l’emploi (2002) 

Le chapitre examine la gestion des programmes de développement économique et voit si des 
procédures adéquates sont en place pour mesurer l’efficacité des programmes et en faire 
rapport. 

Ministère des Ressources naturelles et de l’Énergie 
Gestion des terres de la Couronne (2001) 

Le chapitre examine les responsabilités du ministre à l’égard des terres de la Couronne et 
analyse la capacité du ministère de mesurer l’efficacité des programmes de gestion des terres 
de la Couronne et d’en fait rapport. 

Terres à bois privées (2000) 

Le chapitre examine le rôle du gouvernement pour ce qui est d’encourager l’aménagement des 
terres à bois privées comme source principale de bois des installations de transformation du 
bois de la province. 

Ministère de la Santé et du Mieux-être 
Reddition de comptes des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques 
(2003) 

Le chapitre cherche à savoir si le ministère a en place des processus redditionnels appropriés 
pour les activités des hôpitaux psychiatriques et des unités de soins psychiatriques qui sont sous 
la direction des régies régionales de la santé. 

Système de prestation de services aux clients (2002) 

Le chapitre examine pourquoi l’élaboration du Système de prestation de services aux clients, 
approuvé en 1995 pour un total de 4,5 millions de dollars et qui devait être opérationnel au 
bout de trois ans, coûte beaucoup plus cher et prend beaucoup plus de temps que prévu. Le 
chapitre examine aussi s’il y a eu non-respect des arrangements contractuels, des directives 
gouvernementales ou des mesures législatives provinciales en rapport avec les coûts plus élevés 
et le temps de réalisation plus long.  

Plan de médicaments sur ordonnance (2001) 

Le chapitre examine le plan gouvernemental qui fournit des prestations pharmaceutiques aux 
personnes recevant de l’aide au revenu et aux personnes dont les frais de médicaments 
dépassent leur capacité de payer. L’objectif était de déterminer si les ministères ont en place 
des mécanismes et des méthodes appropriés pour s’assurer que le programme est offert à 
chaque personne admissible à des avantages en vertu du plan et que le plan fournit des services 
uniquement aux personnes qui y sont admissibles. 
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Qualité de l’eau des puits domestiques (2000) 

Un approvisionnement fiable en eau potable est important pour tous. Environ 40 % de la 
population du Nouveau-Brunswick qui vit dans une petite ville ou une région rurale compte sur 
un puits domestique comme source d’eau principale. Deux règlements afférents à la Loi sur 
l’assainissement de l’eau contribuent à prévenir les problèmes d’eau potable pour les personnes 
qui sont alimentées par un puits domestique nouvellement foré ou creusé, à savoir le Règlement 
sur les puits d’eau et le Règlement sur l’eau potable. Le chapitre examine la mesure dans 
laquelle le ministère de l’Environnement et des Gouvernements locaux et le ministère de la 
Santé et du Mieux-être s’assurent de la conformité aux règlements en matière de puits privés.  

Salubrité des aliments (1999) 

Le chapitre examine le rôle de la province dans l’inspection des 2 870 établissements de 
services alimentaires.  L’objectif de ce projet était de déterminer si les systèmes en place et les 
pratiques courantes sont suffisants pour assurer la conformité des établissements de services 
alimentaires aux règlements afférents à la Loi sur la santé provinciale.   

Hôpital extra-mural (1999) 

Le 1er juillet 1996, l'Hôpital extra-mural est devenu le Programme extra-mural et a été intégré 
aux corporations hospitalières régionales. Pourquoi une telle décision a été prise? Comment le 
gouvernement prend-il de telles décisions? L'intérêt que nous portons au processus décisionnel 
du gouvernement nous a incités à examiner la décision relative à la fusion. 

Services d’ambulance (1998) 

Le chapitre examine les conséquences du remplacement des services bénévoles de l’Ambulance 
Saint-Jean avec des fournisseurs de services rémunérés. 

Ministère de la Sécurité publique 
Bureau du prévôt des incendies (2002) 

Le chapitre examine si le Bureau du prévôt des incendies s’assure adéquatement de la mise en 
application des dispositions de la Loi sur la prévention des incendies, et s’il a en place des 
mécanismes et des méthodes appropriés sur le plan des ressources humaines pour s’acquitter de 
manière suffisante de la prestation des programmes provinciaux de protection et de  
sécurité-incendie. 

Conducteurs à risque élevé (2001) 

Le chapitre examine si le ministère a en place un système pour repérer les conducteurs de 
voitures particulières à risque élevé et prendre des mesures appropriées en conséquence. Il 
examine aussi une classe particulière de conducteurs à risque élevé, les apprentis conducteurs.
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Ministère des Services familiaux et communautaires 
Installations de garderie (2003) 

Le chapitre examine si le ministère a des directives et des méthodes appropriées pour assurer le 
respect des mesures législatives et des normes provinciales visant les installations de garderie. 

Plan de médicaments sur ordonnance (2001) 

Le chapitre examine le plan gouvernemental qui fournit des prestations pharmaceutiques aux 
personnes recevant de l’aide au revenu et aux personnes dont les frais de médicaments 
dépassent leur capacité de payer. L’objectif était de déterminer si les ministères ont en place 
des mécanismes et des méthodes appropriés pour s’assurer que le programme est offert à 
chaque personne admissible à des avantages en vertu du plan et que le plan fournit des services 
uniquement aux personnes qui  y sont admissibles. 

Ministère des Transports 
Agence de gestion des véhicules (2002) 

Le chapitre examine si l’Agence de gestion des véhicules fournit des services de réparation et 
d’entretien aux automobiles, aux voitures des hauts fonctionnaires et aux camions légers du 
gouvernement d’une manière qui minimise les coûts et optimise l’efficience. Le chapitre 
examine également si l’agence a en place des mécanismes et des méthodes adéquats pour 
surveiller la consommation de carburant des voitures et des camions légers du gouvernement et 
en assurer le contrôle. 

Services de génie-conseil et matériaux routiers (2000) 

Le chapitre examine les procédures que suit le ministère pour obtenir des services de génie-
conseil et gérer ses stocks de matériaux routiers. Le chapitre examine également les progrès 
réalisés par le ministère dans la mise en œuvre de spécifications de produit fini comme garantie 
de qualité de la construction routière. 

Vérifications à l’échelle du gouvernement 
Administration des contrats (1999) 

De plus en plus de services gouvernementaux sont fournis par le secteur privé à la suite de 
privatisations, de partenariats entre le secteur public et le secteur privé et d'arrangements 
d'impartition. Par notre travail de vérification dans ce domaine, nous avons voulu déterminer 
quels mécanismes sont en place pour vérifier si les contrats sont administrés selon les 
conditions négociées. 
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Location à bail de matériel (1999) 

Nos objectifs de vérification dans le cadre de ce projet étaient de voir si les décisions de louer 
sont prises en tenant compte du principe d'économie et si les contrats de location sont 
comptabilisés correctement dans les livres de la province. Notre analyse et nos conclusions sont
fondées sur l'examen de décisions relatives à la location à bail d'ordinateurs personnels, de 
photocopieuses, de camions-citernes et d'équipement lourd. 

Mesure du rendement et rapport sur l'efficacité (1999) 

Le gouvernement provincial a adopté sa première directive sur les rapports annuels il y a dix 
ans. La directive reconnaît que les rapports des ministères et des organismes sont le principal 
document de reddition de comptes pour l'Assemblée législative et le public. Le chapitre 
examine les progrès réalisés au cours des dix dernières années dans le domaine de la mesure du 
rendement et du rapport sur l'efficacité. 

Projet routier entre Fredericton et Moncton (1999) 

Le chapitre examine le processus décisionnel qui a mené à la remise d'une demande de 
propositions à trois soumissionnaires retenus en sélection finale le 27 mars 1997. La demande 
de propositions montrait clairement que le gouvernement avait l'intention de construire la route 
au moyen d'un partenariat entre le secteur public et le secteur privé. Nous avons examiné les 
objectifs gouvernementaux établis pour le projet et cherché à savoir si d'autres arrangements 
avaient été envisagés et si la demande de propositions prenait en compte les objectifs 
gouvernementaux. 

Vérifications des organismes de la Couronne 
Gouvernance des sociétés de la Couronne (2003) 

Le chapitre résume les résultats de nos examens sur la gouvernance des cinq dernières années, 
examine des méthodes en vigueur ailleurs et formule des recommandations globales sur les 
mesures que peut prendre le gouvernement provincial en vue d’améliorer la gouvernance des 
organismes de la Couronne. 

Gouvernance des corporations hospitalières (1998) 

Pour ce projet, nous avions comme objectif de mieux comprendre les arrangements en matière 
de gouvernance en ce qui a trait aux corporations hospitalières régionales de la province et 
d’obtenir l’opinion des membres de conseil sur certaines questions qui influencent le rôle et 
l’efficacité des conseils des corporations hospitalières. 

NB Agriexport Inc. (2000) 

Le chapitre fait état des résultats d’un examen spécial des activités et de la reddition de comptes
de NB Agriexport Inc., effectué à la demande du Comité des corporations de la Couronne. 
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Régies régionales de la santé (2000) 

Le chapitre résume les observations et les recommandations que le vérificateur général a 
formulées après avoir aidé le Comité des corporations de la Couronne à tenir ses premières 
audiences avec les corporations hospitalières régionales. 

Société des alcools du Nouveau-Brunswick 

Gouvernance (1999) 

Notre bureau s'intéresse depuis un certain nombre d'années à la gouvernance et à la reddition 
de comptes des sociétés de la Couronne. Cette année, nous avons examiné les pratiques 
entourant la gouvernance et la reddition de comptes à la Société des alcools du  
Nouveau-Brunswick. 
 
Société de développement régional 

Fonds de développement économique (1999) 

En 1997-1998, le Fonds de développement économique a dépensé plus de 15 millions de 
dollars pour des projets tels que la commercialisation du tourisme, le développement de 
l'agriculture, la sylviculture sur les terres de la Couronne et Film Nouveau-Brunswick. Par 
notre travail dans ce domaine, nous voulions nous assurer que des mécanismes adéquats sont en
place pour l'approbation du financement et la surveillance des projets. 
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Sections of the Auditor General Act
Relevant to the Responsibilities of

the Auditor General

Articles de la Loi sur le vérificateur général
se rapportant aux fonctions du

vérificateur général

Key Definitions

1 In this Act

"agency of the Crown" means an association,
authority, board, commission, corporation, council,
foundation, institution, organization or other body

Définitions-clés

1 Dans la présente loi

«organisme de la Couronne» désigne une
association, une autorité, une régie, une commission,
une corporation, une fondation, un conseil, une
institution, une organisation ou un autre corps

(a) whose accounts the Auditor General is
appointed to audit by its shareholders or by its
board of management, board of directors or other
governing body,

(a) dont la vérification des comptes est confiée
au vérificateur général par ses actionnaires ou son
conseil de gestion, conseil d'administration ou autre
corps directeur,

(b) whose accounts are to be audited by the
Auditor General under any other Act or whose
accounts the Auditor General is appointed by the
Lieutenant-Governor in Council to audit,

(b) dont les comptes sont vérifiés par le
vérificateur général en vertu de toute autre loi ou
dont les comptes sont vérifiées par le vérificateur
général par le fait de sa nomination par le
lieutenant-gouverneur en conseil,

(c) whose accounts are to be audited by an
auditor, other than the Auditor General, appointed
by the Lieutenant-Governor in Council, or

(c) dont les comptes sont vérifiés par un
vérificateur, autre que le vérificateur général,
nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil, ou

(d) the audit of the accounts of which the
Auditor General is required to review or in respect
of which the auditor's report and the working
papers used in the preparation of the auditor's
statement are required to be made available to the
Auditor General under any other Act,

(d) dont la vérification des comptes doit être
révisée par le vérificateur général ou à l'égard
duquel le rapport du vérificateur et les documents
de travail utilisés dans son compte-rendu doivent
être mis à la disposition du vérificateur général en
vertu de toute autre loi;

and includes

(e) (Repealed)

et s'entend également

(e) (Abrogé)

(f) regional health authorities as defined in the
Regional Health Authorities Act,

(f) des régies régionales de la santé telles que
définies dans la Loi sur les régies régionales de la
Santé,

(g) the New Brunswick Liquor Corporation
established under the New Brunswick Liquor
Corporation Act,

(g) de la Société des alcools du Nouveau-
Brunswick établie en vertu de la Loi sur la Société
des alcools du Nouveau-Brunswick,

(g.1) the New Brunswick Power Corporation
under the Electric Power Act,

(g.1) de la Société d'énergie du Nouveau-
Brunswick en vertu de la Loi sur l'énergie
électrique,
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(g.2) the Workplace Health, Safety and
Compensation Commission under the Workplace
Health, Safety and Compensation Commission Act,
and

(g.2) de la Commission de la santé, de la sécurité
et de l’indemnisation des accidents au travail en
vertu de la Loi sur la Commission de la santé, de la
sécurité et de l’indemnisation  des accidents au
travail, et

(g.3) the Atlantic Lottery Corporation Inc., (g.3) la Société des Loteries de l’Atlantique Inc.,

but does not include mais ne comprend pas

(h) a trust company carrying on business under
the Trust Companies Act whose books are to be
audited by an inspector or auditor appointed by the
Lieutenant-Governor in Council under section 12
of the Trust Companies Act or a loan company or
trust company carrying on business under the Loan
and Trust Companies Act whose books are to be
audited under any provision of that Act,

(h) une compagnie de fiducie faisant affaire en
vertu de la Loi sur les compagnies de fiducie dont
les livres doivent être vérifiés par un inspecteur ou
un vérificateur nommé par le lieutenant-gouverneur
en conseil en vertu de l'article 12 de la Loi sur les
compagnies de fiducie ou une compagnie de prêt
ou une compagnie de fiducie exerçant ses activités
en vertu de la Loi sur les compagnies de prêt et de
fiducie dont les livres doivent être vérifiés
conformément à une disposition de cette loi;

Examination of Accounts Examen des comptes

8(1) The Auditor General shall audit on behalf
of the Legislative Assembly and in such manner as he
considers necessary the accounts of the Province
relating to

8(1) Le vérificateur général doit vérifier au nom
de l'Assemblée législative de la manière qu'il juge
nécessaire les comptes de la province concernant

(a) the Consolidated Fund,

(b)  all public property, and

(c) all trust or special purpose funds.

(a) le Fonds consolidé,

(b) tous les biens publics, et

(c) tous les fonds en fiducie ou fonds destinés à
des fins spéciales.

8(2) Where the accounts of an agency of the
Crown are not audited by another auditor, the Auditor
General shall perform the audit.

8(2) Le vérificateur général doit vérifier les
comptes et les opérations financières concernant un
organisme de la Couronne et qui ne sont pas vérifiés
par un autre vérificateur.

8(3) Where the accounts of an agency of the
Crown are audited other than by the Auditor General
the person performing the audit shall

8(3) Lorsque les comptes et les opérations
financières d'un organisme de la Couronne ne sont pas
vérifiés par le vérificateur général, la personne qui les
vérifie doit

(a) deliver to the Auditor General forthwith
after completion of the audit a copy of his report of
his findings and his recommendations together
with a copy of the audited financial statement of
the agency of the Crown;

(a) transmettre au vérificateur général, une fois
la vérification achevée, une copie des conclusions
de son rapport avec les recommandations et la
copie de l'état financier vérifié de l'organisme de la
Couronne;
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(b) make available forthwith to the Auditor
General, when so requested by him, all working
papers, reports, schedules and other documents in
respect of the audit or in respect of any other audit
of the agency of the Crown specified in the request;
and

(b) rendre disponibles sans délai au vérificateur
général, sur demande de celui-ci, tous documents
de travail, rapports, bordereaux et autres documents
concernant la dite vérification ou toute autre
vérification de l'organisme de la Couronne précisés
dans sa requête; et

(c) provide forthwith to the Auditor General,
when so requested by him, a full explanation of
work performed, tests obtained, and any other
information within his knowledge in respect of the
agency of the Crown.

(c) communiquer sans délai au vérificateur
général, sur demande de celui-ci, des explications
complètes sur le travail accompli, les épreuves
obtenues et tous autres renseignements qu'elle
possède sur l'organisme de la Couronne.

8(4) Where the Auditor General is of the
opinion that any information, explanation or document
that is provided, made available or delivered to him by
the person referred to in subsection (3) is insufficient,
he may conduct or cause to be conducted such
additional examination and investigation of the records
and operations of the agency or corporation as he
considers necessary.

8(4) Lorsque le vérificateur général trouve
insuffisants les renseignements, explications ou
documents qui lui sont fournis, rendus disponibles ou
transmis par la personne mentionnée au paragraphe
(3), il peut, s'il le juge nécessaire, procéder ou faire
procéder à un examen ou à une enquête portant sur les
dossiers et les opérations de l'organisme ou
corporation.

9 The Auditor General may, at his discretion,
(a) examine debentures and other securities of
the Province that have been redeemed and
determine whether such securities have been
properly cancelled, and

9 Le vérificateur général peut à sa discrétion

(a) examiner les débentures et autres titres de la
province qui ont été rachetés et déterminer si ses
titres ont été dûment annulés et

(b) participate in the destruction of redeemed,
cancelled or unissued securities.

(b) participer à la destruction des titres rachetés
annulés ou non émis.

Report on Financial Statements Rapport sur les états financiers

10 The Auditor General shall examine the
several financial statements required by section 48 of
the Financial Administration Act to be included in the
Public Accounts and shall express his opinion as to
whether they fairly present information in accordance
with stated accounting policies of the Province and on
a basis consistent with that of the preceding year,
together with any reservations he may have.

10 Le vérificateur général examine les différents
états financiers qui doivent figurer dans les comptes
publics en vertu de l'article 48 de la Loi sur
l'administration financière; il indique s'il est d'avis que
les états sont présentés fidèlement et conformément
aux conventions comptables établies pour la province
et selon une méthode compatible avec celle de l'année
précédente et indique les réserves qu'il peut avoir.

Special Assignments Projets spéciaux

11(1) Whenever the Legislative Assembly, the
Standing Committee on Public accounts, the
Lieutenant-Governor in Council, the Chairman of the
Board of Management or the Minister of Finance so
requests, the Auditor General may, if in his opinion
such an assignment does not interfere with his primary

11(1) Le vérificateur général peut sur demande de
l'Assemblée législative, du Comité permanent des
comptes publics, du lieutenant-gouverneur en conseil,
du président du Conseil de gestion ou du ministre des
Finances, faire enquête et rapport sur toute question
relative  aux  affaires  financières  ou  aux  biens  de  la
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responsibilities, inquire into and report on any matter 
relating to the financial affairs of the Province or to 
public property or inquire into and report on any 
person or organization that has received financial 
assistance from the Province or in respect of which 
financial assistance from the Province is sought. 
 

province ou aux biens publics ou sur toute personne 
ou organisation qui a reçu ou sollicite une aide 
financière de la province si le vérificateur général 
estime que pareille demande n'entrave pas l'exercice 
de ses principales attributions. 
 

11(2) For the purposes of this section, the Auditor 
General has the powers of a commissioner under the 
Inquiries Act. 
 

11(2) Aux fins du présent article, le vérificateur 
général détient les pouvoirs que confère à un 
commissaire la Loi sur les enquêtes. 
 

Content of Annual Report 
 

Contenu du rapport annuel 
 

13(1) The Auditor General shall report annually 
to the Legislative Assembly 
 

13(1) Le vérificateur général doit faire rapport 
annuellement à l'Assemblée législative 
 

 (a) on the work of his office, and  
 

 (a) sur le travail de son bureau, et 
 

 (b) on whether, in carrying on the work of his 
office, he received all the information and 
explanations he required. 

 

 (b) sur le fait qu'il a reçu ou non dans l'exécution 
du travail de son bureau toutes les informations et 
tous les éclaircissements qu'il a demandés. 

 
13(2) Each report of the Auditor General under 
subsection (1) shall indicate anything he considers to 
be of significance and of a nature that should be 
brought to the attention of the Legislative Assembly 
including any cases in which he has observed that 
 

13(2) Le vérificateur général doit indiquer dans 
chaque rapport préparé en vertu du paragraphe (1) tout 
fait qu'il estime significatif et qui par sa nature doit 
être porté à l'attention de l'Assemblée législative y 
compris les cas dans lesquels 
 

 (a) any person wilfully or negligently failed to 
collect or receive money belonging to the Province; 

 

 (a) une personne a, volontairement ou par 
négligence, omis de percevoir ou de recevoir des 
sommes appartenant à la province; 

 
 (b) public money was not accounted for and 

paid into the Consolidated Fund: 
 

 (b) il n'a pas été rendu compte de deniers publics 
et ceux-ci n'ont pas été versés au Fonds consolidé; 

 
 (c) an appropriation was exceeded or applied 

to a purpose or in a manner not authorized by the 
Legislature; 

 

 (c) un crédit a été dépassé ou a été affecté à une 
fin ou d'une manière non autorisée par la 
Législature; 

 
 (d) an expenditure was made without authority 

or without being properly vouched or certified; 
 

 (d) une dépense a été engagée sans autorisation 
ou sans avoir été dûment certifiée ou appuyée de 
pièces justificatives; 

 
 (e) there has been a deficiency or loss through 

fraud, default or mistake of any person; 
 

 (e) il y a eu manque ou perte par suite de fraude, 
faute ou erreur d'une personne; 

 
 (f) money has been expended without due 

regard to economy or efficiency; 
 

 (f) des sommes ont été dépensées sans due 
considération pour l'économie ou l'efficience; 
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(g) procedures have not been established to
measure and report on the effectiveness of
programs, where, in the opinion of the Auditor
General, the procedures could appropriately and
reasonably be used; or

(g) des procédures n'ont pas été établies pour
mesurer l'efficacité des programmes et en faire
rapport, lorsque, de l'opinion du vérificateur
général, les procédures pourraient être utilisées de
façon appropriée et raisonnable; ou

(h) procedures established to measure and
report on the effectiveness of programs were not, in
the opinion of the Auditor General, satisfactory.

(h) des procédures établies pour mesurer
l'efficacité des programmes et en faire rapport
n'étaient pas, de l'opinion du vérificateur général,
satisfaisantes.

Submission of Annual Report Présentation du rapport annuel

13(3) Each annual report by the Auditor General
to the Legislative Assembly shall be submitted to the
Speaker of the Legislative Assembly on or before the
thirty-first day of December in the year to which the
report relates and the Speaker of the Legislative
Assembly shall table each such report before the
Legislative Assembly forthwith after receipt thereof by
him or, if the Legislative Assembly is not then in
session, within ten days following the commencement
of the next ensuing session of the Legislative
Assembly.

13(3) Chaque rapport annuel du vérificateur
général à l'Assemblée législative est soumis à l'Orateur
de l'Assemblée législative au plus tard le trente et un
décembre de l'année à laquelle il se rapporte, et
L'Orateur doit le déposer devant l'Assemblée
législative immédiatement, ou, si l'Assemblée ne siège
pas, dans les 10 jours de l'ouverture de la session
suivante.

13(4) If the Legislative Assembly is not in session
when the Auditor General submits his annual report,
the Speaker shall cause a copy of the report to be filed
with the Chairman of the Standing Committee on
Public Accounts for review by that Committee if the
Committee has been authorized to sit after prorogation
by a resolution of the Legislative Assembly pursuant
to the Legislative Assembly Act.

13(4) Si l'Assemblée législative ne siège pas lors
du dépôt du rapport annuel par le vérificateur général,
l'Orateur doit en faire déposer une copie auprès du
président du comité permanent des comptes publics
pour être examiné par ce comité si le comité a été
autorisé à siéger après prorogation par une résolution
de l'Assemblée législative conformément à la Loi sur
l'Assemblée législative.

Other Reporting Responsibilities Autres rapports à présenter

14(1) Whenever it appears to the Auditor General
that any public money has been improperly retained by
any person, he shall forthwith report the circumstances
of the case to the Minister of Finance.

14(1) Le vérificateur général adresse, sans délai au
ministre des Finances un rapport circonstancié sur tous
les cas qui, à son avis, constituent une rétention
irrégulière de deniers publics.

14(2) The Auditor General may advise
appropriate officers and employees in the public
service of New Brunswick of matters discovered in his
examinations and, in particular, may draw any such
matter to the attention of officers and employees
engaged in the conduct of the business of the Board of
Management.

14(2) Le vérificateur général peut informer les
cadres et employés concernés de la Fonction publique
du Nouveau-Brunswick des faits découverts au cours
de ses examens et notamment signaler ces faits aux
cadres et employés affectés aux affaires du Conseil de
gestion.
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Assistance to Public Accounts Committee Aide au comité des comptes publics

15 At the request of the Standing Committee on
Public Accounts, the Auditor General, or any
employee of the Office of the Auditor General or any
person appointed pursuant to a contract for
professional services who is designated by the Auditor
General, shall attend at the meetings of the Committee
in order to assist the Committee

15 Sur la demande du comité permanent des comptes
publics, le vérificateur général, ou tout employé de son
bureau ou toute personne nommée par suite d'un
contrat de services professionnels et désignée par le
vérificateur général doivent assister aux réunions du
comité pour l'aider

(a) in planning the agenda for review of the
Public Accounts and the annual report of the
Auditor General, and

(a) à préparer l'ordre du jour de l'examen des
comptes publics et le rapport annuel du vérificateur
général, et

(b) during its review of the public Accounts
and the annual report of the Auditor General.

(b) à conduire l'examen même des comptes
publics et le rapport annuel du vérificateur général.
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